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II INTRODUCTION 

les victimes d'une destinée impitoyable. Des milliers 
qu'il dut écrire, un petit nombre seulement ont 
subsisté, les unes par quelque grâce dii hasard, les 
aulres par les soins mômes de Marat. Si Toii fait 
abstraction, en effet, des lettres insérées par rAmi 
du Peuple dans ses journaux et dans ses pamphlets, 
que resle-t-il de cetfe voluraineuse correspondance, 
une des plus actives qu'un bomme public ail jamais 
entretenue? Aucune liasse n'a été cpnservée dans 
son enseinble. Les originaux autograplies sont rares 
et isoles : il faut les rechercher patiemment, Tun 
après Tautre, dans les collections publiques ou par- 
ticulières, sans autres points de repère que les brèves 
mentions des catalogues. 

Ainsi Ia correspondance privée de Marat s'est 
trouvée presque complètement anéantie. Sa corres- 
pondance publique, c'est-à-dire les lettres qu'il 
adressa aux Etats-Généraux, à Ia Convention, aux 
tribunaux, aux corps constitués, suffiraient à elles 
seules à composer un recueil assez abondant. Mais, 
là encore, une sorte de destinée fatale a voué ces 
lettres à Ia desiruction et à Toubli. « J'ai écrit plus 
de vingt lettres à Nos Seigneurs des Etats-Généraux », 
dit Marat'. Une seule nous reste'; c'est lui-même 
qui nous Ta conservée. Un peu plus tard, en 
octobre 1789, puis en aoút 1790, nouvelles lettres à 
TAssemblée ; rien ne nous en est resté, pas même 

1. VAmi du Peuple, n" 13. 
2. Cest Ia lettre datée du 23 aoút 1789. 
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une analyse'. Enfin, à Ia Convenlion elle-môme, 
les leltres de Marat n'ont pas un sort meilleiir : on 
refuse de leslire'. Lafaycüe' d'abord, puis Rolatid*, 
font surveiller et interceptei- Ia correspondance de 
l'Ami du Peuple. II n'est pas jusqu'aux leltres écrites 
à Ia Société des Jacobins qui n'aient été parfois per- 
dues pour Tliisloire. En novembre 1792, Marat écrit 
aux Jacobins une lettre dont nous ne connaissons 

1. Séances des 12 et 14 octobre 1789, et du 2 aoüt 1190. « Plu- 
sieurs amis, raoonte Marat, ne se fiant qu'à leur zèle, m'enlevè- 
rent de chez moi et me conduisirent à Versailles. J'adressai mes 
réclamations à 1'Assemblée. Ce serait manquer à Ia reconnais- 
sance que de passer sous silence les efforts réitérés que íit 
M. Fréteau, sou digne président, pour Tengager à les prendre en 
considération... » {VAmi du Peuple, n" 70). Au procès-verbal de 
Ia séance du 12 octobre, Ia lettre de Marat est mentionnée en ces 
termes : « M. le Président annonce que M. Marat, auteur d'un 
ouvrage périodiqne intitulé VAmi du Peuple, se plaint d'ime 
violence exercfe contre    [Archives parlemenlaires, t. IX, 
p. 411). La lettre du 14 octobre a trait à une demande de mise en 
liberté {Monileur, t. II, p. 59); celle du 2 aoút 1790 est une lettre par 
laquelle Marat fait bommage à TAssemblée de son Plan de 
législalion criminelle (Monileur, séance du 4 aoüt 1790). 

2. « Dès les premiers jours de ma suspension, dit Marat, j'ai 
adressé à Ia Convention plusieurs lettres qü je proposais des 
mesures utiles sur des objets importants; elles n'ont point été 
lues. Hier encore, Ia lettre qne j'ai fait remettre au président de Ia 
Convention a eu le même sort... » {Le Publiciste de Ia Republique 
française, n° 224). Même altitude dans Ia séance du 5 jnillet, oü 
Ia Convention ne consent à écouter que les premiéres lignes d'une 
des plus importantes lettres de Marat [Monileur du 7 juillet 1793, 
et Le Publicisle de Ia Republique française, n" 236). 

3. BoüGEAnT, Moral, VAmi du Peuple, 1.1, p. 156. 
4. Journal de Ia Republique française, n" 38 (2 novembre 1792} 
5. Séance du 2 novembre 1792. 
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pas le texte. Enfin, quand des descentes de police, 
comme celle du 22 janvier 1790, ou des décrets de 
Ia Convention, comme celui du 4 ventôse an III 
(22 février 179S), amènent Ia découverte et Ia saisie 
d'un certain nombre de lettres de Marat, ces docu- 
ments disparaissent à leur tour, sans qu'il soit 
possible d'en suivre Ia trace \ 

Toutes ces circonstances contribuent à multiplier 
les difficultés qui s'opposent à un recensement com- 
plet de cette correspondance. Cest là cependant un 
travail nécessaire, car Fintéret de ces lettres ne con- 
siste pas seulement dans Ia lumière qu'elles apportent 
à Fétude psychologique de celui qui les écrivit; il 
consiste encore dans Ia valeur historique des docu- 
ments. 

Marat lui-même attachait une grande importance 
à sa correspondance. Non seulement il conservait 
avec soin et classait minutieusement les lettres qu'il 
recevait, mais, malgré le labeur fiévreux auquel il 

1. Cest dans Ia perquisition du 22 janvier 1790, faite ála suite de 
Ia publication de Ia Dénonciation de M. Necker (18 janvier), que fut 
saisie toute Ia correspondance académique de Marat : « Dans une 
visite domiciliaire faite par Ia police en 1190, on m'a pris une col- 
lection de 337 lettres académiques, attestant une correspondance 
suivie avec quelques savants et surtout avec Franklin... » 
[UAmi du Peuple, n» 144). Le décret de Ia Convention du 4 ven- 
tôse an III ordonnait Ia coníiscation des presses prises par Marat, 
en 1792, à rimprimerie Nationale. Parmi les pièces saisies au 
cours de Texécution de ce décret, se trouvaient trois lettres de 
Marat à Anisson-Duperron, directeur de rimprimerie Nationale, 
en date des 9 et 23 avril 1793. 
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se trouvait condamné', il ne négligeait pas de 
prendre copie des lettres qu'il écrivait lui-même. 
Dans Ia fameuse perquisition du 22 janvier 1790, 
on saisit chez lui un nombre considérable de 
lettres, qu'il n'avait point détruites bien que Ia 
plupart d'entre elles n'eussent qu'un intérêt mé- 
diocre ^ 

x\près sa mort, on trouva chez lui un volumi- 
neux dossier sur lequel il avait écrit ces mols : Ma 
corrcspondance. Cétait vraisemblablement le recueil 
des copies de ses propres lettres, car le procès-verbal 
de l'inventaire semble indiquer qu'il s'agit d'un 
cabier manuscrit ét non d'un assemblage de lettres 

1. Voici le tableauque Marat donne lui-même de son existence 
à répoque de Ia Convention : « Sur les vingt-quatre heures de Ia 
journée, je n'en donne que deux au sommeil et une seule à Ia 
table, à Ia toilette et aux soins domestiques. Outre celles que je 
consacre à mes devoirs de député du peuple, j'en emploie régulíè- 
rement six à recevoir les plaintes d'une foule d'infortunés et 
d'oppriinés, dont je suis le défenseur, à faire Taloir leurs réclama- 
tions par des pétitions ou des mémoires, à lire et à répondre une 
multitude de lettres, à soigner Tlmpression d'un ouvrage impor- 
tant que j'al sous presse, à prendre des notes sur tous lesévêne- 
ments intéressants de Ia Kévolution, á jeter sur le papier mes 
observatioiís, à recevoir des dénonciations, et á m'assurer de Ia 
loyauté des dénonciateurs, enfin à faire ma feuille. Voilà mes 
occupations journalières. Je ne crains donc pas d'être accusé de 
paresse : il y a plus de trois années que je n'ai pris un quart 
d'heure de récréation... « (Journal de Ia Republique française, 
n» 93, mercredi 9 janvier 1193). 

2. Ce sont surtout des demandes d'abonnement pour UAmi du 
Peuple, ou des réclamations d'abonnés qui se plaignent de n& pas 
recevoir régulièrement le journal. Elles sont jointes au dossier da 
procés (Archives Nationales, BB'° 162). 

I, 
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diverses*. D'ailleurs, liii-même nous fournit les 
preuves de Ia sollicitude avec laquelle il gardait 
copie de ses lettres. Quand, le 20 novembro 1783, il 
écrit à sen ami Roume de Saint-Laurent une longue 
lettre relativa à son établissement en Espagne, il Ia 
fait suivre d'une série de pièces justificalives, parmi 
lesquelles se trouvent Ia copie d'une lettre qu il avait 
écrite, quatre ans auparavant, au comte de Maille- 
bois, et Ia copie de quatre billets adressés à Condorcet 
en avril eten mai 1780. Plus tard, en 1789, il promet 
de publier un jour les lettres qu'il a prócedeniment 
écrites aux Etats-Généraux, ce qui indique assez Ia 
précaution qu'il avait prise d'en conserver le texte. 
Enfin, en novembre 1790, publiant dans VAmi d).i 
Penj)le Ia lettre d'un con'espondant, il s'excuse, 
comme d'un cas tout à fait exceptionnel, de n'avoir 
pas pris copie de sa réponse et de nc Ia donner, 
par suite, que sous une forme approximative^ 

Malgré tant de précautions, ce qui nous reste de 
Ia correspondance de Marat se ramene à un total 
assez modeste. Mais, en dépit des mutilations quelle 

1. «... Un autre manuscrit 10-4° sur Ia première feuille duquel se 
trouve écrit Ma co^Tespondance... » (Inventaire des papiers de 
Marat, Archives Nationales, F' 4385). Cest peut-êlro à cc manus- 
crit que Villiaumé fait ailusion quand il parle d'une «correspon- 
dance inédite de Marat», qui lui fut communiquée par A'bertine 
Marat (Vili-iaumé, IHsloire de Jeanne Darc el réfutaOon dea 
diverses erreurs publie'es jusqu'à ce jour, Préface, p. 6). 

2. n... Je rapporte de mémoire ma réponse, car je n'en ai pas 
pris note » {VAmi du Peuple, n" 284, jeudi 18 novembre 1790). 
Cette réponse de Marat est d'ailleurs fort brève. 
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a siibios, cetle correspondance demeure si vivante, 
elle précise tant de détails, elle éclaire si bien les 
aspects divcrs de TAmi du Peuple, qu'elie ofFre, en 
déliiiilivü, pour chacr.nc dcs dciix périotlcs de Ia vie 
de Marat, un intérêt réel et profond. Ces deux 
périodes, si dislinctes, nous les retrouvons ici, dans 
ces lettres qiiotidiennes qiii ne sont que le reílet 
d'ime exislence tourmentée et douloureuse. Nous les 
retrouvons, jusque dans le ton du style, qui se fait 
plus àpre, plus amer, plus éloquent, à mesure que 
Ia balaille révolutionnaire se déchaine et grandit. 
Les lettres qui s'éche]onnent de 177S à 1789 se rap- 
portent, pour Ia plupart, à des travaux scienti- 
fiques; celles qui suivent sont presque toiites 
consacrées aiix évéiiements politiques. Les lettres 
de cette seconde partie sont naturellement les plus 
nombreuses, mais, conime elles sont en môme temps 
les plus connues, ce sont peut-être en délinitive celles 
qui ont trait à Ia premiere période de Ia vie de Marat 
qui contiennent le plus de révélations, le plus de 
détails uouveaux. Aucune d elles cependant u'est 
antérieure à Tannée \ 776. Toute Fexistence de Marat 
en Angleterre demeure dans Tombre'; nous ne le 

1. On ne connait qu'une seule lettre de Marat écrife d'Angle-- 
terra. Elle est datée de Douvres, 11 avril 1776. M. Georges Pilo- 
telle avait annoncé, en 1903, Ia publicatlon d'un volume qui 
devait paraltre sous ce titre : Doctor Marat in England, ct con- 
tenir une série de « documents anglais absolument inconnus en 
France ». Mais cet ouvrage, qui eút peut-être révélé quelques 
lettres de Marat relatives à son séjour en Angleterre, n'a, croyons- 
nous, jamais paru. 
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rencontrons ici qu'aumoment oü, revenu en Franco, 
il est médecin des gardes-du-corps du comte'd'Ar- 
tois 

Cest vers cette époque, en 1779 et 1780, que se 
place un incident fort imporlant, et qui devait 
déchainer dans son ccBur un ressentiment inextin- 
guible contre les savants officiels et les cabales 
académiques ^ Le 19 juillet 1779, il annonçait au 
comte de Maillebois ses premières expériences 
sur Ia décomposition de Ia lumière. L'Académie des 
Sciences fut invitée à les constaíer et à les vérifier. 
Cest alors que commença ce jeu indigne que Marat 
a dévoilé dans sa lettre du 20 novembre 1783 à 
Roume de Sainl-Laurent. Ce fut une persécution 
minutieuse et acharnée, dont Ia correspondance de 
Marat nous révèle quelques échos'. Les lenteurs 

1. II est presque superflu de sigaaler, après Bougeart et Chèvre- 
mont, Ia mauvaise foi de Michelet, qui. laisse entendre que Marat 
se parait à tort du titre de doçleur en médecine et qu'il n'occupait 
chez le comte d'Artois qu'une fonction pius humble de vétéri- 
naire des écuries. La documentation de Michelet est ici aussi fragile 
que pour bien d'autres personnages de Ia Révolution. Nous coíi- 
naissons aujourd'hui le diplôme de doctorat en médecine qui fut 
délivré à Marat par rUniversité de Saint-André d'Écosse, le 30 juin 
ms. Quant à ses fonctions chez le comte d'Artois, il eüt suffi 
à Michelet ds consulter YAlmanach royal, qui en donne Ia men- 
tion exacte. 

2. Ce ressentiment — fort juste d'ailleurs — fut si profond que, 
môme dans Ia période révolutionnaire, en septembre 1791, Marat 
s'arracha un moment à Ia fièvre des évéoements politiques pour 
jeter dans le public son terrible pamphlet; Les Charlatans modernes. 

3. Lettre et billets à Condorcet (26, 27 et 30 avril, 4 et 7 mal 
1780). 
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calculées des commissaires de TAcadémie avaient 
pour but de permettre aux adversaires de Marat de 
publier Ia réfutation de ses expériences avant que 
lui-môme eút pu en faire connaitre les bases et en 
expliqiier renchainementLe niémoire de Marat 
parut enfin, en 1780, sous ce titre : Découvertes de 
M. Marat sur Ia hmiière, constatées par une suite 
d'expériences noiivelles 

Parmi les adversaires do Marat, le physicien 
Charles s'était montré d'ime violence particulière. 
On raconte même qu'à Ia suite d'attaques publiques 

\ de Ia partde Charles, en 1783, un duel auraiteu lieu 
entre les deux savants. La question de savoir si ce 
duel a véritablement eu lieu a été três controversée, 
et aucun des biographes de Marat n'a pu Ia résoudre 
avec précision. La correspondance de Marat vient 
ici à notre aide etnous donnela clef de Ténigme-On 
connaissait une lettre menaçante adressée pa*r Marat 
à Charles, et qui semble bien être le prélude d'un 
duel. Mais on ignorait Ia conclusion réelle de rinci- 
dent. Cette conclusion, c'est une lettre de Marat, 
encore inédite" , qui nous Ia fait connaitre. Elle est 
adressée à M. Lenoir, lieutenant de police, qui &'était 
interposé, peut-ôtre par ordre supérieur, entre les 
deux adversaires. La lettre de Marat laisse nette- 

1. Lettre à Condorcet du 26 avril 1780. 
2. In-S» de 141 pages. Londres-Paris, chez Jombert, 1780. 
3. Depuis que ces pages ont été écrites, Ia lettre dont il est ici 

question a élé publiée dans Ia Revue politique et litléraire {Revue 
bleue) du 26 octobre 1907. 
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ment enlendre que celte intervention n'aváit pas été 
vaine, que FoíTengé avait consenti à « faire le sacri- 
íice de son ressenliment », et que TaíTaire se termina 
de Ia façon Ia plus pacifique. 

Cest encore à Ia correspondance de Marat qu'il 
faut avoir recours pour dclairer un autre point 
demeuré obscur. Sur Ia foi de VAlmanadi royal, qui 
ne cesse qu'en 1787 de mentiònner Marat corame 
médecin des gardes-du-corps du comte d'Artois, 
Chèvremont estime que ce fut en 1786 que Marat se 
déciiargea de ces fonclions*. En réalité, ce fut à une 
époque bien antérieure. Le 23 mai 1785, il e'crit ces 
lignes : « Si vous prenez Ia peine de suivre Ia date 
dela publication [de mes ouvrages], vous verrez que 
tant que j'ai eu le titre de médecin des gardes 
d'Artois, j'ai été livré à Ia retraite du cabinet, comme 
j'y ai été livré depuis que j'ai renoncé à ce titre; 
car il rie se trouve plus dans mes deux derniers 
ouvrages. » Les deux derniers ouvrages de .Marat 
à cette époque étaient les Notions élémenlaires 
d'optique et les Mèmoires sur Véleclricité médi- 
cale, publiés tous deux en 1784. Ils ne portent 
en effet aucune mention qui indique que Marat 
fit encore partie do Ia maison du comte d'Ar- 
tois. L'ouvrage qui précéda immédiatement les 
Notions élémentuires doptique a pour titre Recher- 
ches physiques sur félectricité. 11 parut en 1782, 
«t le nom de Fauteur y est suivi de cette mention : 

1. Jean-Paul Marat, t. I, p. 31. 
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tc médecin d'Artois ». Cest donc entre les années. 
1782 et 1784 que Marat quitta cetie cliarge. Mais 
un autre dociiment, Ia lettre adressée au lieule- 
nant de police en mars 1783, nous apprend qu'à 
cette date il Toccupait encore. La lettre est en effet 
signée : « Marat, médecin d es gardes-du-corps de 
Mgr le comte d'Artois. » Enfin, une indication 
tirée encore de Ia correspondance de Marat va nous 
permetlre de préciser un peu plus Ia date à la- 
cjuelle il abandonna le service du comte d'Artois. 
En juillet 1783, il écrit une lettre au cours de la- 
quelle il fait remarquer qu' « il a une charge à Ia 
cour de France » dont il pourrait ôtre privé si Ton 
connaissait ses intentions de passer au service 
de TEspagne. Cette charge, c'est évidomment celle 
de médecin des gardes d'Artois. On peut donc, en 
dernière analyse, conclure que ce fut dans Ia seconde 
partie de 1783, ou tout à fait au début de 1784, qu'il 
se decida à Fabandonner', soit que ses craintes 
eussent été justiliées, et que les indiscrétions com- 
mises sur les pourparlers engagós avec Ia cour 
d'Espagne Teussent obligé à ce départ, soit que sa 
confiance dans le succès de ces pourparlers Teut 

1. II faut remarquer toutefois que le brevet du successeur de 
Marat à Ia charge de médecin des gardes du comte d'Artois est 
du 23 avril 1786 (V. Charles Vatel, Charlolte de Corday et les 
Gironditis, t. I", p. cccxxxni), ce qui laisse supposer que Ia place 
demeura vacante pendant deux années. On s'explique parfaite- 
ment, dans ces conditions, que le nom de Marat ait continué à 
íigurer dans VAlmanach royal jusqu'á Ia nomination offlcielle de 
son successeur. 
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naturellement amené à reprendre son indépen- 
dance 

II (^tait, à ce moment, dans tout Téclat de sa 
renomtnée de médecin et de savant. Cétait aussi, 
comme on vient de le voir, le moment oü Roume 
íle Saint-Laurent faisait des démarches auprès de Ia 
cour de Madrid pour que Ia direction de TAcadémie 
des Sciences qui s'y constituait fút confiée à Marat, 
La correspondance de Marat et de Roume à ce sujet, 
telle que nous Ia connaissons, sléchelonne du 
2 juin 1783 au 20 novembre de Ia môme année. Elle 
cst d'une grande importance, non seulement parce 
qu'elle éclaire un des épisodes les plus inlérossants 
de Texistence de Marat avant Ia Révolution, mais 
aussi parce qu'elle contient un document capital: 
Ia lettre de Marat du 20 novembre 1783. Celte lettre, 
accompagnée d'une série de pièces justilicatives, est 
une sorte d'autobiographie, au cours de laqueile 
Marat s'attache à démontrer avec quel art et qirel 
acharnement ses ennemis scientiíiques avaient dé- 
chainé contre lui leur jalousie etleur colère. Toutes 
les machinations de TAcadémie y sont étalées avec 
des preuves irréfutables. Ces machinations, siréelles 
en 1779 et 1780, s'étaient d'ailleurs si biencontinuées 
jusqu'en 1783, que Marat en demeura Ia victime, et 

1. Nous savons, en eífet, par une lettre à Roume de Saint-Lau- 
rent, que, dès le mois de juin 1783, Marat était siparfalteDoent con- 
vaincu du succès des démarches faltes par Roume, qu ll se prépa- 
rait á partir pour 1'Espagne et consaorait une partie de son temps 
à étudler Ia langue espagnole. 
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qu'il ne put obtenir de Ia cour d'Espagne Ia place 
qu'il ambitionnait*. 

Les cinq années qui suivent (1784-1788) ne sont 
représenlées, dans Ia correspondance de Marat, que 
par des lettres à Ia fois peu nombreuses etpeu impor- 
tantes. Mais, avec laconvocation des Etats-Généraux, 
nous entrons dans un mondo nouveau. Le savant 
s'eírace, il ne reparaitra plus. Sa correspondance 
perd le caractère scientifiqiie et personnel qu'ellc 
a cu jusqu'à ce moment; elle va devenir le reflet des 
événements politiques, qui vont s'y dérouler^ avec 
leurs péripéties diverses, depuis le 27 juillet 1789 
jusqu'au 5 juillet 1793. 

Bien qu'elle n'embrasse que quatre années, cette 
seconde partie de Ia correspondance de Marat est 
beaucoup plus riclie que Ia première. Cest que 
Tauteur a pris soin lui-môme de nous conserver les 
plus imporlants de ces documents, en les reprodui- 
sant dans ses fcuilles. VAmi dii Peuple, le Journal 
de Ia Republique fratiçaise, Le Piiblieiste de Ia Répu- 
blique frajiçaise contiennent une mullilude de let- 
tres adressées tantôt à un homme politique, tantôt 
à quelque correspondant particulier, tantôt encore 
aux Jacobins ou à Ia Convention. Mais ici "surj^it 
une difíiculté presque insurmontable. Un certain 
nombre de lettres ne sont que des lettres ouverles, 

1. Le 15 juillet 1793, lloume de Saint-Laurent, alors détenu à Ia 
Conciergerie, écrivait à Danton ; « J'avais obtenu pour Marat Ia 
place de directeur d'une Académie des Sciences à Madrid...; cette 
place lui fut ravie par des manoeuvres perfides de ses ennemis. » 

II 
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une sorte de forme littéraire qui permet, à rauteur 
de parler pliis directement, plus personnellement à 
celui qu'il veut atteindre. D'autres, placees à Ia 
suite d'une lettre de quelque lecteur, iie soiit que des 
réponses fictives, des commentaires publics qui ne 
peuvent en aucime maniòre prendre placo dans Fen- 
semble d'une correspondance. 

Dès lois, le problème, singulièrement complexe, 
consiste à pénétrer le véritable caractère do cbacune 
de ces lettres, à distinguer celles qui sont réel- 
lement des leltros de colles qui n'en ont que 
Tapparence, à fairo, on définitive, un clioix sans 
erreur. 

On comprend cepcndant qu'un choix de cette 
sorte ne puisso guère s'accompIir sans erreur. Les 
indications qui paraissent les plus siires no le sont 
point absolument, et ne peuvent suffire à exclure 
toute critique. Le travail d'élimination doit dono, 
autant qu'il est possible, trouver ses bases à Ia fois 
dans Tanalyse même du document et dans les cir- 
constanôes extérieures qui Faccompagnent. Tout ici 
a son importance, tout concourt à préciser et à idon- 
tifier le caractère de cette correspondance si diverso. 
Cest qu'en elTet, ici plus que partout ailleurs, Ia 
méfiance est nécossaire. Marat lui-môme nous Ia 
conseille. Dans 1'exemplaire de UAmi du Peiiple qui 
était reste entre les mains de Simonne Evrard, et 
qui porte des notes autograplies de Fauteur, Marat 
avoue à plusieurs reprises qu'im certain nombro des 
lettres qu'il prétend avoir reçues sont des lettres 
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simulées'. Ailleurs, il racoute, pour expliquer les 
similitudes dii slylc, que lui-même les redige à 
nouveau ^ De telles habiludes font craindre que, 
par une sorte de supercherie calculée, et bien quau- 
cune de ses propres remarques ne porte sur les 
réponses qu'il adresse à ses correspondants, il n'ait 
parfois insóré, à Ia suite de lettres fictives, des 
réponses naturellement fictives aussi. 

En réalité, il est bien rare que Tétude atlcntive 
des textes n'amène point quelque précision. Par- 
fois iin mot sufíit pour déterminer exactement 
le caractère d'une lettre. Quand, par exemple, il 
termine sa réponse en disant : «Voilà, mon cher 
concitoyen, le seul commentaire que je me permet- 

1. M. Tourneux {Bibliographie de Vllistoire de Paris pendant Ia 
Révolulion, t. II, p. Gií) cite ce lémoignage de Ilatin, qui a pu 
consulfer cet cxemplaire de UAmi du Peuple : « On sait que Ia 
feuille de Marat est renipli de lettres adressées à L'Ami du peuple. 
Marat confesse à diverses reprises, ce qu'oii n'était pas sans soup- 
çonner, que beaucoup de ces lettres sont simulées. Ainsi, au n" 181, 
au bas de Ia leLlre à Vauteur ayant pour objet un horrible nllentat 
(les noirs et demi-noirs (des ministériels, dit une note) contre Ia 
liberté de Ia presse et les écrivains patrioles, ou lit ce renvoi : 
« Cetle lettre est de l'auteur; il y a seulement fait entrer des féli- 
citations et des consolations que lui avaient adressées de bons 
citoyens » Une autre est imaginée par lui « pour ameuer ses pré- 
dictioiis ». 

2. « Qu'on ne soit pas surpris de retrouver le même style dans Ia 
plupart des lettres que je publie; le peu d'étendue de ma feuille 
m'oblige de lej rédiger pour n'eti prendre que Ia substance. Au 
demeurant, je prends sur mon compte quelques épithét«s de 
celle-ci que j'ai retoachées pour les adapter au sujet. » (L'Ami du 
Peuple, n» 246). 
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trai sur votre letlre ' » ; quand, s'adressant au rédac- 
teur des Révoliitions de Paris, il dit: « Je prie mes 
lecteurs de croire que je ne fais point ceíte observa- 
tion pour en tirer vanité », ou bien ; « J'ai fait voir, 
M. le Rédacteur, que vous êtes un plagiaire ^ » ; 
quand, s'adressant à Guadet, il dit, dans le cours de 
sa leltre : « Ce qui précède n'est que pour le lecteur, 
voici qui n'est que pour vous ' >> ; quand il dit encore, 
dans une réponse à un aorrespondant : « En atten- 
dant, je dois prouver aux lecteurs sensés que mes 
craintes ne sont que trop fondées* » ; quand, écrivant 
à Ia Convention et obligé de fractionner son adresse, 
il écrit, au début de Ia seconde partie : « Je reprends 
avec vous le fil de mes observations 'il dissipe 
lui-même tous les doutes, et Ia forme épistolaire 
n'est ici qu'un artífice. D'autres fois, le titre donné 
à Ia lettre est par lui-même assez significatif; et 
quand Marat intitule Dénonciation de M. de La 
Fayette Ia lettre qu'il lui adresse dans le n° 147 
de V Ami dii Peu-ple (28 juin 1790), il en indique 
assez clairement le véritable caractère. D'autres íois 
encore, il s'adresse, au cours de ses réponses, à 
d'autres personnages que son correspondant, ce qui 
n'est explicable que si Ia lettre n'estpas une lettre 
personnelle. Des formules comme celles-ci : « Je 

1. VAmi du Peuple, n" 245 (9 octobre 1790). 
2. Ibid., n°s 639-661 (28-31 mai 1792). ' . 
3. Ibid., n» 664 (4 juin 1792). 
4. Journal de Ia Republique française, n» íis (24 novembre 1792). 
5. Ibid., n" 138 (2 mars 1793). 
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m'empresse d'inviler le cher patriote S. Iluruge à 
tirer ses concitoyens de peine sur son long 
silence J'invile tous les bons cifoyens à se pr6- 
senter en nombro suffisant pour être écoutés Je 
felicite votre bataillonde cette expédition honorable, 
et j'invite celui de Ia Sorbonne à ]'imiterJe 
sommeici le maire de faire consigner*... Nous invi- 
tons les seclions du Théàtre-Français et de Saint- 
Jacques®... Citoyens, voilà un échantillon-des 
liorreurs ®... J'invile lous les bons citoyens de 
Chandily à surveiller leur curé'... Dans Timpuis- 
sance de me rendre à mon poste, je somme Thuriot, 
Saint-Just, Laigneiot, de prendre les rnoyens les 
plus propres à anéantir enfm les suppôts de Ia chi- 
cane '... » (5cai'tent toute equivoque, et révèlent, sans 
doute possible, que les réponses qui les contiennent 
ne sont point des lettres privées. Pour une autre 
lettre, publiée dans le n° 553 de VAmi du Peiiple 
(20 seplembre 1791) et intitulée Lettre de VAmi du 
Peuple à Ai"" F.aucun indice ne permetlrait de se 
prononcer, si Marat, là encore, ne venait à notre 
aide. Dans un placard qui a poiu- titce Marat, Vami 
du peuple, à ses concHoyens les électeurs, et qui 

1. L'Ami du Peuple, n° 287 (21 novembre 1790). 
2. Ibid. 
3. Ibid., n» 333 (9 janvier 1791). 
4. Ibid., n" 345 (19 jànvier 1791). 
5. Ibid. 
6. Ibid., n" 410 (23 mars 1791). 
7. Vubliciste de Ia République française, n" 212 (10 juin 1793). 
8. Ibid., n" 227 (27 juin 1793). 

It. 
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parut Ic 40 septembre 1792, il déclarc catégorique- 
ment que cette lettre fut adressce à sa deslinataire 
« par Ia voie de son journal » ce qiii revienl à 
dire qu'e]le n'cst point une lettre proprement dite. 
II n'estpas possible non plus d'accepter les réponses 
à des lettres dont Fauteur ne parait pas ôlre connu 
de Marat. Cest le cas, par exemple, des repouses 
que Ton trouve dans les n°® 294' et 420' de LAmi 
du Peuple, et 115 du Journal de Ia lUpnblique 
française Enfiu, le tou général de certaines autres 
sufíit à les rendre suspectes et à les faire écarter de 
Ia corriespondance de Marat 

1. « J'écrivis à M"« Fouaisse, par Ia voie de mon journal... 
Voyez le n° S5S de VAmi du Peuple... » 

2. Réponse de 1'atileur à un correspondanl que je crois memhre 
du comitê des pensions. 

3. La lettre à laquelle répond Marat est signée : Un ami de Ia 
vérite'. 

4. La lettre à laquelle répond Marat est signée : Un Français 
anglais. 

5. En ontre des deux adrefses au Roi (VAmi du Peuple du 29 dé- 
cembre 1190 et du 15 janvier 1791) et des ailresses à Ia (iarde 
nationale, aux Gardes-françaises, aux sections, aux écrivains 
patriotes {VAmi dti Peuple des 27 juin, 31 aoüt, 6 septembre, 
19 octobre, 1-4 novenibre 1790, 3 mai 1791), qui s'éliminent d'elles- 
mêmes, on peut compter quarante-cinq lettres ou réponses de 
Marat, insérées dans ses feiiilles, qu'il parait préférable d'écarter 
de sa correspondance {L'Ami du Peuple des 28 juin, 13 septembre, 
9 et 23 octobre, 21 et 28 novembre, 11 et 19 dccembre 1790 ; 3, 9, 
13, 19, 22 et 27 janvier, 3 février, 10, 18 et 25 mars,,5, 9, 10, 21 et 
23 avril, l^r, 7, 13 et 28 mai, 5 juin, 20 septembre 1791; 28 mai, 
4 juin 1792; Journal de Ia République française, 10 et 24 no- 
vembre, 8 décembre 1792, 13 janvier, 1 février, l='^-2 mars 1793; 
Le Publiciste de Ia République française, 3 mai, 10, 12, 27 et 
29 juin, l^f et 2 juillet 1793). 
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Par les mômes procédés de critique, mais appli- 
qués en sens inverse, ii devient possible de justifier 
presquc rigoureusement le choix des leltres qui, 
puisées dansles journaiix de Marat, méritent cepen- 
dant de figurer dans sa correspondance personnelle. 
Pour un certain nombre d'entre elles, Marat prend 
soin d'indiquer leur date exacte, qui ne concorde 
pas avec celle du numero qui les contient'. 11 n'y a 
point de meilleure preuve que Ia leltre a son exis- 
tence propre, qu'elle est réellement indépendante 
du journal oü elle se trouve insérée. Quelquefois, 
Hlarat lui-môme nous donne une indication déci- 
sive Quelquefois encore, Ia certilude pour un cas 
isolé s'étend, par référence, à tous les cas analogues 

1. Cest le cas, par exemple, des lettres que Ton trouve diins le 
Le Publiciste parisien du 13 septembre 1789 (leltre du 27 juillet à 
TAssemblée nationale), dans VAmi du 1'euple du 28 septembre 1789 
(lettre du 2S septembre aux membres de Ia Commune de Paris), 
du 12 janvier 1790 (lettre du 10 janvier à La Fayetle), du 19 (pai 
1790 (lettre du 1j mai à plusieurs membres de 1'Assemblée natio- 
nale), du 26 juin 1790 (lettre du 24 juin à M. de Ia Salle), du 8 sep- 
tembre 1790 (lettre du 7 septembre aux démólisseurs de Ia Bas- 
tille). 

2. Cest le cas de Ia lettre au citoyen Heinlzler (L'Ami du 
Peuple du 18 novembre 1790), que Marat rapporte de mémoire, 
parce qu'il a oublié d"en prendre copie. 

3. On pourrait croire que les lettres de Marat à Camille üesmou- 
lins, dans UAmi du Peuple, ne sont que des formes de polémique. 
Leur allure, lenr longueiir, et les digressions qu'elles conllennent, 
sembleraient le démoiitrer. II n'en est rien. L'une d'elles, et préci- 
sément celle qni a le moins, parmi toutes, le caractère d'une lettre 
privée, puisqu'elle renferme tout un article, a été retrouvée par 
Watton dans les papiers de Camille Desmoulins, et publiée par lui 
dans sa Correspondance inédite de Camille Desmoulins. Ge seuI 
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D'autres fois enfin, Ia réalité de Ia lettre se révèle 
d'elle-môme, par les circonstances qui Taccompa- 
gnent ou par Tanalyse minutieuse du texte 

Ainsi rélablie dans ses limites les plus vraisem- 
blables, Ia seconde partie de Ia correspondance de 
Maral, si elle est mieux connue que Ia première, 
n'en presente pas moins plus d'un détail nouveau 
et curieux. Elle nous apporte d'abord quelques 
documents relatifs aux poursuites dont il fut Tobjet 
en janvier 1790 : une lettre au Tribunal de Police à 
Ia date du 13 janvier 1790, et cinq ou six billets 
adressés à M"° Victoire Nayait et saisis chez elle. 
Elle nous apprend ensuite que Marat, bien qu'ab- 
sorbé par son labeur révolulionnaire, ne négligeait 

exemple permet de pensar que les autres lettres de Marat ont été, 
conime celle-ci, envoyées á leur destinataire. On ne peut tirer 
argument du fait que Matton ne les publie pas. II est possible, en 
effet, qu'll n'en ait retrouvé qu'une seule dans les papiers de 
Camille Desmoulins; mais il est plus vraisemblable encore qu'il 
les a volontairement omises, soit qu'il lui ait paru inutile de 
reproduire plusleurs lettres de Marat, soit qu'il ait préféré ne 
point rappeler à ses lecteurs les durs reproches de TAmi du 
peuple au frivole auteur des Révolutions de France et de Brabant. 
D'ailleurs, Matfon lui-méme reconnaít avoir intentionnellement 
écarté un grand nombre de pièces : « Parmi une nombreuse cor- 
respondance, dit-il, j'ai faitun choix des pièces qui, à mes yeux, 
méritaient Ia publicité. » (Correspondance inédite de Camille Des- 
moulins, Préface, p. t). 

1. Cest ainsi, pour ne prendre qu'un exemple, que, par lá con- 
frontation des faits et des date?, on arrive à une conclusion à peu 
près certaine pour une lettre qui, au premiar abord, paralt 
n'avoir aucun des caractères d'une lettre réelle. 11 s'agit de Ia 
courte réponse que Marat fait à un correspondant nomnié 
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point Ia surveiliance des éditions de ses ceuvres 
scientifiques. La lettre adressée à son éditeur Méqui- 
gnon, Io 28 février 1792, enfait foU Quelques autres 
leltres, cellc au citoyen Collet en mai 1793, 
celle íi Audouin en juin 1793, nous monlrent Tacti- 
vitd do Marat dans co rôle d' « a3Íl du peuple ' » 
dont il avait assumé Ia tâche dévorante. Dans cette 
longue série de lettres diverses, il n'y a point de 
lacune profonde. Los événements s'y succèdent ; 
quelques grands noms de Ia périodo révolutionnaire, 
Necker, Camille Desmoulins, La Fayette, Petion, y 
apparaissent avec éclat. On y peut trouver, surtout 
dans les leltres à Camille Desmoulins et à Ia Con- 
vention, quelques-unes des pages les plus brúlantes 

Cannehan-Champagnac dans le n" 70 du Journal de Ia Republique 
française (26 janvier 1793). Si Fon se reporte aux faits qui ont 
motivé Ia lettre et Ia réponse, on est bien obligé de convenir qu'â 
Ia date du 26 janvier Marat ne pouvait plus dire ; « Je crois que 
Santerre se conduira à Tégard des cavaliers nationaux de manière 
à éviter tout reproche. » En effet, à cette date, Santerre avait déjà 
interdit aux gardes nationaux à cheval de s'assembler par oompa- 
gnies, interdiction que Marat critique avec violence dans son 
n" 110 (29 janvier). Dès le 26 janvier, d'ailleurs, les cavaliers natio- 
naux avaient formnlé des plaintes três vives contre leur général. 
La réponse de Marat à Cannehan-Champagnac est certainement 
antérieure à ces faits, et comme Ia lettre est du 12 janvier, c'est 
vraisemblablement à celte date ou à ce!le du 13 qu'il faut placer Ia 
réponse. Ce qui conflniie cncore cette hypothèse, c'est que Marat 
dit aussi : « Dans quelques jours, je m'occuperai des braves cava- 
liers nationaux. » Or, c'est dans le n° 99, qui porte Ia date du 
15 janvier, qu'il s'en occupe en effet. 

1. Lellre aux représentants de Ia Commune de Paris (23 sep- 
tembre 1789). 
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€t les plus prophéliques de ce tumultueux génie. 
Leur éloquence nerveuse et solide fait regreltcr, 
à Ia fois pour Ia psychologie de Marat et pour 
riiistoire, que cette correspondance ne puisse 
guère êire plus complete. On retrouvera sans doute 
encore quelques leftres oubliées, quelques docu- 
ments momentanément enfouis dans des collections 
sileiicieuses ; mais Ia disparition de celles qui sont 
perdues pour jamais demeure d'aulant plus sensible 
que, parmi ces lettres, il en est un certain nombre 
dont nous connaissons Timportance capilale. Tclles 
sont, par exemple, les lettres der Marat aux Étals- 
Ge'néraux, celles à Barbaroux au temps de leur ami- 
tié, et surtout cetle Jettre mystérieuse que reçuL Dan- 
ton en septembre 1792, que Marat dótruisil lui-mènie, 
et dont on ne connait ni le lexte ni môme Vobjet 
précis'. Une correspondance complète de Marat 
serait, pour Thistoire de Ia Révolution, undocument 
inestimabltí. Jamais peut-être, en eíTet, un homme 
n'a laissé palpiter son cojur avec une sincérité aussi 
passionnée, avec des accents aussi tragiques. Cest 
le destin même de Ia Révolution qui roule dans cet 
orage, dans ces cris, dans ces plaintes, oú passe 
sans cesse Tombre désespérée de Cassandre. Tclles 
qu'elles sont, mutilées, déchirées, saignantes, ces 

1. «... Danton vint me trouver, me montra une lettre que lui 
écrivait Marat; cette lettre était três insolente; les reproches 
étaient mèlés aux injures; il menaçait Danton de ses placards... » 
{Discours de Jérãme Petion suf Vaccusalion intentée conlre Maxi- 
milien Robespierre, dans le Moniteur du 10 novembre 1792). 
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letlres sont précieuses. Elles méritent d'être lues 
avec respect, car elles portent en elles cette fièvre 
de liberté et de justice qui consumait Tâme de 
Marat. 

Charles Vellay. 
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I 

LETTRE A   

(11 avril 1776 ] 

La plus ancienne lelire de Marat qui nous soit connue est 
de Taniiée 1770. Marat vivait alors en Anglelerre, depuis 1767, 
et 116 fuisait en Krance que de rares féjours. Ce n'est que 
l année suivanle, en 1777, qu'il devail levenir s'y flxer d'une 
façon définitive. La lettre que voici fut écrite à Toccasion d'un 
voyage de quelques mois sur le continent et a trait au règle- 
ment d'un compte. Elle est écrite en anglais'. 

Douvres, 11 avril 1776. 

A few days before my setting off from London, I called 
on you to set our account, but did not find you at liome. 
Affairs of great concern call me for a while in lhe continent. 

1. Origlnil : Collection Morrison [Catalogue, tome IV, p. 130). 
1 
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I shall return to London on the begining of next Oclober, at 
which time Tll take care of discharging my little bill. 

I am your most humble servant'. 
D"' Marat. 

II 

LETTRE A M. BEUGNET 

(14 aoúl 1778) 

En 1778, Marat faisait déjà partie de Ia maison du comte . 
d'Artois'. La lettre qu'il éciivit à M. J3eugnef, à Ia date du 
14 aoút, se rapporte vraisemblablement à quelque négocia- 
tion dont le but était de faire cessar des attaques de presse 
contre le comte d'Arfois. Cette lettre fut publiée, en 1835, par 
Ia 'Revue rétrospective (2® série, tome IV, p. 316). L'original 
faisait alors partie de Ia collection d'autographes Lucas de 
Montigny. 

A Monsieur Beugnet intendant des finances 
de monsieur le comte d'Artois, rue Sàint-ISicaise. 

Le vendreJi soir, 14 aoüt 1778. 

Vous êtes un grand négociateur, mon cher Beugnet; 
voilà déjà que Caqué nous trompe, et qu'il continue fplus 

1. Traduction : « Quelques jours avant mon départ de Londre 
je vous rendis visite pour régler notre compte, mais je ne vous 
trouvai pas chez vous. Des affaires d'une grande importance 
m'appellent pour un certain temps sur le continent. Je serai de 
retour á Londres au commencement d'octobre prochain, et je 
m'occuperai à ce motnent du règlement de ma petite note. Je suis 
votre três humble serviteur. » 

2. Son brevet de médecin des gardes du corps du comte d'Artois 
est daté du 24 juin 1777 (V. Chari.es Vatel, Charlotte de Corday et. 
les Girondins, tome I"', p. cccxxxm). 
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fort que jamais ses invectives impertinentes. M. de Moncrii 
vous Ta dit ce matin, et vous avez oublié de m'en parler. 
Je vous avoue que je regrette bien notre argent si mal 
employé, et que je voudrais pour beaucoup que vous ne lui 
eussiez encere rien payé. II faudra pourtant que nous 
prenions un parti sur cela. 

Bonjour, mon clier Beugnet. Je crois qu'il me faudra du 
canon de quarante-liuit pour faire ces aíTaires de monsieur 
le comte d'Arlois. 

Je vous envoie les douze cents francs. 
Marat. 

III 

LETTRE AU COMTE DE MAILLEBOIS 

(19 juillet 1779) 

Cest par Marat lui-même que nous connaissons cette lettre. 
II en avait donné une copie dans les documents annexés à sa 
lettre du 20 novembre 1783, à Roume de Saint-Laurent, qu'on 
trouvera plus loin. Elle a été publiée avec ces documents, pour 
Ia preraière fois, en 1863-1864, à Londres, dans les Miscellanies 
of the Philohihlon Socicly (volume VIU). 

Du 19 juillet 1779. 
Monsieur le Comte, 

Dès que vous eútes connaissanca de mes Découverles 
sur le feu, vous désirâtes les communiquer à 1'Académie; 
j'ose me llatter que vous voudrez bien aujourd'hui lui en 
faire agrécr Thommage. Cest une petite offrande que je 
place par vos mains sur Tautel des sciences. 

Je ne vous ai point dit encore que mon mémoire a une 
suite, et que cette suite offre des objets qui ne sont pas 
moins propres à piquer Ia curiositó des physiciens. Je ne 
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veux pas anticiper sur le jugement public, mais je ne crois 
pas me comprometlre en assurant qu'à Taide d'un petit 
appareil d'instruments fort simples, je réussis au mieux à 
décomposer Ia lumière sans le secours du prisme et d'au- 
cun milieu diaphane et à surface oblique. 

Ma méthode n'a point les inconvénients des réfractions 
prismatiques, elle ne laisse aucim doute sur le nombredes 
rayons diíTéremment colorés; ainsi elle sert à perfec- 
tionner Ia doctrine de Newton sur les couleurs, pour ne pas 
aire à en établir une nouvelle. 

Ce n'est pas sans regrei qu'en étudiant Ia nature, on se 
voit forcé d'abandonner les idées de ce grand homme; mais 
si j'infirme sa doctrine des couleurs, en revanche je rends 
indubitable sa doctrine sur Ia cause des réfraclions, et 
cette cause je Ia démontre à Toeil même. J'ai examiné avec 
soin ses diíTérents effets; ils sont visibles dans tous les 
corps. De ces observations, qui jeltent le plus grand jour 
sur les phénomènes de Ia dioptrique, je tire des consé- 
quences dont je profiterai un jour pour perfectionner les 
instriiments d'optique et d'astronomie. 

Vous concevez, monsieur le comte, que les expériences 
qui servent de base à ces découvertes sont absolument 
neuves; s'il a faliu bien des réflexions pour les imaginer, il 
ne faut que des yeux pour les constater. 

Cest de Tobservation d'un phénomène três simple que 
je suis parti; mais si vous saviez combien il m'en a coúté 
de rechercbes pour les développer dans toutes les consé- 
quences, et dérober à Ia nature son secret, vous applau- 
diriez à Ia constance de mon zèle. 

Ge n'est là qu'une légère esquisse, et déjà peut-être 
m'auriez-vous soupçonné de jaclance si vous ignoriez 
combien je me pique d'exactitude. 

Recevez, monsieur le comte, les assurances de 
dévouement inviolable que je vous ai voué et avec lequel 
j'ai rhonneur d'être, etc. 

Marat. 
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LETTRE A CONDORCET• 

(26 avril 1780) 

Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien mettre aujour- 
d'hui cetie lettre sous les yeux de rAcadéinie. Je serals au 
désespoir de me rendre importun, mais j'espère que cette 
illustre compagnie n'encouragera®ma démarche que comme 
un témoignage des sentiments respectueux que j'ai pour 
elle. Le 17 de juiu 79, M. le comte de Maillebois lui fit 
part de mes découvertes sur Ia lumière, et TAcadémie me 
fil rhonneur de me nommer des commissaires pour vérifier 
les expériences qui servent de base à ma théorie. Quelques 
jours après, on commença Ia vérification, qui fut à peu 
près finie le 18 aoút suivant. Je m'étais flatté que le rap- 
port suivrait de près : mais quelques-uns de ces messieurs 
m'observèrent que Timportance de Ia chose exigeait qu'il 
füt remis à Ia Saint-Martin prochaine. 

Dans Tintervalle, je ne cessai de demander Ia revision 
des expériences, puisque TAcadémie ne devait prononcer 
que sur les faits. J'obtins plusieurs séances, et Ia vérifica- 
tion fut enfin terminée le 30 de janvier 1780. On me íit 
espérer que le rapport ne se ferait pas attendre longtemps, 
on a même plusieurs fois pris jour pour le faire, et toute- 
fois je le sollicite encore. Je n'ai garde, Monsieur, de me 

1. Cette lettre a íté publiée dans Le Carnet historique et litlé- 
raire, tome IV (juillet-décembre 1899), p. 195. L'original autographe 
faisait, à cette époque, partie de Ia collection de L. de Cebnay. 
Bien que Ia lettre ne porte point de nom de destinataire, it n'est 
pas douteux qu'elle ne soit adressée à Coudorcet. 

2. II faut lire sans doute envisagera. 
1. 
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plaindre de taiit de délais. Sans doute que le savaiit acadé- 
micien qui s'est cliargé du rapport a quelque chose de 
mieux à faire; mais depuis que mes expériences sont sous 
les yeux de Messieurs de TAcadémie, les principales ont 
été vues d'un grand nombre de curieux, et je n'ai encore 
aucun acte authentique qui m'assure à ce sujet le fruit de 
mon travail. Aiiisi, je me vois réduit à Ia triste nécessité 
de revendiqiier mes découvertes contre ceux qui pourraient 
être tentés de se les appropi ier. 

Trop heureux si mes craintes étaient vaines, mais 
comment Tespérer? Le mémoire oü sont consignées ces 
découvertes a été remis à Messieurs les commissaires. 
Deux cahiers s'en trouvent égarés, et aujourd'hui j'apprends 
avec surprise que quelipies physiciens de Ia capitale tra- 
vaillent sans relâche à renouveler mes expériences pour 
les adapter à une différente théorie. Si je dois en croire les 
initiés au secret, Ia réfutation de ma doctrine pourrait bien 
paraitre avant Touvrage qui Ia renferme. Je n'ai donc point 
de temps à perdre pour Ia donner au public. Ainsi, 
Monsieur, jo demande instamment à TAcadémie de vouloir 
bien recevoir samedi prochain le rapport qui me concerne. 
Si cette grâce m'est refusée, je me ílatte que mes uouvelles 
expériences (qui toutes ont été vérifiées par Messieurs les 
commissaires) soient immédiatement publiées, revêtues de 
leur sanction, puisque j'en ai acquis le droit. 

J'ai rhonneur d'être, Monsieur, votre três humble et 
três obéissant serviteur. 

Makat. 

Paris, le 2G avril 1780. 
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V-VIII 

BILLETS A CONDORCET 

{avril-mai 1780) 

A Ia suile de Ia lellre qui précède, Marat adressa encore 
quatre billets ;i Goiidorcet, pour hâter le dépôt et Ia lecture 
du rapport de TAcadémie. Ces billets sont en date des 27 et 
30 avril et des 4 et 7 mai 1780. On en trouvera le texte plus 
loin, p. 62-04, dans les documents annexés à Ia lettre dú 
20 novembre 1783. 

IX 
\ 

LETTRE A M. LE SAGE * 

(H avril 1781) 

A Monsiear Le Sage, célèbre mathérnaticien á Genève. 

On est toujours três flatté, Monsieur, de mèriter lappro- 
bation d'un jiige aussi éclairé que vous 1'êtes; et on Test 
doublement, lorsqu'on a rhonneur, comme moi, .de vous 
connaitre personnellement. J'ai reçu avec reconnaissance 
les observations que vous avez bien voulu me commu- 
niquer : j'en sens tout le prix; mais je croisma façon de 
penser sur le príncipe de Ia gravitation fixée pour toujours; 
au reste, si j'en change, c'est à vous, Monsieur, à qui je 
ferai hommage de mes nouvelles idées. Recevez, Monsieur, 

1. Publiée par M. Cabanès (Maral inconnu,^. 314). Nous en don- 
nons le texte d'après Toriginal conservé à Ia Bibliothèque publique 
de Genève. 
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Tassurance de Ia profonde estime avec laquelle j'ai 
rhonneur d'être votre três humble et Irès obéissant servi- 
teur. 

Marat. 
Paris, ce 11 avril 1781. 

X 

LETTRE A   

(23 aoilt 1781) 

Le billet suivanf, dont on ne connait pas le destinataire, a 
été publié, en 1864, par VAulogruphe (p. 37). 

Ma sensibilité, mon cher comte, ne me permettant pas 
d'assister à Touverture du corps d'un ami, je serai repré- 
senté demain par M. Boyer, maitre en chirurgie, qui fera 
Touverture du cadavre. Cest un praticien três expéri- 
menté. II demeure rue de Bourgogne, à deux portes de 
chez moi, maison de M"" Vernier. Je vous prie de Tinviter 
demain matin, et de lui donner rheure. Cest une justice 
que j'attends de votre amitié. 

Le iriardi soir. 
Marat. 

XI 

LETTRE A BRISSOT 

(1782) 

Brissot raconte, dans ses Mímoires, qu'au moment oü il 
quitta Paris pour aller fonder le lycée de Londres, Marat lui 
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écrivait s,ouvent. II cite de lui cette lettre', Ia première que 
Marat lui envoya ajrès Ia publication du traité De Ia Vérité. 
II n'en donne pas Ia date exacle, mais le traité De Ia Vérité 
ayant été publié en 1782, c'est évidemment à cette année-là 
qu'il fautla repórter. 

Une longue et cruelle maladie, mon três cher ami, m'a 
privé longtemps du plaisir de m'entretenir avec vous, et je 
saisis les premiers moments de ma convalescence pour 
réparer le temps perdu. Ces fréquentes rechutes me font 
croire que ma santé n'est plus à répreuve des fatigues de 
Tétude, heureux si les instants de relâche qu'elle me lals- 
sera suffisent à finir mes ouvrages, et plus heureux encore 
si je puis voir arriver le temps oü je serai libre de me 
livrer aux doux entretiens de Tamitlé. Vous savez, mon três 
cher, Ia place que vous occupez dans mon cojur. 

Ma première lecture, aprês le retour de ma tête, a été 
vos Méditations. J'y ai vu avec plaisir le charmant persi- 
flage du sceptiqué (je ne sais si le géomêtre y prendra 
goüt), et avec plus de plaisir encore votre façon de penser 
sar le compte de votre ami®. Si quelque éloge doit flatter, 
c'est celui que fait un ami éclairé: aprês votre amitié, votre 
estime est pour moi le bien le plus flatteur, si Tune pouvait 
aller sans Tautre. 

1. Mémoires, I, p. 352-334. 
2. Le traité De Ia Vérité contient en elfet de vifs éloges de Marat, 

notamment aux pages 173-174, et 333-340. « Mais que les cris (de 
rAcadémie des Sciences), que ses déciamations, que sa persécution 
ne te découragent point, ô toi que Ia nature doua du génie defob- 
servation, et d'une ardeur infatigable pour Ia recherche de Ia vérité, 
toi qui, ne croyant qu'à Tespérience, et point aux noms ni à Ia 
prescription, as courageusement renversé Tidole du culte acadé- 
mique et substitué aux erreurs de Newton sur Ia lumière un sys- 
tème de faits bien prouvés, bien enchainés! (p. 173)... Je ne cite 
ici que l'histoire de ce physicien célèbre, M. Marat, à Ia philoso- 
phie et aux rechercbes duquel je me piais à rendre justice 
(p. 174)... » 
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Recevez, mon três cher, mes sincères remerciements 
pour toutes les dérnarches obligeantes que vous avez bien 
voulu faire au sujet de mes ouvrages, el contiiiuez-moi vos 
bons offices; on a besoin du zèle d"un ami quand on a à 
combattre une aussi puissante faction. 

J'ai vu M. du Viliars, il m'a dit que vos alíaires avaient 
été retardées en France, mais qu'il espérait que les 
obslacles allaient être levés. Les ames franches et droites 
comme Ia vôtre ne connaissent pas toutes les routes tor- 
tueuses des satellites d'un despote, ou plutôt elles les 
dédaiguent. Souvenez-vous cependant, mon tendre ami, 
qu'il faut quelque ménagement quand on n'est pas les plus 
forts. 

Mes aífaires commencent à reprendre une tournure 
favorable : mais si elle ne se soutient pas, je me détermi- 
nerai à repassei" à Londres, et comptez que le plaisir de me 
rapprocher de vous y entrera pour beaucoup, car je ne me 
flatte pas de vous revoir lei de longtemps. 

Adieu, mon cher ami, aimez-moi toujours comme je 
vous aime. Madame lamarquise mecharge de mille choses 
honnêtes pour vous. 

Marat. 

P. S. — Le journal de Maty, le Westmvistcr Magazine, 
et les autres journaux anglais, ne sont pas à môpriser. J'ai 
écrit à Wircliaux, qui m'a demandé des extraits. Répétez 
bien mes expériences. Si vous pouvez placer un cerlain 
nombre d'exemplaires de mes ouvrages chez Elmsley, 
parlez, je vous en enverrai à Tadresse que vous m"indi- 
querez. 

Écrivez-moi souvent et voyez si quelque Anglais veut 
traduire les Recherches sur le feu et Célectricité ] je vous 
ferai passer des exemplaires corrigés. 
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XII 

LETTRE A M. WILLIAM DALY 

{Sans date) , 

Retrouvtíe par M. Jean-Bernard dans un journal portant Ia 
ilale du 11 m;ii 1832, qui Tavait lui-même empruntée à une 
revue anglaise, celle leltre a été reprodiiite par La Chroniqiie 
médicalc du 15 Juiret 1002 (p. 477-478). L'écrivain aiiglais, 
qui Tavait publiée le premier, l'avait fail piécéder de ce com- 
inenlaire : « Je me trouvais à Bruxelles eii. 1800; à celta 
époqiie, Ia manie de faire des collections de lellres auto- 
graphes s'emiiara de loules les dames de Ia ville. Madaine 
(iuilleininol, Ia belle-scrur du géiiérui de ce nora, écrivit à une 
des steurs de Napoléon, avec laquelle elle élait unie par les 
liens de l'amitié, et Ia pria de lui envoyer des lettres auto- 
graphes. La princesse parla à Cambacérès, cliancelier de 
Tempire, du désir de son aniie, et celui-ci donna ordre de 
puiser dans les cartons des Archives quelques paquets de 
lettres intéressantes. Gelui qui écrit celte note était pre'sent, 
au momeiit oíi Madame Guilleminot reçut Ia collection d'auto- 
graplies qu'on lui envoyait de Paris. Celte dame Tayant prié 
de faire un choix des lettres qui lui paraitraient les plus 
piquantes, il demanda Ia perraission, quand il eut accompli 
sa lAche, de copier quelques-unes de ces lettres qui lui parai- 
traient de nature à pouvoir être publiées plus tard. Quelques 
eentaines de lettres furent copiées; les deux ' qui suivent en 
faisaient partie. » 

La lettre était écrite en anglais. Elle avait été vraisemblable- 
ment retrouvée dans les papiers de Marat, après sa mort; et 
cette circonstance perniet de supposer que Toriginal envoyé 
à Guilleminot n'était que Ia minute de Ia véritable lettre, 
ce qui semble démontré encere par ce fait que le texte était, 

1. La seconde était une lettre de Beaumarcliais. 
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parait-il, chargé de ratures. Ce que M. Jean-Bernard à com- 
muniqué à La Chronique mcdicale n'esl donc, en définilivo, 
qu'une traduction française du lexie primilif. 

Elle ne porte poiiit de date. Elle fut certainement écrite à 
un moment oü Marat s'occupait activement de médecine, 
c'est-à-dire dans une période antérieure à Tannée 1788. 
D'aiilre part, il semble assez juste de Ia repórter aux 
enviroiis de Tannée 1182, Marat n'ayant encore perdu ni ses 
relations avec les savants anglais, ni sa connaissance de Ia 
langue anglaise, et éprouvant pourtant déjà quelques diffi- 
cultés à s'exprimer en cette langue, coinme Tiudiquent ces 
mois : « J'aimerais bien mieux m'exprimer en français... » 

A 

Lettre de Marat à M. Williain Dahj. 

Décembre. 
Mon cher monsieur Daly, 

J'ai promis de vous écrire aussitôt après mon arrivée à 
Paris. J'airaerais bien mieux m'exprimer en français; 
mais comme quelques-uns de mes amis, auxquels vous 
montrerez cette lettre, ne sayent pas cette langue, et que je 
désire vivement me rappeler à leur souvenir, j'ai rósolu de 
faire un effort qui vous fera voir comhien j'ai de respect, 
d'estime et d'amour poiir vous tous. Je n'oublierai jamais 
les bontés dont vous m'avez comblé : elles sont gravées dans 
mon cceur, et ma reconnaissance durera autant que ma vie. 
J'ai remis volre lettre à M. Dubois, que je Irouve un três 
digne et três aimable homme. Je lui ai dit combien je serais 
heureux de pouvoir m'aider de ses conseils dans les études 
dont je m'occupe; mais malheureusement pour moi il est 
sur Io point de retourner à Bordeaux, sa ville natale. Cette 
circonstance est pour moi bien fâcheuse; car, après une 
courte conversation que j'ai eue avec lui, il m'a été facile 
de voir que c'est un homme três savant, et surtout dans Ia 
branche que je cultive, Tanatomie. 

Si vous venez à Paris, vous me trouverez dans Tancien 
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logement oü vous m'avez visité Ia dernière fois; mais mon 
appartement est aiijourd'hiii plus commode, car j'y ai réuni 
deux autres grandes pièces que j'ai rintenlion de destinei- 
uniquement à Ia dissection. Soyez bien súr d'une chose, 
mon ami, c'est qu'on ne peut acquérir de rhabileté ou du 
renom dans cet art (Ia médecine et Ia chirurgie), qu'en fai- 
sant sur le vif des expériences nombreuses et journalières. 
Pour moi, je siiis à même de me procurer des corps morts 
provenant des liôpitaux en telle quantilé qu'il me plait, et 
à três bon compte; et afin de ne pas dépenser trop d'argent 
en animaux vivants, j'ai lait un arrangement avec un boú- 
cher du quartier, qni mefournit des brebis, des veaux, des 
cochons, et même des bcBufs, si j'en ai besoin. Comme il 
reprend le toiit, je paie suivant le dégât que sa viande a 
souffert. J'ai bien peur que vous ne puissiez pas vous 
arranger aussi commodément dans votre ville. Paris me 
fournit sans doute de grandes facilites pour mes études, 
et je vous conscille et vous invite à venir ici. Vos pré- 
cieux talents me seront d'un secours immense dans Tou- 
vrage que j'ai commencé et que je compte publier Tan pro- 
chain. 

Vous dites que vous n'aimez pas à voir d'innocenls ani- 
maux déchirés par le scalpel; mon coeur est aussi tendre 
que le vôtre, et je n'aime pas plus que vous à voir souffrir 
de pauvres créatures; mais il serait impossible de com- 
prendre les secrètes, étonnantes et inexplicables merveilles 
du corps humain, si Ton n'essayait pas de saisir Ia nature 
dans sou ceuvre, et ce but ne saurait être atteint sans faire 
un peu de mal pour beaucoup de bien: c'est seulement 
ainsi qu'on peutdevenir le bienfaiteur de rhumanité. L'ob- 
servation des muscles et des différentes propriétés du sang 
m'ont mis à même de faire d'importantes découvertes, 
auxquelles je ne serais jamais parvenu sans couper Ia tète 
Cl les membres à une mullitude d'animaux. J'avoue qu'au 
commencement j'éprouvais de Ia peine et de Ia répugnance; 
mais je m'y suis accoutumé peu à peu, et je me consolo 

■2 
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avec Tidée que j'agis ainsi pour le soulagement de rhuma- 
nité. 

Si le ciei vous accorde de longues années (et je prie pour 
(|u il en soit ainsi), vous verrez que Tétude sur lesanimaux 
vivants sera universellement adoptée en France coinme en 
Angleterre. Nous devons étudier Ia nature dans tous ses 
mouvements. Si j'étais législateur, je proposerais, pour le 
bien de mon pays et du monde entier, que les condamnés à 
Ia peine capitale eussent Ia facultè d'exposer leur corps à 
quelque opération difficile qui pourrait causer Ia mort, et 
dansle cas oú Topération viendrait à réussir, le condamné, 
suivant le crime qu'il aurait commis, obtiendrait son 
pardon, ou sa peine serait convertie én exil ou en Ia prison. 
On m'a assuré qu'un prince italien mit ce príncipe, en 
usage afin de découvrir des antidoles contre les poisons; et 
les résultats furent si heureux qu'on fit Ia (lécoiiverte de 
remèdes contre les poisons les plus actifs. Mais je dois ter- 
miner cette longue lettre. Je vous embrasse avec les senti- 
ments les plus sincères d'estime et d'amitié. 

Mauat. 

XI11 

LETTRE A CHARLES 

(1783) 

Au commencement de 1'année 1783 se place un incident 
assez important, que nous devons brièvement raconter. L'iii- 
dépendance de Marat avait indisposé coiilre lui, comme on le 
vçrra dans sa lettre du 20 iiovembre 1783, Ia plupart des 
membres de TAcadémie des Sciences et des savants officiels. 
Le pbysicien Charles avait même annoncé, dans uii cours 
pubiic, qu'il démonlrerait les erreurs scientifiques de ses 
expériences, ce qu'il eiitreprit en eíTet. Marat vint assisler 
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aux démonstrations de Charles, et, indigné de 1'attilude mé- 
prisante de son adversaire, il Tinterpella avec violence. On 
a pris prétexte de cet incident pour raconter qu'un duel 
immédiat s'en serait suivi, devant Faudiloire venu pour 
assister au cours de Charles.'En réalité, 11 n'y eut pas de 
duel public, et, três vraisemblablement, pas de duel du tout. 

Cet incident eut lieu en février ou raars 1783. Cest donc à 
cette date qu'il faut placer Ia lettre suivante, écrite à cette 
occasion par Marat à son adversaire 

Quoique vous m'ayez donné lieu de suspetter vjs prín- 
cipes, Monsieur, je ne vous crois pas assóz lâche pour 
manquer à votre parole d'honneur, que vous m'avez engagée 
tant de fois. Vous trouverez en moi un enneini généreux 
qui rougirait de surprendre son adversaire et de vouloir 
tirer avantage de sa supériorité. Pour vous en convaincre, 
ayez un témoin, j'en aurai un autre. Le porteur vous dira 
le reste.. 

Ce dimanche, à deux heures. 
Marat, 

XIV 

LETTRE A M. LENOIR 

(1783) 

Cette lettre est relative au même incident que Ia précé- 
dente, et, bien qu'elle ne porte pas de date, il faut sans doute 
lui donner celle de mars 1783. Elle montre que des efforts 

1. L'original de cetle lettre a été communiqué par M. Gabriel 
Charavay à M. Chèvremont, qui ea a donné le texte dans son 
oiivrage Jean-1'aul Marat (I, p. 75). Mais, on ne sait pourquoi, 
M. Chèvremont indique le chimiste Macquer comnie le destinatalre 
de cette lettre, de même qu'il lit : « A dimanche à deux heures », 
là oü 11 y il : « Ce dimanche, à deux heures. » 



16 LA COfiUESPONDANGE DE MAUAT 

avaientété faitspourempêcher un duel enire Marat et Charles, 
et que ces efforis n'avaient point été itmtiles. Elle est adressée 
à M. Lenoir, lieutenant de police, qui, sans doute, avait été 
chargé de s'entremettre entre les deux adversaires 

A 
Monsieur, 

Je me suis présenté à votre porte à Tlieure indiquée á 
M. de Sessart. Le suísse m'a répondu que M. Lenoir était 
malade et ne recevait personne. Lui ayaiit observé que 
j'6tais attendu, il a regardé Ia liste, il n'y a pas trouvé moii 
nom, et m'a refusé l'entrée. 

Vous savez, Monsieur, Toutrage que j'ai reçu dans Ia 
maison de M. Charles. Queique indigne qu'il doive paraitra 
à un homme d'Iionneur, j allai vous faire le sacrifice de 
mon ressentiment. J'attendrai donc de nouveaux ordres 
de votre part, et je m'empresserai d'aller vous présenter 
rhommage des sentiments de respect et d'attachement que 
je partage avec le public, et avec lesquels j'ai rhonaeur 
d'être, Monsieur, votre três humble et três obéissant ser- 
viteur. 

Marát, médecin des gardes 
du corps de Mgr le comte d'Artois. 

Ce mercredi, à deux heures. 

XV 

LETTRE A ROUME DE SAINT-LAURENT 

(2 juin 1783) 

Philippe-Rose-Hcume de Saint-Laurent, un des amis les 
pius fidèles de Maral, avait quitté Paris -pour Madrid, ou il 
avait entrepris d'établir une sorte d'Académie des Sciences, 

1. Original : Collection P. Cesbron. 
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dont il rêvait (l'obtenir pour Marat Ia direction. Cette pre- 
rnière lettre à Roume de Saint-Laurent, datée du 2 juin 1783, 
ne fait encore aucune allusion à ces pourparlers'. 

A M. de Saint-Laurent, à Madrid. 

L'alinanach me dit, Monsieiir, qu'il n'y a que cinq se- 
maines que vous nous avez quittés, et il me parait qu'il y a 
déjà plusieurs années. Je ije sais si ceux qui ont su vous 
apprccier peuvent jamais vous oublier ; mais je trouve que 
le vide que vous laissez après vous n'est pas facile à remplir. 
Je le sentirais plus vivement encore si je n'avais Tespoir 
de vous revoir bientôt. 

Depuis votre déparl, Monsieur, j'ai fait une découverte 
intéressante ; elle a pour objet Tinsensibilité aux couleurs 
de certains individus, phénomène qui a toujours paru tenir 
du'prodige. Get article entre dans mon grand ouvrage sur 
Ia lumière, et vous serez certainement un des premiers à 
le recevoir. 

Si je vous disais, Monsieur, que je ne suis pas impatient 
de recevoir de vos nouvelles, vous n'en croiriez rien, et 
vous auriez raison; ne les faites donc pas trop attendre. 

Marat. 
Paris, 2 juin 1783. 

XVI 

LETTRE A ROUME DE SAINT-LAURENT 

(19 iuin 1783) 

Quelques jours après Ia lettre précédente, à Ia date du 
19 juin 1783, Marat écrit à Roume de Saint-Laurent une nou- 

1. Original ; Gollection Morrison {Catalogue, iorae IV, p. 130). 
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velle lettre, clont iious n'avons malheureusement pas pu 
retrouver le texte complet*. A ce moment, les propositions 
de Roume, relatives à Ia direction de rAcadémie de Madrid, 
devaienl être déjà formelles, car Marat se dispose à partir 
pour TEspagne. II consacre une partie de soa temps à Tétude 
de Ia laiigue espagnole. Puis, passant à un autre sujet, il 
écrit : « Je vais m'occuper de M. Mesiner, et vous en rendrai 
bon compte. Mais ce n'est pas raíTaire du moment. Vous 
savez combien j'aime à examinar les choses, et à les exa- 
miner avec soin, avant de me prononcer. » 

XVII 

LETTRE A ROUME DE SAINT-LAURENT 

{Juillet llBi) 

Gette autre lettre, dalée de « Paris, juillet 1783 «, ne porte 
pas d'adresse précise; mais il n'est pas douteux qu'elle ne 
soit également écrite à Roume de Saint- Laurent, car elle se 
rapporte tout entière à Ia même aíTaire'. Marat y raoonte ses 
entrevues avec M. de Ia Herreria, qui devait prendre avec lui 
les arrangements relatifs à son départ pour TEspagne. II se 
plaint que le secret des négociations n'ait pas été observé; il 
a une charge à Ia cour de Franca dont 11 pourrait être privé 
si Ton connaissait ses intentions de passer au service de TEs- 
pagna. 11 acceptara, de préférence à d'autres, Ias propositions 
qui lui viendront d'Espagne, car il serait heureux de tra- 

1. L'original de cette lettre faisait partie de Ia collection d'auto- 
graphes Etienne Chabavay, dispersée en 1901. Nous ne connaissons 
d'elle que Ia brève mentión portée au catalogue de Ia vente 
(p. 218). 

2. Comme celui de Ia précédente, le texte de cette lettre nous est 
inconnu. L'analyse que nous en donnons est empruntée à un cata- 
logue d'autographes. 
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vailler aii progrès dune nation doiit il connait les vertus et 
le riche nalurel. II a Jonné sa parole qu'il n'acceptera pas 
d'autres engagements et s'étonne un peu das précautions 
qu'on prend pour qu'il observe sa promesse. « Les personnes 
qui me coniiaissent particulièrement savent bien qu'il .y a 
peu de précautions à prendre avec un liomme qui a toujours 
respecté le gouvernement, les lois, les mojurs des pays qu'il 
a parcourus, qui iie désire que de devenir le bienfaiteur de Ia 
jeunesse et qiii ne fera jamais rien qui puisse ternir une ré- 
putalion à laquelie il a toiit sacrifié. » 

XVIII 

LETTRE A ROUME DE SAINT-LAURENT' 

{20juillet 1783) 

Monsieiir, 

Rien de plus vif, sans doute, que votre zèle pour Ia gloire 
(le l'Espagne, votre nouvelle patrie. Je vois avoc un plaisir 
extrême que je pourrais aussi consacrer mes talents aux 
progrès iles arts et des sciences, au milieu d'une nation 
que je vénère. Mais, Monsieur, ma joie n'est pas tout à fait 
saus méiange lorsque je pense que M. Tambassadeur, 
chargé de prendre des informations sur mon compte, 
entendra peut-ètre les clameurs de nos philosophes, pour 
qui c'est un crime que de croire en Dieu. Vous savez com- 
bien ils en veulent à oeux qui, comme moi, ont refusé de 

1. Cette lettre, dont 1'original fait partie d'une collection privée, 
a été publiée pour Ia première fois dans Ia Revue polüique et lilté- 
raire {Revue bleue) du 13 juillet 1907, p. 37-58. 
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grossir leur crirainelle sede, ont osé combattre avec cou- 
rage leurs pernicieuses erreurs. Et vous savez aussi avec 
quel art ils savent dénigrer leurs adversaires. Je me flatte, 
il est vrai, que M. Tanibassadeur saura bien les pénétrer, 
s'il ne les a pas déjà jugés. Mais rien ne me rassure autant 
que le profond discernement de M. le comte de Florida- 
Blanca. Heureux si, pour connaitre les moeurs d'un homme 
de lettres qui a passé sa vie à voyager dans son cabinet et 
n'a fréquenté que des amis distingués par leur piété et leur 
vertu, cet illustre ministre avait ordonné qu'on allât aux 
informations à de pareilles sources. Que de respectables 
ecclésiastiques je pourrais donner pour garants! Les deux 
leltres incluses ont été remises à leurs adresses et três 
bien regues. 

Quoique je ne sois pas encore attaché à TEspagne, j'ai 
cru cependant devoir lui donner une marque de mon dé- 
vouement. Yoici le fait. Plusieurs membres de Ia Société 
royale de Londres, qui sont venus faire un cours de mes 
expériences dans le cabinet de mon élève, m'ont appris 
que le bureau de longitudes anglais propose un prix de 
24.000 1. pour Ia méthode de faire de bon ilingt. lis 
savent que mes recherches m'ont conduit à d'heureux 
résultats; en conséquence, ils m'ont proposé de passer à 
Londres pour quelques semaines. Vous sentez bien que j'ai 
été sourd à leur proposition. 

J'espère que Ia preraière lettre que je recevrai.de vous 
m'apprendra Ia conclusion de mon '. J'attends sarécep- 
tion pour me décider sur partis qui me sont proposés. 
Mon coeur m'appelle en Espagne, vous le savez, car indé- 
pendamment des raisons tirées de mon inclinatioa natu- 
relle, il est doux de cultiver des hommes dont le riclie 
naturel est capable des plus belles productions de Tesprit 
humain. 

Adieu, Monsieur, soyez assuré de tout le plaisir que 

1. Motenlevé par Ia rupture du cachet. 
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j'aurai de pcuvoir bientôt vous renouveler de boucho 
Tassurance de ma vénération et de mon dévouement. 

Mar AT. 
Paris, le 20 juillet 1783. 

Monsieur, Monsieur de Saint-Laurenf, à Madrid. 

XIX 

LETTRE A ROUME DE SAINT-L.AURENT 

(8 septembre 1783) 

La solution, que Marat espérait plus rapide, subit des 
retards. A Ia date du 8 septembre 1783, il écrit à Roume une 
lettre oü il ne semble plus compler qu'à demi sur Tavenir 
qu'on a fait briller à ses yeux. II déclare qu'il atlend avec 
résignation Ia lettre ministérielle. II félicite Ilourae sur ses 
alTaires de Ia Triiiité. « ...Complimenis à M. de Saint-Laurent 
sur Ia çolonie qu'il a fondée... Dans les concessions que Ton 
vous fera, n'oubliez pas d'y faire inscrire pour un petit coin 
un philosophe qui aime Ia campagne; qui sait si son goüt ne 
le portara pasun jour à se retirer dans un coin de Ia terre oü 
il trouvera un ciei serein et riant... Je suis parmi mes four- 
neaux du matin au soir, je dérobe un instant à mes creusets 
pour goíiter le plaisir ile m'entretenir avec vous'... « 

XX 

LETTRE A ROUME DE SAINT-LAURENT 

(26 septembre 1783) 

Mais, presque aussitôt, Marat reprend espoir. A Ia date du 
26 septembre, il écrit à Roume une lettre oü tout semble 

1. Analyse fxtraite d'un catalogue d'autographes. 
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iiidiquer uii départ prochain. 11 prie son correspondant de 
faire les démarohes nécessaires pour hâter son établissement 
en Espagne. II demande uii versenient de 20.000 livres du roi 
d'Espagne afin de passer à Londres recruter des ouvriers en 
cuivre et en verre pour les emmener en Espagne. II rapporte 
ensuite deux oures médicales dues à son traitement par 
Télectricité. Entre autres, il a reiidu ia vue à un M. de Tlsle, 
qui Tavait perdue depuis trente-trois ans. « Mais c'est en 
Espagne que je désire déployer les ressources de ce remède 
adinirable lorsqu'il est adminislré par un médecin physi- 
cien'. » 

XXI 

LETTRE A ROUME DE SAINT-LAURENT' 

(6 novembre 1783) 

Paris, ie ü novembre 1183., 

Je croyais, mon cher ami, vos aíTairés et les miennes 
terminées, et je vois, pour mon compte, que j'ai encore 
besoin de patience. Je désire que Ia vôtre ne soitpas long- 
temps à répreuve. Vous m'annoQcez de nouvelles informa- 
tions. Je ne saurais imaginar sur quoi elles peuvent porter. 
Quoi qu'il en soit, je me flatte pouvoir soutenir le plus 
strict examen. J'aurais pensé toutefois ètre assez avanta- 
geusement connu du public pour que Ton m'en eút dis- 
pensé. Au surplus, vous me marquez de Ia part de Mon- 
sieur le comte de Florida-Blanca qu'avant le 15 de ce mois 
mon affaire serait terminée, et nous voilà, au 6, sans que 

1. Analyse extraite d'uii catalogue d'autographes. 
2. Cette lettre a été pubiiée dans Ia Revue des documents hislo- 

riques (tome III, p. 141, année 1873-1810). Elie avait été conservée 
dans ies papiers du comte Réal, et faisait partie, en 1875, de Ia 
coliection d'autograplies A. Bovet. 
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M. le C. d'Âranda m'ait communiqué un seul mot. Peut-être 
le voyage de Fontainebleau a-t-il causé ce relard. Vous 
m'exhortez à Ia patience, mon cher ami, en considération 
de rimporlancc de raíTairo pour Ia gloire de TEspagne et Ia 
mienne. Quarit à mon triomphe, il ne saurait me manquer; 
mais j'ai mis mon bonheiir à porter les sciences exactes et 
atiles au plus haut point qu'elles peuvent atteindre. J'ai 
besoin pour réussir de Ia protection d'un grand Roi, et je 
serais au comble de mes voeux si je puis consacrer mes 
lalents au bien d'une náilon que j'aime et respecto. 

Poursüivez donc comme vous avez commencó et ne 
laissez pas Ia láelie imparíaile. 

J'ai vu M. Solano plusieurs fois. II a vu mes expériences 
fondamentales et n'a rien à objecter. Au resle, je ne sais 
s"il est convaincu des erreurs de Newton en optique : il me 
parait aussi réservé qu'aiinable. Peut-être s'ouvrlra-t-il à 
raoi lorsque nous serons plus liés, et ne doutez point que je 
nfl fasse tout ce qui dépendra de moi pour le triomphe de 
Ia vérité. 

Je vous embrasse de tout mon coeur. 
Marat. 

Monsieur, Monsieur de Saint-Laurent, à Madrid 

XXII 

'ÚETTRE A ROUME DE SAINT-LAURENT 
V 

(20 novembre 1"83) 

Les ennemis de Marat meltaient tout en ceuvre pour para- 
lyser les eíTorts de Roume de Sainl-Laurent. Cétait surtout 

l. Au dos de cette lettre, Roume de Saint-Laurent a écrit ces 
mots : « 1783, novembre 6. M. de Marat est prêt á répondrc aux 
objections qu'on pourra lui faire. » 
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auprès de l'ambasEadeur d'Espaí;ne ò Ia coui- de France 
qu'on essayait d'agir, et ces infliieiices iie pouvaient manquer 
d'avoir un grand poids, car elles venaient, pour Ia plupart, 
de quelques membres de l'Acadpmie des Sciences, doiit Marat 
lui-même a raconté les sourdes irienées. En mènie lemps, des 
letlres violentes et liaineuses aflliiaieiit à Ia coui' d'Espagne. 
Roume révéla à Marat les macliiiialions de ses adversaires. 
Cest alors que Marat lui écrivit Ia longue lettre qui suit, sorte 
de plaidoyer justificatif, destine à être mis seus les yeux du 
roi d'Espague et de son ministre, le conite de Florida-Blanca. 
On ne connait cette lettre que par une copie faite par Roume, 
que celui-ci a fait précéder des lií;nes suivantes : « I.ettre três 
intéressanie, oü M. de Marat me fait Ia récapitulation de tout 
ce qui lui est arrivé depuis son entrée daiis Ia carrière des 
sciences. J'en ai remis une copie de moi certifiée, à M. le 
comte de Florida-Blanca, il y a trois semaines.'— Madrid, 
le 10 février 1784. — Roume de Saint-Laurfnt. » Cette lettre 
fut publiée pour Ia première fois dans le tome VIH des Miscel- 
lanies of the Pldlobiblon Society (London, 1863-1804). Elle a été 
reproduite plus tard, eu 1880, par M. Chèvremont', qui, ayant 
eu communication, par M. Gabriel Charavay, de Ia copie au- 
tographe de Roume, a cru que le document était inédit. 

n est dono vrai, mon ami, que Ia calomnie a volé de 
Paris à rEscurial pour me noircir dans Tesprit d'un grand 
Roi et d'un illnstre Mécène. Vingtletlres, dites-vous, m'ont 
peint seus les couleurs les plus noires. 

Mais qui sout mes détracteurs ? Faut-il le detncnder? De 
làches envieux, dont Ia tourbe nombreuse ne ce.sse de 
s'acharner à ma perte; des pbilosophes mode.i-nfis,^'■•ichés 
sous ranonyme ou de faux noms pour me diffamer. 
je dono toujours en bulte à leurs traits, pour avoir renonCé 
aux honneurs académiques par amour de Ia vérité, pour 
avoir avancé les connaissances utiles, pour avoir rappelé à 
Ia vie un grand nombre de mes frères déclarés incurables, 
pour avoir défendu Ia cause de Ia vertu? A cette idée mon 

1. Jean-Puul Marat, I, p. 40 sq. 
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coeur se révolte. Mais non, je ne murmurerai point contre 
les saiiits décrets de Ia Providence; et à quelques excès que 
se portent nies adversaires, jamais ils ne me forceront à 
me repentir d'avoir élé homme de bien. 

Sans doute que voiis n'attendez pas de moi une justifica- 
lion dans les formes. Des imputalions sans preuves, vous 
le savcz, loinbent d'elles-mêmes. Dans lout État bien 
réglé, elles sont réputées calomnies. Partout elles feraienl 
Ia honte d'un juge qui leur donnerait quelque poids contre 
le témoignage d'un seul homme de bonnes moeurs. Des 
perfides qu'en tous lieux Ia justice repousse avec liorreur, 
et dont elle poursuit les forfaits par des supplices infa- 
mants, osent-ils dono se flatter d'oblenir quelque confiance 
au tribunal de Charles III ! 

J'espêre que le Roi est bien persuadé que ces oeuvres 
de ténèhres ne peuvent avoir qu'une source empoisonnée; 
mais je dois éclairer sa religion, que des méchants s'ef- 
forcent de surprendre. Ileurenx encore dans mon infor- 
tune, qu'ils m'aient forcé de mettre sous les yeux de cct 
auguste monarque les témoignages honorables qu'eri toutes 
rencontres je reçus d'homraes aussi justes qu'éclairés. 

Laissons là mes adversaires, c'est de leurs imputations 
qu'il s'agit; et, pour les apprécier à leur juste valeur, il 
importe de remonter à Torigine de leur haine. 

Uès mon enfance, j'ai cultivé les lettres, et avec quel- 
que succès, j'ose le dire. A peine eus-je atteint Tàge de 
dix-huit ans, que lios prétendus philosophes firent diffé- 
renles leiilalivos pour m'attirer dans leur parti. L'aversion 
que Ton m'avait inspirée pour leurs príncipes m'éloigna de 
leurs assemblòes et me garantit de leurs funestes leçons. 
Cette aversion n'a fait qu'augmenter, à mesure que le rai- 
sonnement s'est forlifié chez moi, et longtemps elle fixa 
lobjet de mes réílexions. 

L'envie de me former aux sciences et de me soustraire 
aux dangers de Ia dissipalion m'avait engagé de passer en 
Angleterre. J'y devins auteur, et mon premier ouvrage fut 

3 
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destiné à combattre le matérialisme, en tléveloppant Tin- 
fluence de Fâme sur le corps et du corps sur Tâme. — Voilà 
répoqiie de mes malheurs. 

ü'abord je gardai Tincognito; mais je soumis mon tra- 
vail à Ia critique d'un homme de mérite, M. de La Rochette, 
gentiihomme français nommé en 17G0 coinmissaire géné- 
ral pour Técliange des prisonniers de guerre en Angieterre. 
Vous trouverez, sous les n°' 1 et 2 des pièces à lappiii de 
ce niémoire, le jugeinent qu'il porta de mon ouvrage. M. de 
La Rochette, qui connaissait Ia maligne influence de Ia 
cabale des pbilosophes, et qui désirait le succès de cet 
ouvrage, me conseilla de le donner anonyme et en anglais. 
Je suivis son conseil. 

Toujours sous Tincognito, ma^me défiant de Texacli- 
tude de Ia traduetion que Ton avait faite, je Ia soumis à 
Texamen de quelques Anglais aussi distinguós par leurs 
vertus que par leurs talents: entre autre§ à Tancien lord 
Lyltleton, auteur de plusieurs ouvrages estimés, et à 
M. Gollignon, professeur de physiologie en TUniversité de 
Cambridge. Vous trouverez, sgus les n"® 3 et 4, le juge- 
ment qu'ils en portèrent, ou plutôt des talents de Tauteur. 

Enfin mon ouvrage parut el fit sensation. Ou peut voir le 
compte qu'en rendit le Westminster s Magazine (de juin ou 
juillet 1173), composé par une société de gens de lettres. 
Je ne dirai rien ici des louanges qu'ils lui prodiguèrent; 
mais je ne puis passer sous silence Ia censure qu'ils firent 
de Ia manière méprisante avec laquelle j'avais traité nos 
prétendus pbilosophes dans une note qui se trouve au 
commencement de Touvrage. 

Le lord Lyttleton avait souvent parlé de moi au ministre 
de Russie: quelques mois après Ia publication de mon 
livre, on me fit des propositions pour passer à Pétersbourg. 
Je joins (sous le n° 5) copie de Ia lettre que le lord Lyttleton 
m'écrivit à ce sujet. 

Après avoir vu le succès de mon ouvrage en anglais, je 
le publiai en français, sous le titre De VHomme. Quelques- 
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uns de nos philosophes qui ònt soin de tirer de Tétranger 
les livres scientifiques nouveaux avant qu'ils soientexposés 
on venta en reçurent quelques exemplaires. Ils sentirent 
le coup que je portais à leurs principes. Leur preinier soin 
fut d'empêclier que l'ouvrage ne füt annoncé dans les 
journaux; ils empêcliôrent ensuite qu'il ne füt introduit en 
France. L'impriineur en avait expédié un ballot d'Amster- 
dam à Rouen. A son arrivée, ou le fit déposer à Ia douane. 
II y élait relenu depuis Ireize mois, lorsque je reçus une 
letlre de raon libraire, dans laquelle il me priait d'eniployer 
le cróilit do ines aniis pour en procurer Tenlróe dans Ia 
capitale. Je in'adressai à Ia Cliambre de Ia Librairie. 
L'officicr de seinaine prétendit n'avoir aucune connaissance 
de TaíTaire dont je lui parlais; mais, après quelques 
recherches, il me fit enlendre que mon livre avail élé 
prohilié. Aces mots je fis éclater ma surprise. Ne pouvant 
concevoir qu'un ouvrage destiné à combattre le maté- 
rialisme püt étre répulé dangereux, je lui déclarai que je 
voulais en connaitre les dénonciateurs, et que j'allais 
présenter un mémoire à M. le garde des Sceaux pour 
demander Texamen de Ia Sorbonne. II chercha à m'apaiser, 
et me promit sons peu quelques renseignements. Au bout 
de huit jours j'allai le trouver, et il m'apprit que le ballot 
devait ôtre renvoyé à Amsterdam. Un an après, j'ai appris 
([ue Ia plus grande partie de Tédition s'était écoulée en Italie 
et en Portugal. Enfin on en pei'mit Tentrée à Paris: les 
exemplaires qui arrivèrentfurentenlevésenpeu de jours, et 
dès lors on m'en a demandé plusieurs fois Ia réimpres- 
sion. 

Afiligé de voir que ces MM. eussent pu représenter 
comnic dangereux un livre destiné.à les confondre, et 
résolu de leur ôter tout prétexte à Favenir, j'ai mis à Ia 
tête une dissertation dans les formes contre les matérialistes. 
Cest CQt ouvrage ainsi retouché et enrichi que j'allais 
donner à ia jiresse avec Tapprobation de Ia Sorbonne, 
lorsque j'ai fait volre connaissance, et vous savez quej'en 
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ai suspendi! Timpression dans le dessein d'en faire hommage 
à TEspagne. 

J'ai combattu les príncipes de Ia philosopliie moderna: 
voilà Torigine de Ia haine implacable que sesapôlros m'ont 
vouée. Elle n'est pas de nature sans doute à m'humilier 
aux yeux des sages; mais vous verrez bientôt que je devais 
m'iittirer leurs persécutions à plus d'un tltre. Gomme ils 
ne négiigent rien pour étendre leur mallieureux empire, 
ils se multiplient sous toutes les formes. Nos Facultés, 
nos Académies en sont peuplées, et sans pouvoir les éviter 
j'ai eu affaire à eux dans toutes mes entreprises. 

Après dix années passées à Londres et à Édimbourg à 
faire des recherches en tout genre,*je revins à Paris. 
Plusieurs malades d'un rang distingué, abandonnés des 
médecins, et à qui je venais de rendre Ia santé, se joignirent 
à mes amis, et lairent tout en couvre pour me fixer dans Ia 
capitale. Je me laissai aller à leurs inslances. lis m'y avaient 
promis le bonheur; je n'y ai trouvé qu'outrages, cliagrins, 
tribulations. 

Le bruit des cures éclatantes que j'avais faites m'attira 
unefouleprodigieuse de malades; ma porte étaitcontinuel- 
lement assaillie par les voitures de personnes qui venaient 
me consulter de toutes parts. Gomme j'exerçais mon art en 
physicien, Ia connaissance de Ia nature me donnait de 
grands avantages: Ia rapidité du coup d'(BÍl, et Ia súreté du 
tact. Des succès multipliés me firentappeler le médecin des 
incurables. Parmi une multitude de lettres que j'ai dans 
dans mes portefeuilles, j'en choisis trois, que je transcris 
sous les n"' 6, 7 et 8. Elles vous donneront une idée de 
Topinion que Ton a de mes talents en médecine. ' 

Mes succès avaient fait ombrage aux médecins de Ia 
Faculté, qui calculaient avec douleur Ia grandeur de mes 
gains. Ils se consolèrent en formant le projet d'en tarir Ia 
source. Je prouveraisf s'il était besoin, qu'ils ont tenu des 
assemblées fréquentes pour aviser aux moyens les plus 
efficaces de me diíTamer. Dès lors, Ia calomnie vola de 
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loutes parts, et de tous côlés arrivèrent des lettres anonymes 
à mes malades pour les alarmer sur mon corapte. Un grand 
nombre de personnes, dont ramitié pour moi est fondée sur 
l'estime, prenaient ma défense, il est vrai; mais leur voix 
íut étouffée par les clameurs de mes adversaires. Tous ces 
faits sont de notoriété publique. 

Les dégoúts inséparables de Texercice de Ia médecine 
m'avaient fait soupirer plus d'une fois pour Ia retraite du 
cabinet; je me livrai donc tout entier à mes études favorites; 
ine serais-je attendu que j'allais me faire une nouvelle 
source d'envieux! 

A peine eus-je passé treize mois dans mon cabinet, 
que mes Découverlea sur le feu furent complètes. Pour , 
les mettre à Tabri du plagiat, je demandai des commis- 
saires à TAcadémie des Sciences. Mais comme elle comptait 
parmi [ses membres plusieurs philosophes, dontj'avais si 
fort acquis le droit de me défier, je crus devoir ne m'ouvrir 
qu'à M. le comte de Maillebois, et je parus comme le repré- 
sentant de Tauteur. 

La curiosité qu'excita parmi les académiciens Ia vue du 
fluide igné, ce redoutable agent de Ia nature, fut extrême. 
Vous n'en prendrez qu'une faible idée par Ia lettre que 
m'écrivit à ce sujet un de mes commissaires, peu de jours 
avant de faire son rapport. Elle est sous le n° 9. Comparez, 
je vous prie, le ton de cette lettre avec celui du rapport 
de TAcadémie, et vous reconnaitrez que Ia franchise n'est 
pas toujours le langage des corps scientifiques. Cependant, 
malgré rentortiliage du style, malgré les réticences insi- 
dieuses, malgré les ólüges extónués que ce rapport contient, 
il en dit assez aux hommes clairvoyants pour savoir à quoi 
s'en tenir sur Timportance de ma découverte. 

Pour que le mérite ne m'en füt pas ravi, j'avais envoyé, 
sous couvert de M. le marquis d'Arcy et de M. le comte 
de Nogent, une côpie du précis de mon ouvrage à chacune 
des principales Académies de TEurope. Les réponses que 
firent celle de Dijon et celle de Berlin se trouvent sous les 

3. 
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n°' 10 et 11. Je me borne actuellement à ces deux lettres, 
parca que je n"ai pu retrouver dans Ténorme masse de mes 
papiers celles de Ia Société royale de Londres et de TAca- 
démie de Stockholm. Je joindrai seulement sous le n° 12 
Ia déclaration du comte de Cliamp. Puis je vous prierai 
d'observ>-r en passant que si je ne suis pas de TAcadémie 
des Sciences de Paris, c'est que je ne me suis pas soucié 
d'en être; que si je ne suis pas de rAcadémie des Sciences 
de Berlin, c'est que je n'ai pas demandè d'en être; que si 
je ne suis pas de TAcadémie des Sciences de   c'est que 
j'ai refusé d'en être. 

Enfin, le précis de mes expériences sur le feu vit le 
jour. La sensation qu'il fit en Europe fut prodigieuse ; tous 
les papiers publics en firent mention. Pendant six mois, 
j'eus chez moi et Ia cour et Ia ville. Ceux qui ne purent voir 
mes expériences dans mon cabinet aussi souvent qu'ils 
Tauraient voulu en demandèrent des cours particuliers, 
que donna M. Filassier, membre de plusieurs Académies. 
11 comptait parmi ses souscripteurs des princes du sang et 
les personnages les plus éminents de TÉtat. 

Tandis que les curieux accouraient en foule cliez mon 
_ disciple pour voir mes expériences sur le feu, je soumettais 

à Texamen de TAcadémie mes découvertes sur Ia lumière. 
Ne pouvant plus garder Tincognito, je comptais moins sur 
rimpartialité de mes juges, presque tous partisans outrés 
de Newton. 

Dans Ia première séance, ils virent plusieurs expériences 
dont ils parurent extrêmement frappés. En commençant Ia 
seconde, ils demandèrent à ne voir que les fondamentales. 
Leur demande m'étonna, et me fit soupçonner un projet 
d'étouírer à leur naissance des découvertes qu'ils redou- 
taient. Mais, sans leur témoigner ma suprise, je me con- 
tentai de leur répondre qu'il était important de suivre 
Tordre des matières, et qu'on ne passerait á aucune expé- 
rience, que Ia précédente n'eút été constatée. L'événement 
prouva bien que Ia précaution n'était pas inutile, puisque 
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racadémicien chargé du rapport, ne pouvant pliis le ren- 
voyer, a essayé de retirer de mes mains le manuscrit visé 
parraes comtnissaires, quoiquMl en eút copie, ce qui parait 
par sa lettre sous le n° 29. 

L'Académie, ayant reconnu qu'll ne serait pas possible 
d'étouífer mes décoDvertes, chercha à les faire naitre dans 
son sein. Quelques jours après cette petite transaction, je 
reçus successivement, dans Ia même matinée, Ia visite de 
trois de ses membres. lis me demandèrent, chacun en 
particulier, si f avais dessem d'enlrer dans VAcadémie. 
Je venais d'étre témoin des désagréments qu'un d'entre 
eux éprouvait de Ia part de ses confrères. II avait été sur 
le point d'êlre expulsé, pour avoir refusé de leur soumettre 
ses opinions. Si cet honnête homme a couru pareil risque, 
me disais-je à moi-même, j'en courrais bien d'autres, moi 
qui ai en liorreur les sourdes menées de certains corps 
scientifiques. Ainsi, je me contentai de leur répondre que 
je ne niélais pas encoi^e consulte sur cet arlicle. Ma réponse, 
mal interprélée, fut prise pour un refus dédaigneux; et 
dès lors Ia persécution commença. 

Sept mois avaient été employés à constater mes expé- 
riences sur Ia lumière; trois mois furent employés à en 
rédiger le rapport; et cinq mois à le solliciter de ma part. 
Le résultat fut un déni de justice. Je m'y étais attendu ; 
car il faut avouer que Ia tache était aussi délicate qu'épi- 
neuse pour MM. de TAcadémie. Admettre Ia vérité de mes 
expériences, c'était reconnaitre qu'ils avaient travaillé pea- 
daut 40 ans sur de faux principes, aveu qui regardait pari i - 
culièrement Ia classe des géomètres et des astronome.- ; 
aussi forma-t-elle contre moi une terrible cabale. Aprè.s 
avoir nié des faits qu'ils n'avaient point vus, ils criaient do 
concert : Si>cet homme a raison, ■ que voulez-vous qu'on 
fasse des Mémoires de VAcadémiel et TAcadémie, décidée 
par ce bel argument, ferma les yeux à Févidence. Tout 
ceci paraitra dans un plus grand jour, par ma correspon- 
dance avec cette Société (voyez les pièces à Tappui). J'aurai 
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soin seulement d'accompagner quelques lettres de petites 
notes, qui en faciliteront rintelligence. 

Vous concevez bien qu'après Ia publication de mes 
découvertes sur Ia lumière, Ia persécution des académi- 
ciens n'en devint queplus forte, mais elle était clandestine. 
Ils se contentaient de me décrier dans leurs cercles, sans 
oser me réfuter, quoiqu'on leur en eút donné publiíjuement 
le défi (voyez Le Courrier de VEurope du 45 avril 1782, 
que je n'ai pu me procurer)Je dois pourtant à Ia véritó 
de ne pas confondre tous ces MM. dans Ia classe de mes 
adversaires. Vous verrez par Ia lettre de M. le comte de 
Pressan que rAcadémie renfermait des liommes qui sa- 
vaient me rendre justice (n° 31). 

Les tracasseries que me suscitait Ia cabale ne m'empê- 
chaient point de me livrer à de nouvelles recherches. 
A mes découvertes sur Ia lumière je fis succéder mes 
découvertes sur rélectricité, qui eurent Ia sanction de plu- 
sieurs physiciens célèbres. 

Crainte que mes ouvrages ne fissent trop de bruit dans 
le monde, mes adversaires eurent soin d'encbainer Ia 
plume de quelques journalistes à leur dévotion. Croiriez- 
vous que CAcadémie des Sciences ría pas rougi de mutiler 
trois fois consécutives Vannonce de mes recherches élec- 
triques. Cest un fait que M. Sauteran, Tun des collabo- 
rateurs du Journal de Paris, a certifié à M. l'abbé de Miolan 
et à d'autres personnes dignes de foi. Et croiriez-vous que 
les directeurs de ce journal ont refusé, il y a deux am, 
d'annoncer Ia seconde édition de mes découvertes sur Ia 
lumièi^el Gomparez ces refus avec Ia bonne volonté qu'ils 
témoignèrent alors qu'on leur envoya Ia première annonce 
de mes découvertes sur le feu. Elle parait dans uu billet, 

1. Les articles du Courrier de VEurope manquent, en effet, aux 
documents annexés par Marat à cette lettre. Chèvremont les a 
retrouvés et publiés. Ils ne portent pas Ia date du 13 avril, mais 
bien celles du 13 mars et du 3 mai 1782. 
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sous le n" 32, (ju'ils adressèrent à M. le comte d'Arcy. 
Malgré les clabauderies des prétendus oracles de FAca- 

démie, j'ai pourtant eu Ia satisfaction de voir presque tous 
les autres journaux me rendre justice. 

Je vous renvoie pour le Feü au Journal de litiéralure, 
n°M6 et 17, de 1779, au Journal de Paris du 9 juin 1780, 
au Mercurc de France d'aout 1779, au Journal encyclopé- 
digue de janvier 1781, à UAnnée litíéraire de... 

Pour Ia Lumière, au n° 25 du Journal de littéraiure de 
1780, au Journal encijclopédique de décembre 1780, au 
Journal de ph]jsique do jauvier 1781. 

Pour rÉLEiiTRiciTÉ, aux n°" 33 et 34 du Journal de litlé- 
ralUre de 1780, au Mercure de janvier 1781, au Journal 
encyclopédique d'aoút 1782. 

Et sur toutes ces branclies, à L'Esprit des Journaux 
de 1782. 

II est possible, mon ami, que Ia mémoire me manque 
sur Texactitude de ces dates; mais parcourez quelques 
numéros antécédents ou conséquents à ceux que je cite, et 
vous trouverez les articles en question. 

Aux papiers nationaux, j'ajouterai les papiers étrangers 
qui ne m'ont pas moins rendu justice, entre autres Le Cour- 
rier de ['Europe, Le Correo Litterario et le Monthly 
Revieiv, dont je vous fais passer un article sous le n° 33. 
Vous y verrez que, quoi qu'il s'agisse de Ia gloire de leur 
immortel Newton, les Anglais n'ont pas craint de remettre 
en question ce qu'il croyait avoir décidé. 

Mais une observation digne de remarque c'est que le 
Journal des Savanis, rédigé par des membres de TAcadémie 
des Sciences de Paris, n'a jamais dit un mot de mes ouvrages, 
quoiqu'il dút être le premier à en rendre compte. 

Au milieu de mes succès, ce qui m"E^ le plus flatté, c'est 
le zèle de quelques professeurs étrangers qui ont fait le 
voyage de Stockliolm et de Leipsick à Paris, pour se mettre 
au fait de mes expériences. Je ne dois pas oublier plusieurs 
de nos professeurs de province, entre autres M. Paté, 
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homme de mérite, que M. rarchevêque de Paris a choisi 
pour Tinstituteur de ses neveux, et que deux Universités 
avaient cliargé d'y établir des cours de mes expériences, 
comme vous le verrez par ses lettres sous les n"' 34 et 35. 

Après avoir travailló sur Ia partie physiqiie de Télectri- 
cité, je me disposai à travailler sur sa partie médicale, 
science qui intéresse si fort Ia société. Parmi les difTérents 
ouvrages qui ont paru en divers pays sur cette matière, 
celui de M. l'abbé Bertholon avait oblenu le premier rang. 
Je ne le connaissais encore que par le prix (ju'il avait rem- 
porté, et par les éloges poinpeux du Journal des Savants. 
J'en voulus juger par moi-même, et je reconiius bientôt 
que le système de Tauteur était plus séduisant que solide. 
M. Bertholon avait donné Télectrisation pour un remòde 
universel, qu'il appliquait à toutes les maladies, systèrno 
dont Ia fausseté m'était démontrée par les simples lumières 
naturelles, quand elle ne Taurait pas été par mes observa- 
tions et mes recherches particulières.Depuis quelcjue temps, 
TAcadémie de Rouen avait proposé pour prix de pliysique 
de déterminer jusqu^à qual point et à quelles conditions on 
peut comj)ier sur Félectridié dans le traiiernent des mala- 
dies. Malgré que Ton touchât presque au terme ouvert pour 
le concours, lorsque j'eus connaissance du programme, 
j'étais si pénétré de Timportance de Ia chose que je pré- 
sentai à FAcadémie un essai faisant partie d'un ouvrage 
plus considérable. Sentant combien il importait que Ter- 
reur ne prévalút pas, je crus devoir attaquer tous les 
systèmes reçus, et singulièrement celui de M. Fabbé 
Bertholon, membre de neuf sociélés savantes. Vous voyez 
que je comptais sur Ia force invincible de mes preuves; 
mais j'étais sous Tanonyme; puis je traitai Ia question 
directement, et j'établis les principes de Télectricité mé- 
dicale. Peu de temps après, j'appris que mon mémoire 
avait été couronné. A Tarticle extrait des annonces de 
cette Compagnie (sous le n° 86), vous verrez qu'elle m'y 
gronde un peu de ma franchise : c'est sans doute un 
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petit ménagement qu'elle a cru devoir à Tun de ses mem- 
bres dont elle rejetait les opinions, pour consacrer Ia 
vérité de mes príncipes. Au reste, vous voyez encore par 
ce petit succès que les Académies elles-mêmes savent me 
rendre justice, lorsque je garde rincogníto. 

Persuadé que riionneur de donner à TEurope Ia vraie 
tliéorie de Télectricité médicale pouvait être réservée a 
i'Espagne, je ne songeai plus qu'à conserver Tincognito, et 
je chargeai le baron de Feldenfeld de retirer raon mémoite 
des mains de TAcadémie, saiis mèine réclamer le prix 
qu'elle in'avait décerné. Vous trouverez Ia réponse du 
si'crétaire sous le n° 37. Forcé par les statuts de cette Com- 
pagnie de lui abandouner rnon mémoire, je m'avouai pour 
l"auteur, et je me proposai de ne point le publier en France, 
mais d'o(rrir à Ia nation espagnole un traité complet, de 
concert avec Ia Faculté de médecine de Madrid, en priant 
le Roí d'en agféer rhommage. 

De tout ce qui précède, il résulte que les imputations 
d'ignorance, dHncapacité, de charlatanisme, que mesadver- 
saires ont faites contre moi, sont dictées par Tenvie de me 
nuire, et démenties par les témoignages unanimes d'une 
multitude d'liommes de lettres distingués, par les suf- 
frages de plusieurs Gompagnies savantes, par Ia voix 
publique. Mais quand tous ces titres honorables ne dépo- 
seraient pas en ma faveur, j'en aurais de plus forts encore : 
mes ouvrages, voilà les témoins qui déposent hautement 
contre mes envieux. Pour prononcer entre eux et moi, 
faut-il aller cherclier desjuges hors de TEspagne? Non, 
mon ami, elle en renferme de três compétents, et avec des 
hommes du mérite des Zanzunegui, des Santa-Grux, des 
Jorge Juan, Ia question peHt être décidée sans appel. Enfin 
les imputations de mes adversaires sont dómenties par 
eux-môraes. Hs ont beau vouloir m'en accabler, ils ne me 
les eussent jamais faites, s'ils étaient persuadés que je les 
mérite. Si j'étais sans génie à leurs yeux, s^acharneraientr 
ils à vouloir me diííainer? S'ils me regardaient comme un 
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ignorant, mes ouvrages sont entre leurs mains : au lieu de 
garder le silence, ils les auraient altaqués sans ménage- 
itíent. Pourquoi donc aucun d'eux n'a-t-il osé descendre 
avec moi dans Tarèno? Cest fju'ils.sentent leiir faiblesse • 
c'est (ju'ils craignent que je ne dévoile leur ineptie, c'est 
qu'ils savent ([ue le public, (ju'ils cherchent à abuser, leur 
aurait bientòt rendu justice. 

Cen est déjà trop pour repousser ces ridicules imputa- 
tions; je passe à Texamen d'une autre imputation tout aussi 
ridicule. 

Ils m'accusent d'être un homme qui promet de grandes 
choses et qui est incapable de remplir aucun de ses engage- 
ments. Cest là, sans doute, le portrait d'un intrigant ambi- 
tleux. Mais il est notoire que j'ai passé presque loute ma 
vie dans mon cabinet, que je n'ai jamais íbrmé le moindre 
projet de fortune, que je n'ai jamais poursuivi Ia moindre 
affaire lucrativo. II est notoire aussi que, depuis six 
années, j'ai rononcé aux richesses que me procurait Ia pra- 
tique de mon art, pour me livrer au plaisir d'étendre les 
connaissances utiles. II est notoire encore que toutes les 
expériences dispendieuses qu'exigeaient mes découvertes 
ont été íaites à mes frais. Je consens néanmoins à ne pas 
opposer ces preuves à mes adversaires ; il m'en reste de 
plus irrésistibles encore. 

Si j'étais homme à courir après Ia fortune, pourquoi 
Taurais-je si souvent repoussée? Je ne parlerai ici que de 
ces grandes occasions qui décident ordinairement du sort 
de Ia vie. 

J,usqu'à présent, j'ai été recherché par plusieurs têtes 
couronnées, et toujours sur Ia réputation de mes ouvrages. 

11 y a 11 ans que, d'après les téraoignages flatteurs du 
lord Lyttleton, je reçus du ministre de líussie des proposi- 
lions brillantes pour passer à Pétersbourg (voyez le n°5); 
et, sans entrer dans aucunè explication, je les refusai, parce 
que le climat ne me convenait pas. 

II y a dix mois que, sur les tómoignages flatteurs du 
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comte Walis, donl je suis particulièrement connu (voyez 
le 11°...), un souverain du Nord m'a fait offrir 24.000 livTes 
annuelles de pension et 12.000 livres de relraite pour 
passar dans ses Etats et y travailler à un coürs complet de 
physiquo. Maitre d'accepter, je ne Tai pas fait; les raisons 
vous en sont connues. 

II y a neuf mois que vous me coinmuniquâtes le projet 
que vous aviez foriiié de m'altaclier à TEspagne; vous savez 
si ma réponse fut celle d'un ambitieux. Vous voulütes, 
cependant, savoir sur quoi tabler : je vous fis part des offres 
qui veiiaient de m'être faites; puis vous prites note des ser- 
vices que je pourrais rendre à Ia nation. L'aíTaire entamée 
depuis plusieurs mois, Monsieur Tambassadeur me de- 
manda, de ia part de Monsieur le comte de Florida-Blanca, 
quelles étaient mes vues. Je lui répondis que je bornais 
moh ambition à travailler, sous Ia protection du Roi, aux 
progrès des connaissances humaines, Ia modicité de ma 
fortune ne me perniettant plus de poursuivre avec succès 
mes recherches. M. Tambassadeur exigea des détails sur 
ce que je me proposais de laire pour le bien de Ia nalion; 
je lui remis note de quelques points eapitaux. A Tégard de 
mon traitement particulier, je declarai que je m'en rap- 
porterais absolument à tout ce que Sa Majesté daignerait 
ordonner. Monsieur Tambassadeur insista; et malgré ma 
répugnance, il faliut m'expliquer : je bornai donc mes 
demandes aux ofTres qui m'avaient été faites, quoiqu'il ne 
me fiit pas difficile d'obtenir en Angleterre de plus grands 
avanlages du côtè de Ia fortune, et qu'il me fút três facile 
d'en trouver de beaucoup plus considérables dans Ia pra- 
ti(jue de mon art. 

II est donc bien évident que mes diffamateurs n'ont pu 
me représenter comme un homme qui promet de grandes 
choses que d"après Ia note que je vous ai remise et que 
vous n'avez communiquée à personne dans Paris, ou d'après 
Ia nole que j'ai remise à Monsieur Tambassadeur, et dont 
je n'ai donnó connaissance qu'à M. le chevalier dlleredia 

4 
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et à M. le vicomte de Ia Ilerreria, auxqiiels j'ai recom- 
mandé le plus grand secret. Or, je vous demande, comment 
mes adversaires ont-ils eu connaissance de ce qni se pas- 
sait à Ia cour de Madrid à moii siijet, si ce ii'est par les 
intelligences secrètes (jii'ils ont Tart de se ménager en tous 
lieux. 

Détournez, je vous prie, un iiistant Ia vue de dessus les 
noires manoeuvres de uos philosoplies, ponr faire avec moi 
quelques réflexions qui ont de quoi surprondre, et plus 
encore de (juoi alarmer. 
- Lá morale de ces MM., faite pour les caurs corrom- 

pus, a mille attrails pour les jeunes gens ; aussi leurs 
prosélytes sonl-ils três nombreux. Cliaqiie jour ils se 
multiplient; ainsi répandus sur Ia face de Ia terre enliòre, 
quelle redoutable confédéralion ne formeronlYils pas? Con- 
fédéralion d'autantplus redoutable (juVlle serait invisible; 
car, n'ayant aucune marque extérieure qui les distingue, 
ils peuveni, sans être connus, remplir tous les ordres de 
Ia société : compagnies savantes, universitós, tribunaux, 
conseils des princes. 

Déjà ils onl formé Thorrible projet de dòiruire tous les 
ordres religieux, d'anéantir Ia religion mêaie. Pour réussir, 
ces insensós empoisonnent les sources de loutes les con- 
naissances utiles, et clierciient à remplir de leurs suppòts 
toutes les places instituées pour rinstruclion publique. 

Quels maux n'ont-ils pas déjà faits! Quels maux ne 
feront-ils pas encore! S'ils viennent un jour à concevoir des 
projets ambitieux, à porter leurs vues sur les aíFaires poli- 
tiques, au moyen de leurs créatures, bientôt instruits de 
tout ce qui se passe dans les cabinets, qui pourra les empê- 
cher d'agit6r les gouvernemenls, de bouleverser les Élats? 

Je ne vois qu'un moyen, mon ami, pour prevenir ces 
malheurs : ce serait d'engager tous les grands écrivains à 
couvrir de ridicule ces apôtres de Ia philosophie moderne. 

Je reviens à moi. 
Ils m'ont représenté comme un homme qui promet de 
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grandes choses cí qui esl incapahle de re.mplir aucun de ses 
engogoiifiils. A cela, j'ai une réponse tranchanle: c'est que 
j'ai quelquefois c.xécuté de grandes choses, etloujours sans 
les avoir proinises. Ne voyez pour quelques moments en 
moi que le physicien, et ne voyez dans mes ennemis que 
des menibres de TAcadémie des Sciences. 

Ils reconnaissent' que j'ai inventó une inélhode d'ob- 
server dans Ia cliambre oljscure, qui est três propre à ouvrir 
un vaste champ aiix reclierches des physiciens et à porter 
le ilainheau dans les labyrintlies de Ia nature. 

Pour découvrir cetle métbode, si utile aux progrès des 
sciences, et qui a tarit fait de bruit dans Ia republique des 
lettres, on croira jieut-ôlre (]ue j'ai mis mon esprit à Ia 
torture durant des atinées entières? Vous aliez voir com- 
bien peu il m'en a coütè. ü'aprôs quelques phénotnènes fort 
ordinaires. ayant jugé Ia matière du feu moins subtile que 
celle de Ia lurnière, j'ai senti (ju'elle pouvait devenir visible; 
et, pourparvenir à l'enchainer sons les yeux du spectateur, 
je n'ai fait qu'einployer d'une certaine nianiòre un instru- 
ment qui était depuis un siècle entre les mains de toas ceux 
qui se inêlent de physiíjue. 

Dès Tinstant oíi j'eus fait connaitre ma niéthode, les 
amateurs de Ia capitale se sout empressés de Ia traiisporter 
dans leurs cabinets, et Ia plupart des physiciens de 
TEurope Tont adoptée. 

II était assez iiaturel qu'elle ne fút pas infructueuse entre 
mes mains. Cependant, aux imputations de mes adver- 
saires, ne dirait-on pas qu'ils ni'en ont eux-mêmes enlevé 
les fruits? Vous alIez en juger. Malgré que je leur en eusse 
fait voir Tapplication dans les phénoménes du feu, ils ont 
souffert tranquillement que je Tappliquasse tour à tourà Ia 
lumière et à l'éleetricilé. Puis, quand mon travail sur ces 
diverses branches a été public, ils se sont contentés de se 
trainer modestemeut sur mes traces. 

1. Voyez leur rapport sur le Feu. (Note de Marat) 
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Le croira-t-on? Ces féconds génies n'avaient pas mêine 
imagine au bout d'un an de faire servir ma méthode au 
choix des varres destinés aux instniments d'optique, et il 
a faliu que je leur fasse connaitre les avantages précieux 
qu'elle a sur toutes les autres méthodes employées jusqu'à 
ce jour. Ce fait est prouvé par le Journal de Paris du 
25 octobre 1779, sous le n°... (j'ai égaré ce journal que je 
me disposais à vous faire passer)oü vous verrez une lettre 
de Tabbé Filassier, mon élève. 

Voyons maintenant, en raccourci, le parti que j'en ai tiré. 
D'abord, je Tai employé ã rendre visible le fíuide igné, 
cet étre inconnu avant moi, et qui joue un si grand rôle 
dans les couvres du créateur. Combien de systèmes h'ávaient 
pas été publiés sur Ia nature du feu? Systèmes dont les 
absurdités sans nombre enflent les bibliothôques et font 
perdre à Ia jeunesse un temps précieux. 

L'Acadómie des Sciences, sentant combien il était inté- 
ressant d'avoir des connaissances certaines sur cette ma- 
tière, en avait fait le sujet de Fun de ses programmes. Tout 
ce qu'il y avait de savants distingués en Europe concourut. 
Trois des plus beaux génies, Euler, B(]crhave, Bernoulii, 
établirent chacun dans leurs mémoires un système différent; 
et le sublime lycée oü mes adversaires ont riionneur de 
siéger, oubliant que Ia vérité est une, ou ne sachant à quel 
signe Ia reconnaitre, se détermina prudemment à les cou- 
ronner teus trois^ 

Après deux mille ans passés à rechercher inulilement ce 
qu'était le feu, je me présente à MM. de TAcadémie : j'arme 
d'un microscope solaire le volet d'une chambre obscure, je 
place dans le cône lumineux un boulet incandescent, je les 
prie d'approcher de Ia toile, et je leur fais toucher au doigt 

1. L'article du Journal de Paris auquel Marat fait ici allusion a 
été reproduit par Chèvremont. On le trouvera plus loin, p. 86. 

2. Voyez les Mém. des Savants étrangers dans Io ReCueil de 
ceux de TAcadémle, vol. de 1738. {Note de Maral) 

t 
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et à l'(EÍl Tagent nouveau Jont ils n'avaient pas Ia nioindre 
notion; jo leur en fais voir les attributs, les manières 
d'agir. Jc leur démonlre qu'il ne se trouve pas dans les 
rayons solaires, etc., etc. Enfin, après un examen aussi 
amusant (]ue facile, je dégage Ia théorie du feu de toute 
hypothèse, de toute conjecture, de tout raisonnement alam- 
biqué; je Ia purge d'erreurs; je Ia rends intuitive, je Ia 
dépose dans un petit volume. Et ce serait de Ia plume d'un 
ignoranl (iu'on aurait vu sortir ce petit volume, qui con- 
damne à 1'oubli tout ce que les Sociétós savantes ont jamais 
publié sur cettc matiòre? 

De toutes les sclences exactes, Toptique fut toujours Ia 
pius cultivée. Jüsqu'à Newton, il est vrai, elle était encore 
au berceau; mais ce grand homme en fit Tobjet de ses 
études et parvint à en donner une théorie. 

Jamais doctrine nouvelle ne trouva plus de partisans et 
jamais nouvelle doctrine ne trouva plus d'adversaires : les 
premiers Tadmirent sans examen; les derniers en atta- 
quèrent quelques points particuliers et firent mille vaines 
tentativos pour en démontrer le faux. Enfin, après quarante 
ans de disputes interminables, elle réunit les suíTrages de 
TEurope savante. 

Le temps, qui amène de si grands cliangements dans les 
opinions humaines, n'en produisit presque aucun à cet 
égard. Les plus habiles mathématicieus qui se mêlaient 
d'optique s'étaient bornés à répéter les expériences de 
Newton, sans rien ajouter à sa théorie. Et c'est au moment 
oíi elle semble toucher à son point de perfection que j'en- 
treprends de Ia raniener aux éléments, c'est à TAcadémie 
des Sciences que je ne crains pas de demander des juges! 
Prétendre renverser le trophée que le plus beau génie du 
monde avait élevé à Ia gloire de Tesprit liumain, ou plutôt 
prétendre arracher à Newton le plus beau fleuron de sa cou- 
ronne, au milieu même de ses nombreux disciples, de ses 
zélés défenseurs, devait paraitre une entreprise téméraire 
Mais ces disciples si dévoués n'ignorent pas ce que je sais 

4. 
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faire; et pas uii d'eux n'éleva le moindre doute (voyez 
le n° 15), si vous en éxceptez le bonliomrae Brisson (jui, 
depuis 50 ans, s'amuse à répéter rcipérience du prisme. 

Bientôt, les inembres de TAcadémie accourent chez inoi 
et deinandent à voir. J'ai recours à ma inélliode d'ob- 
server dans Ia chambre obscura; jo fais passer sous leurs 
yeux une multitude de phénoinènes inconnus : ils sont 
muets d'étonnement, et s'aperçoivent des merveilles qui 
résuUent de l'application de celle méthode à Toplique. II 
y a mieux. Je leur fais observer les noinbreuses inconsé- 
quences de Ia Ibéorie newlonieiine qu'ils admirent en 
aveugles; j'analyse sous leurs yeux chacune des expé- 
riences de leur niaitre, je leur en démontre le fàux, et 
je les réduis au silence, ou je les force de convenir de 
leurs erreurs. Enfin, je dépose mes découvertes dans un 
petit volume. Et ce serait de Ia plume d'un ignorant que 
serait sorti ce petit volume qui condamne à Toubli tant de 
sublimes spéculations qui coniposent Ia masse énorme des 
recueils académiques? Alais observez que ce petit volume 
n'est encore que le canevas d'un traité complet d'optiqne, 
Science nouvelle oü mes adversaires eux-mèmes seront 
bientôt forcés de venir puiser des leçons. 

Jusqu'à moi, tout ce qui avait paru sur Télectricité se 
réduisail à un ramas d'expériences isolces, conipliquées, 
rentrant les unes dans les autres, et éparses en cinq cents 
volumes. II s'agissait de tirer Ia science de cet affreux 
cliaos; je me renferme dans ma chambre obscure, j'ai 
recours à ma méthode d'observer, je rends visible le fluido 
él^ctrique, je le compare au fluide du feu et au fluide de Ia 
lumière, avec lesquels on Ta confondu; j'observe ses pro- 
priétés, ses manières d'agir, les phénomènes qui résultent 
du concours de Tair, de Ia lumière, du feu à sou action; 
dès lors, pius d'hypothèses, pius de conjectures, plus de 
probabilités; tout devient intuitif, Ia science se forme. Et 
ce serait encore un ignorant qui aurait mis àjour leseul ou- 
vrage méthodique, Ia seulethéorie connue sur l'électricité? 
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Encore un inot. Au milieu de mille essais funestes, 
quelques tentatives heureuses avaient falt sentir que Télec- 
tricité méJicale pouvait offrir les plus grands avantages à 
riiumanité. Depuis longtemps elle était livrée aux empiri- 
ques. Des physiciens qui ii'étaient pas médecins, et des 
médecins qui n'élaient pas pliysiciens, se mêlaient d'en 
former un art raisonné. Cedevait être Ia tache d'un homme 
de génie, qui aurait réuni les deux genres de connaissances 
qu'elle suppose. Cependant Ití public est inondé d'une mul- 
titude d'ouvrages oii se trouve établis diíTérents systèmes. 
Je les attaque tous, j'en démontre les erreurs et les dan- 
gers; puis j'établis les príncipes à Ia lueur desquels Tart 
doit marcher, je distingue les cas oii les secours de Télec- 
trisatioii peuvent ôtre efficaces, de ceux oíi on Tinvoquerait 
en vain, mèine avec danger. J"ai pour juges les membres 
d'une Académie; ils sont entrainés par Ia force de mes 
preuves. Et ce serait encore moi ignorant qui aurais forcé 
une Sociétó savante à couronner mon travail, à m'accorder 
le trlomphe contre celui de ses membres dont elle se 
glorifie le plus'? 

Aux iinputations de mes ennemis, on iioürrait croire 
qu'ils manquent eux-mêmes de sens. Mais qu'on ne s'y . 
trompe pas, ils ont leurs raisons pour en agir de Ia sorte. 
Ils connaissent Ia maligne influence de Ia calomnie, et à 
force de répéter que je suis un ignorant, ils se flattent d'eu 
être crus sur parole. Au reste, c'est moins ce que j'ai déjà 
fait qu'ils reJoutent, que ce qu'ils savent que je puis faire 
encore sous les auspices d'un grand Roi. 

Je viens à leur dernier trait. Ils ont clierché à inspirer 
(le Teffroi sur mon compte, en insinuant que le plus grand 
inalheur qui pül arriver à CExpagne hcrait de m'y recevoir. 
Cette odieuse imiuitation ne saurait tomber sur rbomme 
de lettres supposé sans mérite; les ignorants ne sont-pas 
des fiéaux. Elle porte donc sur le caractère moral de Tindi- 
vidu dont elle fait le membre le plus dangereux de Ia 
société. Pour étre regardó còmme tel, il faudrait, en fac- 
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tieux redoutable, tramer contrc le gouvernement, ou, en 
hypocrite adroit, corrompre les ma3urs de Ia iialion. A ces 
deux égards, l'imputation de mcs adversaires est Ia plus 
ridículo de toutes. 

Si je ne remplis pas mes engagements, jo consens à ne 
recueillir d'autres fruits de mes travaux que Tindignation 
publique. Qu'on propose le mêmo arrangcment à mes 
adversaires, et qu'on voie s'il en est un seu! qui y souscrive. 

Je me lasse à combattre dos chimères. Mais, mon ami, 
à Ia malignilé dos imputations que mes adversaires m'ont 
faites, je dois m'attendre aux dernières noirceurs. II est 
possible qu'ils aient aussi calomnié en moi riionnête 
homme. Qu'ils me calomnient, à Ia bonne lieurc, c'est leur 
plus douce occupation; mais c'est aux personnes respec- 
tables, dans Fintimité desquelles j'ai vécu, à rendre justice 
à mes senliments religieux, à mes mceurs, à ma conduite. 
Je vous fais donc passer des témoignages qui ne seront 
cerlainement pas suspects. J'en aurais grossi Ia liste, si Ia 
plupart de mes connaissances n'étaient encore à Ia cam- 
pagne. Mais j'espère qu'elle sera jugée plus que suffisante 
pour démonlrerque je suisun homme de bien dans Ia plus 
rigoureuse acception du terme. 

Jevaisremettredepareilstémoiguagesà Monsieurlecorate 
d'Aranda. en le priant de vouloir bien prendre lui-même 
de plus amples informations aupròs de ces personnes res- 
pectables, et de les adresser à Monsieur le comte de Florida- 
Blanca. 

Voilà enfm ma tache faite. Pour couronner Ia votre, il ne 
vous reste qu'à présenter ma justification à ce sage minis- 
tre, en le suppliant de ma part de Ia mettre sous les yeux 
du Iloi. Ileureux, trop heureux d'avoir à ètre jugé au 
tribunal de sa sagesse et de sa justice. 

Je vous embrasse de toute mon âme. 
Maiut. 

Paris, ce 20 novembre i183. 
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RECUEIL DE PREUVES SERYANT A UECLÂIRCISSEMENT 

DE LA LETTRE DE M. DE MARAT 

A M. DE SAINT-LAURENT, DU 20 XOVEMBRE 1783 

N° 1. 

Copie dhine lellre de M. La Rocheüe à M. Maral, 
datée de Pimblico', le 1 janvier 1773. 

Je vous renvoie, Monsieur, le reste du manuscrit que vous 
avez eu Ia bonté de me prêter. Je Tai lu avec toute raltention 
qu'il exige, et qu'il a si bien défmie. La partie anatomique 
conlient une infinité de choses qui ne sont pas à ma portée, 
mais comme l'étalage scientifique en est judicieusement pros- 
crit, et qu'elles sont exposées avec simplicité, méthode et 
netleté, j'ai compris beaucoup pius que je n'osais 1'espérer en 
commençant, et i'ajouterai que c'est une des expositions de 
ce genre qui m'ont fait davantage regretter mon ignorance. 
La seconde partie, ou, pour mieux dire, celle que j'appelle 
ainsi, est plus rapprocliée de mes connaissances : Je Fai lue 
avec le plus grand intérêt; cet oiivrage me paraü bien penso 
ct bien écrit : il esl plein d'idécs neuves, de vues fines, de détails 
profonds, et três souvent ces profonds détails sont égayés 
par des tãbleaux cliaimants. On y trouve quelques négli- 
gences dans Ia diction, ce sont des taches sur un beaii 
visage, elles frappent bien autrement que sur une physio- 
nomie vulgaire. Enfin, j'aime Ia liardiesse® qui rcgne d'un 

1. Vimblico, quarlier de Londres. 
2. L'auteur attaque avec hardiesse dans son ouvrage Ia plupsrt 

des systémes reçus. (Note de Marat) 



40 LA COIiRESPONDANCE DE MAHAT 

bout à Tautre de Touvrage : impatiens frcni, c'est Ia ilevise du 
génié ; Tauteur se Test appropriée, et elle lui va bien; mais, 
Monsieur, ne pourrait-il pas faire gràce au saga Socrate et 
lui donner le même molif'qu'il attribue ailleurs au juste 
Aristide '? J'aurais airné, je vous Favone, que cela eút pu 
s'arranger; j'ai même élé jusqu"à désirer qu'uiie requête fit 
sur lui TelTet d'un syllogisme portant convictioii. La condam- 
nation de Socvate enlraiiie celle de Phocion, et voilà Tanti- 
quité dépouillée de ses pius nobles joyaux. L'auteur coniiait 
trop bien Fhomme pour n'être pas indulgent. Au reste, je ne 
veux point deviner votre nom, nqu pas pour avoir Ia peiiie de 
letaire, mais parce que je n'aime pas à louer les gens eu 
face. 

J'ai Fhonneur d'ôtre, Monsieur, avec les senliriiênts de Ia 
plus véritable estime, votre três humble et três obéissant 
serviteur, 

{Signcj De la Iíociiette. 

2. 

Leílre du même au même, dalée de Piniblico, 
le 20 janvier 1773. 

Je vous remercie, Monsieur, du nouveau plaisir que vous 
m'avez fait en me communiquant la suite de votre manus- 
crit. J'ai continué de m'instruire, de m'éclairer, de vérifler 
sur moi-mAme la justesse d'une iiifinité de vos obsetvations; 
mais comment pourrais-je vous critiquer? Je pense comme 
vous, et si par malheur je pensais diíTéremnient, vous me 
converLiiiez à coup súr. Vous avez le courage de dire lout ce 
que vous pensez, c'est beaucoup; mais vous avouez naturelle- 
ment ce que vous ne savez pas, et c'est une bonne foi coura- 
geuse, qui n'est pas moins précieuse à mes yeux; si nos 
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métapliysicieiis avaient suivi cette méthode, nous en saurions 
davantage, et ils n'eussent pas décrié Ia science à force de 
nous ennuyer. Ne trouvez-vous pas qu'en général ces méta- 
pliysiciens (je parle des pius désintéressés) oiit été, parmi les 
hommes qui se rnêlent de penser bien ou mal, à peu près 
comme les Encyclopêdistes parmi les Sectaires ? Cest Ia 
même obscurité et le môme galimatias; Ia môme aptitude à 
expliqupr tout ce qui est inexplicable, Ia même suffisance, et, 
pour que le parallèle soit accompli. Ia même animosité. La 
plupart de leurs livres ne contiennent que des mots vides de 
sens; si vous y trouvez des clioses, elles seront éparses comme 
les arbres dans le désert, et toujours offusquées par les mots 
comme ces tiges isolées le sont pardes monceaux di; sable. Nos 
plus beaux discours de métapbysique ont fait de Ia macliine 
humaine un composé si imperlinent qu'il m'a semblé plu- 
sieurs fois, fi moi indigne, que je Taurais mieux arrangé si 
j'eusse eiitré pour quelque chose dans sa création. Je ressem- 
blais à ce roi Alphonse qui, excédé de Ia multitude de cer- 
cles dont les astronomes de son temps entortillaient le sys- 
tème des cieux, leur disait bonnement que si le Créateur 
avait daigné le consulter, il lui aurait indiqué une méthode 
fort simple et plus courte. Dieu merci, vous avez remis les 
choses à leur place; tout a repiis Ia simplicité native; nous 
voilà tels quR nous sommes, des êtres dont les ressorts sont 
fort simples, mais dont TÉternel ouvrier ne nous décou- 
vrira jamais le secret. Leibnitz a trouvé que c'était une 
entéléchic, et certainement on ne pouvait rien imaginer de 
plus clair. 

Pourquoi Ia nature n'a-t-elle doué que le plus petit nombre 
d'une lieureuse organisalion? Pourquoi en voit-on si peu 
comme celte admirable filie dont vous faites Téloge avec tant 
de vérité? Je sens tout le prix de Ia confiance que vous m'ac- 
cordez à son égard; cet éloge est un plaisir de phis que vous 
m'avez fait savourer, puisque j'ai vu appeler sous les traits 
d'Uranie. Je ne sais pas si Ia nature, quand etle a tout fait pour 
nous, doit nous trouver ingrats] mais si j'avais fait Vouvrage 
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que vous nCavez prété, je croirais lui devoir une reconnaissance 
sans horne. 

Je suis, Monsieur, avec les sentiments les plus vrais, votre 
três humble et três obéissant serviteur, 

^Signé) De la Rochette, 

N° 3. 

Copie (Tune lettre du lord Lyllleton á M. Marat, datée de 
la Itue de la Montagne\ le vendredi 19 novembre 1772 
(Traduction). 

Monsieur, 

En lisant avec attention le manuscrit que vous m'avez fait 
la grâce de m'envoyer, fai beaucoup admire les connaissances 
et les tahnts de Fauleur. Cet ouvrage coiitieiit beaucoup de 
choses au delà des bornes de ma critiqup, ignorant comme 
je le suis en fait d'anatomie et peu verse daiis les matières de 
métaptiysique; mais je dois aux marques ireslime que vous 
avez bien voulu me donner, et à rboiineur que vous m'avez 
fait en me communiquant votre manuscrit avant Timpression, 
de vous faire part avec franchise des objections que l'on 
pourra faire, soit sur la maliêre, soit sur le style. Je serais 
bien aise de vous consulter sur quelques passages qui deman- 
dent éclaircissement. Si vous pouvez passer par-dessus les rai- 
sons qui vous font désirer de garder Tincognito au point de 
me faire riionneur d'üne visite dimancbe prochain, à 11 heures 
du matin, soyez sur que votre secret ne sera pas divulgue» 
Monsieur, par votre três humble et três obéissant serviteur, 

[Signé] Lyttleton. 

1 Monlagne, rue de Londres. 
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N» 4. 

Traduction d'unc leltre de M. Collignon à M. Alarat, 
dalée de Cambridge, le !"■ mai 1773. 

Monsieur, 

J'ai enfin fini Ia lecturo do votre intércssant ouvrage, dans 
lequeí, à mon avis, vous avez montrc beaucoup de génie, et ré~ 
pandu autant de goút sur Ia matière qui en fait Vobjet qu'elle en 
est probablement suseeptible. Si toutes vos observations ne sont 
pas striclement vraies, elles sont à coup súr três probables. 

J'avoue que Ia peur de me faire mal entendre, en assuj«ttis- 
sant une grande partie du moral à Tinfluence corporelle, m'a 
fait traiter ce sujei d'une mauière três superficielle dans mes 
recherciies, etc. Mais vous vous êtes exprime èn général d'une 
manière si sage que vous n'avez, je pense, rien à craindre sur 
cet article. 

S'il m'était permis de désapprouver quelque chose dans 
votre ouvrage, ce seraient certaines descriptions três vives, 
particulièrement celle de Ia page 857 du I®'' volume. Je suis, 
Monsieur, votre três humble et tçès obéissant serviteur, 

[Signé) Chas. Collignon. 

N° 3. 

De.Ia Rue de Ia Monlagne, le 27 décembre 1783. 

Monsieur, 

Si vous voulez aller voir M, Pouskin, ministre de Russie en 
notre cour, qui demeure dans Ia rue Lower-Grosvenor, il vous 

S 
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fera part de quelque chose qui peut vous être três avanla- 
geux, si vous agréez ses propositions. Je serais extrômeinent 
flattó cFavoir pu vous être utile. Je suis, Monsieur, volre três' 
liumble et três obéissant serviteur, 

{Signé) Lyttleto.n. 

N" G. 

I.ellra de M. Prevot. 

Votre réputation, Monsieur, et les dilTérentes guérísons que 
vous avez opérées, me font désirer avec Ia plus vive ardeur que 
vous vouliez bien donner vos soins à Ia sanlé de ma femme. 
Les différents accidents qu'ene a éprouvés de Ia délicatesse 
de sa poitrine dont elle souffre continueileraent m'ont donné 
et me donnent encore des inquiétudes sur son état et sur les 
suites qu'il peut avoir. Je me ílatte que vos soins et vos lu- 
mières lui rendront ia bonne santé dont elle a joui autrefois. 
M. Hibert vous a prié, de ma part, de vouloir bien ia venir 
voir,; j'aurais eu Thonneur d'aller chez vous pour vous en 
prier en personne, mais M. Hibert m'a observé qii'il serait 
três douteux que j'eusse le bonbeur de vous rencontrer. Je 
prends donc le parti de vous écrire, Monsieur, pour vous 
engager à venir voir M™® Prevot demain matin s'il vous est 
possible. Je vous en seiai infiniment obiigé. J'ai Thonneur 
d'être, avec Ia considération Ia plus parfaite, votre três humble 
et três Qbéissaiit serviteur, ' 

(Signé) Prevot, trésorier général des ponts 
et chaussées de France. 

Paris, rue Chartes, ce mardi après midi, 25 novembre. 
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N" 7. 

Leltre de M. le marquis de Gouy, dalée de Paris, 
le iJl aoút 1781. 

J'ai le malheur, Monsieur, de voir périr sous mas yeux mon 
íils cadet, qui est actuellemeiit dans un état aíTreux. 

A Ia suite d'une hémoplysie daiis laquelle il a perdu, à 
Lille, il y a deux mois, pius de cent vingt onces de sang, sa 
poitrine s'esl attaquée, et depuis six semaiiies eiiviron il crache 
le pus en aLondance. 

II s'est mis, à son arrivée ici, entre les maiiis de M.íiorie; ce 
inédecin, jugeant le inalade dans un état fort dangereux, a 
appelé le 12 de ce mois, pour consulter, Mess. liouvard, Mal- 
houet, Guiiidant et Sigaud. J'ai assisté à Ia consultation, et j'ai 
eu Iq désespoir de voir mou mallieuíeux enfant condamné 
unanimemeiit par ces cinq docteurs. Le lait qu ils prescrivirent, 
et le re'gime nouveau qu'ils ordonnèrent au malade, me donna 
quelques heures d'espérance, mais M. Borie, qui le suit assi- 
düment, m'ayant assuré liier de Ia maiiière Ia plus positive que 
le poumon était on ne peut plus profondément ulcéré,et qu'il 
regardaitsa cure comme physiquementiinpossibleje veuxme 
tourner, Monsieur, vers le médecin dos incurables. Ia mar- 
quise de Laubespine était condamnée, il y a quatre ans, lorsque 
vous eútes Ia gloire de Ia guérir. La santé dont elle jouit encore 
à pi ésent me laisse tout à espérer de vos lumières, si vous 
voulez les consacrer à Ia guérison de mon flls. Je vous envoie 
un carrosse,je vous snppliede venirle voir, c'est en vousseul 
qu'un père nialheureux met toute son esperance. Je ne vous 
parle pas de ina reconnaissance et de tous les sentiments d'es- 
time que jevous ai voués. 

{Signó) Gouy. 
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N" 8. 

Lettre de 31. du Cluzet, inlendant de Tours, à M. le mar- 
quis de Choiseul, qtii Vavait engagé à consuller M. Mu- 
ral pour une demoiselle dangercmement malade. 

Je vous dois, Monsieur, Ia connaissance ã'un homme bien 
lumineux, et qui a le covp d'aeil bien prompt, il a aperçu dans un 
moment ce que tnute Ia Pacidté réunie n'a trouvé qu'après hien 
des observations. II est fàcheux pour riiumanité qu'il se livre 
aussi peu. Plus il est économe de ses connaissances, plus je 
vous dois, Monsieur, de m'avoir mis à portée d'en profiter. 
Moii premier moment de liberté sera consacré h vous en 
témoigner ma reconnaissance, et à vous renouveler les assu- 
rances de Tinviolable et respectueux attachement aveclequel 
j'ai riionneur d'être, Monsieur, votre três humble et três 
obéissant serviteur, 

{Signé) Du Cluzet. 

P.-S. — Pourrais-je, Monsieur, vous demander Ia demeure 
de M. Marat? 

N" 9. 

Leltre de M. Le Roy, de VAcadémie des Sciences, á M. le 
marquis de Laubespine, pour reinellre à M. Marat, dési- 
gné par le mol de Représenlant. 

Monsieur le Représentant peut être assuré que c'est par l'ex- 
trâme désir de voir les expériences qu'il fait, que les académi- 
ciens qui ont été hier chez lui s'y sont rendus, espérant quel- 
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ques moments favorables, car M. Le Roy leur avait bien spécifié 
qu'il ii'y aurait pas d'expérience et qu'il ne faüait pas y aller, s'il 
ne faisait pas un beau soleil. Aussi M. le duc d'Ayou, M. d'Arcy 
et plusieurs autres personnes n'y ont-ils pas été. M. Le Roy a 
riionneur de lui proposer le même rendez-vous pour Ia hui- 
taine, c'est-à-dire toujours pour le mercredi 28, à 10 heures du 
matin, faisant beau temps. M. le duc d'Ayon, qui ne compte 
pas pouvoir venir à Paris avant ce jour-là, me cliarge de le 
demander à M. le Reprósentant, et M. Le Roy s'y rendra jvec 
quelques personnes de ses amis, puisqu'il le lui permet. 

A ce sujet-là, il a une observation à lui faire au sujet de 
M. Lavoisier, qu'il ne se soucie pas Irop qu'il voie ses expé- 
riences; c'est que si on avait l'air de Ten exclure, cela pour- 
rait avoir Tair aussi de le craindre, et il me semble que les 
expériences que nous a fait voir M. le Représentant ne sont 
pas dans le cas de craindre personne: il voudra donc bien lui 
faire réponse pour lui faire savoir, et s'il veut remettre M. La- 
voisier à un autre jour que le mercredi que M. Le Roy lui de- 
mande, et si le jour du mercredi lui conviendra. II voudra.bien 
ne pas difTérer cette réponse plus tard que samedi matin, afm 
qu'il soit à portée d'en instruire ceux de ses confrères qui dé- 
sirent voir ses expériences. 

11 comptait avoir liier Ia copie du Rapport, il compte que ce 
sera pour samedi, il fait toutes sortes de compliments à M. le 
Représentant, 

Jeudi matin. 

N° 10. 

Lellrc de M. Maret, secrélaire de VAcadémie dc Dijon, 
á M. le comle de Nogenl. 

Monsieur, 
L'Académie, pour répondre à Ia conflance de votre ami, a 

lu le Mémoire que je lui ai présenté de votre part, et a chargé 

S. 
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des commissaires ,de Texaminer et de répéter vos expé- 
riences. 

II résulte de cette lecture et de cet examen, Monsieur, que 
Vauteur du Mémoire est un physicien ingénieux qui peut rendre 
de três grands scrvices á Ia science en interrogeant Ia nature 
par des expériences nouvelles. 

Cest Ia conflance dans Timpartialité de TAcadémie qúi a en- 
gagé M. votre ami à lui comrauniquer ses idées; cette Compa- 
gnie espère que le jugement dont je suis chargé n'aflaiblira 
pas cette coufiance. 

Je suis avec respect, Monsieur le comte, votre três humble 
et três obéissant serviteur, 

(Signé) Maret, secrétaire de rAcadctnie de Dijon^ 

N" 11. 

A Berlin, le 19 février 1779. 

Je serais honteux, Monsieur, de n'avoir pasrépondu pius tôt 
à votre obligeante lettre du S décembre dernier, si cela venait 
de quelque négligence de ma part. Mais cette letlíe ne m'est 
parvenue que le 21, et TAcadémie entrait alors* dans les 
féeries de Noêl. A ia première assemblée de 1779, j'ai lu votre 
lettre et remis votre Mémoire, pour Texainen duquel TAca- 
mie a noinmé des commissaires. lis ont faithierleur rapport, 
suivant lequel vos recherchcs sont três esiimables, et ü y a lieu 
de croire qu'en les continuant vous procurerez des accroissements 
aux sciences dont vous faites votre objet. Lpcélèbre Stahl a déjà 
mis sur Ia voie par rapport à vos idées sur Ia nature du feu, 
et Fon a d'ailleurs des preuves connues de Ia différence entre 
le feu et Tair. Je suis chargé, Monsieur, de vous remercier de 
Ia part de TAcadémie de votre attention pour "elle, et de Ia 
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confiance que vous lui témoiguez. Elle serait charmée de 
trouver les occasions de vous témoigner sa considération ã)S~ 
tinguúe. Cest avec les mêmes sentiments que j'ai rhonneur 
d'èlre, Monsieur, votre três humble et três obéissant serviteur, 

{Signo) Formey; Cunseiller privé du Roí, 
secrétaire perpetuei de rScadómie. 

N" 12. 

Déclaralian de M. le chevalier de Champ à l'i'gard de 
M. Maral, du 29 novembro 1783. Auméroté 12 dans Ia 
suile des pièces fournies par M. Maral à loppui de sa 
letlre à M. de Saiiit-Laurenl, du 20 novembre 1783. 

Par devant les conseillers du Iloi, notaires à Paris, soussi- 
gnés; 

Fut présent M= Jean Claude de Chauip, chevalier, seigneur 
comte de Cliamp et de TEmpire, seigneur de Ia Fraidière, 
demeuraiit à Paris, rue du Clierche-Midi, |iaroisse St-Sulpice. 

Lequel a déclaré qu'étaiil requis par M. Jean-Paul Maraf, 
docteur en niédecine et médecin des gardes du corps de 
Monseigneur ie comte d'Artois, frère du Roi, de lui donner 
acte du refus qu'il a fait de se rendre à 1'invitation d'une des 
premières Acadéuiies de TEurope, dont ledit S'' comte de 
Champ lui avait fait Ia proposition, a dit, attesté et certiflé 
qu'en mil sept cent quatre-vingt un il fut chargé par une des 
premières Académies de TEurope de témoigner à M. Marat le 
désir qu'elle avait de le voir au nombre de ses membres, saiis 
cependant Ia compromettre eu Ia nommant, en cas de refus; 
que M. Marat, sur cette invilation, avait répondu qu'il était 
extrêmement sensible aux marques de considération parti- 
culière que lui voulait bien donner Tillustre Compagnie au 
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nom de laquelle il parlait, qu'il Ia suppliait de ne pas prendre 
en mauvaise part son refus, mais que, pour conserver une 
entière liberté, il s'était promis jusqu'alor3 de n'appartenir à 
aucune Société scientifique. Témoignage que mon dit S' comte 
de Champ atteste et proteste être exactement conforme à Ia 
vérité. 

Dont acte, fait et passé à Paris, en Tétude. L'an mil sept cent 
quatre-vingt-trois, le vingt-huit novembre, et a signé, signés, 

Le comte de Ciiamp, etc., de l'Eupire, 
Buly, Le Febvre. 

Scellé ledit jour. 

CORRESPONDANCE ACADÉMIQUE 

13. 

Lettre de M. Marat à M. le comte de Maillebois, 
du l'd juillet 1779. 

[On trouvera cette lettre plus haut, p. 3]. 

N" 14. 

Billet de M. le comte de Maillebois à M. Marat, 
du samedi 19 juin 1779. 

Je porterai, Monsieur, à TAcadémie TolTrande dont vous me 
chargez pour elle, et je vousrendrai compte demain matin de 
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ce qui aura été dit à Ia suite. Vous connaissez mon dévoue- 
ment. 

A" Io. 

Auíre billet de M. le comie de Maillfíbois à M. Marat, 
du dimanche 20 juin 1719. 

M. de Maillebnis fait bien ses compliments à M. Marat. La 
lettre et le présent ont été bien reçus de TAcadémie; on a 
nommé les mêmes commissaires, auxquels on a ajouté 
M. de Lalande; on n'a point voulu y joindre M. Cousin, à 
cause des deux géomètres qui se trouvent dans les commis- 
saires. 

On a invité les physiciens à aller voir les expériences. II n'y 
a eu que M. Brisson qui a élevé quelques doutes sur Ia décou- 
verte 

N" 16. 

fíillet de M. le marqids de Condorcet, 
secrétaire de rAcaiémie, en date du lijúillet 1779. 

Le juin 1779, M. Marat a présenté son projet de nou- 
velles expériences. On lui a nommé les mêmes commissaires 
que pour le premier ouvrage, et on y a joint M. de Lalande 
auquel on a substitué M. Cousin {sic) 

1. Telle était Tidée avantageuse que VAcadémie avait de Ia bonne 
foi et des talents de M. Marat. (Note de Maral) 

2. II y a évidemment lei une erreur du copiste. {Note de 
Marat) 
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N" 17. 

Billel de M. Sage, de VAcadémie, à 31. Marat, 
du 8 octobre 1779. 

Sage a Thonneur de saluer M. Marat ; il a reçu ses lettres à 
son retour de Ia campagne üü il est encore obligé de se 
rendre, ce qui Fempêcliera de se trouver au rendez-vous. 
MM. Le Roy et Cousin, étant plus versés que lui dans 
Foptique, sont les juges nés de cette partie; Sage ayant toute 
conflance en eux s'y rapportera 

Note de M. Marat sur les lettres suivantes. 

II y avait déjá longtemps que Ia vérification des expériences de 
M. Marat, sur Ia lumière, êtait terminée, et le rapport ne s'en 
faisant point, ilprit le parti de le solliciter. 

N" 18. 

Lettre de M. Le Roy, de VAcadémie, à M. Marat, 
du 1 janvier 1780. 

Je vous ai marqué, Monsieur, que je m'occupais de Yotre 
rapport, et que je le ferais três incessamment, mais que j'en 
ai eu un à faire três important pour Ia marine, et après lequel 

1. M. Marat reçut un pareil billet de désistement de Ia part de 
M. de Malllebois et de M. Montigny. {Note de Marat). 
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on attend; ce qui m'a empêché de terminer le vôtre. Cest 
précisément le rapport de Ia niariiie qui a été iiiterrompuà Ia 
troisième phrase et non celui de vos expériences. Soyez tran- 
quille, je vous prie. Ce rapport pourla marine sera fini 
aujourd'hui, ainsi le vôtre sera pour Ia semaine procliaine 
sans délai ni remise, au moins de ma part. Au reste, je ne 
conçois pas comment on vous a donné Talarme sur ce rapport 
de mercredi, puisqu'il y était question d'un ventilaleur, et 
non des couleurs de Ia lumière. 

Je vous souliaite bien le bonjour. 
(Signé) Le Roy. 

19. 

Auire billet de ãl. Le Roy à M. Maral, du 17 janvier 1780. 

Le rapport de M. Marat n'est pas encore fait, mais il peut 
être assuré que M. Le Roy s'en occupe, et que c'est véritable- 
ment par Ia multitude d'occupations forcées que cette affaire 
n'est pas encore terniinée. 11 le prie, au reste, de croire que 
ce rapport n'est pas loin, et que M. Le Roy tâchera de le faire 
Ia semaine prochaine. Mais M. Marat doit sentir lui-même que 
le rapport n'est pas un rapport ordinaire et quHl demande beau- 
coiip dattention. II es^prié de recevoir mille et mille compli- 
ments. 

N" 20.,^ 

Aulre billet de M. Le Roy à M. Marat, du 28 janvier 1780. 

Malgré tout le désir que j'ai certainement de faire ce que 
vous désirez, Monsieur, 11 m'est impossible de faire votre rap- 
port demaia: je suis obligé d'aller voir les prisons du Châte- 
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let pour un autre rapport dont je suis chargé, et, comme j'ai 
eu Thonneur de vous le marquer ce matin, et comme j'ai 
celui de vous le répéter, votre rapport n'est pas comme un 
autre, et demande par lá Ia plus grande attenlion; mais je 
vous l'ai premis pour Ia semaine prochaine, et je vous tiendrai 
parole. 

N? 21. 

Autre billet de M. Lc fíoij á M. Marat, .du 13 février 1780. 

Votre rapport sera fait cette semaine, Monsieur, au moins 
je le compte fort, car il y aura"mercredi prochain quinzejours 
que je suis en querelle pour celui du renouvellement de Tair 
dans les vaisseaux, et il faut que je répoiide encore à une 
réponse qu'on m'a faite à ce rapporl, mais vous pouvez être 
súr et certain que je suis aussi impatient que vous, Monsieur, 
que le vôtre soit fini. II y a un tel esprit de chicane dans 
VAcadémie que cela m'oblige à mettre encore plus d'attention 
à ce qu'on y lit; mais au nom de Dieu, soyez tranquille et 
croyez que je suis désolé de ce retard. Recevez niille et mille 
compliments. 

N" 22. 

Autre lettre de Al. Le Roy ü M. Marat, 
du mercredi 23 février 1780. 

De gràce, Monsieur, ne m'en voulez pas, si votre rapport 
n'est pas encore flni, Ia matière est três délicate, comme vous 
savez, et demande par conséquent à être soigneusement exa- 
minée; et comme vous êtestrop bon physicien pour l'\^norer,i\ 
y a beaucoup d'expéiiences qui ne sont pas tellement simples 
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qu'il n'y ait uniquement à prononcer que sur le fait; de plus, 
j'ai été fort occupé pour un rapport sur un objet concernant 
Ia marine, pour lequel le ministre pressait; mais, Monsieur, 
votre rapport est fait, et je m'occuperai uniquement de vous 
à Tavenir. Je me flatte que vous ne doutez pas de teus les 
regrets que j'ai de ne vous avoirpas encore expédié, par tous 
les sentiments distingues d'estim9 et d'attachement que je 
vous ai voués, et avec lesquels j'ai riionneur d'être, Monsieur, 
votre três humble et três obéissant serviteur. 

[Signé) Le Roy. 

N° 23. 

Lettre de M. Cousin, de VAcadémie des sciences, 
à M. Marat, écriíe et dalée de VAcàdémie, le 13 avríl 1780. 

Monsieur, 

Les affaires de M. Le Roy Tayant empêclié de venir à TAca- 
démie mercredi, et de s'occuper de toute autre chose, il se 
trouve forcé de remettre à samedi prochain le rapport de vos 
expériences. Mais nous ue pouvons pas vous promeltre de 
finir le méme jour^, cela dépendra du degré d'attention que 
TAcadémie voudra bien nous accorder. 

J'ai rhonneur d'être três parfaitement, Monsieur, votre três 
humble et três obéissant serviteur. 

(Signé) Cousin. 

1. 11 est donc démontré que le rapport était fort long, puisqu'il 
ne pouvait être terminé en une séance de TAcadémie. Le rapport 
des Gominissaires n'est donc pas le petit chiííon de papier que le 
secrétaire de TAcadémie envoya à M. Marat, et qui est à Ia tête 
de son ouvrage sur Ia lumière. (Uoíe de Marat) 

6 
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N° 24. 

Billcl de M. Coitsin à M. Marat, 
du 15 avril 1780. 

J'ai rhonneur de saluer Monsieur Marat, et de le prier de 
remettre au porteur Texemplaire de TOptique de Newton que 
je lui ai prêté. Monsieur Le Roy avait deniandé samedi à 
faire son rapport, on n'a pas eu assez de temps, j'espère que 
ce sera pour mercredi prochain. 

{Signé) Gousin. 

2o. 

Billet de M. Marat à M. le marquis de Condorcet, du 
jeudi 27 avril 1780, el réponse de celui-ci au òas du dií 
billet. 

M. Marat prie M. le marquis de Condorcet de vouloirbien 
lui faire part de Ia résolution de TAcadémie relativement 
au rapport de ses expériences. II a Thonneur de lui faire 
ses compliments. Réponse au bas du billet. Ce jeudi matin, 
27 avril 1780. 

Réponse de M. de Condorcet. ■ 

Les commissaires ont premis le rapport pour samedi. 
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N° 2G. 

Autre du méme au même, 
en date du dimanche 30 av7'il 1780. 

M. Marat prie M. le marquis de Condorcet de vouloir 
bien 1'informer si le rapport de ses expériences est terminé 
ou même commencé. Réponse au bas du billet. 

Réponse de M. de Condorcet. 

M. Le Roy a fait le rapport et Ta apporté à Ia sédnce, mais- 
d'autres objets ont empêché de le lire à Ia séance, et il est 
remis à mercredi. 

N" 27. 

Autre du même au méme, en date dujeudi á mai 1780. 

M. Marat prie Monsieur le marquis de Condorcet de vou- 
loir bien lui marquer si le rapport de ses expériences est 
fail. Réponse au bas du billet. 

^ Réponse de M. de Condorcet. 

Le rapport a été commencé hier, mais TAcadémie pàs eu 
le temps deu entendrela lecture en entier'. 

1. Cette réponse ne laisse pas le moindre doute sür Ia vérité de 
Ia remarque faite à Ia lettre de M. Cousin portant le numéro 23. 
{Note de Marat) 
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N° 28. 

Autre du même au même, du dimanche 1 mai 1780. 

M. Marat prie Monsieur le raarquis de Condorcet de vou- 
loir bien lui marquer si son rapport a été repris dans Ia 
séance d'hier, et s'il est terminé. Réponse au bas du billet. 

Réponse de M. de Condorcet. 

Le rapport n'a pas été fait hier. AI. Le Roy, qui en est chargé, 
n'a point assisté à Ia séance. 

29. 

Billet de M. Le Roy à M. Marat, du 9 mainSO. 

M. Le Roy fait toutes sortes de compliments à M. Marat et 
le prie de lui renvojer TOptique de Newton en français que je 
lui ai prètée Tété dernier, et Ia même Optique en anglais 
qu'il croit lui avoir aussi prêtée, il voudrait bien y vériíier 
quelque chose. M. Le Roy désirerait aussi que M. Marat lid 
envoyãt les expériences signées qu'il a vues avec M. Cousin pour 
former autorilé. 

N» 30. 

Extrait des Registres de VAcadémie Roíjale des Sciences, 
du 10 mai 1780. 

M. Marat, médecin des Gardes du corps de Mgr le comte 
d'Artois, ayant prié TAcadémie de lui nommer des commis- 
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saires pour voir des expériences sur Ia lumière, Ia Compagnie 
nous en a chargés, M. le comte de Maillebois, M. Sage, 
M. Cousin, et moi. 

Ces expériences, qui sont en três grand nombre, roulent 
sur diíTérents pliénomènes de Ia lumière, et parliculièrement 
sur ceux qui appartiennent à son inflexion lorsqu'elle passe 
le long des corps, ainsi que sur ceux qui, selon Fauteur, éta- 
blissent que Ia décomposition des couleurs qu'on observe 
dans cette inílexion est Ia cause de celle qu'on observe dans 
le prisme, ou que celles-ci rie sont poiut TeíTet de Ia réfrac- 
tion, mais TeíTet unique de rinflexion avant d'y entrer;en 
sorte que, selon M. Marat, Ia décomposition de Ia lumière 
dans son inflexion et celle que Ton observe dans son passage 
par diíTérents milieux sont Ia suite d'un même eífet. 

Mais comme ces expériences sont en três grand nombre, 
ainsi que nous Tavons dit, que nous n'avons pu par là les 
vérifier toutes (malgré toute Tattention que nous y avons 
apportée) avec Texactitude nécessaire, que d'ailleurs elles ne 
nous paraissent pas prouver ce que Tauteur imagine qu'elles 
établissent, et qu'elles sont contraires en général à ce qu'il y 
a de plus connu dans Toptique, nous croyons qu'il serait 
inutile d'entrer dans le détail pour les faire connaitre, ne les 
regardant pas comme de nature, par les raisons que nous 
venons d'exposer, à ce que FAcadémie puisse y donner sa 
sanction on sou attache. 

Fait dans FAcadémie des Sciences, le 10 mai 1780. 

Le Roy, Coüsin, Sage. 

Je certifie le présent extrait conforme à Toriginal et au 
jugement de FAcadémie. 

Ce 10 mal 1780. 

[Signé) Le marquis de Gondorcet. 

6-. 
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Observations de M. Marat sur le Rapport qui précède. 

Quelque peu disposée que fút FAcadémie à me rendre jus- 
tice, mes commissaires en particulier ne pouvaient se dis- 
penser de rendre compte de mes expériences capitales, ce 
qui exigeait un travail assez long et assez délicat. On verra 
par les lettres sous les n"" 19, 20 et 22 combien celui d'entre 
eux qui Tavait entrepris se trouvait embarrassé, car il s'agis- 
sait d'en dire assez pour que FAcadéraie fCit instruite et trop 
peu pour que je fusse content. 

Quoi qu'il en soit, celte Académie fut près de cinq mois à 
rédiger le rapport. 11 parait par Ia lettre sous le n° 23 que le 
rapport devait ôtre fort long, puisqu'uu de mes commis- 
saires ne pensait pasqu'onpíit le terminer dans une séance ; 
et il est prouvé par Ia réponse que le secrélaire de celte 
Compagnie fit au billet de M. Marat, sous le n» 27, qu'une 
séance entière n'a effectivement pas suffi pour en faire Ia 
lecture. L'acte académique contenu en deux phrases qui m'a 
été envoyé le 10 mai 1780, et que j'ai mis à Ia têle de mon 
ouvrage, n'est donc pas le rapport de mes commissaires. II 
est donc démontré que le rapport a été supprimé par Ia 
cabale, et que TAcadémie m'a fait un déni de justice. 

Voici maiiitenant quelques détails que je tiens de bonne 
part. Un seigneur de beaucoup d'esprit, à (jui je n'avais pas 
laissé ignorer cette transaction académique, ayantunjourà 
diner l'académicien qui avait été chargé de mon rapport, 
entreprit d'en arracher Taveu de Ia vérité. Commcnt est-il 
posdble, dit-il à M. Le Roy, qu'un académicien tel que vous se 
soit oublié jusqiCà faire un rapport aussi ridlcule que celui qui 
est à Ia lête des découvertes de M. Marat? Si vaus ne vouliezpas 
rendre justice à Vauteur, encare ne fallait-il. pas apprêter à rire 
à vos dépens par un galimatias en style barbare, qu'un 
maítre decole aurait honte d'avouer. — Que voukz-vous, repon- 
dit M. Le Roy. ce n'est pas ma faute; f avais fait un rapport de- 
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qmrante-cinq pages «1-4°, oúje m'étais piqué de faire connaitre 
le travail de J\i. Marat; mais à chaque énoncé que je falsais 
d'une expérience coniraire au système de Newton, les gêomètres 
me donnaient un démenti, et nous soutenaient en face, à mon 
confrère et á moi, que nous n'avions pas vu le fait que nous 
atteslions", nous avions beau insister, ils nous répondaient : 
« Cela est impossible, nous avons fait nos calculs. » A force de 
crier, ils nous ont forcés au silence. Enfin VAcadémie, subjuguée 
par le parti le plus fort, m'a tenu l ép^e dans les reins pour 
brocher á Ia háte le rapport dont vous me faites des reproches. 

31. 

Lellre de M. le comle de Tressan, lieutenant gétiéral des 
armées du Roy, et depuis de VAcadémie française, à 
M. Marat, dalée de Franconville \ le 24 juilíet 1780. 

Ce matin, Moiisieur, j'ai envoyé cliez MM. Cellot et Jombert 
(libraires), pour avoir vos deux ouvrages sur Ia lumière et 
sur le feu, ne sachant à Ia flii que je pourrais m'adresser (sic), 
et três aflligé que deux personiies que j'avais cliargées de me 
les trouver ne me les eussent pas ençore euvoyés ; jugez, 
Monsieur, combien il m'est cber de les recevoir de votre 
maiii; j'en ai oul faire Téloge, mais je sais combien il est 
rare de trouver des lecteurs éclairés parmi mème les gens de 
beaucoup d'esprit. Peu sont initiés dans les recherches pro- 
fondes et dans le grand art des expériences, et vous trou- 
verez plus difficilement que personne des pairs pour vous 
entendre, et pour apprécier votre beau travail. 

L'abbé de Tressan, Monsieur, m'a fait espérer que vous 

1. Franconville, village à trois lieues de Paris, près Saint-Benis. 
{Note de Marat) 
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me feriez Thonneur de me venir voir dans mon ermitage, 
que ma belle et cliarmante cousine, Mad. Ia marquise de 
Conillac, vous amènerait avec elle ; mais, Monsieur, ce n'est 
point en présence des Grâces qu'on peut discuter les leçoiis 
d"Uranie, c'est dans Ia solitude des cabinets que deux amis 
peuvent se communiquer leurs idées, et je vous conjure, 
Monsieur, de m'accorder au moins deux jours, que vous me 
ferez passar délicieusement. ne vais pas quitter d'un ins- 
tant vos deux ouvrages, et j'espère en avoir saisi les príncipes, 
les propositions et Ia lliéorie, lorsque j'aurai Thonneur de 
vous voir; je sais déjà, par Tabbé de Tressan, que vous joignez 
àla profondeur de Ia science tous les dons qui Ia font aimer, 
et rien ne m'esl plus lionorable et plus cher que de voir que 
vousespérez du moins trouver des oreilles pour vous écouter; 
vous trouverez d-^ plus Fhomme du monde qui désire le plus 
avoir Thonneur de faire connaissance avec vous, et vous 
recevoir dans son ermitage. J'ai Fhonneur d'être, avec Ia plus 
haute estime, Monsieur, votre três humble et três obéissant 
serviteur. 

(Signé) TressAíN, L. G. 

N» 32. 

Búlet des Rédacteurs du Journal de Paris, á M. le comle 
de Gouy, du 14 novembre 1778. 

Les auteurs du Journal de Paris s'empresseraient de faire 
usage de Fannonce sur le feu élementaire qui vient de leur 
être envoyée, si Tauteur des découvertes précieuses qu'elle 
<;ontient voulait se nommer ou au moins donner quelques 
indications qui pussent mettreles auteurs du journal à Tabri 
des reproches qu'ils pourraient essuyer du public en impri- 
mant une note trop vague suf un sujet si imporlant. 
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N° 33. 

Extrait du journal anglais intitulé Monthly Rcview, du 
mois doclohre 1782. Traduit en français. Numéroié 33 

. dans Ia suite dcs piuges fournies par M. Maral à M. de 
Sainl-Laurenl. 

Page 293, sectioii IX: Découvertes de M. Marat, docteur en 
médeciiie, surla Lumière, ele. — Nous avons mentionné pré- 
cídemmenf les découvertes de cet ingénieux et laborieux 
pliysicien, sur le feu. La première édition de Touvrage qui nous 
occupe aujourd'hui aété épuisée presqueaussitôlquepubliée. 
Onne doit poiiit en être surpris, puisqu'ila excité une curiosité 
particulière, annonçant une nouvelle révolution en optique, et 
l'entreprise de faire perdre à notre imraortel Xewton une de ses 
plus brillantes acquisitions dans cette partie des sciences. 
Les cartésiens les plus hardis et les mieux armés ont été sou- 
vent repoussés avec perte et confusion dans leurs attaques ; 
une contestalion de plus de 30 ans a confirmé Newton dans 
Ia possession de ses découvertes, avec Tapplaudissement una- 
nime des Académies et des Sociétés savantes de FEurope, 
tandis que M. Marat se présente avec une nouvelle légion 
d'expériences et d'observations pour renouveler le combat 
seus un nouvel étendard.. 

La réfraction et Ia réflection étaient les seules altérations 
qui fussent connues dans Ia direction des rayons de Ia 
lumière, lorsque le chevalier Isaac Newton répétant les expé- 
riences du D'' Uook et du jésuite Grimaldi observa que les 
rayons venant du soleil, dans leur passage à une certaine 
distance des corps, éprouvaient un cliangement de direction, 
diíTérent de Ia réflection et de Ia réfraction, auquel il donna 
le nom d'inllexion. Ce cliangement de direction, ou cette 
déviation, suivant lui, n'a lieu qu'à une três petite distance 
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(1/320 de pouce) du corps auprès Juquel passaient les rayons 
de Ia lumière, et il l'ati;ribuait à un pouvoir répulsif, par 
lequel les rayons s'éloignaient du corps, sans quil y eút eu 
de coniact entre eux. 

M. Marat est d'opinion que cette inflexion n'a jamais été 
exactement observée ni expliqiiée par ceux qui Tont préoédé; 
et, pour mieux réussir, il entreprend de prouver par une 
multilude de fails que tous les corps sont environnés par un 
atmosphère lumineux plus étendu que leur diamèlre, et que 
les rayons qui formeut les différentes couches de cet atmos- 
phère, après s'être playés vers le corps, convergent et se 
réunissent tous en différents foyers. Nous renvoyons le lec- 
teur à Touvrage niême, pour y voir les expériences citées 
Tappui de cette hypotlièse. Elles présentent une nouvelle 
loi d'optique, qui doit produire des eílets importants dans Ia 
natnre, et plus particulièrement dans le système planétaire. 
Au moyen de cette loi on peut déduire une explication natu- 
relle du crépuscule, des apparences optiques des éciipses, et 
de plusieurs autres phénomènes, qui n'ont point encnre été 
expliqués d'une manière satisfaisante, ce que notre anteur 
se propose de faire dans un ouvrage, duquel celui-ci n'est que 
Textrait. 

Notre auteur entreprend de démontrer qu'un rayon de 
lumière ne passe jamais en droite ligne par Ia splifcre d'at- 
traction d'un corps, etqu'iln'y passe jamais sans être décom- 
posé. Sa dénionstration est fondée sur des expériences failes 
d'après sa méthode d'observer dans Ia chambre obscure. Si 
ces expériences prouvent (comme elles semblent réellement le 
faire) que Ia lumière est toujours décomposée à Ia circonfé- 
rence des corps, le prisme perdrait une grande partie de sa 
réputation, car, suivant cette bypothèse, Ia lumière doit être 
nécessairement décomposée au bord du trou fait au volet de 
Ia fenêtre pour introduire le faisceau de rayons destiné à 
Texpérience prismatique. 

M. Marat est surpris que le clievalier Isaac Newton n'ait pas 
fait attention à cette circonstance dans sa théorie, après avoir 
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répété rexpérience de Grimaldi. II va encore plus loiii, et prouve 
que Ia lutnière n'est pas décomposée en passant au tiaveis du 
prisma. 11 prouve cette proposition en nous offrantuii faisceau 
de rayoiis solaires, avec lequel il est impossible de produire 
le speclre, tel considérable que puisse être le nombre des 
prisines au travers desquels on le fait passer. Pour cet effet il 
fait passer les rayons au travers d'une leutille, et reçoit leur 
foyer sur un prisme; le résultat de cette opération ifolTre 
jamais qu"un cliamp de lumière purê, dontles bords seuleraent 
sonl circonscrits par des crpissants colorés. Pliénomèiie que 
notre auteur croit incorapatible avec le système de Newion. 

Le chevalier Newton avait pris le plus grandsoin, dans son 
traité d'optique, d'établir, sur des fondements solides, Ia tliéorie 
de Ia diííérente rélrangibilité des rayons hátérogènes; et les 
expériences et les observations qui y avuient été employées 
semblaieiit y répondre parfailement. Mais notre auteur porte 
môrae à cette tliéorie un coup audacieux. 11 analyse les expé- 
riences de notre grand pliilosophe, et prononce qu'elles sont 
illusoires. II prétend prouver par des faits simples et décisifs 
que les rayons hétérogèiies sont tous également réfrangibles. 
ISil mortalib.us arduum est. 

Si les rayons décoraposés au bord du trou du volet de Ia 
feni''tre soiit différemment rAfractés par le prisme, tjotre 
auteur u'attribue cet eíTet qu'à leur déviation à 1'approclie du 
trou. II observo à cette occasion que Ia dóviabilitá des rayons 
a toujoursété confondue mal à propos avec leur réfrangibilité; 
comme aussi, qu'il parait par une multitude d'expétiences 
faites (de dilTérentes manières et toiijours suivies par les 
mêmes résultats) que le jaune est le plus déviable, et que le 
bleu est le nioius déviable de tous les rayons, ce qui est en- 
tièrement diíférent de Ia théorie de Newton sur Ia réfraction. 

S'il est vrai, dit notre auteur, que Ia lumière ne soit pas 
décoinposóe par le prisme dans les expériences de Newion, et 
qu'elle ne soit jamais décomposée par Ia réfraction dans les 
verres d'une bonne espèce et d'un beau poli, il s'eusuit évi- 
demment quç Taberration de réfrangibilité, qui a donné tant 
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de travail à plusieurs géomètres modernes, n'est qu'une illu- 
sion; et c'est ce qu'il entreprend de prouver indubitablement 
dans une aulre partie de cet ouvrage. Si Ia preuve était 
admise, il faudrait expliquer par de nouveaux príncipes Ia 
théorie des télescopes achromaliques. 

Après avoir traité de Finvariabilité de Ia déviation des 
rayons liétérogènes et des couleurs primitives, telles qu'on 
les voit sur les surfaces différeminent coloriées (sous lequel- 
article nous avons trouvé différenles observations curieuses), 
M. Marat conclut son livre par Ia considération de Ia couleur 
des corps. II observe, dans cette partie, que Ia blancheur des 
métaux n'approche pas autant de Ia lumière pure que celle 
du papier, du linge, des terres calcaires, etc., parce que 
Timage des métaux blancs a toujours une teinte bleuâtre; que 
le noir n'est pas siniplement produit par Ia privation de Ia 
lumière, parce,que les corps noirs sont vus par réílection, et 
principalement parce que les rayons bleus concourent à former 
cette couleur; et qu'iln'y a poinl de corps transpareni quisoit 
d'une teinte pure, parce que teus réllécbissent et transmettent 
les différents rayons hétérogènes. II déduit de cetie dernière 
observation Tinutilité d'employer les objectifs colorés pour 
remédier à Ia prétendue aberration de réfrangibilité, comme 
aussi rinsuffisance des méthodes employées pour dépurerles 
rayons hétérogènes en les faisant passer au travers des verres. 

Nous avons seulement touché à Ia hâte quelques-uns des 
articles de cet ouvrage, ce qui néanmoins sufflra, suivant 
nous, pour faire prêter Toreille aux physiciens curieux, et 
pour alarmer Tortliodoxie du synode newtonien, qui est ici 
sommé de défendre son credo, ou de le réformer. L'adver- 
saire est hardi mêmejusqa'à Ia témérité; mais ses expériences 
sont spécieuses et séduisantes, et ses observations sont fmes 
et ingénieuses. II est vrai que le nombre de ceux qui font des 
expériences pour en imposer s'est beaucoup accru, et qu'ils 
ont été quelquefois surpris malgré leur déguisement. II est 
également vrai que les expériences commencent à perdre un 
peu de leur crédit, pour être souvent accumuléçs sans intel- 
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ligence et sans choix, et sans cet art important de les savoir 
analyser, qui peut seul empêclier que les faits ne soient éga- 
lement les sources de Ia vérité ou de Terreur. Mais nous 
croyons que les expériences de M. Marat ont un titre particu- 
lier à être jugées avec justice. 

N" 34. 

Letlre de M. Palé, professcur de plu/sigue de Chálons-sur- 
Marnc, à M. Marat, datée de riwlcl de Juigné, rue de 
Thorigny au Marais, á Paris, le 2b février 1780. 

Monsieur, 
Pardonnez mon indiscrétion, mais vos précieuses dccouvertes 

ayant élé le principal molif de mon voyage à Paris, je voudrais 
ne pas partir sans avoir riionneur de vous revoir, et d'avoir 
un entretiea avec vous. Un olficier des Gardes-du-Corps du 
Roy, inslruit dans toutes les parties de Ia physique, et qui 
ni'a accompagné ici, désirerait obtenir Ia même faveur; si 
vous avez Ia bonté de nous Taccorder, je vous prie de vouloir 
bien m'indiquer le jour et le moment oü il nous sera permis 
de nous rendre chez vous. J'ai rho'nneur d'être avec respecf, 
Monsieur, volre três humble el três obéissant serviteur, 

{Signc) V.KTÉ, professeur de physique 
de Clidlons-sur-Marne, 

N" 35. 

LcUre du même au même, du 3 juin 1781. 

Monsieur, 
,)'ai toujours le projet de faire connaitre aux écoles de Rein s 

et de Clullons vos précieuses decouverles. M. de Tavernery a dé^à 
7 
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annoncé mon projet, et je reçois de toutes parts les lettres les 
plus pressantes pour partir. Mais je voudrais être plus au fait de 
Ia matière,etpour cela j'aurais besoin d'avoir avec vous, Mon- 
sieur, quelques couférences; je vous prie de me lesaccorder, et 
de m'indiquer les momentsqui vous seront les plus commodes. 
Je craindrais d'être importun si je ne connaissais tout le 
plaisir que vous avez à éclairer les autres. J'ai rhonneur d'être, 
Monsieur, votre três humble et três obéissant serviteur, 

• . (Signé) Paté, etc. 

N" 36. 

Extrait du supplément à Ia feuille de Rouen, envoyé à 
M. le baron de Feldenfeld par le secrétaire de rAcadémie des 
Sciences de Rouen, à Ia suite duquel est Ia réponse qu'il fit à 
M. le baron de Feldenfeld sur Ia lettre que celui-ci lui avait 
écrite pour savoir quel mémoire avait été couronné par FAca- 
démie sur cette question : Jusqu^à quel point on peut compter 
sur Vélectricité dans le traitement des malaiies. Le tout en date 
du 18 septembre 1783. 

Ensuite TAcadémie fit annoncer qu'elle avait donné le prix 
ordinaire des sciences au Mémoire portant pour épigraphe : 

Est modus in rebus, sunt certi denique fines, 
Qiios ultra citraque neqait consístere rectum. 

Quoiqu'il n'ait, pas plus que ses concurrents, offert desolu- 
tion quant au magnétisme, il remplit les coiiditions exigées 
à réfínrd des effets de Vélectricité-, 11 désigne três précisément 
les maladies dans lesquelles on peut en espérer des secours, 
et celles oü Ton Finvoquerait vainemenl, ou même avec 
danger. 

Mais Touverture du billet cacheté n'a présenté que Ia répé- 
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tition de répigraphe avec Ia lettre initiale M   accompagoée 
de six points, et Ia date de I'aris, le ... 1783. 

En donnant le prix à ce Mémoire, qui le mcrite à tant de 
titres, l'Académie a regretté que Tauteur n'ait pas mis plus 
d'aménité dans les termes, en réfutant Topinion d'ün homme 
estimable, adoptó par neuf compagnies savantes, qui presque 
toutes ont couronné ses efforts. Au surpius, Ia médaille 
restara aux niains de M. le trésorier jusqu'à ce qu'on ait 

■satisfait aux formalités requises pour se faire conDaitre. 

Lettre de M. (TAmbournay, secrétaire de VAcadémie de 
lloucn, rt M. le haron de Feldenfeld, ci-dessus datée et 
mentionnée. 

Monsieur, 

Je Ttie puis répondre plus positivement à Ia lettre anonyme 
dontvous m'avez lionoré le 7 de ce mois, qu'en vous envoyant 
Textrait ci-joiqt de Ia séance publique de PAcadémie de 
Rouen, tenue le 6 aoút dernier. 

J'ai Thonneur d'être, Monsieur, votre três humble et três 
obéissant serviteur, 

[Signc) L.-A. d'Ambodrnay, 
Secrétaire perpetuei. 

N" 37. 

Lettre du méme au méme, datée de Rouen, 
le 29 sepiembre 1783. 

Monsieur, 

]'ai communiqué hier à TAcadétnie extraordinairement 
assemblée Ia lettre que vous m'avez fait rhonneur dem'écrire 
le 22 de ce mois. 
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D"après les renseignements que cette leltre contient, on ne 
peut douter que Tauteurdu Mémoire sur l'électricité médicale 
ne vous soit parfaitement connu ; mais il parait nécessaire 
qu'il le soit aussi de Ia Compagnie à Vestime de laquelle ses 
talents lui donnent tant de droits, sauf à ce qu'elle se prive 
de Ia satisfaction de le nomraer publiquement, tant qu'il 
désirera garder ranonyme. Mais le régime du corps, et Tin- 
térêt même de Fauteur, exigent que son nom soit consigné 
dans nos registres. D'ailleurs, lemystère qui peut lui convenir 
actuellement cessei'a d'être d'accord avec son projel' de faire 
imprimer cet ouvrage à Ia suite d'un autre auquel il va de 
sa gloire de mettre son nom. La réticeiice serait donc en 
purê perte et désobligeante pour TAcadémie. Quant au ren- 
Toi que voics me demandez du Mémoire de votre ami, per- 
mettez-moi de vous observer, Monsieur, que même tous ceux 
qui ont concouru apparliennent à TAcadémie, et à plus forte 
raison celui qu'elle a couronné. Tout ce qu'elle peut, sans 
blesser ses droits, est d'en faire tiíer une copie aux frais de 
Taiiteur et de Ia lui envoyer. II est encore de règle d'avoir 
son agrément pour rendre publique cette copie, et c'est de 
quoi nous nous occuperons en temps. Le plus pressé est de 
pourvoir Ia délivrance de Ia médaille 

II est de règle stricte danstoutes les Académies de FEurope, 
que le prix ne soit délivré qu'à Fauteur en personne, ou à 
quelqu'un fondé de sa procuration spéciale. Dès que M. votre 
ami aura rempli Fune ou Fautre de ces conditions, il será 
satisfait à cet égard. 

Je suis mortiíié, Monsieur, que Ia rigueur de mon ministère 
ne me permette pas de condescendre à vos désirs, mais vous 

1. M. le baron de Feldenfeld avait demandé le renvoi du Mé- 
moire, et avait donné pour raison que Tauteur désirait le faire 
imprimer à Ia suite d'un autre ouvrage. {Note de Marat) 

2. M. le baron de Feldenfeld avait aussi demandé que Ia mé- 
daille restât entre les mains du trésorier jusf[u'à ce que Fauteur 
se fit connaitre. {fíole de Uaral) 
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savez que les formes sont les conservatrices des corps, etje 
vous rends exactemenl les sentiments de TAcadétnie. 

Je suis avec respecl, Monsieur, votre três humble et três 
obéissaut serviteur, 

(Signo) L.-A. d'Ambournay, 
Secrúlaire perpetuei de VAcadúmiepour les Sciences. 

N" 38. 

Copie íVune lettre de M. le baron de Feldenfeld, à M. d'Am- 
bouniay, secrétaire perpetuei de rAcadémie de Rouen, 
en date de Paris, le 3 octobre 1783. 

Dès que j'ai eu renu v'otre lettre du 29 septembre dernier, 
Monsieur, je Fai remise à Tauteur du Mémoire couronné par 
TAcadémie, au sujet de Télectricité médicale. Cet auteur est le 
célèbre M. Marat, si avantageusement connu de TEurope sa- 
vante par ses belles découvertes en physique; vous recevrez par 
ce même courrier une lettre de lui avec sa prociiration, ainsi que 
vous lavez demaiidé. Je ne doute pas que cette connaissance 
n'ajoute au plaisir qu"a eu TAcadémie en couronnant le tra- 
vail d'un bomme qui ne pouvait que mériter d'être distingué 
par un corps qui sait si bien apprécier les lalents. 

J'ai riionneur d'être, Monsieur, avec les s,entiments de Ia 
plus parfaite estime, etc. 

N° 39. 

Leltre de M. d'Ambournay à iM. Maral, daíée de liouBn, . 
le 15 octobre 1783. 

Monsieur, 
Avec Ia lettre dont vous m'avez lionoré le 3 de ce mois, 

j'ai reçu votre procuration en blanc pour retirar de M. le 
7. 



78 LA CORRESPONDANCE DE MARAT 

trésorier de TAcadémie de Rouen Ia médaille d'or décernée 
à votre samnt Mémoire sur Vélectricité médicale. Je suis trop 
jaloux de votre confiance pour transmettre le gage à qui que 
ce soit, et j'egirai en conséquence de vos pouvoirs. J'arrive 
de Ia campagne, et dès demain je préviendrai M. le trésorier. 
Mais en attendant j'ai fait commencer Ia copie que vous 
désirez. 

J'ai reçu en même temps le beau cadeau que vous destinez 
à Ia Bibliothèque de rAcadémie. 11 est aussi précieux par le 
fond qu'élégant par sa forme ; mais je ne le pourrai pré- 
senter de votre part à Ia Compagnie, ni vous en adresser ses 
remerciements,qu'à sarentrée,fixée au mercredil3 novembre 
prochain. La presente n'est donc, Monsieur, que pour vous en 
accuser Ia réception et saisir une occasion de plus de vous 
assurer des sentiments de Ia haute estime avec laquelle j'ai 
rhonneur d'être, Monsieur, votre três humble et três obéissant 
serviteur, 

{Signc) L.-A.'r>'AMBOURNAY, 
Secrétaire perpetuei. 

/lO. 

Autre du même au même, 
dalée de Itouen, le 20 oclobre 1783. 

Je n'ai reçu que le 29 du mois passé votre lettre du 24, y 
joint le précieux préscnt d'un exemplaire de vos oeuvrcs phy- 
siques; j'auraisdít plus tôt vous eri exprimer ma reconnais- 
sance sincère, mais les préparatifs de notre rentrée, jointe à 
quelques alTaires de mon état, ne m'ont pas permis de rem- 
plir ce djvoir; j'espérais d'ailleurs que le retard n'excéderait 
pas quii ze jours, mais Ia fatalité des circonstances en a 
ordonné autrement : Ia copie de votre mémoire n'était point 

4 
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fmie, Ia collation a exigé du temps, et Ia médaille ordounée 
dès le 15 octobre n'est point encore arrivée, parce qu'on grave 
un nouveau coin pour Teífigie de Louis XVI. Enfm, Tavis que 
vous me donnez de votre prochain départ pour Londres ' me 
détermine àvous envoyer lemandat ci-joint de M. Dechamps, 
notre professeur de dessin, sur M. Russel, caissier à Ia Mon- 
naie des médailles au Louvre, pour qu'il vous délivre celle- 
ci, aussitôt qu'elle sera frappée. II vous plaira en donner 
quiltance au bas du mandat audit sieur Russel, qui le ren- 
verra ainsi à M. Dechamps. Ne diíférez pas, s'il vous plait, à 
Ten informer, de peur que dans Tintervalle, il n'adresse cette 
médaille au mandataire qui Ia lui avait deraandée de Ia part 
de Ia Corapagnie. 

Vous trouverez aussi Ia copie de votre mémoire, oü j'ai 
tâché de réparer les inattentions du copiste. Je souhaite 
qu'elle vous sufflse. II ne sera point question s. v. p. des 
frais, VAcadémie ayant exprcssément arrêlé qu'elle saisissait 
ceite ôccasion de vous cxprimer sa sensibUité au beau préstnt 
dont vous avez enrichi sa bibliothèque ; cette dérogation à ses 
statuls est consacrée dans ses registres, comme un monument 
honorable qu'elle met à votre générosité ; et elle me cliarge de 
vous en informer positivement. Permettèz-moi d'y joindre les 
actes de ma gratitiide particulière, et de vous renouveler 
Tassurance de Ia haute estime avec laquelle j'ai rhonneur 
d'être, Monsieur, votre Irès humble et três obéissant serviteur. 

{Signé) L.-A. d'Ambo&rnay, 
Secrctaire perpetuei pcur les Sciences. 

1. Je me disposais à faire une petite excursion à Londres pour 
mes affaires parliculières, lorsque j'ai reçu votre lettre, oü vous 
m'annoncez les menées de mes adversalres. (Note de Maral) 
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N» 4£i_ 

Billet de M. de La Blancherie à M. harat. 

M. de La Blancherie fait bien ses compliments à M. Marat, 
et le prie de vouloir bien se ressouvenir de I'espérance qu'il 
lui a dünnée de rendre TAssemblée témoin de ses expériences 
sur Ia lumière ; M. de La Blancherie attend TeíTet de sa 
demande de Ia complaisaiice de M. Marat, et Tassure à cette 
occasion qu'il sera à ses ordres. 

Ce 19 juia 1782. 

[lei se termine le dossier des pièces jointes par Marat à sa 
lettre; les pièces suivantes y ont été ajoutées par Chèvre- 
mont, et nous les reproduisons à notre tour, parce qu'elles 
complètent três heuceusement cet ensemble de témoignages 
scientiíiqufis.] 

. N"' 42. 

Letíre de M. Pilalrc de Ilozier à Mural. 

Je proflte avec bien du plaisir de Toflre que vous me faites 
de commander les boules et tiges dont j'ai besoin pour les 
expériences ^ur le feu. 

1. Cette dernière pièce ne se trouve pas dans le dossier publié ' 
•pwc Miscellanies of lhe P/iilobiblon Sociely, mais elle se trouve dans 
celui qu'a publié Chèvremont. 
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J'ai déjà quelques prosélytes, mais je suis cerlain d'en 
augmenter le nombre lorsqu'à Taide de rexpérience je 
pourrai les convaincre de Ia beáuté des phénomènes et de Ia 
vérité de Ia Ihéorie. Le premier..., au nom de Madame, vient 
d'aclieter diílérents objets pour pouvoir répéter les expé- 
riences dans soa cabinet, qui est Irès intéressant. 

Accablé d'occupations, il in'a été impossible, Moiisieur, de 
répondre à rhonneur de volre dernière aussi tôt que je Tau- 
rais désiré; je sens combien je vous ai d'obligation pour 
loutes les peines que vous avez bien voulu prendre, je vous 
prie de croire que je saisirai avec^-bien de rempressement 
toutes les occasions qui pourront vous convaincre de Ia viva- 
cité et de Ia sincérité de ma reconnaissauce, et du plaisirque 
j'aurais à pouvoir me dire 

Votre três liumble serviteur, 
PlLATRE Dü ROZIER. 

A3. 

Lcttre de Fmnklin à Maral. 

(Traduction) 
Monsieur, 

Je suis extrêmement fáché de ne pouvoir être présent à 
vos curieuses expériences de samedi, et que des affaires 
indispensables exigent mon absence chez vous demain; je 
serai libre le reste de Ia semaine, si quelque autre jour peut 
vous être pius convenable, alors j'en proflterai avec plaisir, 
étant três sensible à Thonneur que vous me faites par votre 
obligeante invitation. 

Je suis avec grande estime, Monsieur, votre três obéissant 
et três humble serviteur, 

B. Franklin. 
Passy, le mardi 29 mars 1779. 
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N» 44. 

fíillet dfí Franklih á Marat. 

(Traduction) 
Monsieur, 

Je ferai tous mes efforts pour être auprès de vous à dix 
heures du niatin, raardi prochain, car j'ai un grand désir de 
voir vos expériences. J'espère que rien iie m'en empêchera, 
et que le temps sera favorable. 

Avec une grande considération, j'ai Fhonneur d'être, Mon- 
sieur, votre três obéissant et três humble serviteur. 

B. FflAXKLIN. 
Passy, le 23  1782. 

iV 45. 

« Lc Courrier de VEurope ». 

Vendredi 15 mars 1782. 

M. Marat, à qui Ia Physique a déjà de si nombreuses et de 
■si grandes obligations, vient de^faire changer de face à Télec- 
tricité, comme il a fait changer de face à Toptique. 

Au moyen de deux príncipes incontestables, méconnus 
jusqu'à lui, mais qui jouent un três grand rôle dans cette 
science, il est parvenu à rendre raison, d'une manière aussi 
solide que lumineuse, de mille phénomènes três obscurs, 
pour ne pas dire iiiexplicables, et de mille autres phénomènes 
dont on n'avait pas Ia moindre idée. 

De cette dernière classe, il en a tire quelques-uns qu'il a 
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proposés aux physiciens sous Ia forme de problèmes à 
résoudie, et qn'on s'est contenté de regarder comrae une 
plaisaiiterie. En voici Ténoncé en style ordinaire, tel qu'il a 
paru dans plusieurs de nospapiers publics. 

« Faire, au inoyen de VÉlectricitv, que deux corps se repous- 
sent, de manière, non seulement que leur répulsion aug- 
mente lorsqu'ane personne sur le plancher toucliera un 
conducteur auquel ils sont suspendus, et qu'elle subsiste 
encore malgré qu'on les ait maniés eux-mêmes pendant plu- 
sieurs secondes, mais aussi de manière, qu'en leur présen- 
tant le doigi, ils le suivent, et qu'en leur présentant un doigt 
de part et d'autre ils s'attirent avec force. « 

En donnant ce problème à résoudre aux physiciens, 
M. Marat demandait qu'ils indiquassent les príncipes dont 
dépend sa solution. 

Je me bornerai maintenant à vous exposer le fait, tel que 
je Tai vu cliez Tauteur. 

« A deux ou trois pieds d'une machine électrique, isolei 
sur des cordes de soie un cylindre métallique à bouts 
arrondis; suspendez-y, par des bouts de fil de lin de buit à 
dix pouces, deux boulettes de liège de deux à trois lignes de 
diamètre. Mettez en jeu Ia machine; si elle travaille avec 
énergie, vous verrez au bout de quelques lours les boulettes 
se repousser d'elles-mêmes. Peu après, présentez le doigt 
aux boulettes, elles s'y porteront; alors touchez au cylindre, 
elles se repousseront davantage, ensuite maiiiez légèrement 
les boulettes, elles resleront écartées. Touchez au cylindre, 
elles repousseront un peu plus; présentez-leur le doigt; elles 
le fuiront, présentez-leur un doigt de part et d'autre, elles 
s'attireront avec force. » 

Yoilà, Monsieur, des phénomènes, non seulement três nou- 
veaux, mais dianiétralement opposés à tous ceux qu'on avait 
observes jusqu'à présent. II en est peu d'aussi propres à 
piquer Ia curiosité. Combien de machines vont être en jeu 
pour les vérifier. Mais lalSsons vos tètes bretonnes s'exercer 
à en découvrir les causes, et permettez que je me réserve le 
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plaisir de vous faire part de Ia sublime théorie de Tau- 
teur. 

N° AG. 

« Lc Courrier de VEurope ». 

Vendredi 3 mai 1782. 

Paris, ce 14 avril. 
Monsieur, 

S'il ne faut mettre au nombre des auteurs originaux que 
ceux qui, coroptant pour rien les reciierclies des autres, vont 
eux-mêmes puiser à Ia source et savent répandre des ílots de 
lumière sur les sujets les plus obscurs, M. Marat mérite assu- 
rément un rang distingue; mais parmi les auteurs qui ont 
cultivé Télectricité, cette belle branche de Ia Physique, s'il 
faut distinguer ceux qui se sont appiiqués à en faire une 
science exacte, et à lui donner le degré de cerlitude et d"uti- 
lité dont elle est susceptible, M. Marat lient sans doute le 
premier rang. 

Jusqu'à lui, Télectricité était dans un chãos afTreux, ou, v 
pour mieux dire, à peine ébauchée; elle n'avait ni ensemble, 
ni príncipes, ni leis, toutes ses parties n'étaient pas mêmes 
connues. Ouvrez les livres publiés sur cette matière, qu'y 
trouvez-vous? beaucoup de conjectures, peu de faits, ou 
plutôt une multitude de faits isolés, d'expériences rentrant les 
unes dans les autres, d'observations pliées à des hypotliòses 
particulières, d'opinions hasardées, fausses ou triviales ; voilà 
ce quMls oíTrent presque tous; sous ce poiiit de vue Tétude de 
l'électricité était aussi peu utile que dégoütante. 

Après taut d'essais uniformes, il est agréable sans doute de 
voir paraitre une théorie complète aussi solide que lumi- 
■neuse. 
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Telle est Ia lliéorie renfermée daiis le livre des RecJierchcs 
physiques sur l'Élcctricitc (vol. in-S" de 460 pages, se vend k 
Paris chez Nyon Tainé, rue du Jardinet). 

A part les grandes découvertes qui en sont Ia base, les prin- 
cipes lumineux qui y sont développés, les nouvelles lois qui y 
sont établies, les conséquences importantes qui en découlent, 
cet ouvrage est fait avec lant de méthode, son plan offre de si 
grandes masses, Ia liaison des parties en est si intime, 
Tondre des matières en est si naturel, le style en est si 
clair, qu'il doil être regardé comme un livre classique pré- 
cieux, et à Ia portée du général des lecteurs. 

Parmi le nombre d'articles piquants qu'il renferme, et que 
les bornes de nos feuilles ne nous permettent pas de faire 
connaitre en détail, nous en índiquerons trois absolument 
neufs. 

Le premier traite de Ia diíTérence des corps qui peuvent ou 
ne peuvent pas traiismettre Ia commotion. Le second ramène 
toutes les répulsions électriques apparentes au príncipe de 
rattraction, et démontre Ia puissante influence du milieu 
ambiant sur les corps les nioins électrisés. Le troisième fait 
connaitre Ia place ([ue le íluide électrique, considéré comme 
agent général, occupe parmi les'grands ressorts de Ia na- 
ture. 

Les lecteurs en état d'apprócier le travail de Tauteur y 
verront avec surprise de quelle manière, en remaniant les 
sujeis les plus rebattus, il sait toujours s'ouvrir des roules 
nouvelles et triomplier des dillicultés. 

Ne terminons pas cette notice sans observer, au snjet de Ia 
théorie des météores fulnijnants, que M. Marat a raméné à 
leur juste valeiir les moyens de se garantir des alteintes de Ia 
foudre. Et observons en passant que les Recherchfs pliysiqiws 
sur rÉlectricitc peuvent être présentées comme un clief-, 
d'a;uvre de typographie à ceux qui aiment les belles éditioiis. 

Je suis, etc. 

8 
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N° 47. 

« Journal dc Paris ». 

Lundi 23 octobre 1779. 

Messieurs, 

Les découvertes de M. Marat sur le feu élémentaire sont 
certainement de nature à faire époque dans riiistoire des 
sciences. Le spectacle qu'offrent ses expériences est d'aiHeurs 
si iieuf et si frappant, qu'il est bien élrange qu'oii n'en ait 
ancore rendu compte que dans le Journal de Paris. Je n'ai 
garde de regarder toutes nos feuilles hebdoinadaires comme 
un nionument de Ia futiiité du siècle ; mais par quelle bizar- 
rerie les choses importantes n'y peuvent-elles troiiver place, 
tandis qu'elles sont remplies de tant de puérilités 1 Je ne dirai 
rien ici de Ia nouvelle doctrine de M. Marat; je ii'ai pas Ia 
ridicule prétention de m'ériger en juge; mais, permettez, 
Messieurs, que je dépóse dans vos feuilles quelques observa- 
tions sur Futiiité de Ia méthode d'observer dans Ia chambre 
obscure, dont cet habile physicien est Tinventeur. 

Avant lui, Tusage du microscope solaire était três borné ; 
comme par Ia manière ordinaire de se servir de cet instru- 
ment Fobjet est placé au foyer, on ne pouvait examiner que 
de Irès petits objels; ancore fallait-il qu'ils fussent diaphànes; 
mais par Ia manière de s'en servir da M. Marat, le microscope 
solaire est devenu Tinstrument de pbysique le plus utile et le 
plus íprécieux, également propre à examiner les corps d'une 
grande et d'une petite étendue, opaques ou transparents, il 
sert à rendre visibles leurs émanations les plus subtiles ; 
aussi, cette nouvelle méthode d'observer dans ]a chambre 
obscure est-elle faite pour ouvrir un vaste cbamp aux 
recherclies des physiciens; ainsi qu'en a jugé FAcadémie des 
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Sciences, Ia Chimie surtout peut en tirer le pius grand parti. 
On sait comment Fauteur s'en est servi à rendre visible le 
íluide igpé, Ia matière électrique, Tair même ; au précieux 
avantage de faire apercevoir des objels qu'oii n'apt'rcevait 
point sans elle, elle joint Tavantage pliis précieux encore 
d'offrir ces difTérents objets sur le même tableau, et d'en 
faciliter Ia comparaisoii sons différenls aspects. 

L'Optique peut aussi lirer de celte méthode les pius grands 
avantages, en Ia faisanl servir à perfectionner Tart. On sait de 
quelle importance est le choix des verres dans les instru- 
ments de dioptrique; pour en découvrir les défauts, on com- 
menceparlesregarder obliquementcontre une faible lumière; 
puis on les pose sur une table, et on reçoit à certaine distance 
rimage d'une bougie réíléchie par leurs surfaces. Cette 
méthode peut bien être propre à découvrir les défauts les 
plus appafents, mais combien ne peuvent devenir sensibles 
que par Ia méthode de M. Marat, corame j'en ai fait Texpé- 
rience ; car elle ne sert pas seulement à découvrir les plus 
petites filandres, et Ia qualité gélatineuse du verre, mais à 
juger même de Ia flnesse du grain. Pour cela, il ne s'agit que 
de présenter le morceau dont on a fait choix dans le cône de 
lumière, à sept ou huit pieds de Ia toile; et d'un coup d'{EÍl, 
on voit les parties qui doivent être mises en ceuvre. Un 
microscope solaire, arme d'un simple objectif, peut être faci- 
lement adapté au volet d'une chambre dont Texposition n'est 
pas au nord, et cet instrument est trop peu dispendieux pour 
que tout opticien, jaloux de sa réputalion, ne Temploie pas à 
cet usage. 

J'ai Thonneur d'être, etc., votre, etc. 

FlLASSIEn. 
i 
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XXIII 

LETTRE A   

(1783 ou 1784) 

M. Jean de Bonnefon a publié cette letl.re dans Lc Journal 
du 30 aoút 1907, en Taccompagnant des commentaires 
suivants ; « La marquise Roccagiovine, née priiicesse Bona- 
parte, avait, à Rome, une curieuse lettre autograptie de Marat... 
Cette lettre n'est pas datée, elle ne porte pas de suscription; 
le haut de Ia feuille est déchiré. Mais elle est certainement 
adressée au juge d'armes, et doit avoir été écrite vers 1788, 
année oü se fit Ia revisioQ de Ia noblesse. » La date indiquée 
par M. Jeaii de Bonnefon est évidemment inexacte. Le texte 
de Ia lettre montre clairement, en effet, qu"au moraent oü elle 
fut écrite, Marat se trouvait encore au service du comte 
d'Artois. Or Marat quitta sa charge de médecin des gardes 
d'Artois bien avant 1788, et três vraisemblablement à Ia fm de 
1783 ou au commencement de 1784 Cest donc au plus tard 
à cette époque, et peut-être même à une époque antérieure, 
qu'il écrivit cette lettre. 

Avez-vous reçu ma lettre? si vous Tavez reçue, j'espère 
que vous ne refuserez pas mes armoiries, voyant comment 
est assurée Ia noblesse de ma famille, aux Espagnes tant 
qu'en Franca. Le poste oü je suis maintenant el'qui ne peut 
que grandir par Ia conüance que me fait Monseigneur, met 
cette aíTaire dans Fintérêt de Ia Sociélé. II est Iionorable 
pour rEtat que rorigine d'un serviteur des princes soit 
établie par des pièces certaines, corame je ne me suis pas 
fait faute d'en fournir. 

J.-P. Mara, dit Marat. 

1. V. supra, latroduction, p. x-xi. 

I 
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XXIV 

LETTRE A  • 

(23 mai 1785) 

Bieii que cette letlre ne porte pas de nom de destinataire, 
il est probable riu'elle est adressée aii prévôt des marchands. 
Elle a trait à une demande d'exemption d'impôt. Or on a 
retrouvé une pétition, rédigée au nom de Marat, qui a le 
même objet, et qui est adressée au prévôt des marchands. 
Elle porte égalenieut Ia date de 1783, et a pour litre : Mémoire 
pour êlre dcchargé de Ia capilatim en qunlité d'ctranger. I.es 
arguments qui y sont conteiius sont sensiblement les mêmes 
que ceux qni sont pxposés dans Ia lettre que nous donnons 
ici. On y lit ; « II y a ménie fort longtemps que, ses affaires 
le rappelant à [.ondres, il a remis son brevet (de médecin des 
gardes du comte d"Artois). Ainsi, n'exerçant aucun état, il 
doitêtre considéré comme tout autre étranger voj-ageant pour 
s"inslruire. »' 

Paris, 2ü mai 1185. 
Monsieur, 

En me présentant hier matin à un de vos bureaux, 
j'ai appris que voiis n'aviez pas encore fait droit à ma 
demande, faute d'un examen suffisant. Je n'en ai pas été 
surpris, connaissant par Ia voix publique celte sagesse 
mesurée qui caractérise en vous le magistral intègre. 

Mais, Monsieur, personne n'est plus en état que moi 
d'éclairer votre justice. Ma demande est fondée sur ma 
qualitó d'6lranger et mon état d'liomme de lettres. Au 

1. Collcction Ferdixand J. Drkek [Catalogue, tome I, p. 416). 
2. Analyse extraite d'un catalogue d'autograplies. 

8. 
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premier égard, mon extrait de baptême fait foi. Au dernier 
égard, il suffit de jeter les yeux sur les ouvrages que j'ai 
donnés au public depuis mon arrivée en France, et dont 
j'ai Thonneur de vous faire hommage, pour sentir que leur 
composition a demandé tout mon loisir, et qu'elle m'a 
coüté de fortes sommes. 

Les sciences, Monsieur, ne vous sont sans doute pas 
plus étrangères que les belles-lettres et les beaux-arts : 
si vous saviez un seul de ces ouvrages, vous reconnaitriez 
aux recherches donlils sont remplis qu'ils ont düabsorber 
tout mon temps et prendre même sur mon repôs. Et si 
vous prenez Ia peine de suivre les dates de leur publica- 
tion, vous verrez que tant que j'ai eu le tilre de médecin 
des gardes d'Artois, j.'ai été livré à Ia retraite du cabinet, 
comme j'y ai été livré depuis que j'ai renoncé à ce titre, 
car il ne se trouve plus dans mes deux derniers ouvrages. 

II est juste que je ne sois pas imposé à Ia capitation, 
puisque je suis dans le cas de tous les étrangers qui 
voyagent et dépensent pour s'instruire. Au reste, Monsieur, 
il en coüte infiniment à ma délicatesse de vous íaire une 
pareille demande, et je n'aurais pu m'y déterminer, si Ia 
mauvaise foi de ceux qui ont abusé de ma confiance ne 
m'imposait Ia plus stricte économie. 

Je connais trop le prix de vos moments pour me rendre 
plus longtemps importiin. Quelle que soit votre décision, 
ce sera celle de Ia jusiice, et je regarderai comme une 
faveur Ia peine que vous voudriez bien prendre de m'en 
instruire'. 

Marat. 

1. En tête de cette lettre, le destinataire a écrit ces mots : >i A 
terminar Irès promptement de Ia manière Ia plus favorable. » 
D'autre part, une réponse se trouve jointe à Ia pétition faite au 
nom de Marat sur le même sujet, et cette réponse est nettement 
défavorable. 11 ne semble dono pas que Marat ait eu gain de cause. 
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XXV 

LETTRE A  ' 
X. 

(Sans date) 

Absorbé comme je le suis par tant d'occupations, il 
faudraitj mon cher comte, pour avoir le temps de vous 
donner une consultation sur Tétat de M"" du Mesnil, que je 
négligeasse plusieurs malades qui ont besoin de mon 
secours. Je suis pénétré de reconnaissance, mais je vous 
prie de me garder vos bonnes dispositions pour des cas 
moins difficiles. Je n'aime guère que les maladies oü il y a 
peu à faire et beaucoup à gagner, et lorsqu'on peut choisir, 
pourquoi ne pas le faire? J'aurai rhonneur de vous voir ce 
soir, sur les sept heures, rue Saint-Claude. Je vous 
embrasse de toute mon âme. 

Marat. 
Lundi matin. 

XXVI 

I 
LETTRE A   

(6 rnai 1786) 
% 

Paris, 6 mai 1786. 
s 

Je saisis avec empressement Toccasion que M. le baron 
de Lisle veut bien me fournir de vous faire passer mes 

1. Reme de Ia Révolution, année 1883, tome I, p. 293.' 
2. Gollection Mormson [Catalogue, tome IV, p. 130). 
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ouvrages physiques. Vous ètes, Monsieur, sous le plus 
grand des Róis, le Mócène des artistes des gens de 
lettres de ses Étafs : mais c'est moins encore à ce titre 
glorieux qu'à celui de savant distingue que j'ai Thonneur 
de vous les présenter. 

S'ils ont le bonheur de mériter votre approbation, per- 
mettez que je vous prie de meltre aux pieds du Roi Texem- 
plaire à ses armes. Faible hommage de mon profond respect 
et de mon admiration. Sa Majesté daignera le recevoir avec 
bonlé. Elle se plait à encourager les sciences et à protéger 
ceux qui les cultivent; refuserait-elle à un de ses sujeis 
une grâce qu'elle accorde si souvent à des étrangers? . . 

XXVII 

LETTRE A 

(24 janvicr t788) 

Madame, 

Rien n'est'étranger à un esprit aussi cultivé que le vôtre : 
daignez recevoir Thommage de mon livre, sacriíier quelques 
moments à sa lecture, et faire des proséiytes à Ia vérité \ 

Je suis avec respect, Madame, votro três huinble et três 
obéissant serviteur. 

Le D'' Marat. 
Paris, ce 24 janvier 1788. 

1. Cornmuniquée par M. Noül Charavay à La Chronique médicale, 
qui l'a publiée dans son numéro du 1" janvier 190í (p. 27). 

2. II s'agit vraisemblablement ici des Mémoires acaiémiques 
(1788). 
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XXVIII 

LETTRE A ... 

(16 mars 1788) 

Celte lettre ne porte pas de nora de destinataire. Elle est 
évidemment adressée au directeur d'ün Journal oíi les 
Mémoires académiques avaieiit dü être robjet de certaines cri- 
tiques. Marat Tavertit qu'il lui adresse une lettre au sujei de 
rannonce désavantageuse qu'il a faite de son travail, et il lui 
demande d'insérer cette lettre dans son journal. Peut-être 
aurait-il le droit d'exiger de lui cette condescendance comme 
acte de justice, mais il Tattend de son cceur « .... Si mon 
atteute était tcompée, je ne dois pas vous laisser ignorer que 
j'aurai Thonneur de vous Tadresser dans d'autres papiers 
publics, oü je ne garderai certainement pas le silence sur 
1'indigne persécutiou que j'éprouve. Dans ce siècle si vanté 
de Ia pliilosophie, Ia vérité n'a-t-elle donc pius d'amis, et 
n'est-il plus d'horames assez courageux pour épousersa cause 
centre Ia cabale puissante?... »' 

XXIX 

LETTRE A LA. MÉTHERIE 

(18 mars 1788) 

Le Journal de Physique, dont La Métherie était alors le direc- 
teur, venait de publier, dans son nuraéro de février 1788, une 
analyse des Memoircs académiques. Le compte rendu ne déce- 
lait aucutie hostilité contre Marat, mais La Métherie évitait de 

1. Analyse extraite d'un catalogue d'autographes. 
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prendre nettement parti en sa faveur, et terminait son arficle 
par ces mots : « Les luneltes achromatiques ont prouvá que 
le grand Xewlon s'était troaipé sur les réfractions de Ia 
lumière; s'est-il également Icompé dans les poinls qu'attaque 
M. Marat? Cest aux savanls à prononcer. » Cest à ce propos 
que Marat lui écrit. irs'étoime qu'en rendant compte de son 
ouvrage, il ne se soit pas prononcé plus nettement entre 
Xewtoii et lui, relativement aux points d'optique-sur lasqueis 
il difTère avec ce grand homme. « ... Depuis un siècle, Ia plu- 
part des physicieiis répètent macliinalement les expériences 
de Newton sur les couleurs... Que de temps perdu pour les 
progrès de Ia science... Jaloux de Ia rameiier au vrai, j'ai 
consacré mes veilles à Tétude des leis de Ia nature, et j'ose 
croire que mes eíTorts n'ont pas été sans succòs... » ' 

XXX 

LETTRE A LA MÉTHERIE 

(26 mars 1788) 

Entre Ia letire précédente et celle-ci se place évidemment 
une lettre de La Métlierie, à laquelle Marat rópond à son tour. 
Cette lettre de Marat a été publiée, pour Ia première fois, dans 
Le Carnet hisiorique et UlKraire (tome IV, juillet-décembre 
1899, p. 196-197). 

Rue dii Vieux-Colombier, ce 2G mars 1788. 

Non, Monsieur, je n'ai jamais pensé que volre jugemenl 
sur mes ouvrages put déterminer celui du public, mais j'ai 
cru que vous pouviez le présenter de façon á excitar quelque 
intérêt. 

1. Analyse exlraite d'un catalogue d'autographes. 
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Lorsque le public est révoltô des éloges que les journa- 
listes ne cessent de prostituer à de misérables prodiictions, 
[)ensez-vous que des productions originales, des découvertes 
importantes, présentées d'un toii défavorable, soient fort 
courues? C"est Ia manière impitoyable dont vous avez 
inutilé Textrait (jui vous a été remis, c'est le soin affecté 
que vous avez pris d'en retrancher tous mes titres à Ia bien- 
veillance des lecteurs que je vous reproche, et c'est lapar- 
tialité que vous avez montrée contre moi seul dont je vous 
fais un crime. Cessez d'objecter qa'à TAréopage Ia vérité 
devait Mre présentée toute nue, que les louanges ne font 
rien au public, qu'il ne juge d'un livre que sur le livre 
même. Vous ôtes peu persuadé de ces belles maximes, 
puisque vous les démentez vous-même à cbaque page de 
vos feuilles. Je ne vous renverrai pasaux éloges outrésque 
vous faites de Ia Comélographie clu P. Pingró, des Essais 
de Kirwan, des Mémoires de Priestley, et de mille autres 
ouvrages médiocres, mais je vous renvoie (cahier d'aoút 
1787) aux éloges ridicules que vous donnez d'un bouquin 
que vous n'avez pas môme pris Ia peine de lire. Je parle 
de VEleclricité des météores de Tillustre Bertholon. 

En vain, Monsieur, Ia timidité veut-elle se parer à mes 
yeux des couleurs de Ia philosophie; soyons francs, et con- 
venez que vous avezcraint de me rendre justice parce que 
j'ai de puissants adversaires. De mon côté, je suis prêt à 
vous plaindre de n'ôtre.pas dans des circonstances assez 
heureuses pour ne consultor que Tamour da Ia vérité. 

J'ai rbonneur d'ôtre avec cousidération, monsieur, votre 
três humble serviteur. 

Marat. 

A Monsieur de Ia Métherie, n" 10, rue Sainl-Nicaise. 
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XXXI 

LETTRE A ... 

{Décembre 1788) 

Celte lettre a élé communiquée par M. Pilotelle à La Chro- 
nique médicale, qui Ta publiée dans son numéro du l" janvier 
1904 (p. 27-28). Elle ne porte ni date ni nom de destinataire. 
Mais 011 peut, sans crainte d'erreur, Ia placar à Ia date de 
décembre 1788. Marat y fait allusion, en effet, h une déclara- 
lion relative à M. Bréguet; or, cette déclaration, qui a été 
plusieurs fois mentionnée dans des catalogues d'auto- 
graphesest datée de Paris, 27 décembre 1788. Cest donc à 
peu près à Ia même époque qu'il faut placer celle lettre. 

Monsieur, 

En conslituant M. Bréguet pour mon 'exécuteur testa- 
mentaire, je lui ai reinis mon testainent olographe, je ]ui 
ai confié mon Elioscope et un verre à plusieurs lames, 
propre à rendre Timage solaire dans toute sa blancheur, 
en le chargeant de les remettre de ma part à MM. de TAca- 
démie Roy. des Sciences. J'étais Irop convaincu de Tin- 
tégrité de M. Bréguet pour avoir craint, à rarlicle de Ia 
mort, de lui confier ce que j'avais de plus clier au monde; 
mais depuis que ma maladie a cessé d'être alarmante, je 
n'ai pu me défendre d'un peu d'inquiélude. 

Connaissant ses liaisons avec quelques académiciens et 

1. Voici, par exemple, une de ces mentions : « Déclaration auto- 
graphe signée relative à soa testament et à M. Bréguet, son exé- 
cuteur testamentaire, auquel 11 avait remis des iustruments d'op- 
tique et des manuscrits qu'il lui retire, soupçonnant sa légèrelé. 
Paris, 27 décembre, 1788, 2 pages in-4°. » 
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. surtout avec M. de Bellancourt (chargé par le roi d'Espagne 
de faire une collection d'iiistruments précieux^ Tliomnie du 
monde qui sait le mieux s'approprier le fruit du travail des 
autres, je trenible que M. Bréguet n'ait quelque distraction 
et ne cominelte quelque légèretè involontaire. En consé- 
quence, pour n'ôtre pas frustré du prix de mes découvertes, 
au cas qu'elles viennent à être publiées en Espagne, en 
Franco ou ailleurs par quelque plagiaire. avant que je les 
ai publiées inoi-mème, j'ai redemandé le paquet des 
papiers que j"avais remis à M. Bréguet, je Tai ouvert, j'y 
ai inclus celte déclaralion afin qu'elle serve à me conserver 
mes droits; j'ai recacheté le paquet; aulour du cachet je 
ferai melire le seing de M. Bréguet et je le déposerai chez 
un notaire. 

Le D' Mahat. 

XXXII 

LETTRE A M. GRÉGOIRE 

(10 mai 1789) 

Le Journal général de France, dans son numi^ro du 12 jan- 
vier 1788, avait annoncé en ces termes Ia publicalion des 
Mc)noires ncailémiqnes : « Le Mémoire sur les íris des bulles de 
savon couroiiné par rAcadémie de Roueii, et donl, Textrait a fait 
tant de plaisir aux savants de Ia capitale, est de M. Marat, M. de 
Longchamp, auquel on i'a attribué, n'étant que le prête-nom. 
Ce Mémoire ett au nonibre de ceux que ce novateur célebre 
vieiit de piiblier et qui se Irouvent chez Méqiiignon Tainé, 
libraire à Paris, rue des Cordeliers. Nous rendrons coftiple 
iiicessamment' de. cette importante collection. » Cest à 
propos de ce Mémoiie sur les íris des bulles de savon que 

1. Ce couipte rcnduse tfouve dans le numero du 22 janvier 1788. 
9 
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Marat adressa, le 10 mai 1789, à Tauteur d'un mémoire sur 
le même siijèt, Ia lettre suivante, que le Journal général de 
France publia dans son numéro 73 (jeudi 18 juiii 1789), 
p. 307. 

Paris, 10 mal 1789. 

J'ai lu avec plaisir, Monsieur, votre Mémoire sur les 
íris de bulles de savon. L'annonce que fit une feuille 
publique, peu après que le niien eut été couronné, ayant 
donné lieu à Tinvitation qui vous fut adressée par un ama- 
teur de publier votre écrit tel qu'il avait été envoyé à TAca- 
démle, vous vous êtes imposé Tobligation de le soumettre à 
mon examen. Sensible à celte marque de coníiance et de 
délicatesse, je me fais un devoir à mon tour de déclarer 
.que quoique cet ouvrage ait été presque entièrement 
refondu depuis Tépoque du concours, je ne réclame rien 
dans les changements qne vous y avez faits. 

Je suis, etc... 
Marat. 

XXXIII 

LETTRE AUX ÉTATS-GÉNÉRAUX 

(27 iuilkt 1789) 

Avec cette lettre, nous entrons dans Ia période politique de 
Ia vie de Marat. 11 vlent d'écrire VOffrande à Ia Patrie. Les 
travaux des États-Généraux le préoccupent, et 11 leur prête 
une altention infatigable. Les problèmes qui agitent FAssem- 
blée lui sont familiers; il les a déjà étudiés dans ses Chaínes 
de rEsclavaye et dans son Plari de législation crlminelle. Dans 
rimpossibillté de se mêler aux délibérations des États-Géné- 
raux, 11 leur adresse lettres sur lettres. « J'ai eu rhonneur, 
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dil-il(l'écrire à nos seigneurs des États-Généraux plus de 
vingt leltres que jepublierai un jour.» Parmi ces letties, s'en 
trouvait une, datée du 27 juillet 1789, et relativa à Ia consti- 
tulion d'uii liilmiial d'État. Marat en donne, dans le n° 2 du 
Publicistcparisien (13 septembro 1789), Fexlrait que voici : 

... Au milieu des grands objels qui occupent les esprüs, 
Ia rechcrche des criininels d"Etat fixe particulièrement 
l altention : on s'est mis à leur poursuite, et déjà quel- 
ques-uns ont expié leurs forfaits. Leur supplice était 
mérité sans doute; mais, en le leur iníligeant, on a violé 
Ia Justice et oulragé Ia Nalure. Aux scènes alroces qu'a fait 
éclorela vengeance de lapopulace.doiventsuccéderdes juge- 
ments réguliers. Que le chàliment des trailres à Ia Nalion, 
qui voulaienl se baigner dans son sang ou Ia faire périr de 
faim pour s'enrichir do ses dépouilles, soit donc capital et 
infamant, mais juridique... 

On a mis en question si cette auguste Assemblée a le 
droit do créor nn tribunal pour connaitro des crimes 
d'Etat. Qui en douterail encore? Non seulement elle le 
peut, mais elle le doit, lorsque les cours de justice ordi- 
naires n'ont plus Ia confiance du peuple, et qu'elles ne 
peuvent plus remplir le but de leur institution... 

XXXIV 

LÈTTRE AU PRÉSIDENT DES ÉTATS GÉNÉRAUX 

(23 aont 1789) 

De toutes les lettres adressées par Marat à TAssemblée na- 
tionale, celle-ci est Ia seule qui nous ait été conservée inté- 

1. VAmi du Peuple, n° 13. 
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gralement. Marat Tavait présentée aux États-Généraux sous 
ce titre : Tableau des vices de Ia constitution anglnise, destine à 
faire éviter une série d''écueils dans le gouvernement que nos 
deputes veulent donner á Ia France. Mais il ne Ia publia que 
bien pius tard, en 1793, à Ia suite de sa traduction française 
des Chames de VEsclavage (p. 324-328). 

Paris, ce 23 aoút 1789. 

La constitution d'Angleterre a passé depuis longtemps 
pour le chef-d'cBuvre de Ia sagessíe humaine; et il faut en 
convenir, avant celle des États-Unis, il n'en était point de 
plus parfaite. 

Peu de lecteurs Ia connaissent à fond, moins encore sont 
en état de Ia juger; mais le préjugé est en sa faveur, et, grâce 
à Tanglomanie, ce préjugé est général. II serait cruel toute- 
fois qu'elle servit de modèle à Ia Constitution qu'on nous 
prépare : c'est pourtant ce qui est à craindre, si le travail 
du comitê constitutif est adopté; car on assure que ce 
comitê croit ne pouvoir mieux faire que de Ia copier servi- 
lement. 

Frappé des vices nombreux qui Ia corrompent, j'ai pensé 
qu'il était du devoir d'un bon citoyen de les développer, et 
d'en mettre ranalyse fidèle sous les yeux des États-Géné- 
raux. Un goút naturel pour Ia politique m'avait engagé à 
faire une étude particulière du gouvernement anglais : dix 
ánnées de séjour sur les lieux me mirent à portée d'en 
observer le jeu de três près, d'en suivre Ia marche, d'en 
saisir les avantages et les défauts. 

Le tableau que j'offre ici aux Français, je l'ai offert aux 
Anglais eux-mêmes : on le trouveradans un ouvrage publié 
à Londres en 1774 sous le titre : The Chains of Slavery. 
Qu'il me soit permis de rappeler ici le sort et le bul^de cet 
ouvrage, dont Ia traduction a paru dix-huit ans avant Tori- 
ginal. 

Ennemi du despotismo jusqu'à l'horreur, je venais de- 
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siiivre crun ocil inquiet les démèlés de Wilkes et du cabinet 
de Saint-Janies; je vis avec admiration Tesprit public se 
déployer quclques moments conlre les attenlats du minis- 
tère, punir rigourousement Ia violation de Fasile d'un 
citoyen, et Iracer une barrière nouvelle autour du temple 
de Ia liberté, en proscrivant les décrets' généraux de 
prise-de-corps : mais ce n'était là qu"une tache de moins 
dans le tableau. 

En Texaminant avec soin, je ne tardai pas à m'apejce- 
voir que Ia constitution anglaise, tant de fois retouchée, 
renfermait une foule de vices qui laissaient Ia carrière 
toujours ouverte aux prévarications ininistérielles. et qui 
exposaient Ia súreté publique aux atteintes du cabinet, lors 
inême qu'il ne se permettait aucun coup d'autorité : vices 
énormes, auxquels néanmoinsJl paraissait aisé de remé- 
dier à Faide de quelques lois aussi simples que sages. 

Cótait au Parlement seul qu'il appartenait de porter ces 
lois salutaires. Pour les attendre de lui, il fallait avant lout 
qu'il füt composé d'homraes sages et intègres. 11 approchait 
de Tépoque de son renouvellement, et je crus le moment 
favorable pour songer à faire perdre à Ia cour sa funeste 
influence sur les élections. 

Le désir de travailler à défendre le dernier asile de Ia 
liberté, qui semblait s'être réfugiée dans File fameuse 
d'Âlbion, m'inspira le dessein de réveillor raltention des 
Anglais sur un objet aussi sérieux, en les rappelant aux 
sentiments de leurs droits par le tableau des odieux arti- 
fices qu'omploient les princes pour asservir les peuples, et 
le tableau des maux effroyables que le despotismo traíne 
toujours à sí suite. 

L'ouvrage était fait : il ne s'agissait que de le publier. 
On verra un jour les entraves que le cabinet mit à sa 

1. The general Waranls, espèce de lettres de cachet, dans les- 
quelles le délit et le nom de Taccusé n'étaient point spécifiés. 
{^'ote cie Maral) 

9. 
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publication, jusqii'à ce que les élections fussent finies. 
Mais, quoiqu'clles m'eussent fait perdre Toccasion d'en- 
gager les Anglais à s'honorer par le choix de leurs repré- 
sentants, je ne manquai pas enlièrement mon objet, qui 
était Ia réforme des vices capitaux de Ia Constitution. 

D'après un examen rigoureux, j'avais reconnu que le 
príncipe de Ia corruption qui régnait dans le Parlement de 
Ia Grande-Bretagne élait riníluence directe que le roi 
exerçait sur le choix des membres de Ia Chambre basse, 
sur le nombre des membres de Ia Chambre haute, et sur 
les suffrages des uns et des autres, par Tappât des places 
dont il dispose et des largesses dont il peut devenir Ia 
source. 

On demandera sans doute quelles largesses pouvait faire 
le prince avec une liste civile assez bornée, vu Ia multipli- 
cité des places de Ia couronne et Ténormité de leurs 
appointements, tous à sa charge. La réponse est facile : 
c'est que le roi, ayant à sa nomination les ministres et les 
lords de Ia trésorerie, peut puiser par leurs mains dans le 
trésor public pour Texécution de ses projets ambitieux, et 
y puiser encore pour empêcher les membres du Parlement 
de connaitre de ses déprédations. Or, Ia demande en reddi- 
tion de compte ne passant qu'à Ia pluralité des voix, il est 
toujours maitre de s'y opposer en s'assurant de Ia majorité 
des votants. 

Pour remédier à ces abus et aux maux cruéis qui en sont 
Ia suite, j'avais proposé quatre bills à décréter comme lois 
fondamentales de rfitat : 

Oter à Ia couronne Ia nomination des députés, qu'une 
multitude de petits hameaux a le privilège d'élire, et cela 
en noyant les électeurs dans Ia masse de leurs comtés res- 
pectifs; 

Oter à Ia couronne le privilège de créer des pairs, pour 
le conférer au Parlement, astreint lui-même à n'en faire 
usage qu'en faveur des plébéiens qui auraient rendu des 
servicef. signalés à Ia patrie; 
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Exclure du Parlement tout citoyen tenant une place 
quelconque à Ia disposition du roi; 

Enfin, décréter que Ia vérification des comptes du gou- 
vernement et de Tétat du trésor public soit ordonnée toutes 
les fois que trois membres de Ia Chambre basse eu feraient 
Ia motion motivée. 

A peine mon ouvrage fut-il dans le public que Ia fer- 
mentation devint générale. Les vices de Ia constitution se 
firent sentir; on en désirait Ia réforme; on désirait sur- 
tout une plus égale représeníation du peuple. Ce souhait 
devint Ia toast favorite des sociétés populaires. La question 
en fut agitée en Parlement; le bill proposé et fortement 
appuyé : quelque femps après, le troisième bill passa en 
plein; peut-être les autres auront-ils un jour le même 
sort. 

XXXV 

LETTRE AUX REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE 

(2S septembre 1789) 

En publiant cette lettre dans le n° XVIII de UAmi du Peuple 
(28 septembre 1789), Marat Ia fait précéder de quelques 
commentaires qui précisent les circonstances qui Ia motivè- 
rent : « Je fmissais, dit-il, Ia dernière phrase du n° XVI,Iors- 
qu'un valet de rHôlel-de-Ville m'a remis, de Ia part de 
TAssemblée des nepre'senfanls de Ja Commune, un ordre de 
paraUre devant-eux dans Ia soirée... Cet ordre était relatif au 
n° XV, pubiié dans ia matinée. Je conçois que les dures 
vérités qu'il coutieut ont dü déplaire : mais elles intéressent 
trop Ia súreté publique pour que j'aie pu me résoudre à en 
adoucir un seul mot... Au demeurant, je ne me suis présenté 
à rHôtel-de-Ville que poür donner à ces MM. une preuve 
de ma déférence : je les prie de recevoir en passant cette 
petite leçon. Ils ne peuvent attaquer aucun des droits de 
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rtiomme ou du citoyen, el ils iie peuvent exercer aucun acte 
judiciaire : s'ils ne connaissent pas encore les limites despou- 
voirs qu'on leur a confiés, je m'engage à les leur tracer. En 
attendant, ils me permettront de leur présenter Ia déclaration 
suivante, qui doit intéresser tous mes lecteurs, puisqu'elle 
tient à Ia chose publique. » 

Lettre du rédacleur á MM. les llepréseniants 
de Ia Commiine de Paris, en date du 25 septembre 1789. 

Messieurs, 

Appelé à paraitre aujourd'hui (sur les sepl heures da 
soir) devant vous au sujet de ce journal, dont je me déciare 
Tauteur, je me suis rendu à riIôtel-de-Ville : j'ai sollicité 
phisieurs fois le moment d'être admis à Taudience; et 
n'ayant pu obtenir, après cinq mortelles heures d'attente, 
j'ai été remis au lendemain. Le lendemain même exacti- 
tude, mêmes inslances inutiles de ma part. Vos occupations 
sont infmies, saiis doute ; les miennes ne le sont pas 
mioins, et elles intéressent bien davantage le bonheur 
public : je suis Toeil du peuple, vous en êtes tout au plus 
le petit doigt. Âinsi trouvez bon qu'avare de mon temps, 
j'altende chez moi de nouveaux ordres. 

Je sais, Messieurs, que j'ai parmi vous de nombreux 
ennemis, ne füt-ce que les intimes de Tinfàme Beaumar- 
chais, et je n'ignore pas que c'est à leur saint zèle que je 
dois i'noiineur de vofre invitation; mais je me flatte de 
trouver dans votre Assemblée des amis encore plus nom- 
breux : à quel titre prétendriez-vous au" nom. de bons 
patriotes, si Tincorruptible défenseur des droits du peuple 
ne vous était cher? 

Quoi qu'il en soit, mon dessein, en me rendant à votre 
audience, était de vous demander acte de Ia déclaration,qui 
suit; permettez que je Ia fasse sous les yeux du public. 

Pressé par mon zèle póur.le salut de Ia Patrie, et déses- 
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péré de voir les aristocrates qui dominent dans rAssem- 
blée nationale se jouer du peuple, en donnant perpétuelle- 
ment le change à ses représentants, aller au-devant des 
voeux du ministre favori, s'opposer aux lois fondamentales 
qui doivent consacrcr les droits de Ia nation, et ne faire 
décréler que celles qui élablissent les prérogalives de Ia 
couronue, rendent le Prince Tarbitre des lois, et remettent 
dans ses maius les chaines du despotisme, j"ai cru qu'il 
élait indigne d'un vrai ciloyen de garder le silence, et de 
ne pas dóvoiler aiixyeux de Ia nation Ia noire trame ourdie 
contre elle. En conséquence je lui ai dénoncé, il y a six 
semaines, dans une feuille intitulée Le Monileur Palriolp, 
le travai] alarmant du Comitê de Constitution, rótligé par 
M. Mounier : Ia vertu de ce digne députó a été appréciée, 
et ses collògiies ont battu en retraite. Ensuite j'ai dévoilé 
les artífices de Ia faction odieuse, dont le vicomte de 
Noailles s'esl montré Torgane. Ayant toujours suivi d'un 
oeil inquiet les mouvements de ce parti plus que jamais 
redoutable, et ne Tayant vu se relever qu'au moment oü les 
représentants de laCommune de Paris, oubliant les bornes 
du pouvoir dont ils ne sont que simples dépositaires, ont 
donné ordre à Ia milice bourgeoise de dissiper les pelo- 
tons du Palais-Royal, seus prétexte d'empêcher les attrou- 
pements tumultueux; ordre attentatoire à Ia liberté publi- 
que, en ce qu'il enlôve aux citoyens le droit qu'ils ont de 
s'assembler partout oú bon leur semble, pour s'occuper des 
aíTaires de TEtat; puis rapprochant mílle faits connus, et 
suivant les relations de Taristocratie et du gouvernement 
avec Ia muniçipalité de Ia capitale, j'ai redouté qu'elle ne 
se prôtàt, sans s'en douter, aux perfides desseins des enne- 
mis de Tfitat. Mes craintes se sont renouvelées, lorsque j'ai 
vu le Maire, académicien comblé de pensions du Roi, clier- 
cher à attirer sourdement à lui toute Fautorité municipale, 
et conserver dans Tancien Comitê des subsistances des 
membros qui déplaisaient aux Districts. Elles ont augmentév^ 
lorsque j'ai vu les reprósentants de Ia Commune s'ériger 
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illégalement eu Cour de Justice pour blanchir un homme 
dénoncé par le' Comitê du District des Gordeliers, un 
liomme accusé de tous les crimes, un homme ílétri par 
ropinion publique, et oublier le soin de leur honneur 
jusqu'à l'admettre dans leur Corps. Enfin elles ont élé 
portées au comble, lorsqne j'ai vu dans ce Corps des 
hommes logés en hôtel garni, des hommes sans état, et ne 
subsistant que des ressources de leur industrie, des hommes 
repoussés plusieurs fois par les Districts quMls repré- 
sentent, et parvenus enfin à se faire élire en captant les 
suífrages, etc. Tremblant que Ia bonne foi du plus grand 
nombre des membres de votre Comitê, tous recomman- 
dables par leurs connaissances diverses et leur patriotisme, 
mais trop peu versés dans Ia politique pour découvrir des 
pièges cachês avec art, ne fút esposée aux surprises d'une 
poignée d'hommes corrompus, et qu'ils ne deviennent 
innocemment les instruments de Toppression et de Ia 
tXrannie; navrê de voir TAssemblèe nationale toujours 
subjuguée par les ennemis de TÉtat, et trop convaincu 
qu'elle ne travaillera avec succòs à Ia Constitution que 
lorsqu'ils ne pourront plus s'étayer des forces mômes du 
Peuple, et que Ia municipalitê de Paris deviendra lorgane 
du vceu public : Je vous requiers, Messieurs, au nom de Ia 
Patrie dont je suis Tavocat, de purger incessamment votre 
Corps des membres en qui les vrais citoyens ne peuvent 
plus prendre aucune confiance, et de purger pareillement 
tous les comitês de rHôtel-de-Ville. Ces membres ne vous 
sont pas inconnus : et j'en nommerai plusieurs à Ia pre- 
mière rêquisition qui m'en sera faite. 

Le peuple ayant stupidement laissé êchapper le moment 
de se défaire des ennemis de TÉtat, et Ia faclion qui mène 
1'Assemblée nationale ayant tout mis en ocuvre pour 
empôcher qu'on ne les amenât au pied des autels de ia 

' 1. Comitê qui s'est toujours distingué par sa sagesse, ses vues et 
son énergie. (Note de Mural) 
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Juslice, ils ont repris lecours de leiirs machinations, et Ia 
Franco est à Ia veille dos plus grands malheurs. Pour Ia 
retirer de Tabime, il n'y a d'espoir que dans Ténergie des 
vrais citoycns, assez courageux pour pénélrer le peuple 
dii vif sentiinent de ses droits, et Tengager à les venger. 
Dans les conjonctures actnelles, croyant ma plume plus 
utile à Ia défense de Ia liberte qu'une armée enlière, je 
vous requiers, Messieurs, dordonner à mon preiiiier im- 
primeur, ([ii'a inliinidé votre somination, et qui refuse de 
faire sortir ma feuille de ses presses, de continuer à tra- 
vailler sans craiute à cet écrit patriotique, me portant 

-garant personnel de tout ce qui pourrait blesser Ia vérité 
ou Ia justice. Je vous requiers aussi de ne plus aitenter aux 
droits des citoyens, en vous opposant à leurs asseinblées 
dans les lieux publicsassemblées qui vous ont sauvés dans 
le temps oíi vous étiez encore confondus dans Ia foule, et 
avantqu'ils vous eussent honorés de leur confiance. Je vous 
requiers encore de presser TAssemblée nationale de cons- 
tituer sans délai un tribunal suprème, pour juger complè- 
tement les ennemis de TÉtat. Enfin, je vous requiers de 
ne jamais oublier que vous n'êtes revôtus de pouvoir que 
pour soutenir les droits de vos concitoyens, approvisionner 

1. il y a des assemblées de districts, direz-vous. Cela serait bon, 
si ^elles étaieiit bien composées, si tout ne s'y faisait pas par 
cabale, et si les bons citoyens n'étaient obligés de les déserler. 
Qui ignore que les procureurs, les avocat?, les cons iilers au 
Châtelet et au Parlement, boumies nourris des piejugé" de leur 
état, imbus ilo l'esprit de corps, et dévorés de Ia soif ile C"mman- 
der, se soiit eiiiparés des Comitês oü ils priment par Tliabitude 
quils ont de pailer en piiblic : de sorte que ces marihands de 
paroles se sont remlus maltres de toiites les résolutioiis. liientôtils 
le seront de Ia Municipiilité ; sur trois cents dépulés à Ia Ville, on 
compte cent quaranle-cinq de ces gens-là; av^c nn esprit retréci 
et gàté comme ils l'ont, il est presque iuipossible qu'ils soient bons 
patriotes, et si nous n'y prenons garde tandis quil en i'st encore 
temps, nous serons asservis par les suppòts de Ia chicane, et 
tomberons sous le joug des Parlements. {Sole de Maral) 
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les marcliés, empêcher le brigandage, vous assurer des 
traitres à Ia patrie, vous opposer aux atlentats du gouver- 
nement, aux complots des aristocrates, aux menées des 
suppôts du despotisme. 

Si, refusant de vous rendre à nies voeux, vous laissiez à 
nos ennemis les moyens de ruiner Ia liberté et Ia félicité 
publique, je dépose dans cet écril mes trop justes sujets 
de crainte, pour servir un jour de téinoignage contre vous. 
La nation y verra avec reconnaissauce que, complant pour 
rien les dangers auxquels les vengeances personnelles 
m'exposent, je me suis immolé à sou bonheur; et elle y 
verra avec indiguation que vous vous ètrs opposés aux 
efforts du zèle qui m'anime : vous-mêines, Messieurs, 
regrettant trop tard d'avoir fermé Toreille à ma voix, vous 
maudirez Ia falale sécurité oíi i'on vous retient; et n'allez 
pas entreprendre de dissiper mes alaruies : je n'ai que 
trop acquis le droit de me confier à ma manière de voir. 
A quoi en seriez-vous aujourd'hui, si, le 14 juillet, j'avais 
eu les yeux de Ia trop confiante multitude, si je n'avais 
exposé ma vie pour arrèter Ia marche triomphale d"une 
vile soldatesque, éventer le complot de surprendre Paris, 
et de vous égorger à Ia faveur des ténèbres? Vous avez, 
parmi vous, des membres honorables' qui peuvent rendre 
un témoignage ofiiciel de ce fait. Je n'en fais mention que 
pour vous engager à ne pas repousser des conseils salu- 
taires, et à sauver TÉtat. 

l. M. Delagrey, citoyen dont Rome se serait honorée dans le 
beaux jours de Ia République. {Note de Marat) 
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XXXVI 

LETTRE A M. JOLY 

(18 octúhrc 1789) 

Au (lébnl (roctobre 1789, Marat, dans le n" 24 deVAmi du 
Pcuplc, avait violeranient pris à partie un des membres de Ia 
Cominune de Paris, M. Joly, pour des faits qui, exacts en eux- 
mêmes, n'étaient point iraputables à celui auquel Marat en 
faisait renionler Ia responsabilité. La Commiine profita de 
cetle erreur involontaire pourengager contre le rédacteur de 
JjAmi du Peiiple des poursuites jud'ciaires, qui, tout en ven- 
geant M. Joly, avaient le principal avantage d'interrompre Ia 
publication d'un Journal peii favorable à radministration de 
TAssemblée communale. Le 8 octobre, Marat parvint à 
écbapper aux troupes municipales, qui avaient tenlé de le 
saisir. Des amis Peinmenèrent à Versailles. Cachê dans les 
environs de celte vilie, il écrivit, le 15 octobre 1789, comme il Ta 
raconté lui-même dans son Appel à Ia nationune longue lettre 
à M. Joly; et, n'ayant plus sonjounial pour rendre publique 
cette lettre, Marat bi fit ensuite imprimer et Ia publia sous ce 
titre ; Lettre de M. Marat, Vami du pniple, à M. Joly, avocat 
aux Conseils, inembre et secrélaire de VAssemhlêe des vprésen- 
tants dl' Ia Commune, et l'un des soixante administrateurs de Ia 
MiinicipalUé'. Cest dans ce document que Marat fit, pour Ia 
première fois, suivre son nom de cette qiialification « Tami 
du peuple « qu'il ne quittera plus désoimais. 

Je ne vous rappelle point ici, Monsieur, votré dénon- 
cialion du numéro 24 de mon journal; vous Ia connaissez 
mieux que moi. Avant d'y répondre, me permettrez-vous 

1. Paga 25. 
2. üne brocUure in-4'' de 3 pages. 

10 
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quelques remarques sur Ia délibératioii des représentanls 
de Ia Cornmnnc de Paris? 

Ils comtnencent par exprimer Ia profonde indignation 
que leur inspire Taccusation calomnieuse de Tauteur de 
UAmi du Peuple contre un de leurs membres. Je ne sais 
si -profonde indignation est le vrai inot, après tout ce qui 
s'est passé entre eux et inoi; mais ce n'est pas le moment 
de toucher celte corde. A Tégard de Vaocusation calom- 
nieuse dont ils chargent IJAmi du Pmple, je leur obser- 
verai qu'ils ne connaissent pas Ia valenr des termes. Une 
calomnie est une fausseté inventée dans le dessein de 
nuire ; or, il n'y a ricn de tout cela dans ma dénonciation. 
D'abord, je n'ai point riionneur de vous connaltre person- 
nellement, et jusque-là je n'avais rien eu à démôler avec 
vous; ainsi, point de malveillance dans mon fait; Todieuse 
calomnie dont vos Messieurs m'accusent se réduit donc 
tout au plus à une oíTense involontaire. 

Voyons même si je suis rópréliensible. Témoin d'une 
scène publique, peu édifiante pour Messieurs de rilôtel-de- 
Yille, qui s'est passée, et à Ia porte du vestibule de Ia salle 
des représentants de Ia Commune, et dans le bureau des 
passe-ports, j'ai rapporté les faits avec une sçrupuleuse 
exactitude; ils ne sont donc pas de mon invention. J'ai pu 
ètre trompé, sans doute, mais je ne suis coupable que de 
n'être pas infailliljle. Si Ton peut me faire un reproche, 
c'est d'avoir ajouté foi à des imputations souvent répétées 
et d'un ton à en imposer à Tliomme le plus circonspect. 
Pouvais-je, devais-je les révoquer en doute, articulées 
comme elles Tétaient dans un lieu oü il était dangereux de 
les faire .éclater, et articulées par un homme connu, dont, 
les plaintes amères partaient d'une âme ulcérée, moment 
d'abandon oü les lèvres sont toujours d'accord avec le 
cocur? Or, M. de Pernet accusait hautement M. de Joly 
d'avoir souslrait une pièce dont il était trop heureux de 
conserve)' Ia minute, et d'avoir falsifié un arrêté, de ma- 
nière à lui avoir fait courir le risque d^être lanterné; ce 
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sont ses expressions. Plusieurs membres Ju bureau des 
passe-porls sYÍTürçaient de le rainener sur le- compte de 
M. de Joly. 11 persistait avec plus de force, et ses vives 
réclamations avaient tous les caractères de Ia véfité. J'en 
étais si persundé moi-nième, que je lui oífris plusieurs 
fois de les nieltro sous les yeux du public; il ne m'a refusé 
que parco que Io Cliàtelet était déjà saisi dè sa plainte. 

Alarnié de ces iiouvelles raisons de défiance, dans un 
raomenl de ci ise oü j'onlrevoyais une trame borrible prête 
à éclater, et une couniverice non í(|uiv0que pour touthomine 
versé dans Ia politique entro le qouverneinenl, Ia faction 
aristocratique do TAssemblée nationale et Ia faction aristo- 
cratique de Ia niunicipalité, ai-je dü me taire? Je chercliais 
à purger riIôlel-do-Yille. J'en avais dénoncé plusieurs 
membres comme indignes d'aucune confianco. Je vous ai 
dénoncé moi-môme d'une façon spéciale : connaissez les 
devoirs du citoyen ot apprenez que le crime n'est pas de 
vous avoir accusé, le crime eút été d'avoir gardé le silence. 
Sür de Ia pureté de mon coeur, dès le londemain j'ai soiiimé 
le comte de Pernet, au nom de ce qu'un homme d'honneur 
respecte lepius au monde, de rendro hommage à Ia véritó. 
Cette souimation, faite avec candeur, auraitdü me mettre à 
Tabri de tout soupçon. Elle m'a procuré Tentrevue du 
comte, en présence de sept ou huit personnes honnêtes. 
D'abord, il est convenu de Ia réalité des imputations; mais 
il a cbiffonné au sujet de M. Joly, et il insinuait qu'il avait 
parlé de M*** (le nom m'écliappe', mais je m'engage à le 
faire connaitre). Sommé de répondre catégoriquement à 
mes demandes, les témoins ont vu ma franchise et son 
embarras. II est donc coiistant que les faits sont réels, mais 
qu'il s'est mépris en les attribuant à M. de Joly. Cétait 
une erreur bien pardonnable. M. de Pernet n'a pas senti 
cette vérité. 11 s'est effrayé sans doute des suites de cette 

i. L^s noms propres et les dates sont 1'écueil de ma mémoire. 
{Xote de Marat) 
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méprise, et peut-ètre a-t-il craint de s'abandonner avec 
moi à Ia franchise qui est certainement dans sou caraclère. 

Quant à moi, de quoi suis-je coiipable? D'avoir suivi 
Ia foi de M. Pernet et d'avoir ímpuló des malversations 
commises dans un comitê de Ia ville à uii membre inno- 
cent, au lieu de Timputer à un autre membre coupable. 

Venons mainteuant au sujet de notre diíTórend. Le délit 
est certain, il a été commis par un membre de Ia munici- 
palité : ce membre était M***; il est clair que M. de Pernet 
s'est trompè en nommanfM. de Joiy ; quelles que soient, 
d'ailleurs, les apparences qui ont produit Ia méprise, il 
suffit qu'il Ia connaisse pour (jue je fusse coupable de ne 
pas m'empresser d'eflacer, par un désaveu solennel de ma 
dénonciation, Ia tache qu'elle vous a imprimée. Je remplis 
dono avec zèle ce devoir sacré, et je Faurais déjà rempli 
depuis huit jourssi mesamis ne m'avaient arraché de chez 
moi pour m'entrainer en campagne, oíi ils m'ont tenu sous 
Ia clef, exeepté le temps oü ils me conduisaient dans Ia 
salle des États-Généraux. 

Tant que ma dénonciation subsistait, vous aviezdroit de 
vous plaindre et d'e.\iger réparalion d'lionneur; aujour- 
d'hui que je reconnais ma méprise et que je Ia désavoue 
publiquement, vous n'ayez plus le droit de m'en faire un 
crime. Par ce désaveu volontaire tombe nécessairement 
Taction juridique que vous aviez contre moi; et que pour- 
rait exiger de plus un tribunal équitable qu'un désaveu 
que m'imposS' Tamour 'de Ia juslice et le respect de Ia 
vérité? Je ne vous demande pas de retirer votre plainte et 
de faire révociuer le décret lancé contre moi; Téquité et 
riionneur vous en font un devoir. Pour vous témoigner 
ma confiance sans bornes à cet égard, je vais m'arracher 
des bras de mes amis pour aller me remettre entre vos 
mains et m'abandonner à votre foi. 

Mabat, auteur d'e UAmi du 1'euple. 
D'une campagne qui m'est inconnue, près Versailles, ce 

15 octobre 1789. 
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XXXVII 

LETTRE A NECKER 

(23 octobre 1780) 

Le 21 octobre 1789, Le Courrier de Paris publiait Ia nouvelle 
suivante ; « M. Necker s'est rendu hier, pour Ia première 
fois, à son district, qui est celui des Fillf s-Saint-Thomas. II a 
été reçu avec Irsplus grands applaudissements, et, après les 
compiiments d'usage, il a été élu, par acclamation, présidenl 
honoraire... Ce qu'il y a surtout à remarquer dans Tacte 
civique que vient de faire M. le premier ministre des finances, 
c'est « qu'il a prié son district de lui faire connaitre tous les 
« écrits qui ont été ou seront publiés contre tui, afin qu'il 
« piiisse y répondre et se juslifier ». Cette noble résolution a 
été vivement appiaudie. » Le surlendemain, 23 octobre, du 
fond de sa retraite de Versailles, Marat écrivit cà Necker une 
lettre oíi il dévoilait Ia ruse du ministre et oú il lui annonçait 
de prochaines et vigoureuses attaques. Cest le 18 janvier 
suivant que parut en efíet Ia Dénondation faite au tribunal du 
public par il/. Marat, CÁmi du Veuple, contre M. Necker, premier 
ministre des Finances. Au début de ce violent pamplilel', Marat 
reproduisit, sous le litre « Lettre de M. Marat, TAmi du 
Peuplf, àM. Necker, premier ministre des Finances «, Ia lettre 
qu'il avait adressée au ministre, le 23 octobre précédent. 

De Versailles, le 23 oct. 1789. 

Vous ravouerai-je, Monsieur, cette déniarche, si exaltée 
par d'lionnêtes folliculaires, n'est ,à mes yeux qu'un petit 
coup (radresse, un raffinement de politique, et, comme 
disent les bonnes gens, un trait de Jésuite. 

1. Dénondation, p. 4-5. 
10. 
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Quoi qii'il én soit, vous venez de consacrer mes prín- 
cipes par cetto démarche 'd'éclat ; vous venez de recon- 
naltre solennellement que c'est au tribunal du public seul, 
que les ageiits.' du pouvoir doivent se justifier des inculpa- 
tions dont on les charge; vous vous ètes volontairement 
souinis à ce tribunal suprôme, et vous vous êtes engagó à 
n'en reconnaitre aucun autre. Gonseíjuences (jue vous 
n'aviez pas prévues, mais dont je prends acte contre 
vous. 

Je vais desccndre dans Tarène; je ne veux ni bouclier, 
ni cuirasse : je m"iiiterdis toute ruse, toute feinte, je ne 
vous attaquerai que de front; mais laissez-nioi, de gràce, 
le champ libre, et ne niettez point dobstacle à Ia notoriété 
de mes coups. Je me présenterai en eiinemi généreux, 
défendez-vous en brave, abatlez-moi à vospieds, et recevez 
d'avance cette déciaration sacrée, que si vous soriez vain- 
queur du combat, je serai le premier à publier ma délaite 
et votre triomphe. 

l. M. de Saint-Priest, ministre de Paris, 9'élait déjà soumis à ce 
tribiinal, dès le 12. Dénoncé à 1 Asscnililée nationale par le coinle 
de Mirabeau, pour avoir i'épondu à laphalange féniiniiie parisienne : 
o Quand vous n'aviez qu'un Koi, vous ne inaDquiez pas de i>aiii; 
aujourd'hui que vous en avez douze cents, aliez leur en demandcr », 
11 adressa au président du Comitê des reclierclies une longiie épitre, 
oü on lit ce passage : « Je sais qu'un citoyen doit toujours ("tre 
disposé à répondrc au tribunal du public; je viens récemment de 
confondre une calomnie inventée contre moi, á mon district de 
Saint-Philippe^du-Ronle. » Mais il me seiiible que Ia justiflcation 
d'un ministre devaiit un Comitê de district est un pen suspecle, 
du moins à en juger par Ia réception de M. Necker á celui du 
district des Filles-Saint-Tliomas. J'ajouterai qu'elle n'est rien 
moins que publique, car tout y passe à huis-clos. (Note de Marat^ 

\ 
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XXXVIII 

liETTRE A CAMILLE DESMOULINS ' 

(28 décemhre 1789) 

Celte lettre do Marat est vraisemblablement Ia première 
qu'il ait écrite à Camille Desmoulins. Elle répond à une pro- 
position, sur laquelle Marat iie donne aucun détail; peut-être 
avait-elle trait à une entente sur Torientation politique.de 
VAmi du Peuple et des lUvolulions de France et de Brabant, 
dont le premier numero venait de paraitre, le 28 novembre 
précédent. Un peu plus tard, le 24 juin d790, nous verrons 
Marat faire à Camille Desmoulins une proposition de ce 
genre, en lui demandant de s'unir à lui pour éclairer le 
peuple sur les principaux problèmes de Ia Constiíution. 

Tous les citoyens qui ont de Fâme, Monsieur, sont'mes 
amis, et vous êtes à Ia téte de ceux qui ont faít leurs 
preuves; j"accepte avec plaisir votre proposition, et vous 
prie d'agréer Tassurance de toute mon estime et de mon 
sincère attachement. 

XXXIX 

LETTBE A LA FAYETTE 

(10 janvíer 1790) 

Eu butte aux persécutions du tribunal du Cbàtelet, auquel 
il n'avait point ménagé les attaques, Marat n'écliappa que par 

1. Collectlon MoniusoN (Catalogue, t. IV, p. 130). 
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-liasard à Ia tentative qui fut faite, dans Ia nuit du O janvier 
1790, pour l'arrêter. Le lenderaain, 10 janvier, il écrivit à 
La Fayette une lettre qu'il reproduit dans le numéro 93 de 
VAmi du Pexiple (12 janvier 1790), sous ce titre ; « LeUre de 
TAmi du Peuple au marquis de La Fayette, commandant gé- 
néral de Ia milice nationale parisienne, en date du 10 janvier 
1790. .. 

La niiit dernière, sur les onze heures et deinie, quarante 
à cinquante hommes, tani grenadiers que cLasseurs, accom- 
pagnés de deux alguazils de robe courte et d'uii huissier, 
ont environné Ia maison que j"Iiabite, pour m'enlever arbi- 
trairement à main année, après s'être adressús au corps-de- 
garde attenant pour avoir inain-forte. Qiiand rAmi du 
peuple serait Tainé des cyclopes qui escaladèrent le ciei, 
ia troupe Ia plus làclie eüt été moiiis nombreiise : cominent 
de braves niilitaires ne rneurent-ils pas de lionte d'avoir 
joué un pareil rôle, à molas qu'ils ne s'attendissent à 
trouver de Ia résistance de Ia part du corps-de-garde 
voisiii, ce qui serait infailliblement arrivé, si rofficier de 
garde eüt été mieux au fait de ses droits : aíTront que le 
vigoureux district des Cordeliers prendra bieu sürement 
en considéralion. 

Quant à inoi, je suis trop jaioux de Thonneur du bataillon 
de "Saint-Etieune-du-Mont, ce jour-là de garde au Châtelet, 
pour ne pas le venger des soupçons injurieux qu'en ont 
conçus une foule de bons ciloyens. Je désirerais seulement 
que ces braves militaires n'oubIiassent pas qu'étant les 
soldats de Ia patrie, lis ne doivent jamais prèter leurs bras 
pour opprimer ses défenseurs. 

Les gardes nationaux sont trop fidèles à leur honneur 
pour laisser révoquer en doute leur patriotisine, et vous, 
monsieur, sur qui repose Ia confiance de Ia nation, vous ne 
pouvez mieux y répondre (iu'en leur inculquant ces senti- 
ments généreux. 

11 me reste une observation bien sérieuse à vous faire, 
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et dont personne n'esl mieux fait que vous pour sentir fout 
le poids; c'est que le délachement nombreux chargé de 
violar mon asile, et de in'arraclier de mes foyers, a été 
envoyé par Io Châtelet. Si ce tribunal peut impunémont 
faire raarcher, sans votre attache, les soldats de Ia patrie 
pour opprirner les citoyens, et les charger de Ia vengeance 
de sa querelle, qui Tempêcliera de déployer les forces 
nationales contre le public? Que devieanent alors vos 
fonctions de commandant général? Et que pensera Ia na- 
tion, qui vous regarde coinme sou vengeur? Un pareil abus 
tendrait à fairc passer les forces nationales dans les inains 
de nos ennemis, à tourner les citoyens contre les citoyens, 
à allumer Ia guerre civile, et à écraser Ia liberté publique 
par ses propres défenseurs. Je vous requiers, monsieur, de 
prendre les mesures les plus promptes et les plus efficaces 
pour répiimer cet abus alarmant, et défendre que dans Ia 
suite aucune expédition militaire ne puisse se faire sans 
votre visa : seul moyen d'empêcher les nialheurs terribles 
qui résulteraient infailliblement de cette usurpation de 
pouvoir. 

Permettez-moi de vous renouveler ici mes craintes au 
sujet des innovations faites dans Torganisation de Ia inilice 
nationale parisienne. On a cboisi, pour attenter à ma 
liberté, des gronadiers et des chasseurs, deux corps qui 
ont atfiché des distinctions liumiliantes pour les auti^es 
soldats, et qu'on ne s'est peut-êlre efforcé de former que 
pour diviser les citoyens. 
'0'est vous, monsieur, qui, sans vous en douter, avez 

favorisé cette fatale division, par un avertissement publié 
dans les papiers publics. Je laisse à votre prudence le 
choix des moyeus d'arrêter les progrès du mal à sa nais- 
sance, et do justifier aux yeux de Ia nation Ia sincérité des 
sentiments patriotiques dont vOus faites profession. 
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XL 

LETTRE A L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

{Janvier 1790) 

Dans le niême numéro 95 de L'Ami du Petiple, Marat publie, 
sous le titie de « llequête de i'Atni du Peiiple à FAssemblée 
natioiiale >>, une autre leltre écrite à TAssemblée au sujei du 
même iiicident, et vraisemblablement à Ia même date du 
10 janvier 17ií0. 

Messieurs, 

Jean-Paul Marat, docteur en mcdecine, citoyen du dis- 
trict des Cordeliers, et auteur d'un écrit patriotique, inti- 
tule VAmi dn Peu/de, a Thonneur de vous représenter 
qu'au milieu de Ia nuit du 9 de ce mois, le Cliâtelet de 
Paris, aveuglé par le désir d'uiie basse vengeance, se fai- 
sant juge dans sa propre cause, et abusant d'une manière 
criminelle des fonctions d'un saint ininistòre pour ólouíTer 
des vérités qu'il redoute et oppriinor le citoyen courageux 
qui le surveille, s'est porlé coiitre lui au plus lâche des 
attent^ts, en chargeant une nombreuse soldatesque de Tar- 
racher à ses foyers, et de Tenlever à main armée partout 
oü il serait. Get indigne attentat conlre un citoyen irrépro- 
chable, qui s'est dévoué |)our le salut du peuple, et qui 
depuis cinq mois poursuit sans relâclie les ennemis de Ia 
patrie, a été commis à Tombre d'un décret inique, que Ia 
pudeur ou Ia conscience de Ia partie plaignante avaient con- 
damné à loubli, et que Ia haine du Châtelet a fait revivre 
au inépris de toutcs les lois, le requérant s'étant présenté 
au greífe pour le,faire lever. 

L'exposant, messieurs, ne voyant plus dans les membres 
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de ce tribunal injuste que des ennemis' acharnés à le 
perdre, les récuse pour juges, proteste contre tout acte 
d'autorité émané d'eux, les dénonce devant vous comme de 
coupables prévaricateurs, et se met sous votre sauvegarde. 
Pères de Ia patrie, vengeurs des lois et protecteurs des 
opprimés, vous justiflerez ces titres glorieux par votre zèle 
à faire trioriipher Ia justice, et vous ne souffrirez point que 
TAmi du peuple soit martyr de Ia liberté. 

XLI 

liETTRE A M. QUINQUET DE MONJOUR 

{Janvicr 1790) 

En même temps que les deux letlres précédentes, Marat 
écrivit celle-ci, qui est três vraisemblablement adressée à 
M. Quinquel de Monjour, procureur au Parlement, car elle 
fut retrouvée (ians un des dossiers de son étude. Elle a trait à 
Ia même affaire et coiilient les mêmes protestations. Elle ne 
porte ni date ni signature. Elle a été puhliée dans le Bulletin 
de Ia Sociétc archéologiquc, historique et scientifique de Soissons, 
tome XIII (1882), p. 170, au cours d'un travail de M. Tabbé 
Pécheur intitulé : Un procès de presse de Marat. 

L'attentat du Cbâtelet contre ma liberté estatroce, n'étant 
fondé que sur un décret d'ajournement personnel, qui était 
anéanti par ma comparution au greffe. La procédure du 
Châtelet est indigne; Ia plainte de de Joly ne porte que sur 

1. S'ils avaient quelque pudeur, ils se seraient empressés de se 
récuser eux-mêmes dès Tinstant oü j'ai attaqué leur manière insi- 
diense d'instruire Ia procédure des crimes de lèse-nation. [Note de 
Marat) 



120 LA CORRESPONDANCE DE MARAT 

le numéro 24 de mon journal; le corps du délit, s'il existe, 
est donccontenu dans ce numéro seul; pourquoi donc avoir 
fait poser lescellé surtous mas papiers etimprimés étran- 
gers à cette alTaire, sur mon imprimerie et sur teus mes 
effets? Ce coiip d'autorité inouí jusqu'à ce joiir pourraitbien 
avoir pour prétexte l'aíraire de de Joly, mais il n'avait pour 
cause réelle que Ia franchise avec laquelle j'ai démasqué les 
agents prévaricateurs. Cèst donc une indigne vengeance 
personnelle et un nouveau motif de récusation contre le 
Chàtelet, oü je ne compte que des ennemis. 

XLII 

LETTRE A L'ASSEMBLÉE NATIONALE ' 

{Janvier 1790) 

A Messieurs de VAssemhlée nalionah. 

Vousvous êtes, Messieurs, montrés jaloux de~vos décrets, 
et à bon titre lorsqu'ils sont équitables : tel est celui qui 
défend Taccumulation de dilTérents pouvoirs sur Ia même 
tête. La juste sévérité que vous avez déployóe contre les 
parlementaires bretons est un súr garant de celle que vous 
déploierez contre un audacieux délinquant. Or, messieurs, 
je vous dénonce le sieur Boucher d'Argis, pour avoir cumulé 
sur sa tête les places de conseiller au Châtelet, de rappor- 
teur, de député à Ia ville, de commandant de bataillon de 
Ia garde nationale : fonctions incompatibles qui devraient 
être divisées entre trois individus, elles sont dans ses mains 
autant de moyens d'oppression. Sous son costumada robin, 

1. VÁrni du petiple, n" 97 (14 janvier 1790). 
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il a fait taire les lois pour revivifier contre moi un décret 
que Ia pudeur avait condamné à Toubli, et in'accabler sous 
le poids de Tautorité. Sous son titre de rapporteur, il est 
accusé d'avoir dénaluré Ia déposition d"un témoin de Gour- 
bevoie contre lebaron de Bezenval. Sous son habit d"officier, 
il a violó les droits de rhomme et du citoyen pour 
dépouillerde nialheureux colporteurs, les jeter en prison, 
et les faire périr de faim, etc., etc. 

Ainsi cet accapareur de fonctions publiques íormerait à 
lui seul un tribunal d'inquisition; tour à tour record, 
témoin, greffier, rapporteur et juge; pour compléter 
TaíTaire d'un nialheureux accusé, il ne lui manque que 
d'être confesseur et bourreau. Avec tant de pouvoirs 
réunis, cet intrigant est devenu un citoyen dangereux. Dai- 
gnez, messieurs, le réduire à sa nullité naturelle, pour le 
repôs de ses concitoyens, et lui faire sentir le poids de 
votre indignation, pour Ia consolation de ceux qu'il a 
opprimés. 

XLIII 

LETTRE AU TRIBUNAL DE POLICE 

(13 janvier 1790) 

Dénoncé de nouveau, à propos du numéro 83 de VAmi du 
Peiiple, Marat écrit au Tribunal de police Ia lettre suivante, 
Jont une copie existe aux Arcliives Nationales', et qui a été 
publiée, avec les autres pièces de Ia même aíTaire, par 
M. Tabbé Pécheur, daiis le Builetin de Ia Société archéolo- 
giquc, historique et scientifique de Soissons, tome XIII (1882), 
p. 171-172. 

1. Bü" 162. 
11 
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/I Messieiirs, Messieurs dit Tribunal de police, 
à rilútel-de-Ville. 

Je suis assigné, Messieurs, pour paraitre aujourd'hui 
devant vous, au sujet cFune prétendue contravention aux 
ordonnances et règlements, commise dans le n° 83 de 
mon journal de UAmi du Peuplc. Comme ce numéro porte 
le nom de Tauteur et de Timprimeur, et qu'il est dans les- 
règles ainsi que tous les autres, après le noir attentat du 
Châtelet je regarde cette assignation cornme un piège 
grossier pour m'altirer hors du distriri' qui assure ma 
liberté. Marquez-moi si cette assignation érnaiie réellement 
de votre tribunal. J'attend,3 votre répbnse pour mettre ma 
fcuille sous presse. 

Ce 13 janvier 1790. 

Marat, Tami du peuple. 

XLIV 

LETTRE AU DISTRICT DE SAINTE-MARGUERITE 

{Janvier 1790) 

Cette lettre, écrite aux membres du district de Sajnte- 
Marguerite, ne nous est connue que par Ia minute cpnservée 
aux Arcliives Nationales'. Mais cette minute elle-même est 
incomplète. Le papler a été coupé par Marat, qui a écrit au 
dos un billet à M"= Nayait®. Ce billet, saisi lors de Ia perqui- 

1. Le district des Cordeliers. 
2. BB'» 162. 
3. V. plus loin, p. 277. 
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sition du 22 janvier 1790, nous fait donc connaitre en mômfr 
temps Ia lettre mutilée que voici ; 

... mes chers concitoyens, [avec índignation ct]' que nos 
implacables ennemis, les traitres... ont fabriqué une 
fausse lettre... vous soulever contre moi : mais il n'y... et 
ils ne vons ôteront jamais [mon âme]' le vrai... et vous 
reconnaitrez le faux... [de faire un exemple]' Tindigne... 
qui m'a dénoncé à votre assemblée, ... auteur de Ia fausse 
lettre... 

Marat, Tami du peuple. 

... janvier 1790. 

....l de Sainte-Maryuerite F. S. A. 

XLV 

LETTRE AU DISTRICT DE SAINTE-MARGUERITE ® 

(Janvier 1790) 

Je commence, mes concitoyens, par vous adresser mes 
sincères remerciements de Ia communication que vous 
m'avez donnée des délibérations prises à mon sujet dans 
Tassemblée générale de votre district; eiles sont dictées 
par Ia crainte de Ia désunion des citoyens, par Tamour de 
ia paix et du bien public ; motifs qui font honneur à vos 
sentiments patriotiques, et qui furent toujours chers à mon 
coeur. Mais, après avoir rendu justice à votre patriotisme, 
permettez-moi d'éclairer votre marche, et de vous mettre 
en garde contre les surprises des méchants qui m'onl 

1. Mots rayés par Marat. 
2. L'Ami du Peuple, n"' lOi et 103 (21 et 22 janvier 1"90). 
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dénigré auprès de vous, et qui s'agitent pour vous engager 
à repousser vous-mômes les eíTorts de votre propre défen- 
seur. 

La dénonciation de ma feuille' à votre district par un 
député à Ia ville, ne pouvait avoir d'autre but que de vous 
soulever contre moi. Vous aiiriez pii pénétrer ses desseins 
par l'acharnement qu'il a mis à vous indisposer : mais 
souíTrez que je vous demande si ce n'est pas lui qui vous 
aurait engagé à faire partde votre délibérationaux districts 
des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marcel, dans Tespoir 
de les soulever contre moi! 

Quant aux inculpalions qu'il s'est permises, elles sont 
aussi ridicules que mal fondées. II vous a dénoncé ma 
feuille comme contenant des principes faux. Au lieu de 
se contenter d'une simple allégation, que n'a-t-il attaqué 
ces principes; il m'aurait fourni Toccasion de les défendre, 
de vous exposer les raisons qui m'ont convaincu de leur 
vérité, etsans doute nous aurions íini par fttre d'accord. 11 
prétend que ces principes ne sont propres qu'à détruire 
Tesprit d'union et de concorde qui doit régner entre les 
citoyens et ceux qu'ils ont choisis pour veiller à Tadminis- 
tration publique. Ceia serait à merveille, si les administra- 
teurs étaient intògres et incorruptibles : mais Iorsqu'ils ne 
songent qu'à se rendre indépendants de leurs concitoyens 
pour les opprimer et s'enrichir de leurs dépouilles, cette 
aveugie confiance serait le dernier des malheurs. Et qui 
sont donc ces liommes qui prétendent seuls avoir droit de 
surveiller radministration publique?Des lieureux du sièclo, 
des suppòts de Ia chicane et du despotismo, des acadé- 
miciens, des pensionnaires royaux, des voluptueux, des 

1. A juger des transes que ma feuille cause aux eiinemis de Ia 
patrie, par les démarcties inoonsidérées, Ia vlolence des ruesures, 
les coups d'autorilé qu ils se permettent, on peut croire qu'elles 
sont extrêmes, et que leur rage tuuche au déFespoir : mais si leur 
cause était juste, et si j'avais réellement tort, que ne me ré- 
futent-ils, au lieu de chercher à m'étouffer? {Sole de Mamt) 
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làches, qui, renfermés dans leurs maisons durant les jours 
de daiigor, attendaient en tremblanl Tissue de taiit 
d'alarmes; landis que, couverts de poussière, de sueur et 
de sang, vous souíTriez Ia faini et braviez Ia morl pour 
défendre leurs foyers, abattre le despotisiiie et venger Ia 
pátrio. 

Dès lors parvenus aux honneurs à force de bassesses et 
d'inlrigues, jaloux de cominander en niaitres, ils s'élèvent 
contre les citoyons courageux qui les surveillent, sous 
prétexte qn'ils sont seuls choisis pour veiller au salui de 
I'État. Mais que serions-noiis devenus, le 14-juillet, si nous 
nous élions livres aveuglénient à leur foi, si nous les avions 
laissés maitres de prononcer sur le sort de Delaunay, de 
Flesselles, de Foulon, de Berthier? si nous ne leur avions 
pas arraché Fordrè de inarcher contre Ia Bastille, et de Ia 
démolir? Que serions-nous devenus, le 5 octobre, si nous 
ne les avions pas forcós de donner Tordre de marcher à 
Versailles? 

Et que deviendrions-nous aujourdliui, si nous con- . 
tinuions de nous abandonner à eux? 

IIs ont leurs raisons pour vous prècher une aveugle 
confiance : mais pour sentir combien peu ils Ia inéritent, 
rappelez-vous (iu'il a été impossible jusqu'à présent de 
faire rendre {sic) à Tancien comitê des subsistances; 
rappelez-vous qu'il n'a pas été plus facile d'amener Ia 
municipalité elle-mème à rendre des coraptes clairs et 
lumineux; rappelez-vous que plusieurs de ses membres 
ont été accusés de malvervations atroces. 

Jetez ensuite les yeux sur le luxe scandaleux de ces 
administrateurs municipaux entretenus aux dépens du 
peuple, sur le faste du maire et de ses lieutenants, sur Ia 
magnificence du palais qu'il habite, sur Ia richesse de ses 
ameublements, et sur Ia somptuosité de sa table, oü il con- 
sume en un repas de quoi nourrir 400 pauvres. Enfin 
songez, songez (jue tandis que ces indignes mandataires 
dissipent dans les plaisirs les richesses de TÉtat, ils vous 

H. 
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contraígnent par corps à payer vos barbares créanciers, et 
vous livrent sans pitié aux horreurs d'une prison. 

Vous in'objectez le ton violent et peu inesuré avec kquel 
j'atfaque les ennemis de Ia patrie, et voas in'invitez à sup- 
primer le tilre de moii journal, attendu qu'il suppose 
l'assentiment d'une partie dii peuple, (pii ne peut recon- 
naltre pour son vrai aini que celui qui n'avaiice que des 
faits dont il donne Ia preuve, qui n'atlente ([u'avec uiéna- 
gement à Ia rcputatiou d'uu ministre cliéri de Ia France, 
et qui conserve dans ses écrits le respoct et Ia décence dús 
au public... Cest coinrae si je vous Jaisais procès d'avoir 
jaré au siège de Ia Bastille, et dans Texpódition contre les 
gardes-du-corj)s; c'est comine si je vous censurais de 
n'avoir pas reproché poliment à Delaunay sa perfidie, et 
ne lui avoir pas demandé Ia permission de le tailler en 
pièces. Ne vous y trompez pas : nous somines encore en 
guerre contre nos ennemis; chaque jour ils nous tendent 
(les pièges et chaque jour je suis appeló à leur livrer 
combat; vous me faites donc un crime de me battre en 
désespéré pour votre salut, et de leur opposer les seules 
armes qu'ils redoutent! Quant au ministre chçri de Ia 
France, il pouvait en imposer encore avant son retour; 
aujourd'hui le voile est déchiré : demandez-lui un peu qui a 
payé les troupes qui étaient venues pour vous égorger et 
réduire votre ville en cendres; demandez-lui qui vous 
aíTamait et vous empoisonnait depuis si longtemps; de- 
mandez-lui quel avis salutaire il vous a donné des prépa- 
ratifs de Tévasion de Ia famille royale à Metz; demandez-lui 
qui accapare aujourd'hui tout votre numéraire, apròs avoir 
accaparé tous vos grains; puis voyez son silence, et jugez 
sa vertu. 

Vous m'invitez à quitter le titre d'Ami du Peuple : c'est 
tout au pliis ce que pourraient faire nos plus cruéis en- 
nemis. Comment une demande aussi indiscrète a-t-elle pu 
vous échapper? En le prenant, ce beau titre, je n'ai con- 
sulté que mon coour : mais j'ai travaillé à le mériter par mon 
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zèle, par mon dévouement a Ia patrie, et je crois avoir fait 
mes preuves. Consultez Ia voix publique, voyez Ia foule d'in- 
fortunés, d'opprimés, de persécutés, qui cliaque jour ré- 
clament mon appui centre leurs oppresseurs, et demandez- 
leur si je suis l'ami du peuple. Au demeurant, ce sont les 
bienfaits seuls qui font le bienfaiteur, et non le consente- 
ment de Tobligé : en seriez-vous meias les libérateiirs de- 
la France pour avoir concouru aux vicloires du 14 juillet et 
du 6 octobre, quoique votre patrie vlnt à oublier vos ser- 
vices? Et rhomrne intrépido, généreiix, qui se précipite 
dans l'eau pour en retirer son semblable, est-il moins son 
sauveur quoiquo Tingrat refuse de Tavoiier? Nun, non, nies 
concitoyens, les inaxiines que Ton essaie de vous inspirer 
ne sont peint dans votre coeiir : honnête et sensible, il 
repoussera avec indignation le projet des niéchants qui 
voudraient vous soulever contre votre défenseur. Lisez 
VAmi du Peuple du 13 de C3 inois, vous y verrez qa'il n'a 
pas attendu à aujourd'bui à vous rendre justice. Lisez 
L'Ar/li du Peuple chaque jour, et vous verrez qu'il ne songe 
qu'à écraser vos lyrans, et à vous rendre beureux. 

XLVI 

BILLET A M. QUINQUET DE MONJOUR 

(23 janvier 1790) 

Conformément à sa promesse du 23 octobre 1789, Marat 
publiait, le 18 janvier 1790, un violent pampblet contre 
Necker, sons ce titre : Dmonciation faite. au tribunal du publio 
par M. Marat, l'Ámi du Peuple, contre M. Necker, premier Mi- 
nistre des Finances. Qiiatre jours après, le 22 janvier, une vé- 
ritable expédition militaire était dirigée contre Marat. « Le 
commandant général, raconte Marat lui-même dans son 
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Appel à laNation^ eut ordre d'appuyer le Châtelet avec des 
forces suffisantes; douze mille hommes fureiit commandés; 
trois mille, tant fantassins que cavaliers, entremèlés à cinq 
mille espions, investirenl le territoire du district; riiifanterie 
occupait les principales rues de Tarrondissement, depuis le 
carrefour de Bussy jusqu'au Tliíâtre-Frunçais; Ia cavalerie 
occupait Ia place de Ia Comédia; un gros de cavalerie placé 
au bas du Pont-Neuf, et Ua corps-de-fíarde soklé, posté de- 
vant le péristyle du Louvre, étaient prftts en cas de besoin, 
landis qne six mille hommes, postes à Tentrée des faubourgs 
Saint-Antoine et Saint-Marcel, devaient empêcher les habi- 
tants d'accourir. » Échappé à srand'peine à ce nouveau 
danger, Marat en était réduit à se cacher, et à quitter Paris. 
Mais auparavant, il adressa à M. Quinquet de Monjour le 
billet suivant, pour lui donner pouvoir de le representar et 
de défendre ses intéfêts dans ses démêlés avec le Gbíltelet®. 

Moi, soussigné, donne pouvoir à M..., procureur.,., d'oc- 
cuper pour moi dans raffaire concernant de Joly, de ma- 
nière à faire tomber le décret, obleuir mainlevée des 
scellés apposés sur mes papiers et imprimés étrangers à 
Taffaire èt conclure à des dommages et íntérèls. 

Paris, ce 23 janvier n90. 

llAruT, docteur en médecíne et Tami du peuple. 

1. P. 38-39. 
2. Ce billet est publié par M. Tabbé Péclieur, dans Tétude citée 

pius haut {Bidletin de Ia Société archéologique, kistorique et scien- 
iifique de Soissons, t. Xlll, aiinée 1882, p. 113). 
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XLVII 

BILLET A M. QUINQUET DE MONJOUR 

(23 janvier 1790) 

Cet autre billet, écrit le máme jour que le précédent, et 
sous lamême forme de procuration, n'est en définitive que le 
développement du premier, qu'il était sans doute destine à 
remplacer ou à compléler 

Je soussigné donne pouvoir à M..., procureur au Parle- 
ment, d'interjeter. appel de tous les décrets, d'assigner 
pour être ouí, d'ajournellement personnel, mème de prise 
de corps, qui auraient pu être décernés contre moi à Ia 
requôte du sieur de Joly et de tous autres; demandar Tap- 
port des chargos et informations au greffe du Parlement; 
requérir des défenses contre Texôcution desdits décrets, Ia 
nullité des plaintes et procédures sur lesquels ils sont 
intervenus, Ia décharge de I'accusation avec impression et 
affiche de Farrôt à intervenir; comme aussi de se rendre 
appelant de Tapposition des scellés faite surmes effets, pa- 
piers et presses, aínsi que de toutes ordonnances en vertu 
desquelles lesdils scellés ont été apposés, requérir Ia nul- 
lité du tout, restitution de mes eíFets et papiers, et conclure 
avec dommages et intérêts, faire et dire à raison de ce par 

í. Ce second billet est également publié par M. Tabbé Pécheur 
(Bullelin de Ia Société arciiéologique de Soissons, t. Xlll, p. 174). 
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ledit sieur procureur tout ce qu'il avisera bon être et pro- 
rnettant de 1'aYOuer. 

A Paris, ce 23 janvier 1790. 

Marat, docteur en médecine*. 

XLVIII 

LETTRE A M. QUINQUET DE MONJOUR 

(23 janvier 1790) 

Deux jours plus tard, Marat adresse une nouvelle lettre à 
son procureur, dont Tadresse est ainsi libellée : « Hôtel de Ia 
Fautrière, n° 39, rue de rAncienne-Coniédie. » Ce domicjle 
de M. Quinquet était voisin de celui que Marat occupait dans 
ce même hôtel de Ia Fautrière, Mais, à ce moment, pour- 
chassí' par les agents de La Fayette, Marat était à Ia veille de 
chercher un refuge dans les environs de Paris. Avant de 
partir, il écrivit ces lignes à M. Quinquet®. 

Je prie M. Quinquet de vouloir bien prendre, avec 
M. Danton et le distríct des Cordeliers, des mesures efíi- 
caces pour s'opposer à Tenlèvement de mes imprimés, 
papiers et eíTets, attendu qu'ils sont étrangers à TaíTaire de 
de Jolyet autres. Le corps du délit, s'il existe, n'étant 
contenu que dans les numéros 24 et 83 dénoncés, et ces 
numéros étant entre les mains des parties adverses, de 

1. A Ia suite de ce biUet se trouve cette note : « Je soussigné 
déclare que Ia signature ci-dessus est Ia signalure de M. Marat. — 
Sig7ié : Dcprat. » 

2. Également publiées par M. Tabbé Pécheur, ibid., pp. 174-175. 
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réclamer contre Ia spoliation criminelle que voudraient 
faire le Ghàtelet et Ia municipalité. etc. 

Marat, docteur en médecine. 

Paris, ce 2!) janvier 1790. 

XLIX 

BILLET A M. QUINQUET DE MONJOUR 

(2S janvier 1790) 

Le même jour, Marat envoie à M. Quinquet le billet sui- 
vant' : 

Je vois qu'on a mis une lenteur alarmante à se pourvoir 
au Parlement contre le Châtelet. Le porteur de ce billet 

^est chargé de prier M. le procureur üu Parlement de vou- 
loir bien faire apposer un scellé croisé du Parlement pour 
arrêter toute démarche violente jusqu'à ce qu'on ait le 
temps de se mettre, en règle et de faire paraitre un mémoire. 

Marat, docteur en médecine. 

Ce 23 janvier 1790. 

P.-S. — Je prie monsieur le procureur de vouloir 
bien informer le porteur de Tétat des choses. 

Également publié parM. Tabbé Pécheur, ibid., p. 17.?. 
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L 

LETTRE A M. QUINaUET DE MONJOUR 

(28 janvier 1790) 

Le 26 janvier, M. Quinquet de Monjour informait Marat 
qu'un arrêt du Parlement le recevait appelant, mais que cet 
arrêt n'interrompait pas Tinstruction du Châtelet. «II faut, 
ajoutait-il, que M. Marat prenne patience; le temps calmera 
les esprits, et nous agiroris avec plus de súreté. » 11 lui fait 
également observer qu'il n'est pas possible que le Parlement 
croise les scellés dii Châtelet, car cela ne se pratique jamais; 
mais que, lorsqu'on lèvera les scellés, Marat sera probable- 
ment invité à y assister; en conséquence, il le prie de lui 
envoyer un état des effets qui sont sous scellés et une procu- 
ration. A ce moment, Marat avait quitté Paris, et c'est de 
Passy qu'à Ia date du 28 janvier 1790, il envoya à M. Quin- 
quet de Monjour les renseigneraents et les pouvoirs, qui lui 
étaient nécessaires, par Ia lettre suivante ' : 

De Passy, le 28 janvier 1790. 

Moi, soussigné, donne procuration à M. Quinquet de 
Monjour de me représenter à Ia levée des scellés apposés 
dans mon apparleraent, hôtel de Ia Faulrière. M"® Victoire, 
qui tient mon bureau, et Duprat, mon fondé de procuration, 
lui donneront un état des effets à leur connaissance. 

Quant à mo], je me borne aux articles (jui m'intéressent 
le plus. 

Dans Tarmoire aux pommes, à rencoignure, contre Ia 

1. Également publlées par M. Tabbé Pécheur, ibid., pp. 176-177, 
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cheminée dii bureau, doivont se trouver trois rouleaux de 
papiers éliquetés sons cnveloppes particulières. 

Le plus petit renferme sept lettres éployées contenant 
des preuves authenliques de plusieurs iiialversations du 
preinicr ministre des finances. 

Le plus gros conlient les numéros du journal de UAmi 
du Peitple corrigés pour une secoude édition. 

Le moyen contient le commencemenl d'une Histoire de 
Ia Ilévolulion avec des fraginents pour Ia suite. 

Dans nne boite que renferme le petit cabinet, à Fun des 
coins du bnrean, se tronvent, parmi nn grand nombre de 
lettres sur Ia médecine, les sciences, etc.,toute ma corres- 
pondance avec M. de Saint-Laurcnt au sujet des proposi- 
tions que m'a faites, en 1785 et 1786', le roi d'Espagne 
(par son ministre de Florida-Blanca), de passer dans ses 
Ètals pour faire íleurir les sciences; plusieurs mémoires 
prccieux sur divers instruments astronomiques de mon 
invention, entre autres sur nn hélioscope dont Ia propriété 
est de représenter le soleil d'une grosseur prodigieuse 
parfaitement terminé et blanc comme neige sans fatiguer 
1'oeil le moins du monde. 

Comme le dernier attentat du Châtelet contre ma per- 
sonne et mes écrits est Ia suite de ma dénonciation de 
M. Necker, je ne saurais prêter aux ennemis de TÉtat 
d'autres motifs que ceux de m'ôter les moyens de continuer 
á servir Ia Patrie en me privant de Ia liberte, de m'enlever 
tons les exemplaires de ma dénonciation du ministre, de 
même que les écrits contenant les preuves authentiques 
d'une secondo dénonciníion, ou plutôt d'un suppiément à 
Ia première, déjà annoncée dans le public et par moi et 
par mes amis. C'est à Ia conservation de ces pièces pré- 

1. L'irreur de Marat est évidente; les poiirparlers avec Ia cour 
d'Espagne sont de Tannée 1783. Ü'ailleurs, Marat lui-même prend 
soin de nous avertir (Lettre á M. Joly, v. supra, p. 111) que « les 

.noms et les dates sont Técuell de sa mémoire ». 
12 
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cieuses que je prie M. Quinquet d'apporter le plus grand 
soin. 

iMarat, 
Tami du peuple, docteur en médecine. 

LI 

LETTRE A M. QUINQUET DE MONJOUR 

(17 février 1790) 

Un peu plus tard, à Ia date du 17 février, Marat, toujours 
■cachê dans les environs de Paris, écrivit. à M. Quinquet de 
Monjour cette dernière lettre' : 

Je n'attachais aucun prix, Monsieur, à rintervention du 
Parlement dans ma cause, qu'autant qu'il aurait ordonné 
Ia levée des scellés et Ia reddition des presses. Quaut au 
décret, il m'in([uiète tiès peu, et si ia cause doit être 
remise en dernier ressort au Gliàtelet, j'en faisníou alfaire. 
Recevez de nouveau, Monsieur, mes reuiercieinents et 
trouvez bon que, ne voulant point de procès, mèine avec 
M. do Pernet', je révoque de nouveau les pouvoirs que je 
yous ai donnés. 

Marat, Tami du peuple. 

Prés Paris, ce 17 février 1790 ^ 

1. Également publiée par M. 1'abbé Pécheur, ihid., p. 178. 
2. II s agit évidemment du mêiue M. de Pernet, dont les accusa- 

tions contre M. Joly furerit Ia canse des attaques de Marat contre 
ce deruler, et des poursuites qui suivirent (V. supra : Lettre à 
M. Joly, p. 109). 

3. M. Quinquet répondit à cette lettre par le billet suivant: « J'ai. 
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Lll 

LETTRE A   SUR L ORDRE JUDICIAIRE 

(1190) 

Uéfugié à Londres, Marat lit parailre d'abord son Appel á 
Ia Xation, puis, peu après, une pelile brochure de huit pages, 
intitulée : Lcttre de M. Marat, fami du pcuple, contenant 
(juelques ré/leceions sur 1'ordre judiciaire'. Celte lettre avait 
d'abürd été adressée par Marat à l'un de ses amis; il Ia fit 
ensuite imprimer, en raison de rimportance du sujet. A Ia 
íin du lexte imprimé, Marat a ajouté ces mots : « Je déclare 
que cet écrit est de tnoi. Eii foi de quoi je l'ai signé. — 
Marat, Tami du peuple. » 

Vitam impendere vero. 

Je suis enchanté, Monsieur, de ce que le public, sans- 
cesse abusé par ses pérfidos ennemis, coiiiinence enfin à 
ouvrir les yeux sur Ia conduite de ses chefs, de ce qu'il 
rend justice à Ia pureté des sentiments qui conduisent ma 
plume, et de ce qu'ii a quelqiie confiance dans ma manière 
de voir. Le moment n'cst pas óloigné oü le voile que j'ai 
soulevé depuis si iongtemps sera enfin déchiré; oü les 
traitres à Ia Patrie laisseront tomber le masque, et parai- 
tront dans toute leur turpitude. Si je dois m'applaudir de 
quelque chose dans Ia guerre que leur font les écrivains 

reçu Ia lettre de M. Marat par laquelle il m'annonce ne vouloir 
suivre son procès sur l appel des décrets du Châtelet;je iu'y con- 
formerai, et je coiiipterai avec M"= Victoire les deux louis qu'elle 
m'a remis, etc... 18 février 1190. » 

üiic brochure in-8° de 8 pages, de rimprimerie de Caillot, rue 
Saint-André-des-Arcs, n" IIB (saus date). 
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patriotiqaes, c'esl moins de m'être tant de fois mis à Ia 
brèche, que d'avoir le premier attaché le grelot. 

Yous me demandez mon opinion sur les affaires actuelles; 
je vous Ia dois, dès qu'elle peiit contribuer au bien public : 
vous le savez, de loin comme de [irès, je ne respire que 
pour le peuple; et tant qu'il me restera un souflle de vie, 
je travaillerai à liii assurer Ia libertó et le bonlieur. 

Cen est done fait des parlements du royaume ! Jugez de 
ma satisfaction à Ia nouvelle du décret, qui proscrit ces 
cours d'iniquité, ces tribuiianx de sang, oü Ton donnait le 
droit de siéger; oü Tintérêt et Torgueil dictaient des arrêts; 
oü Tintrigue et Ia galanterie disj)Osaient des suíTrages; oü 
le bon droit était réduit à corrompre le juge par des 
bassesses, et ses valets par des présents; oü rinnocence 
était sans appui, Ia faiblesse sans soutien; et oü Taustère 
verta ne trouvait qu'oppression. Ainsi un nouvel état de 
choses va commencer, on s'occupe de Tordre judiciaire, et 
on ne doute plus que les jugements par jurés ne soient 
établis, et au criminei et au civil. 

Quant au criminei, cet établissement est le voeu de Ia 
nature et de Ia raison. Comme il ne s'agit que de savoir si 
Taccusé a commis le crime dont on le cbarge, tout homme 
qui a le sens commun est en état de juger si les preuves 
qu'en fournit Faccusateur sont évidente's. Et puis, n'est-il 
pas simple qu'un accusé ait pour juges ses pairs, c'est- 
à-dire des hommes de sa condition, des hommes qui par- 
tagent les préjugés de sa naissance et de son éducation, 
des hommes aiTectés des mêmes sentiments; en un mot, 
des êtres qu'il puisse regarder comme ses semblables; au 
lieu que des juges en charge, injustes et oppresseurs par 
principes, se regardent comme des ôtres d'une autre espèce 
que le prévenu, et se croient les arbitres du genre humain. 
En concentrant toute leur sensibilité sur eux-mèmes, 
Tesprit de corps dont ils sont animes suffit môme pour les 
rendre injustes, durs et impitoyables. Aux divers avantages 
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attachés au noiivel ordre judiciaire, ajoutez celui de siin- 
plifier^ d'abréger Ia procédure, et de rendre inutile une 
foule de procnreiirs et d"avocats, dont rnniqiie métier est 
de pervertir Ia justice, et d'étouffer tous les rubriques de 
Ia chicane. 

Quant au civil, je doute que Ia société retire les mômes 
avantages de Ia suppression des tribunaux, je doute même 
que le nouveau réginie puisse avoir- lieu, à moins que les 
jurés ne soient tirús d'une classe particulière de citoyens 
qui aient fait des études couvenables, et acquis les connais- 
sances nécessaires : car les causes-civiles sont prescjue 
toutes si compliquées, que Ia multitude de circonstanceg à 
peser les mettrait au-dessus de Ia portée du commun des 
hommes, dút-on prendre le parti d'abroger toutes les diffé- 
rentes coutumes du royaume, pour y établir des lois simples 
et uniformes. 

J'ai développé dans un plan de législation criminelle 
plusieurs príncipes avec ceux dont Tapplication peut ètre 
três utile dans les conjectures présentes. 

A Tégard de Ia législation civile, j'observerai que Tun 
des meilleurs moyens de faire triompher Ia justice est 
d'empêcher que Tiutégrité des juges ne soit corrompue; il 
doit donc être illicite de les solliciter, et plus encore de 
leur faire aucun présent. La simple fréquentation doit 
même être un titre de condarnnation. 

Quelque important que soit rétablissement d'un bon mode 
de juger, et au criminei et au civil, rien n'intéresse autant 
Ia félicité publique que Térection d'un vrai tribunal d'État; 
je ne répéterai pas ici les différentes raisons que j'ai 
alléguées pour faire sentir Ia nécessité d'abolir le Châtelet; 
mais je dirai que ce serait se jouer de Ia nation, que de 
crèer une nouvelle Cour de judicature, oú entreraient des 
membres de Tancienne. Pour ériger un vrai tribunal d'État, 
11 fautle composer d'un petit nombre de citoyens distingués 
par leurs lumières et leur intégrité, d'un petit nombre de 
vrais patriotes. Cest à Ia voix publique à le nommer : afm 

12. 
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donc de lui donner le temps de se faire entendre, un mois 
avant Télection on exposera dans une salle du palais un 
grand tableau, oü seront inscrits les noms des candidats, et 
il sara permis à tout citoyen d'y exposer ses raisons de 
récusation, qui seront ensuite constatées et jugées par 
Tassemblée des électeurs. Ces jugos devant lesquels seront 
dénoncés les seuls agents de Tautorité, seront tenus de 
recevoir les procurations, d'en examiner les preuves, 
d'ordonner les moyens d'en acquórir d'aulres, et de se 
prononcer. 

Un l)on code criminei et unvrai tribunal d'État sontdeux 
puissants boulevards de Ia liberté publique, sans doute : 
mais (juelque soin que Ton apporte à lassnrer. par leur 
moyen, elle ne sera jamais solidement établie si ia souve- 
raineté du peuple en corps, Ia siiprématie des dépiitants 
sur les députés n'est pas établie par les lois fondamentales 
du royaume. Ce point capital de toute constitution légi- 
time, a toujours été mis de côté par TAssemblée nalionale 
et par les municipalités, comme si les représentants du 
peuple voulaient usurper ses droits, faire leur aflaire de Ia 
chose publique, s'ériger en maitres de leurs comrnettants, 
et se dispenser d'être appelés en compte. On se sonvient 
comment TAssemblée nationale a enlevé par ses décrets 
aux électeurs tout droit de controle sur leurs députés; et 
on se souvient comment Ia municipalité parisienne, qui 
singe le législateur, a essayé par son plan d'adniinistration' 
d'enlever aux électeurs tout droit de controle sur les -man- 
dataires : plan qu'il importait de frapper d'anathème, par 
cela seul qu'il tend à usurper aux mandataires du peuple 
un esprit de coTps oppo&é au bien général, à les rendre 
indépendants de Ia commune, et à les mètamorphoser ea 
petits tyrans. 

Mais qu'on juge de Timportance que Ia municipalité ou 
plutüt le cabinet attache à ce point, par les eíTorts qu'il ne 
cesse de faire pour proscrire Ia permanence dos districls. 
Alarmé de leúrs conférences, et redoutant leur réunion, il 
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a fait le diable sous main pours'y opposer ; pour donner le- 
change au public, le chef de Ia municipalité, Tâme damnée 
du principal ministre, a entrepris de replàtrer le plan 
d'administration municipale ([u'il avait présenté aux dis- 
tricts : tandis que le chef de' Ia garde nationale, autre 
âme damnée du principal ministre, a poussé le Ghâtelet 
à faire un coup de tête en décrétant M. Danton, le députè 
à Ia ville le pius éclairé et le plus inlègre, le plus ferme 
défenseur des droits de ses commettants, et le plus vigou- 
reux partisan de Ia permanence des districts. Dans l'espoir 
de le faire paraitre coupable, en Tengageant à Ia fuite, le 
jour même que le décret fut lancé, il lui envoya un de ses 
aides de camp pour Tinviter à passer quelques jours à Ia 
campagne et lassurer qu'il arrangerait TaíTaire : cependant 
il faisait rópandre le bruit, et il le répaudait lui-mème dans 
ses coteries, que Danton était vendu au prince de Gondé; 
coinme il avait fait répandre le bruit que UAnii du Peuple 
élait vendu aux aristocrates doüt il a combattu les projets 
désasireux. 

Quoi qu'il en soit, il importe infiniment au salut public 
que les districts n'abandonnent jamais ce point capital. 
S'ils le perdaient, bientôt il serait anéanti; et pendant leur 
existence éphémère, teus leurs droits se borneraient à Ia 
rare prérogative de s'assembler pour choisir des représen- 
tants, se donner des maitres, et se perdre ensuite pour 
toujours dans Ia foule. 

L'Assemblée nationale et les municipalités tiennent éga- 
lement leur existence du peuple; elles sont établies par 
lui et pour lui; c'est donc à lui seul d'examiner si les man- 
dataires remplissent Tobjet de leur mission; c'est donc à 

1. On r.accuse pareillement cravolr fait iouer mille ressorts, pour 
désunir les mcmbres du club des Jacobins, tentative criminelle qui 
aurait réussi sans les efforts qu'ont fails les raembres patriotes 
pour prévenir cette cruelle scission. {Note de Maral) 
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lui seul de les y rappeler, lorsqii'ils le perdent de vue; c'est 
à lui seul de les réprimer, lorsqu'ils s'en écartent; c'est à 
lui seul de les punir, lorsqu'ils Tont sacrifié : Sortez de ce 
príncipe lumineux, à Tinstant co souverain est à Ia merci 
de ses ministres, et il en devicnt tôt ou tard Tesclave. Le 
but de Ia constitution serait donc manque, si les dislricts 
n'étaient pas permanenfs; et tous nos eíTorls, toutes nos 
privations, tous nos sacrifices pour assurer notre liberte, 
n'auraient servi qu'à multiplier nos chaínes. 

A Ia force invincible de ces raisons, nos ennemis opposent 
mille sophismes, ils s'efforcent de nous faire craindre les 
horreurs de Tanarchie d'un conílit de juridictions popu- 
laires; et ils ne cessent de nòus crior que Ia responsabilitó 
des agents du pouvoir doit nous suffire. Mais s'ils parlent 
de responsabilitó, c'est qu'ils sentent bien qu'elle n'est 
qu'un frein illusoire, tant que le peiiple n'a pas Ia force en 
main. Combien de fois n'en avez-vous pas fait Ia triste 
expérience? A quoi ont abouti vos efforts pour amener eti 
compte Tancien comitê municipal des subsistances? Or, 
s'il vous a été impossible jusqu'ici d'avoir raison de quel- 
ques valets du gouvernement, comment vous flattez-vous 
d'ayoir raison du gouvernement mème? Jugez-en par Ia 
multitude des vaines démarcbes que TAssemblée natio- 
nale s'est vue forcée de faire, pour engager le ministre des 
finances à présenter le livre rouge. 

LIII 

LETTRE AU PRÉSIDENT 
PE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

{Mai 1790) 

Pendant Tabsence de Marat, de faux numéros de VAmi du 
Peuple ne cessèrent de circuler. Quand, au mois de mai 
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auivant, Marat revint à Paris, il écrivit au président de TAs- 
semblée nationale pour se plaindre de ces faits et désavouer 
les calomnies publiées sous son nom. En même temps, il 
renclait cctte letlre publique, sous le titre de Lf.tire de M. Ma- 
rat, VAmi dii Peiiple, à U. le Président de VAssemblée nationale'. 
Le texte de Ia lettro y est précédé de Ia note siiivante : 
« L'Ami dii Peuple, dont on connait le zèle ardent pour ia 
cause de Ia lil)erté, est revenii de Londres, oú Ia persécutiou 
de ses ennemis l'avait contraint de cliercher iin asile. Pou- 
vait-il vüir plus longtemps son nom llptri par d'infilmes im- 
posteurs, indignes de défendre Ia patrie, et qui compromet- 
taient malheureusement sa cause par les calomnies atroces 
qu'ils se sonl perraises contre des citoyeiis honnêtes, contra 
des villes entiòres, dont les juntes réclamations ont été pré- 
sentées à TAssemblée nationale? Les personnes clairvoyantes 
regardent ce honteux manège comme un piège que lui ont 
tendu ses ennemis, pour le forcer de revenir en I<>ance; ils 
ont parfaitement réussi. M. Marat redoute moins Ia prison 
que le déslionneur; il a vu froidement tous les dangers aux- 
quels il s'exposait en défendant les droits du peuple; et il se 
croirait indi^'ne de soutenir une aussi belle cause, si on pou- 
vail le croire capable de Ia moindre des impostures quon 
s'eíTorce de lui attribuer, dans Ia vue de soulever contre lui 
Topinion publique. » 

Monsifiur le Président, 

L'apôtre et le martyr de Ia liberfé pourrait-il ne trouver 
aucun appui au sein d'une Assemblée qui en a soleniielle- 
ment consacré les príncipes, et dont tous les moments 
doivent ôtre einployés à donner de sages lois à une nation 
qui veut ôtre libre? 

Nó avecquelque disposition pour Tétude, je m"étais senti 
entrainé vers celle de Ia politique. Un séjour de plusieurs 
années à Londres me mit à portóe de connaitre et de déve- 

1. Une brocl). in-S» de 8 p., s. L d. d. (mal 1790). 
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lopper les vices de Ia constitution anglaise, constitution qui 
méritait sans doute d'être adinirée, mais qu'un examen 
plus a|iprolondi a réduite aujourd'liui à sa juste valeur. 

De retour en Franca, le genre de censure que j'avais 
exercó en Angleterre me parut trop dangereux; je rentrai 
dans Ia carrière des seiences : quelques succès dans Ia 
partie de loptique me firent de nombreux ennemis parrni 
les savants. 

Eníin le moment de Ia révolution arriva ; les abus en 
lous genres étaient portés à leur comble; chaíjue jour le 
peuple était plus malheureux, les classes les plus aisées se 
voyaient au moment d'être victiines des folies dilapidations 
de la cour, les esprits éclairés par les écrivains poliliques 
soupiraient apròs uii nouvel ordre de clioses. Géuiissant 
depuis longtemps sur les mallieurs de ma patrie, j'étais aü 
lit de la mort, lorsqu'un ami, le seul que j"nvais voulu pour 
témoin de mes derniers moments, m'instruisit de la con- 
vocalion des États-Généraux: cette nouvelle fit sur moi une 
vive sensation, j'éprouvai une crise salutaire, mon courage 
se ranima, et le premier usage que j'en fis fut de donner 
à mes concitoyens un témoignage de mon dévouement; — 
je coinposai VOffrande à la Palrie. 

Je demande gràce à TAssemblée si je suis entré dans ces . 
détails; mais mes ennemis ont usé de tant de moyens pour 
me décrier et soulever contre moi tous les esprits, qu'il 
m'est permis, peut-être, de faire voir que je ne suis pasun 
écrivain sans príncipes, que mes vues ont toujours été 
purês, que ma plume a toujours été conduite par mon 
coeur, et que c'est dans cette source seule ([ue j'ai puisé 
Ténergie dont ou m'a fait un crime. 

Après avoir publié un projet do constitution, je restai 
spectateur des suites (jue devait avoir la révolution du 
14juillet. Le plan du Comitê de constitution paraissait à 
peine; à la première lecture je sentis combien il était 
impolitique, il blessait évidemment les droits de Thomme; 
je fis part de mes réílexions à quelques membres de Tas- 
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semblée; je donnai au publie mon Monileur comme cen- 
sure de ce plan, dont les articles dangereux n'ont pas été 
adoptés. 

Toiijours animé de Tesprit de patriotisme,- j'imaginai 
qn'11110 fnuille qui paraitrait tous les joiirs auraít Tavan- 
tage d(í tenir continiielleinent les yeux du peiiple ouverts 
sur ses vóritables intérèts; je me livrai à ce travai! 
pénible, je ii'ignorais pas qiren me constituant lavocat du 
peuple, Io censeur des diíTérenles parties de radministra- 
tion, je in'exposais à Ia liaine de tous les gens en place: 
mais Ití vrai patríote ne connait pas le danger. Mes amis 
veillaieiit ])onr inoi; ce sont eux qui m'ont soustrait au 
íraitement (iii'on me préparait dans Ia journée du 22 jan- 
vier, oíi Fon déploya contre moi un appareil si formidable; 
ce sont eux qui m ont contraint de m'expatrier. 

J'ai séjournè à Londres près de trois mois, les yeux tou- 
jours tonrnés vers ma patrie,désoló de ne pouvoir plus lui 
ôtro utile. Jyéprouvai toutefois quelques motifs de conso- 
lation : introduit dans plusieurs sociótós palriotiques, j'ai 
été témoin plusieurs fois des dispositions favorables des 
Anglais íi notre égard; à Ia nouvelle des hostilités de TEs- 
pagno contre TAngleterre, trop convaincu qu'elles étaient 
le prélnde d'une guerre de cabinet, mais alarmé de ses 
suites fiiiiesles , et me llattant que maplume ne seraitpas 
totalftnient inutile à Ia: canse publique, j'oubliai le fatal 
décret, et je rapportai íi ma patrie le tribut de mes faiblos 
lumiòrcs. Peu après j'adressai ^u Comitê des rapports un 
mémoire contenant Texposé de mes griefs contre le Gbà- 
telet; mais un objet plus important à mon repôs m'o:cnpe 

■en ce moinent. 
Peniiant mon absence, plusieurs folliculaires attirés par 

Tappât du gain, se sont dispute scandaleusement mon 
nom. S'ils eussent bien servi Ia patrie, je me serais gardé 
de réclamer contre leur imposture; mais ils m'ont indi- 
gnement compromis; ils ont calomnié le maire de Paris, 
un administrateur de Ia police et nombre de particuliers; 
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ils ont oufragé les habitants de Ia ville de Sens, de Mon- 
targis, de Melun; et parmi vous,Messieurs, inon nom a été 
souvent proclamé comme celui d'un écrivain qui méritait 
Findignation publique. 

Daprès un tel éclat, Tassemblée que vous présidez, Mon- 
sieur, pourrait-elle refuser d'enfendre Ia justification d'un 
homme que son enthousiasme pour le bien public a 
peut-être égaré quelquefois, mais dont Ia conduite est 
iiitacte, et dout le coeur fut toujours pur? 

Je supplie lassemblée de vouloir bien demander à son 
Comitê des rapports de lui mettre incessainment seus les 
yeux le mémoire que j'ai eu rbonneur de lui adresser; 
c'est un acte de justice que je réclame; et les Représen- 
tants de Ia Nalion ne souíFriront ])as que le véritable Ami 
DU Peüple, qui a constarnment soutenu ses droits, qui a 
tout bravé,tout sacrifié pour lui faire connaitre sesoppres- 
seurs, soit continuellement meuacé de perdre sa libertei 
apròs avoir perdu son repôs. 

LIV 

LETTRE A PLUSIEURS MEMBRES 
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

(13 mai 1790) 

Le n" 107 de VAmi du Peuple (19 mal 1790), qui publie le 
texte de cette lettre, Ia mentioniie aiiisi : CopU iVune' lettre 
de M. Marat udressée á plmieurs Membres de VAssembUe Natio- 
nale, le 13 mai 1790. 

Vous êtes, Monsieur, du nombre de ces patriotes 
éclairés et courageux que TAmi du Peuple invite à parer 
le coup (terrible qui meuace Ia liberté naissante. A peine 
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de retour dans sa patrie, il s'empress6 de vous faire passer 
ses observations : elles vous paraitront peu soignées, il le 
sait; mais elles n'en seront pas moins utiles, si elles peu- 
vent contribuer à faire triompher Ia cause de Ia nation. 

Désolés de toujours voir échouer leurs attentats contre 
Ia patrie, ces laches ennemis sont déterminés à Ia livrer 
aux horreurs de Ia guerre. Oui,j'ose le dire, les hostilités 
de TEspagne contre TAngleterre sont un coup de parti 
des ennemis de Ia révolution française, conjurés pour 
Tanéantir. Le moyen d'en douter,quand on considère com- 
bien peu les forces maritimes des Espagnols sont en état 
de résister aux forces maritirnes des Anglais! Quelle appa- 
rence que le cabinet de Madrid soit assez dépourvu de 
gens pour s'altirer sur lesbras d'aussi redoutables ennemis, 
s'il n'y était déterminé par les motifs les plus pressants. 
Permettez, Monsieur, que je vous engage à jeter ici un 
coup d'ocil sur Ia chaine des intérêts divers qui se sont 
réunispour amener cette rupture inattendue. 

Qui doute que les princes de 1'Europe entière ne for- 
ment des vceux ardents contre le succès de Ia révolution ? 
Le gouvernement espagnol, en particulier, Ia redoute 
comme un exemple contagieux. Or, quelle influence n'ont 
pas dü avoir sur lui les promesses de nos ministres, les 
sollicitations de nos aristocrates, toujours à raffiit de ce 
qu'ils croient pouvoir opérer une contre-révolution! Disons 
même que le cabinet de Saint-James a dú y donner volon- 
tiers les mains. A Taccueil que Georges III fait au sieur de 
Calonne et aux autres fugitifs de cette trempe, n'est-il pas 
évidentqu'il approuve leur conduite? Aux eíforts qu'a faits 
M. Pitt pour empêcher Ia Chambre des communes d'imiter 
TAssemblée nationale, n'est-il pasclair qM'il voit avecpeine 
ses glorieux travaux? Et Taristocratie anglaise, ayant à 
redouter un jour Ia perte de ses prérogatives, peut-elle 
voir avec plaisir nos succès? 

Voilà des faits qu'aucun penseur ne s'avisera de con ■ 
tester; maisje puis avançar, avec non moins de cerfitude, 

13 
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que presque tous les Anglais sont enchantés de nos com- 
bats contra le pouvoir absolu; que chez eux le mépris a fait 
place à Tôstime: qu'ils font des vceux pour nos succès; 
qu'ils sont disposés à nous aider à écraser nos ennemis, 
comme ils ont aidé les Ainéricains à rompre leurs fers ; 
qu'en Angleterre, plus que partóut ailleurs, Topinion 
publique enchaine le ministère, et qu'il serait forcé de Ia 
respecter, s'il avait Ia sottise de se décid'er contre nous. 
Ce ne sont pas là des conjectures, mais des assurances 
positives données à rAmi du Peuple au inilieu des mêmes 
sociétés patriotiques oü il fut téinoin, en 177G, des secours 
d'hommes et d'argent envoyés à Boston et à Pliiladelphie. 
Mais, dira-t-on, Ia France est obligée, par le pacte de 
famille, de fournir des siibsides à FEspagne. La France? 
dites plutôt le gouvernement, ou, si vous rouloz, le prince. 
Quant à Ia nation, devenue libre et souveraine, ce traité 
ne peut point Ia lier; il ne Ia regarde plus. Ira-t-elle donc, 
pour le maintenir, appuyer follement des inalversations 
ministérielles, et s'engager dans une guerre désastreuse 
qui achèverait de ruiner ses finances et de consornmer sa 
perte? Oü en serions-nous, grands Dieux ! si nous avions 
rimprudence de permettre à nos ministres de faire des 
rassemblements de troupes, et à tous les mécontents de se 
joindre à nos ennemis; si nous avions Ia folie de nous sur- 
charger de nouveaux impôts, pour payer les chaines dont ils 
veulent nous accabler; si nous avions Ia sottise do souíTrir 
qu'ils portent notre attention des aífaires de Ia patrie sur 
les événements d'une guerre insensée; s'ils réussissaient 
à nous donner le change; s'ils parvenaient à nous amuser 
avec des gazettes étraugères, coinme des enfants ? 

Laissons, laissons les Espagnols se débattre contre les 
Anglais; ils ont provoqué Ia guerre, qu'ils s'en tirent 
comme ils le pourront; que nous fait le pacte de famille, 
Ia perte de l'alliance de TEspagne? Notre grande, notre 
unique affaire est de nous donner une constitution libre et 
sage, d'établir notre liberté, d'assurer notre bonheur. Le 
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droit de faire Ia guerre et Ia paix ne peut appartenir qu'à 
Ia nation; elle doit renoncer à toute guerre oíTensive, et, 
s'il lui convient d'armer en temps de crise, que ce soit 
pouç. conserver Ia neutralité. Au demeurant, si nous per- 
donsTalliancedes Espagnols, nous aurons celle desAnglais, 
infiniment pius précieuse. Soyons libres une fois; il ne 
tiendra qu'à nous de nous unir avec eux par Tamilié Ia 
plus étroite, car Irès certainement ils ne demandent pas 
mieux. Or, quoi de plus à désirer que Tunion de deux 
nations puissantes, rapprocliées par Tamour de Ia liberté, 
par leurs iniérêts communs? Outre les avantages récipro- 
ques d'un commerce établi sur les bases les plus justes, Ia 
paix de TEurope serait assurée pour toujours : quelle puis- 
sance pourrait résisler à leurs armes réunies, et quelle 
puissance oserait les provoquer? 

Si Ia guerre dont on nous menace n'est pas simulée, ce 
qui pourrait arriver aux Espagnols de plus avantageux 
serait que leur flotte fút écrasée par celle des Anglais, que 
leur cabinet fút déconcerté par une guerre désastreuse, et 
que leur prince fút réduit à demander grâce à genoux. 
Alors, alors seuleraent, forts de sa faiblesse, ils pourraient 
rompre leurs fers, secouer le joug, refondre leur gouver- 
nement, et se donner une constitution propre à les rendre 
libres et heureux. 

LV 

LETTRE A CAMILLE DESMOULINS 

(J/ai 1790) 

(.6 texle de cette lettre ne nous est connu que par un cata- 
logue d'autographes, et c'est d'après cette source que nous le 
reproduisons ici* : 

1. Vente du " mars 1887. Voici Ia mention portée au catalogue : 
<■ Lettre sigiiée, avec Ia souscription et trois mots autographes, à 
Caiuille Desmoulins; Paris, mai 1790, 1 p. in-i" ». 
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Daignez annoncer dans vos feuilles que depuis le 22 jan- 
vier jusqu'au 18 mai, Marat n'a pas publié un seul numéro 
de UAmi du Peuple] que tous les infames écrits publiés 
dans cet intervalle, sous ce titre et sous son nom, viennent 
d'écrivailleurs faméliques, toujours prêls à se vendre à qui 
veut les payer, vils marchands d'injures. 

LVI 

LETTRE AU TRIBUNAL DE POLICE 

(28 mai 1790) 

Cest ancore pour se plaindre des faux numéros de VAmi 
du Peuple que Marat adressa cette lettre au tribunal de police. 
Le texte en a été publié pour ia première fois, en 1828, dans 
Ylsographie des Ilommes célèbres (tome 11). L'original faisait 
partia, à cette époque, de Ia collection d'autographes üu- 
PLESSIS*. 

Paris, ce 28 mai 1790. 

S'il est aíTreux, Messieurs, pour un écrivain honnête, 
dont le zèle s'exalta quelquefois à Ia vue des inalhenrs 
dont Ia Patrie était menacée, mais dont le coeur fut tou- 
jours pur, de voir sa plume déshonorée et son nom diffamé 
par une vile tourbede barbouilleurs famóliques, marchands 
de scandale et d'atrocités; il n'est pas moins afíligeant 
pour lui d'ôtre obligé de se morfondre en vaines sollicita- 
tions pour arrèter cet infame trafic,ce hontenx brigandage. 
Ami de Fordre et de Ia paix, j'ai Thonneur, Messieurs, de 
vous adresser directement ma plainte, jusquMci portée sans 

1. Cest dono á tort que Chèvremont, qui d'ailleurs n'a connu 
qu'uu fragmeut de cette lettre, le présente comme inédit [Jean- 
Paul Maral, t. 1"', p. 257). 
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succÈs aux administrateurs de Ia police. J'attends de votre 
équitè iin ordre positif pour arrêter et saisir les auteurs, 
impriineurs,publicateurs et colporteurs des faux écritsqui 
paraisseiit sous mon nem, de même que Ia défense expresse 
de récidiver, et Ia permission d'afficher cetie défense. 

J'apprends à Tinstant que le commandant du district de 
Saint-Louis-en-risle vient de faire saisir deux douzaines 
d'exemplaires de ma feuille. Le colporteur, conduit au 
Comitê, ayant représenté qu'il était en règle, qu'il vendait 
le vrai Ami du Peuple, portant nom d'auteur et adresse 
d'imprim"eur, on lui a répondu que c'était précisément 
celui qu'on cliercliait, les faux ne méritant aucune atten- 
tion. Je róclame, Messieurs, Ia restilution de ces exem- 
plaires; je vous prie d'accompagner Tordre que vous don- 
nerez à ce sujet d'une injonction au commandant de poste 
d'ôtre plus circonspect à Tavenir. 

Quelle serait donc dorénavant Ia sauvegarde des citoyens 
amis dos iois, s'il ne leur sert de rien de les respecter, et 
s'ils portent seuls Ia peine due aux infracteurs? 

Agréez, Messieurs, les sentiments respectueux que- 
j'aurai toujours pour des magistrais intègres. 

Mauat, l'ami du peuple. 

A i)LV. du Tribunal de police. 

LYII 

LETTRE A M. DE LA SALLE 

(24 juin 1790) 

Dans le n° i il de VÂmi du Peuple, Marat avait écrit ces 
lignes : « ]N'eu doutoiis pas, les traitres à Ia patrie écliappe- 
ront toujours, tant que ses ennemis siégeront dans le sénat 

13. 
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de Ia nation, dans les cours de justice, dans les municipa- 
lités, et tant que noiis n'aurons pas un vrai tribunal d"Ktat. 
Nous avons vu le Cliâtelet absoudre les sieurs de La Salle, 
Augeard, Rezenval... » Le lendemain, Marat donnait en note 
Verratum suivant : « Au numero 14d, page b, ligne 30, rayez 
de La Salle, qui est effacé dans le manuscrit. » En même 
temps, Marat adressait à M. de La Salle une lettre qu'il ren- 
dait publique en Ia publiant dans le n» 143 de UAmi da Peiiple 
(26 juin 1790). 

Leilre, de VAmi du Peuple à M. de La Salle. 

Je suis au désespoir, Monsieur, de ce que votro nom se 
trouve dans ma feuille à côté de ceux cfAugeard ct de 
Bezenval. Le coeur déchiré dés vains efforts du peuple 
•contre les complols toujours renaissants de ses perfides 
ennemis, excédé de travail et pressé par le temps, je n'ai 
presque jamais le loisir de relire le manuscrit de ma 
feuille, et rarement celui d'en corriger les épreuves, seul 
moyen cependant de rectifier ce qui pourrait m'avoir 
échappé par inattention. Vous ayant vu, Monsieur, à Ia 
tête des Parisiens, dans les premiers jonrs de Ia révolu- 
tion, pourrais-je vous placer à côtó do Thomme que vous 
aviez résolu de combatlre? Pourriez-vous croire que j'aie 
le dessein de vous inculper aujourd'hui, ne Tayant pas fait 
lorsque je rendis compte, dans le temps', de votre mal- 
heureuse affaire? Je vous crus innocent alors, et j'ai moins 
raison de changer d'opinion à votre égard que jamais, 
puisque vous avez été sacrifié par des intrigants qui se 
sont emparés de toutes les places lorsque tous les dangers 
ont été passés. 

Je ne sais par quelle fatalité votre nom (que j'avais con- 
fondu avec celui de M. de Sade, qui a été impllcpié dans 
íant d'aíTaires fàcheuses, qu'on disait traduit au Châteiet, 

1. Voyez le n° II de VÁmiclu Peuple.'[Nole de Marat) 
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et dont j'ai ou les oreilles rebatfues à Londres) est venu 
depuis mon retour se placer sous ma pluiue ; Ia réficxion 
me Tavait fait rayer, mais il a été malheureusement coa- 
servé par le compositeur, et il a échappé à Ia correction. 
Je n'ai reconnu cette erreur que lorsqu'on m'en a fait 
apercevoir, et je m'empresse de Ia désavouer, Je sarais 
désolé d'avoir altaqué injustement le dernier des hommes. 
Irais-je de gaité de coour oíTenser un citoyen estimable? Si 
j'étais libre, Monsieur, je ne balancerais pas à aller vous 
témoigner mes regrets de cette méprise involontaire; mais 
dans un moment oü Ton se plait à rechercher tous les 
écrivains patriotiques, j'attends de vos sentiments pour Ia 
patrie, que vous n'en voudrez pas à TAmi du Peuple, et 
que vous ne vous joindrez pas à ses persécuteurs. 

Agréez, Monsieur, mes três humbles civilités, 

Marat. 
Paris, ce 24 juin 1790. 

LVIII 

LETTRE A CAMILLE DESMOULINS ' 

(24 juin 1790) 

Lettre de TAmi du Peuple à l'auteur des Révolutions de 
Francc et de Brabant. 

Ce 24 juin 1790. 

Pour former une constitution vraiment libre, c'est-à-dire 
vraiment juste et sage, le premier point, le grand point, le 

1. Correspondance inédiie de Camille Desmoulins, p. 76 sq., et 
VAmi du Peuple, n" 149. 
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point capital, c'est gye toutes les lois soient conseniies par le 
peuple, après un examen rélléchi, ct surtout après avoir 
pris le temps de voir le jeu, ce qui suppose Fesprit national 
déjà múr et Topinion publique formée sur tous les poiiits 
fondamentaux. Les décrets de rAsseinblée nationale ne 
peuvent donc être que provisoires jusqu'à ce que Ia nation 
les ait sanctionnés; car le droit de les sanctionner lui 
appartient exclusivement. Sans Texercice de ce droit 
essentiel, inaliénable, incommunicable, elle se soumettrait 
aveuglément à des lois arbitraires, ce qui serait le comble 
de Ia stupidité; et ses mandataires, usant à leur gré dii 
pouvoir de lui commander, se trouveraient investis d& 
Tautorité suprême, deviendraient les arbitres de son sort 
et resteraient enfm les maitres absolus de TÉtat. Ce point 
oü nos róis n'étaient point encore arrivós apròs quinze 
siècles d'usurpations sur les droits du peuple, était Tobjet 
de leurs vceux et de leurs eíTorts, Io terme de leurs espé- 
rances et de leurs désirs : mais ils le cacbaient avec soin. 
Et TAssemblée nationale, cet embryon d'un jour que le 
peuple n'a point créé, cet enfant posthuine du despo- 
tismo, ce corps indignement composé, oíi se trouvent tant 
d'ennemis de Ia révolution et si peu d'amis de Ia patrie; 
ce corps illégitime que Ia nation a plutôt toléré que con- 
stitué, aurait I'impudence de Tavcuer, le front de rafQ- 
cher! Une pareille prétention serait le comble de Taudace, 
si elle n'était le comble du délire. Nous pourrions leur 
dire : Petits intrigants, qui ne siégez dans le sénat que par 
Tintrigue, Ia cabale, les/menées. Ia séduction, ou le choix. 
de quelques ordres privilégiès qui ont disparu, cessez de 
vouloir nous enchainer. Ce fut le premier de vos attentats 
que d'attribuer au roi le veto suspensif] au peuple seuI 
appartient le veto absolu. II le reprendra avec empresse- 
ment et passera réponge sur vos actes d'infidélité. Déjà 
vous touchez au terme de votre existence politique; bientôt 
vous irez vous perdre dans Ia foule, vaus serez jugés par 
Yos ocuvres, la.nation les pèsera dans sa sagesse, et de cette 
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foule de décrets dont vous vous efforcez de faire des loi^ 
irrévocables, elle ne prendra que ceux qui peuvent con- 
venir au bien général; elle repousse avec dédain tous ces- 
décrels inconsidérés surpris à votre ignorance; avec hor- 
reur, tous ces décrets fuiiestes obtenus de votre vénalité; 
et vos noms inscrits dans les annales de Ia révolution n'y 
seront conservés que pour vous couvrir de rídicule oi> 
d'opprobre. 

Croyez, cher frère d'armes, que rien n'importe plus au 
trioinphe de Ia liberté, au bonheur de Ia nation, que- 
d'éclairer les citoyens sur leurs droits et de former Tesprit 
public. Cest à quoi je vous cngage à travailler sans relâche, 
en consignant dans nos feuilles une suite de morceaux 
choisis sur Ia Constilution; vrai moyen d'apprécier à leur 
juste valeur les travaux de nos représentants. 

Je vais ouvrir Ia carrière ; 

Supplique aux pères conscrits, ou três sérieusesréclamations 
de ceux quiii^ont rien conire ceux qui ont tout. 

Pères conscrits, 

La nation est coraposée de 25 millions d'hommes, nous 
en formons à nous seuls plus des deux tiers, et nous ne 
sommes comptés pour rien dans i'État, ou, s'il est question 
de nous dans vos sublimes décrets, c'est pour étre humiliéSr 
vexés et opprimés. 

Sous Tancien régirae, un pareil abandon, un pareil trai- 
tement de votre part nous aurait paru peu étrange; nous 
vivions sous des maltres pour lesquels Ia nation tout 
entière était dans .leur coeur; nous n'élions rien à leurs 
yeux, et ils ne daignaient se souvenir de nous que pour 
nous arracher le fruit de nos labeurs ou nous attacher à 
leurs chars. 

Ces teinps ne sont plus : mais qu'y avons-nous gagné? 
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Dans les premiers jours de celte révolution, qiii a tant fait 
tourner de têtes, qui a tant fait pousser de cris d'allégresse, 
qui a taiit fait chanter de Te Deum^ de celte révolution que 
tant de plumes ont élevée jusques aux nuas, que tant de 
fêtes ont célébrée, et que tant de sots adinirent encore, nos 
coeurs se sont un instant ouverts à Ia joíe; nous nous ber- 
cions de Tespoir de voir finir nos maux, de Tespoir de voir 
«hanger notre sort. 

Qnelque heureux que puissent étre les changements 
survenus dans TÉtat, ils sont tous pour le riche ; le ciei 
fut toujours d'airain pour le pauvre, et le sera toiijours. 

Pères conscrits! vous vous diles les députés du peuple, 
vous prétendez avoir stipulé ses intérêts, assuré ses droits : 
cependant, qu'avez-vous fait pour nous? Travailler à rendre 
libre Ia nation? direz-vous sans doute. Fort bien : mais 
que nous importe Ia liberlé politique, à nous qui ne Tavons 
jamais connue et (jui ne Ia connailrons jamais? Eüe n^a de 
prix qu'aux yeux du penseur qui veut inslruire les hommes, 
du publiciste qui veut se faire un nom et des citoyens qui 
ne veulent pointdemaitre; mais nous, pauvres infortunés, 
nous n'avons point le temps de réflóchir'; nous nous mê- 
lons rarement des affaires de l'Etat, et lorsque cela nous 
arrive, Ia part que nous y prenons ne peut être que celle 
des spectateurs à une pièce de tliéâtre ou celle des acteurs 
d'un opéra. 

A Tégard de Ia liberté civile, nous n'en avons jamais 
bien joui et nous n'en jouirons jamais mieux. Pourquoi 
nous faire illusion? Sous le prétendu règne de Ia liberté, 
nous sommes plus mal encore que sous le règne de Ia ser- 
vitude. Cent fois plus exposés aux outrages des viis sup- 
pôls de nos tyranneaux que nous ne Tétions aux attentats 

1. Que deviendraient les nations, si les pauvres étaient pénétrés 
de leurs droits comme autant de philosophes et si Ia réílexion 
aigrissait eu eux le sentiraent de leur alfreuse positionl {"Sole de 
Marat) 
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des satellites du despote, nous ne savons à qui porter nos 
plainles et dernander justice. Nos commissaires de sec- 
tions, nos jugos de paix, nos officiers municipaux, ne sont 
sous de nouvelles dónominations que nos anciens commis- 
saires de ([iiartier, nos anciens robins, nos anciens officiers 
royaux; dans notre nouvelle administration se relrouvent 
Ia pliipart des personnages qui formaient l'ancienntí, ou 
d'autres intriganls, d'aulres ambitieiix, d'autres fripons 
valant moins encore, tous suppôts de Tancien régime qui 
nous rançonnent, nous pilient, nous vexent, nous oppri- 
nioní à lour gré, qui violent nos asiles en plein jour et qui 
nous enlòvent arbitrairenient de nos foyers au sein de Ia 
nuit. Nos tribunaux do police et nos tribunaux de district 
sont tout aussi mal composós que nos anciens présidiaux, 
nos anciens châtelets. Que vous dirai-je? Nous avions au- 
trefois cinq cent niille tyranneaux, nous avons aujourd'hui 
un million d'oppresseurs; pères conscrits, vous nous livrez 
sans défense entre leurs mains; et au peu de soin que vous 
avez pris de notre súreté, de notre repôs, nous voyons bien 
au travers de vos fausses maximesde libertó, de vos grands 
mots d'égaiilé de rangs et de conditions, que nous ne 
sommes toujoui's que de Ia canaille à vos yeux. 

Enfin, quant à Ia liberté domestique, comme elle ne peut 
exister pour qui ne possède rien, le sort qui nous attend est 
une servitude élernelle ; ainsi toute Ia journée cloués sur 
notre ouvrage, inanocuvres ou vaíets, nous ne pouvons 
qu'être aux ordres d'un maitre dur et impérieux. 

Vous le savez, ce bien inappréciable de ia liberté, dont 
vous allezjouir, n'est pasfait pour nous : à cet égard nous 
sommes donc aussi étrangers à Ia révolution que si nous 
n'étions pas membres de l'État. 

Vous avez stipulé sur les propriétés que vous avez mises 
sous Ia sauvegarde des lois : mais combien ces règlements 
ont peu de |)rix pour l'iiomme qui n'a point d'intérêts à 
traiter, point d^iutérêts à défendrel Ia propriété elle-môme, 
qu'est-elle pour Tindigent? 
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Yous avez détruit les privilòges liérédilairos, voiis avez 
mis plus d'égalité dans l'état civil des premières classes de 
citoyens, plus de proportions dans Ia répartition des impôts. 
Ces formes, toutes à votre avantage, noiis sont encore 
étrangères. Après avoir mieiix proportionné les impôts aux 
fortunes, vous les avez laissés peser sur le panvre; le pain 

■qu"il mange, le vin qn'il boit, rétoíTe dont il se couvre, sont 
assujettis à des droits onéreux. Comment n'avez-vous pas 
senli qu'il était juste d'en exempter ceux qui ne possèdent 
rien? Comment iravez-vous pas senti que Timpôt doit 
même se changer en rétribution pour celui que son indigence 
met au-dessous des besoins physiques'? 

Loin de venir à notre secours, vous nous avez.dépouillés 
barbarement. Les biens de TÉglise étaient le patrimoine 
despauvres; vous le leur avez enlevé pour payer les folies du 
gouvernement, les dilapidations des ministres, les rapines 
■des administrateurs, le faste scandaleux de Ia cour, les pro- 
digalités, les profusions, les friponneries, les brigandages 
des vampires de TÉtat. Vous avez prétendu rélbrmer les 
abus du clergé; et toutefois, de ces biens qui nous appar- 
tiennent, les crossés et les mitrés ont retenu une portion 
enorme, dont ils sont dispensés de nous íaire Ia moindre 
part et qu'ils possèdent en propre, à titre de traitement, 
pour se procurer les douceurs de Ia vie auxqiu lleu ils sont 
accoutumés. Mais ce qui est pire encore, vous leur avez 
laissé pour retraite ces Iraitements ónormcs, au cas qu'ils 
vinssent à se dógoúter des fonctions de leur saint ministôre. 
A Ia lecture de nos décrels sur les bénéficlers, les 
•évèques et archevêques, portant dans tel ou lei cas totalité 
du traitement, plus ou moinsle quart, le tiers ou Ia moitié, 
on nous prendrait pour des rabbins róglant des comptes 
d'usnre. 

Enfin, de ces biens de TÉglise enlevés aux pauvres sous 

1. Ge sont les raisons qu'a fait valoir M. Chapelier pour motiver 
le (lécret. [i^ote de Marat) 
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prétexte de payer les detles de TÉtat, on vient de nous 
arraclier quinze millions pour tons les faméliques du 
royaumo; à gagtier laborieiiseinent dans des ateliers de 
charité, c'est environ trente-cinq sous par tête, une iüis 
payés; landis que vous avez assigné de votre chef dix-neuf 
millions pour achever le paiement des dettes d'un mauvais 
sujet nó près du trone, d"un dissipateur scandaleux dont 
ies sales débauclies sont les moindres méfaits, d'un ennemi 
de Ia patrie qui a fini par devenir un affreux conspira- 
teur 

Qu'eu conelure? Tous ces avantages que les riclies 
trouvent dans leurs possessions à Ia faveur de nos règle- 
ments, ne som pas pour nous; et, à cetégard encore, nous 
sommes anssi étrangers à Ia révolulion que si nous n'étions 
pas membros de TÉtat. 

Jusqu'ici le nouvel ordre de choses est tout en faveur 
des riches et des intrigants : mais ce n'est là encore qu'une 
partie de leurs prérogatives. Pères conscrits, vous avez 
aiTectè de sli|)uler avec un soin extrême régalité des droits 
de tous les citoyens aux bénéfices de Ia société; et vous 
n'avez fixó d'autre titre aux emplois, aux places, aux 
dignités, que les talents et les vertus. Cela aurait paru 
merveilleux, si vous ne vous étiez pas empressés de dó- 
truire votre propre ouvrage. Semblables à des joueurs de 
gobelets, bientôt on vous a vus escamoter Tune après 
Tautre toutcs ces concessions. A peine eútes-vous reconnu 
que des liommes ógaux par leur nature doivent être indis- 
tinctement appelés aux emplois qu'ils sont en état de rem-' 
plir avec éloge, que vous ajoutâtes: ioutefois, snns une 
contrihiitiim directe d'un marc d^argenl, ils ne pourront 
représenter Ia nation; sans une conlribulion directe de dix 
livres, ils ne pourront devenir élecleurs; sans une contri- 
huLion directe de trois livres, ils ne pourront être citoyens 
actifs. Aiiisi, au moyen de ces petites clauses, vous avez 

1. M. d Ai tois. {Note de Mural) 
14 
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trouvé Tart de nous fermer Ia porte du sénat, des tribu- 
naux, des directoires, des municipalités. Vous nous dé- 
clarez, au nom de Ia loi, incapables de posséder aucun des 
emplois auxquels vous nous-avez appelés, en vertu de 
nos droits naturais; et, pour comble d'injustice, vous 
aliez jusqu'à nous déclarer inhabiles à nommer ceux qui 
doivent les remplir, jusqu'à nous dépouillerde notre qua- 
lité de citoyens. Votre fameuse déclaralion des droits 
n'était donc qu'un leurre dérisoire pour amuser les sots, 
lorsque vous redoutez leur courroux, puisqu'elle se réduit 
en dernière analyse à conférer aux riches tous les avan- 
tages, teus les honneurs du nouveau régime : ce serait doiic 
en faveur des seuls heureux du siècle que s'est opérée Ia 
glorieuse révolution. 

Mais quand ce fameux décret qui n'admet d'autre titre 
aux places que les ialents et les vertus ne seráit pas devenu 
dérisoire, il n'aurait point d'application pour nous. Réduits 
à Tindigence, nous ne pouvons servir Ia patrie qu'avec nos 
bras, comine nous Ia servimes toujours : ainsi, landis que 
vous goúterez seuls le bonheur de coinmander aux autres, 
nous ne serons jamais appelés qu'à obéir, qu'à consacrer à 
TÉtat nos travaux, nos peines, nos souffrances. Pour nous, 
les avantages de Ia constitution se bornent donc à nous 
laisser dans Ia misère et dans Ia fange. 

Marat. 

LIX 

LETTRE A CAMILLE DESMOULINS« 

{Juillet 1790) 

L'Ami du Peuple à Fauteur des Révolutions de France et de 
BrabanI. 

1. L'Ámi dú peuple, n» 170 (vendredi 23 juillet 1790). 
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J'aimo à croire que moii fròre d'armes, Camille cies 
Moulins, n'al)andonncra point Ia patrie, et ne renoncera 
point an soin rle sa gloire, en perdant courage au milien de 
sa noble carrièrc. II est révüUé d'avoir entendu demandar 
sa lôte par des dépiités à Ia fédération. Mais quelqiies 
Iiommes ivros ou abusés ne font point le public; et ce 
public, lui-niôine, vint-il à s'égarer, renferme toujoiirs un 
grand noinbre de citoyens estiraables, pleins d'admiration 
et de reconnaissance ponr leurs généreux défenseurs. 
Enfin, (jnand Io pcuple ne serait composé qne d'hommes 
vils et ingrats, Io vrai philosophe fermera-t-il donc son 
cceor à Famoiir de l'humanité, dès qu'il no verra pliis de 
rétributions mondaines pour prix de sa vortu? O mon ami, 
quel sort phis brillant pour un faible mortel que de pou- 
voir ici-bas s'élever au rang des dieux! Sens toute Ia 
dignitó de ton être, et sois eonvaincu que parmi tes persé- 
cuteurs il en est mille qui sonthnmiliés de leur nullité, de 
leur bassesse; il on est mille qui envient tes dostinées. 

Peu d"hommes, je le sais, seraient d'humeur de s"im- 
molor au salut de Ia pátrio. Mais quoi! Un citoyen qui n'a 
ni parents, ni femme, ni enfants à soutenir, craindra-t-il 
donc de courir quelques dangers pour sauvor une grande 
nation; tandis que des miliiers d'lionimes abandonnont le 
soin de leurs aiTaires, s'arrachent du sein de leur famille, 
bravent les périls, les fatigues, Ia faim, et s'exposent à 
mille morts, pour voler à Ia voix d'un maitre dédaigneux 
et suporbo, porler Ia désolation dans des pays lointains, 
égorger' dos infortunés qui no les provoquèrent jamais, 

1. Je n'ai jamais été à mêmo de m"entretenir familièrement avec 
quelques ofilciers des Iroupes de ligne, sans les avoir fait con- 
venir qu"ils étaient prôts à obéir aux ordres du roi, s'il leur cpm- 
mandait de raeltre le feu aux quatre coins d'une ville, et d'en 
égorger lea liabitants. J'ai mcine connu três particulièrement un 
ileutenant des gardes-du-corps, à qui i'ai fait avouer plus d'une 
fois qu'il éventrerait sa mère plutôt que de se révolter contra les 
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qu'ils n'ont jamais vus, et dont ils ont à peine entendu 
parler. Quoi! de nombreuses légions ne craindront pas de 
se couvrir de crimes pour huit sois par jour; et l'amour de 
riiumanité, Tamour de Ia gloire seront trop faii)les pour 
porter les sages à braver le moindre danger! 

Je ne cherche point à me donner de l'encens : mais, mon 
ami, que votre sort est encore éloigné de Ia dureté du 
mien! Depuis dix-huit mois, condamné à toute espèce de 
privations, excédé de travail et de veilles, renda de fati- 
gues, exposé à mille dangers, environné d'espions, 
d'a]giiazils, d'assassins, et forcé de me conserver pour Ia 
patrie, je cours de retraile en retraite, sans pouvoir sou- 
vent dormir deux nuits conséciitives dans le même lit; et 
toutefois de ma vie je n'ai été pliis content; Ia grandeur 
de Ia cause que je défends élève mon courage au-dessus 
de Ia crainte; le sentiment du bien que je tache de faire, 
des inaux que je cherche à prévenir, me console de mon 
infortune, et Tespoir d'un triomphe brillant pónètre mon 
âme d'une douce volupté. 

Comme vous aimez à rire, voici quelques anecdotes qui 
pourront vous égayer, en vous donnant une idée de Tagi- 
tation de ma vie depuis Ia révolution. 

Le 22 janvier, jour oíi le ministre des fmances, le maire 
et le commandant général envoyòrent une armée pour 
m'assaillir, je reposais dans une rue voisine, lorsqu'un 

orJres du prince. Je frissonnai d'horreur. — Et vous, répliqua-t-il, 
que feriez-vous à ma placa? — Et moi, je poignarderais tous les 
róis de Ia terre, plutôt ([ue de porter mes mains siir les auteurs de 
mes jours, plutôt que d'attenter à Ia vie d'un innocent. Teis sont 
1<'S vrais sentiinents de TAju dü Peutle, et leis doivent être les 
sentiments de tout homme libre, de tout liomme hoimfite, de tout 
homme qui pense : sentiments que je voudrais inspirer à tous les 
Français; sentiments que j'al professés publiquement il y a 
nombre d'années, et dont on trouvera des traces daiis mon Vlan 
de Lêqiilalion criminelle. Aussi, les exemplaires qui ont passé de 
Ia Sulsse en France, sous le sieur de Mlromesnil, ont-ils été car- 
tonnés en cent endroits. (Note de Maral) 
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jeune lioinme attaché à mon bureau vint m'annoncer eu 
pleurant que ma maison était enveloppée par plusieurs 
hataillons. A 1'instant mon liôte et son épouso entrôrent 
dans ina chambre d'iin aír conslerné; ils voulurent parler, 
ils ne purent que gémir. — Paix done, m'écriai-je, ce 
n'est rien que cela; je sautai en place et je demandai à 
être seul. Jamais je ne suis plus de sang-froid (]u'au milieu 
des dangers imminents. Ne voulanl pas sorlir en désordre, 
crainle d'6veiller le soupçon, je fis toilette. Je passai une 
redingote, je me couvris d'un ehapeau rond, je pris nn 
air riant, et me voilà parti, gagnant le Gros-Cailloii, à tra- 
vers 1111 détacliement do Ia garde envoyée pour m'enlever. 
Chcniin faisant, j'avais cherclié à distraire mon compagnon 
de caravane, et je conservai ma bonne humeur jusqiie 
vers les cimj heures du soir, Theure à laquelle j"attendais 
répreuvc de Ia feuille o(i je rendais compte de ia fameuse 
équipée. Personne ne vint. Je pressentis le coup qui me 
menaçait; et j'appris, Io londomain malin, que les scellós 
avaient 6té mis sur mes pressas. La journée se passa dans 
Ia tristesse. On avait eu vont do Ia route que j'avais tenue. 
üaus Ia soirée, Ia maison fut investie par des espions; je 
les reconnus à travers une jalousie. On me proposait de 
me sauver par Io toit, à Tentrée do Ia uuit.Jo passai au 
milieu d'eux en plein jour, donnant le bras à une jeune 
personne, et marchant à pas comptés. Lorsque Ia nuit fut 
arrivée, je me rendis au grand bassin du Luxembourg; 
doux amis m'y allondaient. Ils dovaient me condiiire choz 
une dame dii voisinage. Nous no trouvâmes personne au 
logis : mo voilà sur le pavé. Un de mes compagnons se mit 
à pleurer, je séchai ses larmes en éclatant de rire; nous 
prenons un fiacre, et je.vais chercher un asile au Ibnd du 
Marais. Arrivés à Ia Grève, je veux voir le réverbère que 
Ton me deslinait deux jours auparavant, et je passai par 
dessous. Arrivés rue de Ia Perlo, mon nouvel hôle avait 
compagnie : j y trouvai uno personne qui ne nrétait pas 
inconnuo. Pour dépayser les curieux, il fallait jouer Ia 

14. 
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^aieté : elle vint réellement. Après iin quart d'heure de 
conversation, je demande à Toreille de mon liôte s'il était 
súr de telle personne. — Comme de moi-même. — Fort 
bien; et je continuai Ia conversation. Je soupai et aliai me 
coucher. Au milieu de Ia nuit, une escouade de cavalerie 
fait halte sous mes fenêtres. Je saute en place, j'entr'ouvre 
mes volets. Je remarque qii'aucun d'eux n'a mis pied à 
terre; je regagne tranquillement mon lit, jusqu'au lende- 
main, oíi il fallut décaniller. 

Cher Desmoiilins! toi qui sais si bien égayer ton lecteur, 
viens apprendre à rire avec moi. Mais continue à combattre 
avec énergie les ennemis de Ia révolution, et reçois Tau- 
gure de Ia vicloire. 

Marat, Tami du peuple. 

LX. 

LETTRE A CAMILLE DESMOULINS ' 

[AoiU 1790) 

Marat á Desmoulins. 

Malgré tout votre esprit, mon cber Camille, vous êtes 
encore bien neuf en politique. Peut-étre cette aimablc 
gaiefé qui fait le fond de votre caractère, et qui perce sous 
Yotre plume dans les sujets les plus graves, s'oppose-t-elle 
au sérieux de Ia réflexion, et à Ia solidité des discussions 
qui en est le résultat. Je le dis à regret, en ronsacrant votre 
plume à Ia patrie, combien vous Ia serviriez mieux, si votre 
marche était ferme et soutenue; mais vous vaciliez dans 

1. VAmi du Peuple, n» 193 (lundi 16 aoút 1790). 



IA COIíRESPONDANCE DE MARAT 163 

VOS jugements, vous l)lâmez aujourd'tiui ce que vous 
approúveroz demain, vous préconisez des inconnus pour 
Toeuvre Ia plus mince; vous paraissez n'ayoir ni plan, ni 
but, et, pour comble de légèreté, vous arrètez votre ami 
dans sa course, et vous suspendez ses coups, lorsqu'il se 
bat en furieux pour le salut de Ia cause commune, dans ces 
moinents de crise oíi le peuple semble n'avoir plus rien à 
attendre que de son désespoir. 

Les reproches déplacés, mais sanglants, que vous me 
faites dans votre n° 37, pourraient faire perdre à Ia cause 
de Ia iiberté son plus zélé défenseur, en m'enlevant Ia con- 
íiance d'une nuiltilude de ciloyens peu en état de me juger. 
Cest celle crainte qni me réduit aujourd'hui à Ia triste 
nécessité de vous e.xposer le plan de ma conduite depuis 
Tépoque de Ia révoluiion. Si vous aviez pris Ia peine de 
suivre ma marche, vous Tauriez jugée plus sainement, et 
vous m'auriez épargné Ia mortification de vous dire moi- 
niême ce qui n'aurait pas dú vous échapper. Mais, avant de 
vous dévoiler nion àme (out entière, il faut que je com- 
mence par faire tomber vos inculpations. 

Vous imaginez, sans doute, avoir rendu un grand service 
à Ia cause de Ia Iiberté, en vous élevant avec force contre 
Ia feuille Cm rsl fiiil de nous, en accourant chez moi pour 
me faire part de vos alarmes, et en amenant un bel entre- 
tien pour me faire désavouer cet écrit. Mais je ne dois pas 
vous laisser ignorar, mon cher Camille, que Tentrevue que 
vous vous figurez avoir eue avec moi n"est qu'une illusion, 
q»e Tami nu peuple à qui vous avez cru parler élait à deux 
lieues de vous, qu'un plaisant entouré des rideaux de son 
lit le représentait, au cas d'événement, et que tout le beau 
plaidoyer que vous bâtissez là-dessus n'est qu'un fagot. Si 
Ia chambre oii vous fütes introduit efit été mieux éclairóe, 
vous auriez reconnu quelques-uns des masques qui s'amu- 
seront longtemps de votre erreur. Mais laissons là des 
plaisanteries qui ne sont plus de saison; à peine arraché 
au décret injuste qui avait été lancé contre nous, et à peine 
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revemi de vos transes, vous avez foiirné les yeiix vers votre 
ami, laissé seul sons !e poignard d'un tribnnal de sang; et, 
ponr Ten retirer, vous avez en reconrs à nn expédient de 
praticien; mais cet expédient n'est pas fait pour moi. J'ai 
lu avec soin Ia feuille prétendue incendiaire, qui a paru 
sons mon nom, j'en ai pesé chaque article, et je Tai trouvée 
dans les principes de Ia pius saine politique; je dirai même, 
dictée par Ia justice et rhumanité : car c'est être juste et 
humain que de verser quelques gouttes de sang impur 
pour éviter de répandre le sang pur à grands flots. Je me 
ferais donc un honneur d'en avouer chaqne mot, si elle 
était écrite avec plus de précision et d'énergie. Ma façoii 
de voir n'est pas Ia vôtre, je le sais; mais je doute que 
parmi des patriotes de sens, laissès juges de Ia question, 
j'eusse un seul désapprobateur. 

Qui ignore que cet écrit patriotique, déiioncé par un 
homme couvert d'opprobre, n'a été déclaré crime de lèse- 
nation que par des hommes conjurés contra Ia liberte, par 
des hommes perdus de vices et vendus à Tiniquité, par des 
hommes qui se font un jeu de conspirer conlre Ia patrie, 
et un devoir d'égorger ses défensears los plus zélés? Or, 
loin de m'offenser de leur anathème, je le regarde comme 
un brevet d'honneur. 

Indigné des conspirations toujours renaissantes des pré- 
jugés, alarme par Ia nouvelle de Tapproche des ennemis, 
et convaincu qu'il nous est impossible d'échapper aux hor- 
reurs d'une guerra civile, si nous ne prenons anfin le parti 
d'abattre les têtes les plus coupables, Tauteur de cet écr.it 
invita le peuple à s'assurer des conspirateurs qui sont au 
timon das alíaires. Puis, épouvanté à Tidée des malhaurs 
qui seraient Ia suite inévitabla de leur triomphe, il lui rap- 
pelle que cinq à six cents têtes abattues lui auraient assuré 
pour toujours repôs, liberté, bonheur, et que, pour les 
avoir épargnées par un sentiment de fausse humanité, il 
exposera plusieufs millions d'innocants à être massacrés. 

Proposez cetta alternativo aux sages qui se piquent le 
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plus de clémence, et voyez s'il en est un scul qui hésite. 
Mais que l'ennemi s'avance iine fois sur nos frontières, les 
citoyeiis les plus calmes renchériront à Fenvi sur Tauleur, 
et vous-môine, cher Camille, vous regretlerez anièrement 
que les trailres à Ia natiou n'aient pas tous été siippliciés; 
vocu si naturel des cocurs honnètes et amis de Ia paix, que 
mon lâclie délateur a été réduil à falsifier Cen est fait de 
nous, et à einployer Timposture pour en faire uii crime à 
rAmi du Peuple; landis que ses.collôgues, acharnés centre 
les plus^ardenls défenseurs de Ia liberté, les mirent tous 
sous ranatliòine, cn s'ócriant en ciiceur : qu'ils périssent! 

Ce mystôie d'iniquité, qui a couvert d'infaniie rAssem- 
bléo nationale, était si révoltant, qu'une poignée de patriotes 
Ia Ibrça, dès le lendemain, à revenir sur ce lionteux décret, 
et elle en aurait eíFacé jusqu'à Ia moindre trace, sans un 
reste de ressenliiiient d'un orateur conlre le juriste auquel 
on attrihuait Fécrit dénoncé. Passons sur do pareilles peti- ' 
tesses, dont riionuête liomme atant de peine à se défendre, 
pour jeter un cou[i d'oeil sur une atrocité dont elles furenl 
Ia cause, et dont l'Assemblée ne se lavera jamais. 

Qual spectacle, grands Dieux, que de voir nos législa- 
teurs, faits pour Tuarquer tous leurs décrets au coin de Ia 
sagesse et de Ia justice, frapper d'anathème Tapotre de Ia 
liberté, sans s'in(juiéter si les faits dont on 1'accuse sont 
des déíits, et s'il est Tauteur de ces faits; puis de le livrer 
à un tribunal de sang, coupablo d'avoir formó Tliorrible 
projet d'égorgor tous les fauleurs de Ia révolution, et con- 
vaincu d'avoir jure sa perte pour avoir dénoncé ses lâches 
prévarications! 

En lisant cette partie des annales de Ia première do nos 
législatures, les locteurs sensibles frémiront dliorreur, et 
Thistorien fidôle, s'élevant contre ces perfidies, transiiiettra 
aux gônérations futures les noms de nos indignes représen- 
tants, pour les livrer à Topprobre. 

Mais jetons un voile épais sur cette atrocité, dont les 
patriotes n'ont pu, sans doute, se défendre dans une assem- 
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blée devenue trop souvent le théâtre des plus basses pas- 
sións, et trop sujette à dógónérer en coliue. 

Quant à moi, réputé le père de Tócrit de Cen est fait de 
nous, je siiis si intimement convaincu de Ia vórité des 
príncipes de rauteur, de ia sagesse de ses conseils, de ia 
pureté de ses vues, qu"il faut être l'ennemi déclaró de ia 
révolution, poiir ne pas voir en lui le meilleur des 
patriotas. 

D'une autre part, j"ai un si souverain mépris pour ceux 
qui ont rendu le décret qui me déclare criminei de lèse- 
nation, et plus encore pour ceux qui ont étó chargés de 
Texécuter; j'ai tant de confiance dans le bon sens du 
peuple, qu'on s'est eíTorcé d'égarer, et tant de certitude de 
l'attachement qu'il a pour son ami, dont il connaít le zèle, 
que je suis sans Ia plus légòre inquiétude sur les suites de 
ce décret honteux, et que je ne balancerais pas à aller me 
remettre entre les mains des jugeurs du Cliâtelet, si je 
pouvais le reconnaitre pour un tribunal d'État, si j'avais 
l'assurance de ne pas étre eraprisonné, et d'ôtre interrogé 
à Ia face des cieux, certain qu'ils seraient plus embarrassés 
que moi. S'ils n'étaient pas mis en pièces avant que TAmi 
du Peuple eút achevé de plaider sa cause, ils apprendraient 
de lui ce que c'est que d'avoir aíTaire à un homme de tête, 
qui ne s'en laisse point imposer, qui ne prête point le flane 
à Ia marche de Ia chicane, qui sait relever (fes juges préva- 
ricateurs, les rainener au fond de raffaire, et les montrer 
dans toute leur turpitude; ce que c'est que d'avoir affaire 
à un homme de cceur, fier de sa vertu, brúlant de patrio- 
tismo, exalté par le sentiment de Ia grandeur des intérêts 
qu'il défend, connaissant les grands mouvements des pas- 
sions, et Tart d'amener les scènes tragiques. 

Marat, Tami du peuple. 
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LXI 

LETTRE A CAMILLE DESMOULINS i 

{Auill 1790) 

Maral à üesmoulins. 

Que j'aime ce heau feu, mon cher Camille, avec lequel 
vous vous élevez contre inoi, au sujet de Ia clénonciation du 
comitê municipal des recherclies, publiée dans Ia feuille 
Ce» est fait de nous'. II ne pouvait jaillir que d'un sein 
vraiment patriotique : et s'il ne suppose pas une tête bien 
forte, ii annonce du moins un cceur bien pur. Croyez-en 
i'Ami du Peuple, il est moins douloureusement aíTecté de 
Ia sortie que vous lui faltes, qu'il ne I'est agréablement du 
plaisir de voir que l'image de Ia vertu trouve encore en 
vous un vrai adorateur. Mais il ne peut supporter que vous 
Tayez cru capable d'attaquer l'innocence dans Ia personne 
des membres du comitê des recherches, et d'outrager le 
civisme dans Ia personne de M. Garran de Goulon. J'ai dono 
à éclairer votre zèle, et celui du public, qui pourrait s'ima- 
giner qu'en dénonçant ces Messieurs j'avais formê le 

1. L'Ami du Peuple, n° 196 (19 aoüt 1790). 
2. « Ce Mauat, vrai ou faux, roulait sur trois points : 1" une 

« exposition de Ia conjuration Maillebois; 2" une dénonciation 
o du comitê municipal des recherches, et notamment de M. Garran 
o de Coulon, laquelle m'avait tellement indigné que je courus sur- 
«• le-champ chez Marat m'exclamer qu'il gâtait Ia bonne cause, 
(1 quiinous perdait avec sonintempérance de patriôtisníe, que puis- 
« qu'il vcnait de dénoncer le plus homme de bien que j'eu3se ren- 
« contré de ma vie, notre Caton, M. Garran, je ne rappelierals plus 
o íe divin Mauat. » Voyez le nuraéro 37 des Révolutions de France 
et de Drabant. — (Note de Marat) 



168 LA CORUESPOXDAXCE DE MARAT 

projet de priver Ia nation des argus fidòles qui veillent à 
son salut. 

S'il ne s'a"gissait que d'opposer autorilé à autorité, j'ose- 
rais lutter ici avec voiis ; car je mo pique de connaUre uii 
peu les liommes, et de n'avoir assez souvent besoin que 
d'un coup d'cEÍl pour lire au fond de leur cocur : maisje 
ne veux que faire passer devant vous les membres du 
comitê des reclierches, que j'ai vu de três près à Ia besogne. 

Ne parlons ni de M. Oudart, ni de M. Agier; leur aspect 
ne prévient pas en leur faveur, et il faudrait être bien peu 
physionomiste pour ne pas voir que ia franchise n'est pas 
leur défant. 

M. Brissot m'avait toujours paru vrai ami de Ia liberté : 
Tair infect de riIôtel-de-VilIe, et plus encore le souffle 
impur du général, iníluèrent bientôt sur ses príncipes : 
son plan d'aristocratie municipale, qui a servi de canevas 
â celui de Desmeuniers, ne me laissa plus voir en lui 
qu'un petit ambilieux, un souple intrigant, et Ia voix du 
patriotismo étouffa dans mon coeur Ia voix de Tamitié. 

La réputation de M. Garran annoncerait le bon patriote, 
si sa froideur, sa circonspectiou, sa tiinidité ne décelaient 
à mes yeux un citoyen sans énergie, sans coiirage. 11 a les 
mains purês, je le crois; mais oü sont les vertus stoiques 
que vous lui prêtez? Vous en faites un Caton, j'en fais un 
bonhomme. 

Le seul de ces inquisiteurs d'íitat vers lequel je me suis 
senti attiré est M. Perron. Sa franchise et sa fermeté 
montrent (iu'il a de Fàme : j'oserais presque me flor à son 
civisme, s'il était permis au sage de juger les liommes à 
leurs discours 

1. Vous vous rappelez mon arrestation à Monlmartre, et ma 
comparuliün au comitê des recherches, dont .i'ai rendu compte 
dans le n° TI. Ses confrères iiiiprouvaieut, teus plus ou moins, 
Tardeur de mon patriotisme; il fut le seul qui en füt enclianté. 
« ALLEZ, NOTRE CHER AMI, JIE DIT-IL EN .ifEMBRASSANT, ÉCRIVEZ TOUJOUUS, 
ET COXTINCEZ A uÉMASQiER LES FRii'o>s! » — [Xots de Marttt) 
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Vous poiivez jiiger à ces irails que ces Messieurs ne me 
sont pas inconnus. En vous élevant contre moi, Camille, 
vous êles parti de quelque bruit vulgaire, cl pent-être do 
qudquo entretien superficiel, pour opposer à ma dénon- 
ciation Icnr verlii; je pourrais vous opposer le coup 
d'aiil do l'observateur, dans des circonstances oii j'avais 
lant d"inlérêt h lire dans leur cceur. Mais je n'entends pas 
me prcvaloir do ce petit avanlage : ce n'est pas par des 
certiíicats de probité, des tómoignages honorables, moins 
encore par des induclions en l'air, que Ton peut dctruire 
des charges positives, des faits constants. Or, pour jus- 
lifier mes iiiculpations, je vous parlerai d'abord en preuve 
do leur propre dénonciation coiitre le Châtelet. Eíle vous a 
ravi d'admiration, et tout Paris Ia regarde comme une 
déinonstration du civisme de ses auteurs. Vous l'avoue- 
rai-je? Elle a servi à me prouver le contraire ; et ma 
grande raison, cest qu'elle est venue bien tard, et qu'elle 
a été forcée. Si ies membres du comitê des rocherches 
ótaient do vrais patriotes, auraient-ils attendu, pour dé- 
noncor le Cliàtelet, qu il les eút inculpés eux-mêmes? 
Auraient-ils attendu, pour parler, que TAssemblée nalio- 
nale leur eüt ouvert Ia bouche? Auraient-ils laissé écouler 
plusieurs mois, avant de dévoiler aux yeux du public Ia 
scélératesse d une horde de jugeurs, qiti demandaienl des 
faits vrais ou faux ))our faire 2>êrir Vinnocenl ? Ne les 
auraient-ils pas traduits devant le sénat de Ia nation comme 
des traitres à Ia patrie, des conspirateurs qu'on ne pouvait 
trop se hâter de destituer? IN'en auraient-ils pas sollicité 
Ia destitution? Et auraient-ils exposé si longtemps les bons 
patriotes aux dangers que leur íaisaient courir ces officiers 
juridiques? Vous-même, Camille, avez-vous bien à vous louer 
de leur coiipable silence, car je ne veux point parler ici de 
moi? Taire des faits de cette nature, c'est exposer le salut 
public, c'est trahir Ia patrie. Sur leur silence seul, on 
pourrait dono leur faire procès, et les déclarer indignes de 
Ia conüance publique. Pesez Ia force de ces arguments, et, 

t3 
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s'ils ne vous subjuguent pas, ajoutez-y les enquèles faites 
par le comitê des recherches conlre les bons citoyens qui 
se transportòrent à Versailles le 5 octobre pour punir les 
satellites royaux, traitres et conspirateurs. 

Si vous aviez fait usage de votre judiciaire, en lisant Ia 
dénonciation contenue dans Ia feuille C"en esl fait de nous, 
vous auriez vu qu'6l]e est marquée au coin de Ia vérité. On 
y donne les charges, ou y cite des ordres donnós par le 
comitê national des recherches à celui de Ia municipalité, 
on y invite les citoyens à s'assurer de Ia réalité des faits 
par leurs yenx, on y inculpe personneliement M. Garran, 
on le somme, lui et ses collègues, deprendre connaissance 
des inculpatioiis, et d'y répondre, s'ils le peuvent, s'ils 
Tosent; tout cela n'a pas Tair suspect, ce me senible. Mais, à 
rouie du nom de Garran, vous u'y êtes plus; Garran est un 
Caton, et son dénonciateur ne pent ètre qu'un illuminé. 
II est donc vrai, cher Camille, (jue Tamitió est aveugle 
com me 1'amour. 

Or, apprenez, puisqu'il faut enfin vous le diro, que le 
dénonciateur du comitê municipal des recherches est TAmi 
du Peuple, et (jue sa dénonciation ne contient pas un mot 
qui ne soit conforme à ia plus pure vérité. 

Parmi le grand nombre de lettres qu'il recevait chaque 
jour, il en distingua une non signée, mais doat il connais- 
sait récriture. On lui donnait avis que le nommé Fouquet, 
homme três déliéagent ministériel, et ancien suppôt de 

1. Ce Fouquet ne m était pas inconnu. En décenibre dernier, il 
avait témoigné le plus vif désir de faire ma connaissance, sous 
pretexte iJe me comuniquer des pièoes intéressantes au public. il 
m'en communiqiia effectivement pliisieurs qui ítaient relatives 
aux malversatioiis du sieur Necker. Mais, m'étant aperçu que le 
but de cet intrigant était de suppianter radministrateur des Dnances, 
je ne fis aucun usage de ses éorits, qui me devinrent suspects; 
Í'eus iiiôme Ia bonhomie de lui dire U-dessus ma façon de penser : 
et onoques depuis je ne Fai vu. Mais j'ai appris ensuite qu'il avait 
fait chaque jour passer ma feuille au roí, et qu'il lui avait remis lui- 
môme ma première dénonciation contre le ministre. {Xoíe de Maral) 
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Ia police, ólait Tun des ciitremetteurs des cnnemis de Ia 
róvolution ; qii'il avait cliaque matin des entrovues avec Ia 
cour, et que Ton trouverait dans une pelite maison masquóe 
qu'il occupait, rue Poissonnière, ses corresi)oiidaiices avec 
les commandanls des places de guerre et les fugitifs 
réfugiés <à Ia cour de Turin. Le nom de Ia rue Poissonnière 
ine rappela Ia lettre trouvée dans Ia poche ,du sieur Voisins, 
conspirateur niassacré à Valence. Dès cet instant, je ne 
doutai pius de Ia vérité de ces informalions, et je ne songeai 
qu'à les meüre à profil. 

Dans Ia inôme leltre, on me donnail avis ancore que le 
sieur de Bonnière, agent de Charles-Pliilippe d'Artois, 
clait en relalion intime avec le sieur Fouquet. 

Je lenais un fil des trames ourdies conlre Ia patrie ; je 
soügeais au moyen de les tous" saisir; je fus encliantó de 
Textrême simplicitó de celui qui se présenta à mon esprit, 
et je m'élonnais qu'il n'eút pas encere étè mis à exécution : 
il consistait à s'emparer, dans une belle nuit, des papiers 
de tous les inspecteurs, exempts et espions de police, 
indignes confidents de tous les mystères d'iniquilé du mi- 
nistre el seuls possesseurs des moyens de les accomplir. 

II ne s'agissait plus que de trouver une voie súre pour 
faire passer ces informalions et ces vues au comitê national 
des recherches : je cherchai parmi les membres patrio- 
tiques celui sur lequel je pouvais faire le plus de fond; et 
je les adressai, le 29 mai dernier, à II. Charles de Lameth, 
avec prière instante de n'en pas négiiger Ia remise. Je 
signai ma lellre, et, pour ètre certain qu'elle ne serait pas 
mise de côté, je declarai que j'élais déterminó à paraitre 
moi-môme, dès que le moment serait venu. Ma confiance 
était três bien placée. M. de Lameth remit lui-mème ma 
dénonciation, et remplit en cela le devoir d'un citoyen : 
des ordres positifs furent immédiatement donnés au comitê 
municipal des recherches de faire toutes les saisies 
requises. 

Jaloux d'assurer le succès de cette importante expédi- 
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lion, qui nous aurait délivrés dans une nuit de tous les 
conspirateurs, cn dévoilant toutes les conspirations, je fis 
agir auprès du comitê municipal des recherches. M. Garran 
de Coulon eut à ce sujet une entrevue avec M. de Lamelli, 
et c'est Ini-môme qui apprit à mon ami, quelíjiies jours 
après, que le comitê avait reçu des ordres de TAssemblée 
nationale. 

Ces ordres ont été mis de côté. Pour ne point les exé- 
cuter, on a prétexté mille raisons de retenue, et surtout Ia 
crainte de violer l'asile des citoyens ; prétexte ridicule, 
lorsqu'il s'agit du salut de Ia patrie. 

Voilà, clier Camille, des faits positifs, constants et bien 
avérés, contre lasqueis vous n'objecterez plus volre argu- 
ment pour votre Catou. 

L'amour de Ia patrie, le devoir et riionneur se réunis- 
saient pour presser le comitê municipal des recherches 
d'exécuter les ordres du comitê nalional. Aucun motif ne 
devait Ten empêcher. 11 ne peut avoir mêprisê ces ordres 
que parce (ju'il craignait de déplaire aux ministres, au 
maire et au commandant de ia milice parisienne, ou parce 
qu'il est Yendu au cabinet, a dit Tauteur de Ia feuille Cen 
esl fait de nous. Après Ia dênonciation du comitê, contre le 
Châtelet, je ne Taccuserai point de vênalitê, mais convenez 
qu'il est coupable d uue làcheté criminelle, et qu'il est 
indigne de Ia confiance publique. 

Je me ílatte maintenant, mon cher Camille, que vous 
continuerez à avoir quelque confiance dans Ia manière de 
voir, dans Ia circonspection et dans Ia prudence de TAmi - 
du Peuple. La chaleur de sou coeur, (jui lui donne Tair de 
l'emportement, et rimpossibilitê oü il est presque toujours 
de développer ses idées et les motifs de ses dêmarches, 
Tont fait passer auprès des hommes ([ui ne raisonnent pas 
pour une tête ardente, il le sait : mais les lecteurs judi- 
cieux et pênêtranls, qui le suivent dans ses honds, savent 
bien qu'il a une tête três froide. La crainte extrôme ([u'il a 
de laisser êchapper un seul piège tendu contre Ia liberte 
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le réduit toujours à Ia nécessité d'embrasser une multitude 
d'objels, et à les indiquer plutôt qu'à les faire voir. Le 
temps le presse, et il n'a point de collaborateurs, point de 
copisles, point de commenlateurs. II croit que Tardeur de 
son zòle et Ia pureté de son coeur lui donnaient quelques 
titres à Ia confiance publicjue : mais il aurait beaucoup 
inieux réussi à Tobtenir s'il se füt moins attaché à Ia mé- 
riter. 

Que cette utile vérjté soit mise sous les yeux de vos lec- 
teurs; et croyez, cher Camille, que TAmi du Penple n'eút 
pas ])ris sur ses occupations accablantes le temps de vous 
faire celte longue lettre, s"il fút moins jaloux de votre 
estime. 

Marat, Tami du peuple. 

LXII 

LETTRE A NECKER 

(Septembre 1790) 

11 est difficile de déterminer ici s'il s'agit vrairaent d'une 
lettre adressée aii destinataire, ou simplement d'uii article 
écrit sous forme de lettre ouverte. Ce qui rendrait cette der- 
nière hypothèse assez vraisemblable, c'est que celte lettre est 
aniioncée dans le somraaire du uuméro sous cette mention : 
« Observations sur Ia retraite du sieur Necker. » ü'autre 
part, ce qui rend également plausible ropinion contraire, 
c'est le soin que Marat prit toujours de faire parvenir aux 
intéressés les lettres qu'il rendait publiques" par Ia voie de 
son journal. Celle-ci est publiée dans le numero 214 de VAmi 
du Peuple (mardi 7 septembre 1790), à 1'occasion de Ia retraite 
du ministre des finances, et nous Ia donnons, en raison de 
son importance, malgré Fincertitude qui subsiste sur son 
véritable caractère. 

13. 
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LArai du Peuple à M. Necker. 

Si votre démission, Monsieur, n'était pas feinte, si votre 
retraite était saiis retour, si vous aviez rendu fidèlcment 
yos comptes, si vous éliez puni de vos malversations, Ia 
justice satisfaite m'imposerait silence; Ia liaine que j'ai 
portée à un administrateur infidèle, à un ministre dange- 
reux, à un suppôt redoutable du despotismo, expirerait 
avec votre pouvoir, et je ne verrais plus en vous qu'un par- 
ticulier dont je dédaignerais de m'occuper un moment : 
mais je crois assez connaitre votre caractère ambitieux 
pour me défier du parti que vous venez de prendre, pour 
regarder votre départ comme reíTet d'un orage que vous 
prévoyez, et donl vous voulez éviler l'éclat, ou couime le 
dernier d_es piègés que vous voulez tendre aux Français. 
Vous le couvrez du prétexte de laltération de votre santé, 
du retour de ces maux qui vous ont mis Thiver dernier sur 
le bord de Ia tombe, et qui néanmoins n'empêchèrent pas 
le mort ou le mourant de figurer à TAssemblée nationale 
pour séduire le peuple. Vous alléguez aussi les inquiétudes 
mortelles de votre compagne cliérie, qui vous presse d'aller 
retrouver Tasile dont vous a tiré TAssemblée nationale ; 
mais, en dépit de vous, Ia vérité vient se placer au bout de 
votre plume; en achevant sa phrase, Tex-ministre donnela 
clef de Ténigme aux pères de Ia patrie. A lépoque de mon 
arrivée, messieurs, leur dites-vous, vous approchez du 
terme de votre session, et je suis hovs d'étal d'entreprendre 
une nouvelle carriúre; ce qui signifie en bon français : il 
faut, messieurs, que je prenne enfin mon parti; il n'y a 
que des gens de votre espèce qui puissent maintenir en 
place un agent de Ia mienne; vous approchez do Ia fin de 
votre bail, et je suis hors d'état de lutler contre vos succes- 
seurs,qui saviseront probablement de vouloir d'abord faire 
leur devoir, qui m'éplucheront des pieds à Ia tête, et qui 
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me forceront de changer de marche, si plutôt ils ne me 
livrent à Ia vindicle publique. 

Permettcz-moi, monsieur, de jeter un coup d'cx!Íl rapide 
sur Ia maniòre dont vous vous justifiez de votre adminis- 
Iration. 

« En rapportant • vos propres expressions, vous m'avez 
« dcmandé, messieurs, un comple de Ia recelle et de Ia 
« dépense, à ' commenCer du premier mai 1790 : je vous 
« rai remis-, vous avez chargé votre coniilé des fmances de 
« rexoniitier- je crois qiCil aurait déjà pu reconnnitrc s'j7 
« existe quelque dépeme ou quelque aiitre disposition 

,« digne de reproches : cette redicrche esl Ia seule qni con- 
« cerne essenliellenienl te ministère, car Cinspection des 
« tilres, Ia revision des quittances, sont pariiculièreni''nt 
« applicables à Ia gestion des payeurs, des receveurs et des 
« différenls j)(irliculiers » : ce qui signifie que, sans 
s'amuser à vérifier les pièces, vraies ou fausses, le comitê 
des finanças doit se borner à examiner si vous avez bien 
additionné et soustrait; or, soyez-en súr, monsieur, per- 
sonne ne s'avisera de douter de votre savoir-faire. 

La fin de votre lettre est digne d'observation; Ia voici : 
Les inimitiés, les injuslices dont fai fait Fépreuve, m'ont 
donné Vidée de Ia garantie que je viens d'offrir : mais 
quand je rnpproche cette pensée de ma comluite, dans 
Vadministration des finances, il viest permis de Ia réunir 
aux singularités qui ont accompagné ma vie! — Ce n'est pas 
là, monsieur, soit dit en passant, le langage d'un adminis- 
trateur intact, qui s'est empressé de mettre sous les yeux 
du public le fidèle tableau de sa gestion, le ton d'un ca3ur 
pur, oppressó de douleur, qui s'enveloppe dans le manteau 
de son innocence, moins encore celui d'une àme fière 
au-dessus de Ia calomnie; mais le ton d'un homme sans 

1. On (lira sans doute que le comitê des Qnances s'entendait 
avec le fripon, pour n'avoii' fixé qu'à cette époque Ia reddition 
des comptes. {\ote de Maral) 
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hoüneur, qiii no s'élait jamais oíToiisé des soupçons inju- 
rieux tant de fois élevés sur son adminislralion au inilieu 
même du sénat; mais celui d'un pctit intrigant éconduit et 
accusant Tinjustice du sort. 

Eh ! qu'y a-t-il donc de si ótrange dans cequi vous arrive 
aujoufd liiii ? Depiiis dix ans vojs receviez nos adoralions 
en vous moquant lie notro simplicité, et vous nous accabliez 
d'emprunls; vous avez affecté de rendre comple do votre 
gestion dans un temps oü rien ne vous obligeait; vous avez 
imposó ce devoir à vos successeurs ; vous avez refusé dês 
lors de vous soumettre vous-mème, malgró les instances 
du public ; vous vous êtes joué des ordres des représentants 
de Ia nation; cnfin vous avez remis un compte oú l oa ne 
coraprend rien ; vous nous avez donné rnille raisons puis- 
santes de vous regarder comme le cliel' des accapareurs du 
grain et du numénaire, le pòre du projet de faniine qui a 
fait notre désespoir une année entiòre; vous iious avez 
épuisés par un impôt vexatoire; vous avez opprimé les 
pauvres dont vous vous disiez le père; vous vous êtes 
opposé au plan de Ia liquidation des dettes de TÉtat; vous 
fuyez au momeiit oú i'on vous en demande un nieilleur; et 
vous vous plaignez de Tinjustice du sort! 

Vous accusez le destin de Ia slugularité des événements 
de votre vie. Que serait-ce, si, comme TAmi du Peuple, 
vous étiez le jouet des hommes et Ia victime de votre 
patriotismo; si, en proie "& une maladie mortello, vous 
aviez, comme lui, renoncé à Ia conservation de vos jours 
pouréclairer le peuple sur ses droits et sur les moyens de 
les recouvrer; si, dès Tinstant de votre guórison, vous lui 
aviez consacré votre repôs, vos veilles, votre liberté ; si 
vous vous étiez réduit au pain et à Teau pour consacrer à Ia 
chose publique tout ce que vous possédiez; si, pour défendre 
le peuple, vous aviez fait Ia guerre à tous ses ennemis; si, 
pour sauver Ia classe des infortunés, vous vous étiez 
brouillé avec tout Tunivers sans ne pas vous ménager un 
seul asile sous le soleil: si, accusé tour à tour d'être venda 



LA CORRESPONDÂNCE DE MARAT 177 

aux ministres que vous démasquiez, an déspota que vous 
combattiez, aux grands que vous accabliez, aux sangsues de 
l'État, auxquelles vous vouliez faire rendre gorge, si, 
décrétò tour à tour |)ar les jugeurs iniques dont vous auriez 
dónoncé les prévarications, par le législateur dont vous 
déraasqueriez les erreurs, les iniquilés, les desseins désas- 
treux, les coinjjlots, Ia trahison; si, poursuivi par une foule 
d'assassins artnés contre vos jours; si, courant d"asile en 
d'asile, vous vous étiez délerminé à vivre dans un souter- 
rain pour saiiver un peuple insensible, aveugle, ingrat! 
Sans cesse menacé d'être tôt ou tard Ia victime des hoinmes 
puissanls auxquels j'ai fait Ia guerre, des ambitieux que 
j'ai traversés, des fripons que j'ai démasqués; ignorant le 
sort qui ni'altend, et destine peut-être à périr de inisère 
dans iin hopital, in'est-il arrivé conime à vous de me 
plaindre? II faudrail être bien peu philosophe, monsieur, 
pour no pas sentir que c'est le cours ordinaire des choses 
de Ia vic; et i! faudrait avoir bien peu d'élévation dans 
Tàme, i)our ne pas se consoler par Tespoir d'arracher, à ce 
prix, 25 millions d'liommes à Ia tyrannie, à l'oppression, 
aux vexalions, à Ia misère, et de les faire enfin arriver au 
inomeiit d'ètre lieureux. 

Quant à vous, monsieur, vos destinées sont un peu diíTé- 
rentes. Vous avez sacrifié les adorations d'un peuple idolatre 
aux sourires d'une cour perfide, dont peut-être vous avez 
encore perdu Ia faveur : mais il vous reste des trésors. 
Vous ne passez piiis pour Aristide, mais vous êtes encore 
Luculle; est-il un seiil monarqiie qui ne s'empressàt de 
vous oITrir une relraite bonorablo, est-il un seul plaisir 
dans Ia vie que puisse donner Ia fortune, et qui vous soit 
refusó? Vohíptés, lionneurs, dignités, tout vous attend. Vous 
pouvez disposer de lout, excepté de Testime du coeur droit 
et des ânies ólevées, ou de Ia gloire qui n'est pas non plus 
le prix de Targent. 

Quoi qu'il en soit, M., si votre retraite n'est pasjouée, 
dès aujourd'liui je m'impose à votre égard un éternel 

5 unesp 10 11 12 
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silence; j'ai travaillé à votre chute avec un zèle peii 
commun; mais à Tinstant oíi vous n'étes plus un homme 
public dangereux, vous rodevenez pour moi un particulier 
sans conséquence. 

LXIII 

LETTRE A ... 

(7 scptembre 1790) 

• Dans le supplément du numero 2IK de VAmi du Peuple 
(mercredi 8 septembre 1790), Marat insère une letlre portant 
plusieurs signatures, et datée de Paris, septembre 1790. 
Les auteurs de cede leltre annonceiit à Marat que Palloy, 
eutrepreneur de Ia démolition de Ia liastille, a conçu le des- 
sein de'faire exécuter des modèles de Ia Kastille, taillés et 
gravés dans des pierres tirées des cacbols, et de les envoyer 
aux 83 départemenis. En conséquence, ils invitent Marat à 
venir voir ces souvenirs patriotiques, avant leur expédition 
en province. « Tous ces objets, disenLrils, exposés à vos yeux, 
vous donneront sans doute une juste idée de FeíTet qu'ils 
peuvent produire, étant répandus daus les 83 départeraents 
du royaume, et dans les 48 sections de la capitale ». Marat 
répond par Ia lettrc suivante, publiée également daus le 
même nuinéro. 

Frères et amis, 

J'applaudis à votre patriotismo, etje suis flatté de votre 
bienveillance. Mon esprit est parmi vous ; il vous donne le 
juste tribut d'éloges que vous méritez, et vous encourage à 
poursuivre vos utiles travaux : (juant à mon corps,,il n'a 
pas Ia permissiou de se- faire voir dans Paris. Les légions 
d'assassins armés par les noirs et les ministériels, qui tra- 
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vaillent à remellre Ia nation aux fers, sont toujours sur 
pied conlre le pauvre Âini du Peuple. Pour se promener 
sans Jangcr, il faudrait qu'il fút accompagné par de bons 
citoyens tels (juc vous; et alors il irait inettre à Ia raison 
ces vils coqiiins qui viennent de faire égorger nos frères les 
pairiotcs (le Naiicy, qui voudraient bien faire égorger tous 
les Parisiens ainis de Ia liberté, et qui feraient relever Ia 
liastille, s'ils Tosaient. 

Yotre frère et ami, 

Marat, lami dn peuple. 

Pnris, ce 1 septembre 1790. 

LXIV 

LETTRE A M. ROULLIÉS 

['ò scplembre \l'òQ) 

A Ia suite de Uivers arlicles de L'Ami du Peuple sur les 
incideiits tragiques de Nancy, Marat avait reçu du secrétaire 
de Ia colonie suisse à Paris, nonimé Roulliés, marchand de 
vin, liabitant rue du tlegard, n" 25, une lettre protestant 
contra un article relatif aux Suisses paru dans le ii° 211 de 
VÁmi du Peuple. Marat insère cette protestation dans le 
numéro 218, et 11 publie le lendemain, dans le nuniéro 219 
(12 septembre 1790), laréponse qu'il a faite à M. Roulliés. 

liéponse de CAmi du Peuple à M. Roulliés, 
secrétaire de Ia Société des Suisses. 

Si vous avez lu ma feuille avec attention, vous y aurez vu, 
nionsieur, que je suis le premier et le seul des écrivains 
patriotes qui ait défendu avec chaleur Ia cause du peuple 
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et celle du soldat qiii en fait parlie. Quant à Bezenval, 
pour m'acquitter envers liii de Vor quHl m'a donné, je 
désire que vousle pendiez haul et court. Quant à M. d'Affry, 
je leconnais fort peu; il me semble qu'il s'est assez bien 
montré au commencement de juillel 1789. N'a-t-il pas 
refusé d'obéir à l ordre de faire tirer sur les citoyens, que 
lui avait donné Capet, dit d'Artois? Au deineurant, vous 
devez le coiiuaitre plus à fond que moi : or, s'il ne vaut pas 
mieux que Bezenval, je serai enchanté qu'il lui serve de 
pendant. Enfin, je désire que tons les camaradas suisses 
forcent d'AíTry et Bezenval de leur montrer les reçus de 
largent qu'ils m'ont donné ; et s'ils reconnaissenl mon 
écriture, je consens à compléter le trio. Yoilà un compte 
réglé. 

Voyons Tautre. Je n'ai eu connaissance de votre adresse 
à TAssemblée nationale que par Ia séance que rédige un 
sieur Dufour, et par le Journal des Débots et des Décrets. 
Or, vous verrez donc, dans ma feuille 212, que j'ai accusé 
les rédacteurs de falsifications, ne pouvant croire que des 
Suisses amis de Ia liberté se fussent déshonorés par une 
pareille platitude. En cornparant votre adresse à celle qu'ils 
ont imprimée, je vois qu'ils ont donné comme certain ce 
qui n'est chez vous que conjecture vague et qu'ils vous 
font demandar Ia punition du régiment de Chãteau-Yieux, 
ce qui est une imposture. J'avais donc raison d'accuser les 
rédacteurs de vénalilé et demauvaise foi. Mais je vois aussi 
que les patriotes suisses, dont Funique but était de réciamer 
contre Ia tyrannie des anciennes capitnlations, ont fait Ia 
platitude de déplorer Tinsurrection du régiment de Château- 
Vieux, de Ia désapprouver, et de Tattribuer aux instigations 
des ennemis de Ia révolution, peut-être à des Iransfuges 
recrutés par l'avarice des cbefs ; tandis que vous étiez 
convaincus qu'elle n'était due qu'aux vexations et à Ia 
tyrannie des olficiers, comme vous le dites Irès bien dans 
Ia lettre à M. de Noailles. Cest sur de pareils Iraits, indignes 
de Ia franchise helvétique, que TAmi du Peuple, plus 
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jaloux do votre lionneur que vous-mômes, n'a pu se per- 
suailer que celte adresse eút été dictée par des citoyens 
libres. Vous me dites que vous êtes réduits à bien des 
mcnageinenls poxtr parvenir jusqu'à Ia barre el ne pas 
révolícr les noirs. Jlais puisque vous saviez si bien que les 
noirs et les ininistériels dominent dans l'Assemblée, que 
pouviez-vous espérer de ces vils coquins? Au lieu de 
pcrdre votre temps à présenter une fidicule adresse, il 
fallait que le régiment entier des gardes suisses en pré- 
sentAtune pour deinander vengeance de TaíTrcux massacre 
do Chàtcau-Vieux, pour demander Texpulsion de leurs chefs, 
et Ia noinination des offlciers par les soldats; il fallait qu il 
inviiàt lous les aulres régiments suisses et français à faire 
Ia môme pétilion. II fallait que vous-mêmes, el tous les 
Suisses résidant à Paris, accourussiez aux Tuileries, pour 
unir vos voix à celles des 40 mille citoyens qui deman- 
daient vengeance de Tinfernal Bouillé et da monstre La 
Tour-du-Pin, le renvoi de tous les ministres, Texpulsion 
de tous les états-majors, et Ia nomiuation des officiers par 
les soldats. Voilà,monsieur, ce que vous deviez faire, et çe 
que doivent faire encore vos compatriotes, s'ils veulent que 
je reconnaisse à leur conduite de braves helvétiens. 

Paris, ce 9 septembre 1790. 

Marat, Tami du peuple. 

16 
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LXV 

LETTRE A LAFAYETTE * 

(Septembre 1790) 

Adresse au général Motier. 

Prétendre passer pour bon citoyen, vrai patriote,parce que 
quinze mille aulomates Irouveront mauvais qu'on en douta, 
est une absurdité qui n'entrera jamais dans votre esprit; 
mais elle vous fournit un moyen d'afficher le servile dévoue- 
ment de ]'armée que vous commandez, et eIJe vous doune 
Tespoir d'imposer siience aux citoyeus peu courageux qui 
tenteraient de vous faire counaitre. Que de jeuues étourdis, 
trop incapables de réflexion, se prêtent à vos sinistres pro- 
jets, três dangereux sans doute", est une sottise, etpòurtant 
excusable dans des évaporés qui n"y entendent pas malice; 
mais que vous, homme mür et instruit, vous, patriote pré- 
tendu, auquel vos concitoyens, séduits par Tapparence des 
vertus que vous jouez, se sont abandonnés de si bonne foi, 
vous souleviez Ia nature entière pour faire de Ia inilice 
parisienne une armée de prétoriens, est une exécration 
dont peu de chefs de parti seraient capables, et qui était 
réservée au héros de TAmérique, au grand géiiéral, à l'im- 
mortel restaurateur de Ia liberté. 

Perflde! quittez vos lâches machinations, si vous n'êtes 
oas entièrement mort à rhonneur, ou plutôt cessez de vous 
ibuser, vos artífices ne vous mèneront point au but. Vous 

1. ÜAmi du Peuple, n"> 222 (mercredi, 15 septembre 1790). On 
peut faire, sur cette lettre, les mSmes remarques que précédem- 
ment sur Ia lettre á Nectíer (n° LXII). 
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pourrez bièn sédnire quelque lemps encore de pauvres 
bourgeois sans lumière; mais enfin TaíTreuse vérité per- 
cera, et vons [)araUrez dans loute votre turpitude aux yeux 
du public, comme voiis paraissez depuis longtemps à ceux 
des hoinmes clairvoyants. Et dójà vous voilà réduit à vous 
ravaler à de lionteuses raenées pour échapper à Ia cen- 
sure, vous doiit Tivresse d'un peuple idolâtre avait fait un 
dieu. En vain vous bercez-vous d'un foi espoir, votre chute 
est prochaine, elle sera honteuse, elle sera terrible. 

Jetez les yeux sur rex-ministre genevois, votre guide. 
Rappeloz-vous les jours de sa gloire, voyez ceux de son 
humiliation. Comme lui, bientôt, vous serez Ia fable publi- 
que. Que dis je? Ce moment est déjà venu. Hier encore 
Tobjet de Tidolàtrie des légions fédérées : et déjà votre 
réputation baisse; déjà Ia bonne renommée fuit loin de 
vous; ce n'est plus qu'à force de bas artifices que vous 
entreprenez de Ia retenir. Aujourd'hui 1'armée est parta- 
gée : tout ce qu'elle contient d'hommes sages et honnêtes 
vouscondamne; lesautres, quelque corrompusqu'ils soient, 
sont forcés de mettre en question vos sentiments, votre 
vertu, votre loyauté; ils se plaisent à croire que vous ne 
méritez aucun des irails que des écrivains inrendiaires, ou 
plulôl que ia inédisance a lances conlre vous. Quel éloge! 
Encore un peu de patience, et vous ne serez plus qu'un 
objet de mépris. Si, pour en précipiter Tinstant, il ne faut 
que redoubler d'eírorts, comptez sur ceux de TAmi du 
Peuple. Cest lui qui le premier' osa ébranler les autels du 
divin Necker, et dans un tenips oii il était le seul qui eüt 
découvert un adroit fripon sons le masque d'un dieu. Sou- 
venez-vous que c'est TAmi du Peuple aussi qui le premier* 
a sapé vos autels, et soyez súr qu'il ne làcliera prise que 
lorsqu'ils seront renversés. Homme petit et vain, que n'a- 
vez-vous connu votre bonheur; que n'avez-vous profité des 

1. Voyez mon Appel à Ia Nalion. {Nole de Marat) 
2. Voyez TafAche des bataillons. (Nole de Marat) 
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avantages que Ia fortune seinblait se plaire à vous prodi- 
guer? La gloire d'elle-nnême s'attachait à vos pas; de faux 
bruits, veniis decontrées loinlaines, avaient fait de vous un 
liéros qui avait franchi les iners pour roínpre les fers d'un 
peuple dont il connaissait à peine le noni; bientôt vos cré- 
dulas concitoyens virent en vous le défenseur de leur 
libertó; mille voix trompeuses preuaieiil plaisir à relever 
à leurs yeux.TécIat de vos fausses vertus; ils vont au-devant 
de leurs fers, et leurs acclainations vous proclament chef 
de Tarmée parisienne. Dès lors, les destinées de Ia France 
étaient dans vos mains. Ariné de Ia force publique, vous 
poiiviez être Tiiialtérable appui de Ia liberté, Ia terreur des 
enneniis' de Ia révolution, Tange tutélaire do 2o rnillions 
d'hoinmes. Ful-il jamais un si beau destiii? Qu'aurait été 
Ia gloire de Titus et de Trajan à côlc de Ia vôtre? Mais il 
fallait aiiner Ia patrie. Qu"avez-vous fait pour elle? Loiu 
d'épouser sa cause, toujours on vous vit figurer parmi ses 
morteis ennemis. Ame de boue, Ia fortune avait tout fait 
pour vous, les Dieux ótaient jaloux de vos destinées; mais, 
au bonheur d'ètre le sauveur de Ia France, vous avez pré- 
féré le rôle déshonorant de petit ambilieux, d'avide courti- 
san, de tripoteur perfide, et, pour comble d'horreur, de vil 
suppôt du despote. 

LXVI 

LETTRE AU CITOYEN HEINTZLER 

{Novembre 1790) 

Dans le numéro 272 de VAmi du Pcuple, Marat avait raconté 
les malheurò d'un facteurde clavecins, nonimé Heintzler, dont 

1. L idée seule de votre vertu aurait fait treiiibler les conspira- 
teurs, et aurait coiitenu tous les conjurés dans le devoir. [Nole de 
Marat) 
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un commispaire de police, du nom de Fonlaiiie, avait séduit 
Ia ferame. Cello-ci, à l instigation deFontaiiie, avait volé Far- 
gent de son maii pcndant soii absence. Ges faits remontaient 
à Tantiée 1780; mais, depuislors, Heintzler, períécuté, réduit 
à so cacher, frappó enfin d'une longiie maladie, n'avait pu 
olitenir justice. A Ia suite de cet article de Marat, Fontaine 
s'était plaint de dilTamation publique. Mais, presque aussitôt, 
le 9 novembre 1790, il avait fait olTrir à Heintzler uii arrange- 
inent. Celui-ci éciit aiors à Marat, à cette date du 9 novem- 
bre, pour lui deuiander coiiseil. Marat publie Ia lettre de 
Heintzler ít sa propre réponse dans le numero 284 de Vximi 
du Peuple (jeudi 18 novembre 1790). 

Le devoir et Thonneur vous font une loi de persisler 
(lans vos sentiments. La súreté publique exige que les vio- 
lateurs des lois soient punis ; soyez tranquille, je reparlerai 
de votre aíTaire, et vous ne manquerez pas de défenseurs. 

Marat, Tami du peuple. 

LXVII 

LETTRE A DUPORT-DU^TERTRE' 

{ISovembre 1790) 

Maral, IWmi du Peuple, à DuporL-du-Tertre, 
garde des sceaux de France. 

Quelque irréprochable que puisse être jusqu'à ce jour 
votre conduite privée, votre caractère publie, monsieur, 
n'est pas au-dessu"s du soupçon. Vos liaisons intimes avec 
deux hommes extrôuiement dangereux à Ia cliose publique, 

1. L'Ami du Peuple, n" 201 (mercredi décembre 1190). 
16. 
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dont l'un est le chef anti-révolutionnaire de Ia muni- 
cipalité, et Tautre le chefcontre-révolulionnaire de Ia garde 
citoyenne, sont faites pour inspirer de Ia défiance. Que 
penser de votre jugeinent, ou plulôt de votre civisme, lors- 
(|u'on vous entend leur donner les titres de/ieVos, de défen- 
seurs de Ia libi-rlél 

Quoi qu'il en soit, monsieur, il importe à votre tran- 
quillité et plus encore au salut public que vos vrais senti- 
ments soient bien connus. Je vais les mettre à une épreuve 
éclatante, qui fixera d'une manière irrévocable 1'idée que 
le peuple doit avoir de vos vertus civiques. Quinze cents 
comrnissaires du roi pour ies nouveaux tribunaux ont étè 
désignés par votre prédécesseur, de honteuse métnoire;. 
ces comrnissaires, choisis parmi Técume des gens de loi, Ia 
lie de Tancienue magislrature, sont Ia plupart des procu- 
reurs généraux, des lieutenants de bailliages, des subdélé- 
gués d'iutendants, hommes sans foi et sans loi, bien connus 
par leurs vices, leurs méfaits; tous enneinis déclarós de Ia 
révolution, et presque tous lyranneaux du peuple, presque 
tous ílétris par 1'opinion publique. Je n'ai plus qu'un trait à 
ajouter, c'est que le Blanc de Verneuil et Boucher d'Ar- 
gis sont du noinbre. Un pareil choix devait exciter Tindi- 
gnation publique; aussi a-t-il élevé de toutes paris de vives 
réclamations. Des hommes de cette espèce ne peuvent que 
servir le despotismo et perdre Ia libertó; ils n'oiit encore 
que des bons du roi, bons surpris à sa crédulité par Tinfàme 
Champion, bons nuls de droit, si le monarque a Tombre de 
justice, bons qui doivent être révoqués sans délai. Vos 
devoirs de chef de Ia magistraturo, et plus encore vos devoirs 
d'honnêle citoyen, de vrai patriote, vous font une loi 
sacrée, monsieur, de faire suspendre leur installation, de 
prendre connaissance des raisons de récusation alléguées 
contre eux, et de faire révoquer tous ci tix qui ont démérité, 
pour nommer à leur place des hommes integres et judi- 
cieux. Conflrnier leur choix serait vous couvrir d'opprobre, 
et vos proteslations d'intégrité et de patriotismo iie passe- 



LA CORUESPÜNDANCE DE MARAT 

raient bienlôl plus que pour ces lieux coinmuns dont vos 
prédécesseurscouvraientleur(léloyalehypocrisie L'épreuve 
à laqiielle le (lublic vous appelle aujourd'hui par ma voix 
est douloureuse; mais il attend de vous en voir sortir avec 
honneur. Si vous recuIcE, votre procès est tout fait ; bieu- 
tòt, poursuivi comtne ennemi de Ia nation par les écrivains 
patriotes, vous loraberez daus le mépris et votre règne 
n'aura duré (ju un jour. 

LXVIII 

LETTRE A DUPORT-Dü-TERTRE ' 

{Décembre 1790) 

Seconde leltre de Maraí, VAmi du Peuple, 
à Duporl-du-JWtre, garde des sceaux de France. 

L'hypocrisie, Monsieur, est le vice caractéristique de 
lous les fonctiounaires publics, depuis le mouarque jusqu'à 
rhuissier. Cest sous le masque du devoir, de Tamour de 
Ia justice et de Ia bienfaisance, qu'ils violent les lois, 
qu'ils exercent leurs brigandages, qu'ils égorgent les peu- 
ples. II n"y a pas jusquau plus affreux tyran qui ue se cou- 
vre de ce masque, en faisant couler le sang pour assouvir 
ses passions féroces ou brutaies ; tant est vrai que toute 
autorité doit avoir pour but le bien génèral; vérité à la- 
quelle les despotes eux-mômes sont forcés de rendre bom- 
mage, lors niême qu'ils font tout pour Toublier. 

Vous avez débuté, Monsieur, comme tous vos prédéces- 
seurs, en afficbant de beaux adages : les badauds, qu 
s'engouent du premier venu sur quelques jolies pbrases, 

1. UAmi du Peuple, n» 302 (lundi 6 décembre 1790). 
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peuvent se bercer de vospromesses; mais à nous, citoyens 
clairvoyanls el trop souvent trompés pour être créJules, il 
faut (les effets ; c'est là que nous vous altendons. 

L'Ami du peuple vous rappelle le clioix infame des 
1.500 commissaires royaux nommés par le sieur Cliampion, 
votre devancier; Ia reforme de ces indignes suppôls du 
despotisme doit être votre premier coup de balai dans le 
temple de Tliémis; et vous ne sauriez vous en dispenser, 
sans vous perdre de réputation. 

Cest trop peu qu'un ministre de Ia justice soit impartial, 
s'il n'a les mains purês. Vous-même avez consacré cette 
maxime le jour oü vous parútes à Ia commune, pour pren- 
dre congé de vos camarades, en annonçani que Ia veille de 
votye élévation au ministère, vous avez signé Ia letíre aux 
adminisiraleurs provisoires pour les inviter á rendre leur 
comple. Je mlionore, ajuutâles-vous, d'êlve le premier à 
donner rexemple de In responsabilité, je me reposerai sur 
un de mes collègues du soin de vous présenter ceux qui me 
concernent, el f espere que mon adminislràtion provisoire 
será pour vous un garanl assuré de celle à laquelle je suis 
ap/ elé. Permettez-moi une petite explication: en qualité 
de lieutenanl de maire, au département do Ia police, vous 
avez été chargé de toutes les dépenses relatives à Ia súreté 
de Ia capitale, ou plutôt à Ia surveillance de Ia tran(juillité 
publique; et comme, à la lionte du nouveau régime, Tad- 
ministration municipale a suivi, les infames pratiques de 
Tancien, c'est vous, monsicur, qui aviez Ia direction et Ia 
solde de tous les espions entretenus dans Ia capitale aux 
dépens du trésor national; vous nous devez donc le tableau 
des différentes fonetions dont vous les cliargiez, et du trai- 
tement que vous leur accordiez. Je ne sais si vos prôneurs 
les plus chauds oseraient ici garantir votre exactitude à 
remplir vos engagements; mais, moi qui u"aime point à me 
faire illusion, je dis que vous vous en donaerez bien de 
garde: non dans Ia crainte de divulguer les secrets du gou- 
vernement, le gouvernement ne devant plus en ave'- cliez 
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une nnlion libre, mais parce que yous roíigiriez d'afficher 
les turpiUides du inaire et du général, qui n'entretiennent 
aujourd'liui des espions que pour épier et noter les citoyens 
couragcux qiii voiidraieiit s'opposer à leur projet criminei 
de rólaíjlir Io despotismo; et ma raison est que si vous 
ótiez vraiineiit jiatriote corame on le prétend, vous ne 
vous seriez pas chargé d'une pareille besogne. Manda- 
taires infidèlos, auriez-vous dit au sieur Bailly et aux admi- 
nislrateurs municipaux, rayez de vos tablettes ces dé- 
penses odieuscs, il ne faut point d'espions dans un penple 
libre ; que les dépositaires de Tautorité fassent leur de- 
voir, et ils n"auront rien à craindre de Ia médisance; 
qu'ils fassent.le bien, et ils pourront se moquer de Ia 
calomnie. 

Voilà, monsieur, un nouveau défilé par oij TAmi du peu- 
ple vous appelle à passer; soyez súr de sa constance, il vous 
tiendra étcrnellement Tépée dans les reins jusqu'à ce que 
vous Tayez franchi, ou il vous tympanisera comme un 
fourbe. 

Ce n'est pas tout. Ayant à rendre compte de votre admi- 
nistratiou provisoire, comment avez-vous eu Timpudeur de 
prendre Técharpe de substilut du nouveau conseil munici- 
pal? N'était-ce |)as demander à être traité avec ménage- 
nient par vos coliègues? N'était-ce pas vouloir être contrô- 
leur de votre propre compte? Cetle astuce n'aurait pas 
surpris dans un Vauvilliers : mais dans Duport-du-Tertre ? 
Que diront les malveillants ; surtout lorsqu'iis auront re- 
marqué qu'à 1 exemple du maire vous avez refusé de prêter 
le serment de désintéressement, exigé des administrateurs 
par Ia municipalité; surtout lorsqu'ils relèveront les défé- 
reuces que d'humbles municipaux doivent nécessairemeut 
avoir pour un garde des sceaux, qui ne dédaigne pas de 
les appeler ses chers confrères? Pensez-vous qu'après cela 
ils soiont d liumeur àserrer le bouton à leur illustre cama- 
rade? Le garde des sceaux fera donc passer aveuglément 
Téponge sur toutes les dilapidations du lieutenant de 
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maire, docile faiseiir des sieurs Bailly et Motier*. Ils ironl 
plus loin,ils soutiendront que Duport-du-Tertre, en accep- 
tant Técharpe et les sceaux, a viole les règlements de Ia 
commune et le décret de responsabilité: parce qu'il ne 
pouvait être norntné à aucune placa qu'il n'eút préalable- 
ment rendu ses cornptes: derolr que Tassemblée aurait dü 
depuis longtemps consacrer par un décret formei. Quoi 
qu'il en soit, je vous somme, monsieur, de mettre promp- 
tement sous les yeux de Ia nation le tableau íidèle de vos 
cornptes, de le répandre à bas prix par Ia voie de Timpres- 
sion, et de provoquer vous-mêine Ia censure publique; 
refuser de le faire serait non seuleinent vous avouer cou- 
pable, mais reconnaítre que vous ètes au-dessous de volre 
nouvellè place; mais publier tout liaut que dans le poste 
élevé oü vous ont porté le maire et le général, vous êtes 
encore et vous serez toujours leur bas-valet. 

Quelque sévère que puisse paraitre rAmi du peuple dans 
sa conduite envers vous, comme envers tout autre fonc- 
tionnaire public, il n'en changera point: non qu'il se plaise 
à flétrir le nom de ses concitoyens par de tristes présages, 
et_l'humiliant tableau de Ia dégradation de Ia génération 
actuelle; mais parce qu'il est intimement convaincu que 
les vices des agents du peuple sont moins à redouter que 
son aveugle contiance". 

í. Lo 5 octobre, tandis que le général était en chemin pour Ver- 
sailles, un de ses laquais lui a volé dans un secrétitire de son 
appartement, à Ia niaison-de-ville, cent iiiille livres en billets de 
caísse qu il avait reçus Ia veille; ce vol n'est pas aux dépens du 
géi-éral, il faut dono qu il solt couvert, comnie bien d auires: or, 
le complaisant du Tertre aura fait tout ce qu'il fallait pour cela. 
(Sote de Maral) 

2. Bieri que Ia lettre de Marat semble se terrainer lei, le texte 
imprime dans UArm du Peuple se continue eu ces termes : « Puis- 
qu'il n'estrien d'aussi difficile aujourd'hui que de trouver des bom- 
mes vertueux pour les placer au limon des allaires, prenoiis les 
moins cornimpus , mais faisons-leur bien sentir que nous saurons 
apprécier leur conduite, et que nous avons toujours les yeuK 
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LXIX 

LETTRE A M. MARTIN 

{Décembre 1790) ^ 

Le numéro 300 de VAmi du Peuplc avait signalé le cas du 
patriote Saint-Iluruge, dont personne n'enteiidáit plus pai ler 
et que Ton cioyait emprisonné. Un des com spondanls de 
Marat, qui signe « Martin, le collègue de Duval Stain », lui 
écrit une leltre, datée du 9 décembre 1790, oü il lui raconte 
avoir fait riiille reclierciies inutiles pour retrouver Saint-Hu- 
ruge ; mais, au cours de ces recherches, il a découvert le 
Lrave Noel. qui sVHait précédemment signalé par son patrio- 
lísme, et qui, après avoir été enfermé six semaines au Châ- 
telet, travaille niainlenant dans les bureaux de Fllôtel-de- 
Ville. Marat insère cette lettre dans le numero 310 de VAmi 
du Peuplc (mardi 14 décembre 1790), et transcrit également 
sa réponse. 

Votre zèle patriotiquc, Monsieur, ne surprendra point 
mes lecleurs, lorsqu'lls se rappelleront que vous avez été 
qualre mois dans les fers pour avoir appris aux Parisiens 

ouverts sur enx. Le vrai moyen de n'être pas volé n'est pas d'évi- 
ter r dans Ia foule, mais d'avoir toujours les mains. sur ses 
poches. Ains', tant que TAmi du Penple pourra élever Ia voix, 11 
«'appiiqiiera à détrulre Ia funeste illiision, Taveugle sécurité. Cl- 
toyens, soyez sans cesse sur vos gardes; et, dussent tous vos man- 
dafaires ftre gens de bien, conduisez-vous toujoursaveceiix cumme 
s'ils élaieiit iles frip^ms; unlque moyen de n'('tre ni leurs dupes ni 
leurs victi\nes. » Ce passage, qui contraste si prolondément avec 
le reste de ia lettre, est évidemment une note ou un coinmcntalre 
distinct de Ia leltre et qui n'y a été ajouté que par une de ces 
traiispositions malheureuses dont Marat se plaint parfois avec 
tant de force et qui eu effet rendent souvent inintelliglbles cer- 
taius articles de VAmi du Peuple. 
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qu'on leur faisait manger du pain de marrons d'Inde, 
landis qu'on faisait passer leurs grains à Tétranger, et pour 
avoir révélé les affreuses malversalions de TEcole Royale 
Militaire, oü Ton dépensait 1.800.000 liv. pour moudre de 
mauvais grains et mêler des farines gàtées, tandis (jue les 
moulins des environs de Ia capitale étaient dans Tinaction. 

Tous les bons citoyens se joindront à nioi pour vous 
remercier des peines que vous vous êtes données après 
Saint-IIuruge, et des nouvelles que vous leur donnez du 
brave Noel. Mais je ne sais quel sentiment de trislesse 
s'empare de mon âme à Touie de Tendroit oü vous Tavez 
trouvé. Je n'aime point à le voir occuper nne place à Ia 
ville; vous savez que les patriotes sont reponssés de tous 
les emplois par les aristocrates et les royalistes qui se sont 
einparés de TÉtat. Serait-elle donc le prlx de sa défection? 
Jene veux point vous faire perdre Ia bonne idée que vous 
avez de son civisme. Quant à moi, j'en augure assez peu avan- 
tageusement, lorsque je réfléchis qu'il n'a répondu, depuis 
quinze jours, que par son silence aux inquiétndes que tant 
de bons citoyens ont témoignées sur son sort. Cetle rcflexion 
redouble ma tristesse, quand je songe à Saint-IIuruge... 
Vous le dirai-je, mon cher Martin, nous sommes Ia nation 
Ia plus corrompue de Tunivers; Ia perte de Ia liberté ne 
viendra jamais que de notre dépravation; ce n'est pas avéc 
de vieux esclaves que Ton fait des hommes libres. Si nous 

• ne retombons pas dans Ia servitude, ce n'est pas que nous 
aimions Ia liberté; c'est que cliacun voulantse vendre, ne 
souífrira pas qu'un autre soit maitre de le livrer. 

Mauat. 
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LXX 

LETTRE A M. D... 

(Janrier 1791) 

Le numéro 3b3 de VAmi du Peuple (.jeudi 27 janvier 1791) 
contienl une lettre de M. D..., citoyen actif, qui se plaint 
d"un conseiller au Châtelet, nommé Boivin, qui est en même 
temps piéáideiit d'un district et commandant d'un batailloii. 
Ce Boivin avait él6 accusé, enpleine Assemblée, d'avoirdila- 
picié 8.000 livres. Enfiii, le correspondant de Marat ajoute : 
« Quant aiix prud'homnies de notre section, ils sont presque 
tous des bas vaieis des noirs ou des miiiistériels. » Marat 
répond par le billet suivant, inséré dans le même numéro : 

Mon cher correspondant, donnez un peu de votre juge- 
ment à vos concitoyens, et je vous promets que tout ira le 
mieux du monde. En attendanl, faltes mettre Bolvln sur le 
tableau des infames, et envoyez-moi des certificats de vie 
et mcours de vos prud'hommes. 

( 
LXXI 

LETTRE AU CITOYEN BERRUIER 

[Février 1791) 

A propos d'un article que Marat avait consacré, dans le 
numéro 2S5 de VAmi du Peuple, à Ia garde citoyenne de 
Dieppe, un « ancien régisseur des écuries des quatre maisons 
des princes >>, nommé Berruier, écrit à Marat une lettre datée 

17 
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de Versailles, Io févrierl791. II commiinique à Marat les ren- 
Eeigiienients que son frère lui a adressés de Dieppe, lui 
raconte des traits de civisme de Ia garde ritnyeniie de cette 
ville, oú le peuple s'est emparé du château et de Ia citadelle, 
et s'est fait livrer B.OOO fusils. Enfin il dit à Míirat que VAmi 
du Peuple, qu'il fait passer à Dieppe, y est .-iccueilli avec 
enlhousiasriie, et que Ia lecture s'en fait dans t<ius les corps- 
de-garde. Marat iiisère cette lettre dans son nuniéro 378 
(lundi 21 février 1791), el Ia fait suivre desa réponse. 

Je commence par vous observar, mon clier compatriote, 
qu'il est impossible que Ia garde citoyenne de Dieppe se 
soit crue incul[)ée par Ia dénonciation doiit vous vous plai- 
gnez, ]aiisqu'il y est dit : « Dans le moment, on vient de 
donner ordre à dix liommes par compagnie de Ia garde 
citoyenne, à ceiit liommes du régimeni qni est ici en gar- 
nison, de se tenir prôts à marclier au preiiiier signal. » Or, 
à supposer qu'ils aient été commandés pour appuyer Tex- 
pédition des ennemis de Ia patrie, Finculpalion ne peut 
tomber que sur les chefs de ia municipalitè ou sur le com- 
mandant de Ia place. Jamais je n'ai doutó du patriotisníe 
des gardes ciloyens de Dieppe; Ia sagesse et le "courage 
qu'ils ont montrés dans leur expédilion démoiitrent plus 
que tous les discours du monde combien ils sont dignes 
d'admiration, Puissent-ils trouverdes imitateurs dans toutes 
les gardes nationales du royaume! Au surpius, si c'était 
pour repousser Tinculpation qu'ils se seraient signalés de 
Ia sorte, je serais ravi de leur en avoir foiirni un motif. 
Mainlenant, je vous remercie do tout mon coeur dc 
Tagréable nouvelle que vous venez de nie communiquer. 
Les conspirateurs de Ia cour et du cluh monarchique Ia 
tiennent secrète : Dieu sait combien elle les afílige; mais 
elle est faite pour réjouir tous les bons Français, et je me 
hâte de Ia publier, en invilant les écrivains patriotas à Ia 
propager. 

En faisant passar mas feuilles à mes braves compatriotes 
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de Dieppe, n'oubliez pas de leur dire combien j'applaudis 
à leur triomphe. Recommandez-leur de ne rendre ni 
canons, ni boulets, pas même un grain de poudre. Le roi 
et TAssemblée nationale n'ont aucun droit de les empêcher 
de s'armer par leurs raains pour leur propre défense, 
lorsque les Hgenls royaux se moquent d'eux, refusent de 
leur délivrer des armes. Recoinmandez-leur surtout de 
fournir tous les cítoyens de laville en état de inarcher au 
moins d'une centaine de cartouches chacun, et, après ce 
partage, s'il leur reste de Ia poudre et des bailes, d'en faire 
part à leurs frères des villes et villages voisíns. Euflu, re- 
commandez-leur de couserver précieuseraent ces muni- 
tions pour le besoin, s'ils sout jamais appelés à en faire 
usage centre les ennemis de Ia patrie. Ajoutez, je vous prie, 
que, sensible à Ia confiance qu'ils ont en moi, je vais leur 
passer par vos mains une' collection complète de UAmi du 
Peuple, qui appartiendra à Ia garde citoyenne de Dieppe, 
et dontla lecture ne sera même permise auxofficiers qu'au- 
tant qu'ils seront patriotes, car, pour n'être jamais Ia dupe 
des ennemis de Ia liberté, il faut éternellement se défier 
des chefs. Cest dans cet écrit que tous les amis de Ia vérité 
düivent Ia chercher, Tauteur ne Tayant jamais dissimulée 
et Tayant toujours si bien rencontrée qu'il a prédit Ia plu- 
part des événemenls longtemps à Tavance. 

l. II serait ü propos de Ia faire relier en volumes de SO numéros, 
qui seraieiit déposés dans les divers corps-de-garde, puur que 
chaque volume y circulât à son tour. {Note de Maral) 
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LXXIl 

LETTRE A LAFAYETTE 

[Avril 1791) 

Cette lettre est publiée dans le numéro 439 de VAmi Úu 
Peicple (lundi 23 aviil 1791) sous ce titre : « Lettre de TAmi 
du Peuple au général défaillant ». 

Frapper un ennemi abattu est lâcheté, Técraser ]orsqu'il 
a mis bas les armes est atrocité; mais achever un traltre, 
qui se couche pour se faire relever et assassinar ensuite 
ses bienfaiteurs, est une CBUvre méritoire. 

Ennemi aussi généreux que cordial', je vous abandonne- 
rais aujourd'hui à votre humiliation, à votre nullité, à vos 
regreis, à vos remords, si jé pouvais croire que vous avez 
donné votre démission de bonne foi, et si vous vous ren- 
fermiez dans vos fonctions de député. Mais le moyen de 
s'en rapporter à Ia parole d'un courtisan consommé, et de 
ne pas redouter quelque nouvelle perfidie? 

Je Tai dit, et je le répète : vous avez donné votre démis- 
sion et celle de Tétat-major, qui ne® vous regardait pas, 
pour vous faire complimenter par vos satellites à cheval, 
par ceux des barrières et des ports, pour vous faire fla- 

1. Vous avez de moi une lettre oü je vous invitai, il y a seize 
mois, à servir Ia patrie avec loyauté, et je vous annonçai que je 
serais toujours à votre égard une sentinelle vigilante vous devez 
être content de tnoi, je vous ai tenu parole. [Note de Maral) 

2. Cest lá un double coup de parti : vous avez prouvé que vous 
«ij disposiez en maitre, et vous avez voulu mettre dans Tembarras 
Ia troupe du centre et les conapaguies soidées, dont il a Ia direc- 
tion. (Note de Maral] 
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gorner par vos valets municipaux, et pour ramener à vos 
aiitels nos bataillons plus cngoués, plus dociles et plus 
dévoués à vos ordres que jamais. Puis, comptant d'un oeil 
inquiet leur dópulation, liumilié do leur petit nombre, et 
faisant do nécessitó vertu, voiis avoz annoncé avec appareil 
que vous persistez dans volre résolution; vous allez en 
pompe à Ia maison do ville réciter un discours d'apparal, 
voiis y jouez eii tartufle Io rôle d'un patriote désintéressé, 
et vous mendioz avec adresse le retour de Ia confiance de 
Tarnièe parisienne, en déclaraut que, rojiinion publiqve 
n'élanl plus pour vous, le bon ordre (vous pouviez ajouter 
le salut public) esl iníóressé à volre relraite. Enfiu, vous 
vous ménagez los inoyens de travailler Ia troupe, en ren- 
Iranl dans les rangs en qualilé de úmple grenadier, en 
atlendant que Toccasioii so présente de Ia soulever et 
de vous faire élever à Ia dictature. 

Pourquoi tant d'appareil, de lenteurs, de démarches, 
de menées, de griuiacos, d'hypocrisie, de fourbe, de per- 
fidio, si vous ne cherchiez pas à donner le temps à vos 
créatures de ramener les bataillons à vos genoux? Pour- 
quoi ce bonnet de grenadier, à vous père conscrit que vos 
devoirs de député rappcllent au sénat, si ce n'est pour 
transportar d'admiration et de plaisir vos nouveaux cama- 
rades, les porter à Texcès de l'ivresse, avoir un prétexte 
de travailler Ia troupe, attendre Toccasion de vous faire 
élever à Ia dictature? Serpent torlueux! dans votre état 
d'abjeclion, je vous trouve plus redoutable que jamais; et 
ce n'est pas sans effroi que je vous vois faire les derniers 
efforts pourabuser barbarement du caractère funeste d'une 
nation ignare et frivole, qui s'cngouo de tout, qui ne sait 
jamais s'arrèter, qui décerne Tapothéose aux adroits scélé- 
rats qui Tont traliie, et qui reprend avec gaité ses íers, 
rinstant d'aj)rès (ju elle vient de les rompre avec fureur. 
Fussiez-vous congédiés sans retour, vous et votre indigno 
état-major, je proposerais aux ciloyens sauvés un Te Deum 
en mémoire de leur heureuse délivrance : et je dédaigne- 

17. 
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rais d'occuper plus longtemps le public de vos infamies et 
de vos attentats. En attendant, trouvez bon que j'achève de 
vous déinasquer complètement, et aussi bien mon flacon 
(Tencre nest pas encore usé\ 

LXXIII 

LETIRE A CAMILLE DESMOULINS 

{Mai 1791) 

En publiant cette lettre dans le numéro 448 de LAmi du 
Peupk (mercredi 4 mai 1791), Marat Ia fail pré'éder de ces 
lignes : «,G'est à regret que je me vois aus«i réduit à relever 
contre un frèie d'armes des inculpatinns absurdas, qui peu- 
ventêtre di^favorablesà Ia cause dela libertó, quej'ai défendue, 
que je défends, et que je défendrai toujours. » 

Jean-Paul Marat á Camille DesmouUns. 

Pourquoi faut-il que Tamour de Ia palrie me ihelte 
aujourd'hui Ia plume à Ia main contre vous? 

Vous annoncez, dans votre numéro 73, « que Tintrépide 
« Marat, voyant Taccusation de Ilutteau étoullée, voyant les 

,« honneurs excessifs qui pleuvent surle cercueil de Mira- 
« beau, succombe au découragement et demande un passe- 
« port pour exercer Caposlal de Ia liberíé chfz une nalion 
« moins covromime*. Après avoir mené une vie si troublée, 

1. Voyez un numéro de L'Ami du Peuple, publié il y a cinq à six 
mois. {Nole de Marat) 

2. Cette phrase est du gaUmatias double, lout au moins. Qujest- 
ce que c'est qu'exercer Vapostat chez une nalion moins corrompuef 
L'apostasie serall-elle un art, une profession, une science, un 
métier? Et, pour Texercer aveo fruit, est-il besoin d'un pays moins 

X. , f'- • 
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« si laborieiise, dans des souterrains, il part, ajoutez-vüus, 
(> sans péciile et pauvre, ce qni est Ia ineilleure réponse à 
« ses ennemis. » Cest sans doute de ce que je me suis 
écrié à Ia fin de mon nutnéro 339 ; « O P.irisiens! vous êtes^ 
« si aveugles, si ignares, si slupides, si [irésomptueux, si 
« lâches, si piats, que c'est folie d'entreprendre de vous 
« retirer de í'abime, que c'est folie d'enlreprendre de vous 
« ouvrir les yeux : mon âme, épuísée par d'inutiles eíTortSf 
« est en proie au dégoút », que vous avez inféré mon 
départ. Mais si vous aviez pris Ia peine de transcrire les 
paroles ([ui suivent immédiateinent, vous auriez vu que j& 
ne partais pas, puisque je dis aux Parisiens : « II y a long- 
temps que je vous aurais abandonnés à votre malheureux 
sort, si je n'étais retenu par Tespoir de trouver quelque- 
vertu dans les provinces, par Ia crainte d'immoler Ia pos- 
térité. » 

Vous allez plus loin, Camille; vous voulez paraitre dans^ 
le secret, vous annoncez que je demande un passeport', et 
vous ne sentez pas (jue, ma tête ajant été raise à prix par le 
cabinet autrichien, le général et les aiitres chefs des contre- 
révolutionnaires, cette légòretô de votre part m'aurait 
exposó à tomber entre leurs mains et à devenir Ia triste 
victinie de leur fureur. Vous poiivez vous figurer le sort 
qu'ils me réservent. Qu'atteiidre d'eux, que d'êlre jeté dans 
un four ardent, s'ils mo prennent en secret, et d'être mis 

corrompu que Ia I<>ance? Camille, dont les ouvrages sans vues, 
sans chaleiir, saiis vie, sont si peu soignés, malgré le loisir dont il 
jouit, qu'ils ne paraissent, aux yeux des connaiss urs, qu'un ramas- 
sis d'atiecdotes, une indigeslion de nouvelles de cafés, a voulu dire 
sans doute : « Marat, forcé de renoncer au projet de rendre libre 
n une nation tnip dépravée pour défendre ses dj oits, se determine 
« enfin à aller lui-mêuie chercher Ia liberté chez une nation nioins 
" corrompue. » (Nole. de Maral) 

1. 11 est possible qu'il soit revenu à Cauylle quelques-uns de 
ces propos que l'indigiiation rn'ariache assez souvent, à Ia vue des 
démarciies serviles des Parisiens et de leur manque d'énergie 
contre leurs oppresseurs. (Nule de Marat) 
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en liachis par leurs salellites, s'ils m'arrètent publique- 
ment? 

La lournure que vous donnez à cetto annonce peut 
n'avoir pas été dictée par inalveillance', elle ii'cii est cepen- 
dant, ni moins injuste, ni moins cruelle. « Yous me faites 
succoiiiber au découragement ct demander un passeport 

1. J'ai quelque raison de le croire, d'après ce qui in'est arrivé. 
Surpris de voir Camille, dans un temps de crise alarmante, perdre 
le lemps à donner au public une immense lable des matières, au 
lieu de travailler à sanctifier et aduler Mirabeau,-ranimer le cou- 
rage du peujde; étonné de le voir garder le silence sur les infames 
machinations du Général poiir corrompre les vainqueurs de Ia 

•Bastille, au lieu do m'aider à super un coup que j'avais ménagé 
aveo art, je me suis permis, dans moa numéro o3í), de lui faire 
quelques petils reproches fraternels sur ce làche abandon. Vous 
croyez peut-ôtre que le grand Camille va réparer ses torts? Point 
du tout, il se livre à son petit ressentimei.t, et il cloue à Ia fm d'un 
de ses uuméros (de fívrier 171)1) une note dans laquelle il niaccole 
à Gorsas, barbouilleur soudoyé, dont il vante le courage parce 
qu'il court les rues; et afln de mieux ravaler mon dévouement à 
Ia chose publique, il m'impute à lácheté Ia vie souterraine q»e je 
mène pour écbapper aux assassins soudoyés, et me conserver à Ia 
patrie. Camille, je ne vous rappellerai point ces circonstances 
orageuses oü, menacé du cachot par les municipaux, je les obligeai 
à se réunir en assemblee géiiérale, et, sans crainte des baionnettes 
dont ils étaient environnés, j'allai seul et sans mission exercer au 
milieu d'eux les fonctions d un censeur public, chasser quelques- 
uns des plus ellronlés coqnins qui désbonoraient leur corps, faire 
procès à tous les aulres de Ia bassesse de leurs arrôtés, de Tatro- 
cité de leurs attentats, et les réduire à rtiumiliation de tirer de 
ma main certiflcat de vie et moours. Je ne vous rappellerai point 
ces circonstances orageuses oü, dans les lieris de dtux décrets de 
prise de corps, j'allai seul leur donner Tassaut à Ia maisoa de 
ville,et à Ia mairie trailer liailly, au milieu de ses vaieis et de ses 
gardes, comme un infame prévaricateur, lui fixer jusqu'à niidi du 
lendemain le délai dans leqiiel il auiait à me faire rendre mes 
presses saisies en mon absence, et le forcer à devancer ce terme 
pour se débarrasser de moi. Je ne vous rappellerai point ces cir- 
constances orageuses oii, en butte aux fureurs du Châtelet qui 
instruisait mon procès, j'entrepris de le renverser lui-inôme, liii 
fis donner Fassaut un beau matin par six mille patriotes, et arra- 
chai Kutluge de ses griffes, malgré For du ministre des finances. Je 
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pourèxcercer Tapostat de Ia liberté, chez une nation moins 
corrompue. » — Mais quilter le champ de bataille lorsque 
I'armée a mis bas les armes, et abandonner Ia partie lors- 
qu'il n'y a plus d'espoir, ce ne serait êlre ni lâche, ni 
déserleiir, ni apostai; ce serait céder à Ia raison, ce serait 
íléchir sous les lois impérieuses de Ia nécessité! 

ne vous rappellerai pas ces temps orageux ot, pendant trois 
semaines consécutives, ma maison était assaillie presque chaque 
nuit par une légion de satellites de robe courte et de pousse-cuis 
nationaux, qui avaient juré de m'avoir mort ou vif; oii, tranquille 
dans mon cabinet, je sortais à. Ia brune lorsque ma feuille qui 
désespérait les coqiiins était sous presse, et oü je rentrais le lende- 
main à Ia pointe du jour. Vous savez cela comme moi; mais ce 
que vous savez beaucoup mieux, c'est que, pendant mon absence, 
après Ia fameuse expédition du 22 janvier, le courage de tous tcs 
écrivains patriotes était glacé; c'est que, le lendemain de mon 
retour de Londre?, vous me prpssàtes ds reprendre Ia plume pour 
leur redonncr du cosur; c'est que, quelquep jours après, je recom- 
mençai à faire guerre ouverte à tous les ennemis connus de Ia 
liberté, continuaut à me montrer en public, quoique je fusse tou- 
jours dans les liens de deux décrets de pri?e de corps; c'est que, 
transporté de joie de ma dénonciation contre le Général, vous me 
prodiguâtes dans votre n" 32 les titres de divin, de sapeur des 
journalistes, et toujours le premier sur Ia brècbe; c'est qu'interdit 
de Ia manière dont je traitai TAssemblée iiationale, devant laquelle 
vous vous eliez liumilié, après le décret de crime de lèse-nation, 
qui ne vous avait effleuré que pour reposer tout entier sur ma 
tête, vous m'appelez dans volre numero 37 Venfiml perdu des 
journalistes patriotes, et vous vous déclarez mon émule indigne; 
c'est qu'altéré du parli quo j'ai pris pour sauver Ia patrie de niener 
une vie souterraine, de braver tous les supplices, et craignant Ia 
comparaison, vous detiiandez si un écrivain patriota, qui n'a pas 
été mis en senlinelle par le peuple, est tenu à Tabnégation de lui- 
mrme et à s'enterrer tout vivaut comnte Marat? Et c'est vous, mon 
frère d'armes, vous qui vous prétendez un Romain, qui venez 
flétrir les lauriers dont vous m'avez couvert, et m'imputer à 
làcbeté un genre de vie dont vous n'aviez pas même Ia force de 
soutenir l'idée. O Camillel je vous coniiaissais pour un homme 
irréfléclii, léger, superficiel; mais le moyen d'imaginer quun 
momcnt de pi(]ue vous eüt fait reuoncer à toute pudeur? [Note de 
Marat] 
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Et pnis, était-ce donc rAmi du Peuple, le seul des écri- 
vains patriotes qui n'ait pas varié un instant dans ses prín- 
cipes, ses vues, ses déinarches, sa conduite, que vous deviez 
afflcher coinme un apostai? Lui, dont le courage n'a jamais 
molli dans les temps de crise, et dont Ténergie a augmenté 
avec les dangers; lui, qui depuis vingt-huit mois a sacrifié 
à Ia patrie sa santó, son repôs, sa libertó; lui, qui pour Ia 
sauver s'est enterré lout vivant et (jui depuis une aunée 
entière défend les droits du peuple Ia této sur le billot. 

Jeuue liomme, apprenez qu'après Ia vérité et Ia justice. 
Ia liberte fut toujours ma déesse favorite, que toujours je 
sacrifiai sur ses autels, même sous le règiie du despotisme 
et qu'avant que vous en sussiez le nom, j en ótais lapôtre 
et le marljT. Ouvrez Touvrage que j'ai publié à Londres en 
1774.S0US le titre : Chames de fesclavaçjc (The chains of 
Slavery); parcourez en Ia préface, vous verrez que j'ai joué 
en Angleterre, il y a seize ans, le role que je joue en France 
depuis Ia révolution. Vous y verrez que, profitant de Ia 
réélection du parlement pour engager les Anglais à s'lio- 
norer par le choix de leurs députés et à réformer les vices 
capilaux de leur gouvernement dont javais fait uno élude 
profonde, je n'ai pas craint d'altaquer les prérogatives de 
ia couronne, les vues ambitieuses du monarque,les menées 
du minislère, Ia prostitution de Ia majoritó des deux Cham- 
bres vendues à Ia cour, et de m'exposer pour le salut du 
peuple à leur haine et à leur persécution. Un jour vous 
apprendrez les suites de cette entreprise audacieuse : qu'il 
vous suffise anjourd hui de roir que, dans quelque pays que 
je me trouve, I humanité, Ia justice et Ia liberté auront 
toujours en moi un apôtre et un martyr'. 

Puisque je suis sur ce chapitre, je vous dois encore 
quelques observations. 

1. lei se lermine Ia partie de cette lettre contenue dans le 
numéro 448 de L'Ami du Peuple. Ge qui suit se Irouve dans le 
numéro 449 (jeudi 3 mai 1191), sous le titre : " Suite de Ia lettre 
de Jean-Paul Marat à Camille Desmoulins ». 
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Vous faites suivre rannonce de ma prétendue apostasie 
de cette recoinmandation. « Malgré les faussetés dont Ia 
« feuille de Marat cst trop souvent remplie, parce que cer- 
« tain^corres[iondants affectaieiit de lui faire passar des 
« notes grossièrement mensongères, pour décrier les 
« vérités que lui seul publiait, utile mèine par ses er- 
« reurs. » Pour un papier-nouvelle tel que le vôtre, 
Camille, sans doute une pareille inculpaliou serait três 
grave, mais pour le mien, purement politique, elle se 
rédüit à rien. Que savez-vous si ce que vous prenez pour 
de fausses nouvelles. n'est'pas un texie dont j'avais besoin 
pour parer quelque coup funeste et aller k mon but? Est- 
ce à vous, qui n"avez point de vues, de préteiidre me rame- 
ner à vos petites conceptions? Pour juger los hoinmes, 
vous avez toujours besoin de faits positifs, bien clairs, 
bien précis : il me suffit souvent de leur inaction ou de 
leur silence dans les grandes occasions. Pour croire à un 
complot, vous avez besoin de preuves juridi^ues; il me 
suffit do Ia marche générale des affaires, des relalions des 
ennemis de Ia liberté, des allées et des venues de certains 
agents du pouvoir. Toujours forcé par les événements à 
revenir sur vos pas, à rendre justice à Ia justesse de mes 
jugements, à noiumer ma itTéyojSLncojyrédicíion, n'appren- 
drez-vous done jamais à suspendre t'os décisions précipi- 
tées, lorsque vous n'apercevez pas les |)reuves de mes 
allégations? Le regrei de vous être mépris tant de fois, et 
Ia crainte de vous méprendre encore, ne vous rendra-t- 
elle pas [)lus réservó? et vous verra-t-on toujours entassant 
contradictions sur contradictions, chanter Ia palinodie, et 
retomber rins'ant d'après dans Ia même faute? Je ne vous 
rappellerai point ici cette fluctuation éternt*lle de Téloge 
au blàme, et du blàme à Téloge, dans laquelle vous avez 
si longtemps tenu vos lecteurs au sujet de Molier Je ne 
vous rappellerai point ces injures et ces louanges entre les- 
quelles vous avez perpétuellement ballotté vos lecteurs à 
Tégard de Saint Riquetti. Mais de tant de contradictions que 
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vous avez entassées sur mon compte, souffrez que je vous 
rappelle un passage que vous n'auriez pas dú ouWier. 

« Que n'a-t-on pas mis en oeuvre (dites-vous dans votre 
« n" 34) pour appréhender au corps M. Marat? Et aujour- 
« d'hui encore, pour découvrir sa retraite, on a tenté Ia 
« probité das colporteurs... On a fabriquó de faux Marat 
« pour diííamer le véritable... Comuie s'il ne suffisait pas à 
« ses enneinis de le tenir depuis si longtemps dans une 
« vraie prison, en Tempêcliant de se moutrer et de jouir 
« de Ia lumière des cieux; encore aujourd'hui on veut 
« à toute force enferiner au Ghâtelet le courageux Marat, 
« cet écrivain trop véridique pour notre malheur, et que 
« moi-même je me reproche d'avoir, comme le public, aussi 
« peu cru que Ia prophétesso Gassandre. » 

Je reviens à Tarticle de votre annonce qui a provoqué 
cette lettre. « Quoi qu'il en soit, concluez-vous, três redou- 
« íable Maral, les patriotes te conjurent de continuer 
« d'user de Ia liberté de Ia presse jusqu'à ce que Chape- 
« lier, Desmeuniers et Malouet aient obtenu le décret pro- 
« hibitif après lequel ce trio soupire depuis silonglemps. » 
Lecteur sensé, tu crois peut-être que cette apostrophe est 
dictée par le civisme, qu'elle est sentie, qu'elle a même 
quelque sens : détrompe-toi, ce n"est que du remplissage 
pour amener ce vain étalage d'érudition dont Tauteur raf- 
fole; écoute, il va lui-même t'en donner le commentaire : 
« Je sens bien qu'à peu de choses près, il en est de cette 
« liberté de Ia presse parmi nous comme du tribunal de 
« riiistoire à Ia Chine. On ne voit pas que ce tribunal si 
« vanté, qui tient registre jour par jour des moindres 
« fautes, comme des crimes du despote, ait jamais corrigé 
« le despotismo chez les Chinois. A en juger par cette 
« foule de dénonciations contre Motier, Bailly, Montmorin, 
« de Lessart, Desmeuniers; contre Desterazy, Bouillé, 
« Livarol, Gouvernet, Gelb; on sait bien que Maral riest 
« guère plus ulile à Paris que le présidmt dn tribunal de 
« rhistoire à Pékin... » S'ilen est ainsi, pourquoi me faire 
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un si grand crime du dessein ou plutôt du soupçon d'avoir 
voulu abandonner Ia patrie? Qu'a-t-elle besoin de ma 
plume? Et pourquoi, sous peine de voir mon nom flétri, 
m'aslreindre à continuer de battre 1'air, sans jamais avan- 
çar d'un pas? Enfin, ce grand mot de Irès redoutnble Marat 
ne devient-il pas un persiflage aussi amer qu'indécent?... 
Ce n'est pas tout. « Mais puisque les annales de Ia Chine, 
poursuit Tauteur, citent tant d'exemples de rnembres de 
ce tribunal de l'histoire qui se sont fait pendre pour tenir 
registre des anecdotes de Ia cour de Pékin... il faut bien, 
pour l'honneur de Ia France, qu'on puisse y compter deux 
ou trois journalistes qui bravent les tyrans pour consigner 
dans leurs feuilles des vérités inutiles... » Mon pauvre 
Camille, Ia manie de fairo de Tesprit vous tourmente si 
fort, que vous sacrifiez au plaisir de paraitre piquant jus- 
qu'à Ia crainte de paraitre fou, et que vous aimez mieux 
être le pailiasse de Ia liberte que d'en être Tapôíre. Au 
surpius, il n'y a peut-être ([ue vous en France qui ayez pu 
imaginer que le but de Ia liberté de Ia presse était de cor- 
riger les fonctionnaires publics, de changer en patriotes 
les siippôls du despotisrae; en amis de Ia liberté, les bas 
valets de Ia cour; en bommes intègres, les membres des 
comitês Je TÂssemblée naiionale; en gens de bien, les ju- 
geurs.lesmarchandsde paroles, les grippe-sous, les agents 
pourris de Tancien régime ■; mais qui ne sait qu'elle est 
destinée à instruire les citoyens de leurs droits, et à leur 
inspirer le désir d'en jouir, le courage de les défendre, 
Taudace de les venger; qu'elle est destinée à leur faire 
connaitre les prévarications de leurs mandataires, et à leur 
faire sentir Ia nécessité de les punir ; qu'elle est destinée à 
leur apprendre à n'obéir qu'aux lois justes et sages, à résis- 
ter aux loisiniques, à s'opposer aux lois tyranniques; qu'elle 
estdestinée à apprendre aux troupes à distinguer les desseins 
perfides de leurs chefs, à mépriser leurs ordres arbitraires, 
à mettre bas les armes lorsqu'ils leur commandent de mas- 
sacrer les citoyens, et à rire de leurs menaces; qu'elle est 

18 
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destinée à rompre tous les ressorts dti despotisme, en 
attendant que raiitorité soit fotidée sur Ia justice; à arra- 
cher à Topprpssion ses tristes victimes, en attendant qu'elle 
fasse triompher Ia liberté: c'est Tusage que j'en ai fait 
jusqu"à ce jour, et j'ose croire que je n'ai pas perdu mon 
tem|)S. II est pen arrivé de grands évónements, depuis Ia 
prise de Ia Bastille, que je n'aie préparés, et cotnbien n'en 
ai-je pas provoqués moi seul? Je n'en ferai point rénumé- 
ration, craiute d'ètre accusé de jactance : mais n'eussé-je 
produit d'aulre bien que de faire ouvrir les cachots de' Ia 
Conciergerie aux onze infortunés qui y étaient détenus 
pour ia brúle des barrièfes; n'eussé-je qu'excité cette 
sainte fermentation qui força les pères conscrits de décla- 
rer irrechfrchables les auteurs de Ia brúle dos barrières, 
comme ceux de Ia prise de Ia Baslille; avoir annulé les 
,860 dócrets de prise de corps déjà lancés, et arraclié à Ia 
mort cent inille patriotes que le despotisme aurait inimolés 
sous ce prétexte par le glaive du bourreau, sont de trop 
beaux trophées pour ne pas bénir Ia liberté de Ia presse. 
Nous ne soinines pas libres encore, j'en convieus, et nous 
ne pouvons pas espérer de Tôtre de sitôt, parce qu'une 
nation qui secoue le joug a longtemps à lutter contre les 
suppôls de Tancien régime, lorsqu'elle n'a paspris d'emblée 
le sage parti d'en exterminer lespius coupables, et de con- 
tenir les autres par Ia terreur. Mais avec une conduite 
aussi raolle que Ia nôtre, à quoi en serions-nous réduits 
sans Ia liberté de Ia presse? Sans ces effervescences mo- 
mentanées qui glacent d'eírroi nos lâches enneinis, quelles 
lois de sãng n'eussent pas. suivi ia fortnalion de Ia garde 
nationale, dès que le períide çourtisan qui Ia cotninande 
Teút asservie ? Quel massacre des bons citoyens, au moindre 

1. En faisant donner 1'assaut à lamaison du présideat de Ia cour 
des alies, par Ia compagnie des grenadiers de la Courtille, pour 
ravoir un de leurs camaradas qui était au nombre des prisonniers. 
Í^Note de Marat) 
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mot de CO général contre-révolutionnaire, sans la'doctrine 
de Ia résistance ouverte aux ordres arbitraires et tyraa- 
ni([iies! Au lieu du spectacle si nouveau pariiii noiis d'une 
armée immobile à Ia voix de ses chefs, reproche si éner- 
gique de leur barbarie, de leiir atrocilé,et de leur lâcheté, 
vous eussiez vii des légions d'assassins féroces égorgeant 
sans pitié leurs frères. et le char doré du despote passant 
sur des inonceaux de inorts et de mourauts, poiir satisfaire 
un vain capriee. Au lieu de ces nouvelles asseinblées de 
bataillons et de ces rétractations solenTielles d'un serment 
téméraire, vous enssioz vu les légions des citoyens abusés, 
des satellites soudoyés, des brigands conjurés, renouveler 
parmi nous les scènes sanglantess de Ia Saiiit-Barthélemy, 
et le sang des victimes égorgées fumerail cncore dans nos 
places publiíiues. Cessez donc, liomme in élléchi, d'insulter 
à Ia liberte de Ia presse, dont vous mécounaissez les avan- 
tages; si vous respirez ancore, c'est à elle que vous devez 
ce bienfait. 

Au nom du ciei, Caniille, contentez-vous de ne pouvoir 
servir Ia patrie, et ne cherchez pas à détruire le bien que 
je travaille à lui faire! Cest déjà trop des tnacbinalions éter- 
nelles et des noirs atientals de ses ennemis, de l'aveugle- 
inent et de Ia lâcheté de ses amis, sans que j"aie à lutter 
contre les entraves de ses prétendus défenseurs. 

Marat, Tami du peuple. 

LXXIV 

LETTRE A CAMILLE DESMOUL.INS 

[Mai 1791) 

Cette nouvelle lellre de Marat à Camille Desmoulins parut 
dans le numéro 4Sb de VAmi du Peuple (mercredi li mai 
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1791), sous ce titre : « Encore quelques niots cie Jean-Paul 
Marat íi Camille Desmoulins. » 

N'en (léplaise à volre jovialité, Camille, vous n'avez pas 
toujours Tart de vous fàcher avec grâce et avec dignité. 

Slirpris He vous voir assez peu affecté des dangers de Ia 
palrie pour donner à vos lecteurs, dans un temps de crise, 
plusieurs nuiiiéros de table des inatières, ou les eiitretenir 
de vos tracasseries avec Malouet, Desineuniors, Naudet, 
Desessart, et assez peu jaloux de votre honneur pour aider 
ainsi vos ennemis à faire croire que vous étiez en marché, 
j'ai essayé de vous rappeler à vous-mème. Cette petite 
liberté rn'a valu Ia jolie nole qui termine un de vos 
iiuméros de fóvrier 1791. Peiné de vous voir discréditer 
involontairement ma feuille, et nuire aussi incoiisidérément 
íi Ia chose publique, je vous ai adressé quelques légers 
reproches. Vous n'avez repoussé mes représentations ami- 
cales qu'en les (pialifiant d'injures, et en les attribuant à 
Tair mépbitique de moii souterrain ; je pourrais vous 
demander si vous en avez agi de Ia sorte pour ne pas 
démentir le proverbe qui prétend que vérité seule o/fensc] 
mais j'aime mieux vous observer que montrer tant d'liu- 
meur, lorsque j'en montre si peu, c'est mal profiter de vos 
avantages, vous que Ia nature fit si gai, si spirituel, si 
aimable, vous qui respirez un air si pur, vous qui avez une 
si bonne cave, vous qui êtes entouré de tant d'objets char- 
mants. 

Vous élevez des doutes sur le mot apostai, qui m'a déplu 
dans votre journal, et vous prétendez que les exemplaires 
qui vous restent portent ceUii d'nposlolat. Permettez-moi, 
Camille, de n'être pas moins sceptique que vous; et comme 
il faut bien que Tun de nous deux ne sache pas épeler, 
envoyez un de vos exemplaires à TAcadémie Française, j'y 
enverrai le mien, et les quarante prononceront. 

Ce n'est pas en disant que," de tous les journalistes, je 
^uis celui qui a le mieux-servi Ia révolution, mais en rava- 
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lant mon dévouement à Ia chose publique, que vous vous 
étes montré injusic. 

Vous ètes bien bon, Camille, de croire que vous soyez le 
seul écrivain qui ait osé me louer. Si je tenais compte des 
éloges, je pourrais vous dije : mais Brissot, mais Fréron, 
mais Audouin, mais Robert, mais le Maltre dont vous avez 
tronqué gi adroitement les vers... Je pourrais aussi vous 
citer plus d'un journalisle, les(|uels, lionteux de m'avoir 
longtemps outragé, ontfini par en faire ameiide honorable. 
Depuis que vous ôtes devenu un gros monsieur, Camille, 
auriez-vous le ridicule de ne plus voir que vous dans runi- 
vers? Quoi qu'il en soif, les louanges que vous m'avez 
données ne font cerfaiuement pas Ia monnaie de celles que 
vous avez reçues de moi, et elles ont díi vous coúter d'au- 
tant moins d'eíTorts qu'elles paraissaient couler de source. 
Prenez vos numéros, et vous verrez qu'elles sont dictées 
par rengouement, pour ne rien dire de plus. 

Vous m'invitez à calomnier un peu moins, même les gens 
en ploce.ie ne croyais pas en faire métier; mais puisque 
vous me faites ce reproche, vous êtes ine.xcusable de répéter 
à votre tour presque toutes mes calomnies, huit jours après 
moi. De quoi vous servent donc et votre délicatesse et votre 
judiciaire? 116 quoi, vous me permettez de dire de vous 
tout le mal que je voudrai; c'est être bien traitable. Vous 
croyez donc, Camille, qu'on ne peut que médire de vous, 
et que vous ôtes incalomniable? Je ne vous aurais pas 
traité si cavaliôrement. 

Que vous ôtes cruel, Camille! Pour me faire mieux 
sentir tout le poids des ans, vous me rappelez que Voltaire 
s'est mo(jué de moi il y en a 24. Je me souviens, en effet, 
qu'en 1776, le marquis de Ferney, piqué de se voir mis à 
sa place dans mon ouvrage sur THomme, essaya d'égayer 
ses lecteurs à rnes dépens. Et pourquoi non? II avait bien 
pris Ia même liberté avec Montesquieu et avec Rousseau. 
Peut-êtreje m'abuse; mais il me semble que ce sont moins 
les injures et Tironie qui blessent, que le sentiment de les 

18. 
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avoir méritées : d'après cela, jiigez combien je me suis 
consolé aisément des pasquinades de Voltaire, en voyant 
quMl avait eu honte de les avouer, et qu'il avait été réduit 
à tronquer mon livre pour ainuser les sois. Que sais-je 
même si les rieurs auraient ^té pour lui, si son disciple 
La Harpe n'avait pas refusé d'insérer ma réponse à côté d& 
ia diatribe. Au demeuraut, Gamille, quoique j'aiebieu plus 
de sujeis que vous de voir tout en noir, je suis plus chari- 
table; vous me rappelez que Voltaire s'est une fois moqué 
de moi, etmoi, je ne vous rappellerai pas d avoir été huè 
tant de fois aux Jacobius. 

Mais quel eíFort de géiiérosité! Quoi? tant que j'extrava- 
guerai dans le sens de Ia révolution, vous persisterez à me 
louer; et, pour faire preuve de vos dispositions bénévoles, 
vous dites « que nous devons défeudre Ia liherlé, comme Ia 
« ville de Saint-Malo, non seulemoil avec des hom/nes, 
« tjtais avec des chiens». Quoique Tallusion ne soit pas deS' 
plus délicates, vous ne vous doutiez guére, Gamille, que 
vous me faisiez un compliment, et un compliment dout je 
ne suis pas indigne; car les chiens sont le symbole de Ia 
vigilance et de Ia fidélité. Si, par un excès de politesse, 
vous prétendiez ne leur accorder que des dispositions 
féroces, vous pourriez reconnaitre à ce qui vous arrive que 
ces animaux ne mordent que les ennemis de Ia patrie, 
épargnant les autres citoyens, bien qu'ils en soient làclie- 
ment maltraités; ce qui jirouve qu'ils sont moins hargneux 
et plus généreux que Ia plupart des écrivains populaires, 
des coinpilateurs patriotes, et même des conteurs de bali- 
vernes qui se croient des Romains. 

Pourquoi sortir hors des gonds, Gamille? Au ton que je 
garde avec vous, vous devez sentir que je ne veux que Ia 
paix. L'avoir est Ia chose impossible, me disent quebjues 
personnes qui se prétendent au courant; elles m'assurent 
que vous ne me pardonnerez jamais d'avoir reprociié à 
S' Mirabeau, le dilapidateur, de renvoyer ses maitresses 
au bout de trois mois, avec une dot de cent mille livres. 
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Que peut donc avoir d'oírensant pour vouscette inculpation 
malheureusement Irop fondée? Cest une énigme dont je- 
vous demande Ia clef. 

LXXV 

liETTRE AU CITOYEN MILLAN 

{Mai 1791) 

Un certaiii nombre de garçons cordonniers, voulant faire 
célébrerunservice fúnebre à lamérnoire de Mirabeau, avaient 
recueilli enire eux une somme de 900 livres. Mais Ia muni- 
cipalité mettait des entraves à leur projet, ou, du moins, elle 
leur interdisait loute maiiifestation trop solentielle et trop 
bruyante. L'uii d'eux, nommé Millan, écrit à Marat au nom 
de tous ses caraarades, qui craignent que Ia municipalité ne 
leur tende un piège, et, après les avoir obligés à s'assembler 
« à Ia sourdine », ne fasse ensuite courir le bruit que ce sont 
des séditieux, et ne proclame Ia loi marliale. lis préfèrent 
renoncer à leur projet, et Millan demande à Mai^at de quelle 
autre manière pourrait être employée Ia somme recueillie. 
Marat publie cette lettre dans le numéro 468 de L'Ami du 
Peupte (mardi 24 mai 1791), et Ia fait suivre de sa réponse. 

Vos craintes, ines bons amis, ne sont pas fondées; les 
municipaux n'ont droit ni aucun intérêt de vous traiter 
comme des séditieux parca que vous seriez assemblés 
pour faire célébrer un service à Mirabeau. Je puis vous 
répondre que votre résolution ne peut que lui plaire, et 
que si elle s'est opposée ^ce que vous eussiez de ia mu- 
sique et des lambours, c'est pour se faire solliciter, et 
mettre à ses conditions une permission qu'elle n'est pas 
fondée à vous refuser. Je gage cent contre un qu'elle vous 
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a détaché quelques moucliards, pour vous insinuer que si 
vous criez ; Vive Bailly et Motier! elle vous accordera votre 
demande. 

Au demeurant, ce n'est point lã que j'en veuj venir. Je 
vois avec beaucoup de peine ipie vous songez à augmenter 
le nombre des aveugles adorateurs d'un liomme qiii ne 
s'est servi de ses talents que pour cn imposer au public, 
que pour se faire acheter par les ministres, que pour 
rendre au roi les droits des citoyens et du peuple, pour 
trahir Ia nation. 

Cest à ce traitre, mes amis, que uous devons tous les 
mauvais décrets de rAssemblée nationale; c'cst à lui que 
vous avez Tobligation de n'ôtre comptés pour rien dans 
TÉtat, c'est lui qui vous a. fait dépouiiler de vos droits de 
citoyens actifs, c'est lui qui a fait décréter Ia loi martiale 
pour vous contenir par Ia terreur, vous et tous les autres 
infortunés, pour vous massacrer toutes les fois ijue vous 
vous rasseml)leiez à^dessein de vous faire rendre justice 
ou d'empêcher qu'on ne vous opprime. 

Plüt au ciei que vous rentriez en vous-mômes; vous 
maudiriez sa mémoire, au lieu de lui rendre le moindre 
honneur. Si Ia somme que vous destinez n'est pas prise 
sur votre nécessaire, faites-en un plus digne usage. IIo- 
norez-vous aux yeux de Ia nation entière, en Ia consacrant 
à Ia délivrance d'un cértain nombre de pauvres pères de 
famille détenus prisonniers pour mois de nourrice. Que ce 
soit des infortunés, que ce soit de vous, nies chers amis, 
que les riches, les fonctionnaires publics et les représen- 
tants du peuple apprennent Temploi qu'ils auraient. dü 
faire de toutes les sommes qu'ils ont prodiguées à de sottes 
-cérémonies, à des jeux d'enfants. 
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LXXVI 

liETTRE AU CITOYEN RAILLARD 

(Mai 1791) 

A peine Ia municipalité eut-elle appris que les garçons 
cordonniers avaient demandé Tavis de Marat, qu'elle s'em- 
pressa d'aplanir toutes les difricultés ; « Elle a retiré sa dé- 
fense, écrit à Marat Tun d'eux, noinmé Raillard, et a laissé 
toute Ia musique à notre disposition, dans Ia craiiite, sans 
doute, que nous ne profltions de vos conseils. » Le service 
funèbre eii riionneur de Mirabeau a dono eu lieu. Raillard 
ajoute : « Je vous écris au nom de plusieurs garçons cordon- 
niers, mes confrères, qui n'ont pas consenti à ia cérémonie. 
Quant à moi, j'ai proteste contie cette parade. « Cette Icttre 
de Raillard est insénée dans le numéro 472 de VAmi da Peuple 
(samedi 28 mai 1791); elle est suivie de Ia réponse de Marat. 

Mon concitoyen, si vos confrères avaient votre bon sens, 
ils ne se seraient pas déshonorés dans Tesprit des vrais 
patriotes, en allant rendre des honneurs civiques à lin 
traltre f> Ia patrie. 

Que s'ils n'ont entendu lui faire qu'un service religieux 
pour ia paix de son âme, j'applaudis à leur charité; jamais 
péclieur eút plus besoin de purifications que Riquetti. 

LXXVII 

LETTRE A RENÉ GIRARDIN 

[Juin 1791) 

Dans son numéro 494 (19 juin 1791), Marat avait inséré une 
dénonciation au cours de laquelle se trouvait Ia raention sui- 
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vante : « Diiclospaux père, rue d'Anjou, ancien avocat au 
ci-devant Parlement, aristocrate des plus fameux, t-polialeur, 
de conrert avec le sieur Girnrdiu, des CEuvres postliuines de 
J.-J. Rousseau, montant à plus de 30.000 livres dont ils ont 
fait tort à sa veuve. » En réponse à cette note, Girardin écrit 
à Marat une lettre, datée du 21 juin d79i, oíi il proteste avec 
iiidignation centre raccusatioii dont il est Tobjet; « .. Est-ce 
bien vous, dit-il, qui traitez Tami sincère et fidèle de J.-J. 
Rousseau de sfioliateur de ses auvrespoUhumes aux dépens de 
sa veuvel moi qui n'ai jamais rien fait que suivant les der- 
nières intentions de son mari, et de conoert avec eile, et qui 
ne suis parveiiu qu'à force de soiiis, de peines, de voyages, de 
dépenses et même de chagrins, à rassembler et à mettre en 
ordre pour Tédition générale ses diíTérents ouvrages épars 
dans TEurope, et à composer à sa veuve un revenu fort au- 
dessus de ce qu'elle pouvait naturellement attendre... » Cette 
letlre est signée René Gihardin, men^bre du club deu Curdeliers 
et des Jaciibins. Elle se trouve, ainsi que Ia réponse de Marat, 
dans le numéro SIO de VAmi du Peuple (lundi 4 juillet 1791.) 

Lettre de VAmi du Peuple á ÒI. René Girardin. 

Je suis peiné, mon cher compairiote, ijue René Girardin, 
Tami de Rousseau, se soit appliqué rarticle de mon nu- 
méro 494 contra iequel il réclame. Quand je ne le con- 
naitrais pas aussixavantageusement par ses écrits, oü Ton 
trouve toujours Thomme vrai et inslruit, le philanlhrope 
ingénu et aimable, le patriota ferme et prévoyant, son 
intimité avec un saga dont je respecta Ias verlus plus 
ancore que les talents m'aurait suffi pour ôtre cartain que 
catta inculpation ne pouvait le regarder. Ses liaisons avec 
M. Ducluseau père, que je ne connais aucuneinent, ont 
saules pu lui faire croira que c'ast lui que le dénonciataur 
avait an vua, at Taccolament de daux hommes honnêlas à 
plusieurs coquins connus, dénoncés dans le tableau das 
membras du club du Roule qui cabalent pour accaparer 
Ias suífrages dans les nouvellas éleclions, a seul pu m'ett 
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imposer. II faut que ce tableaii m'ait été adressé par un 
enneini personnel do MM. Girardin ou Dueluseau; il est 
signó, jft vais le retirer de chez mon éditeur, vous recon- 
naitrez Io fanssaire, s'il ue s'est pas cachê sons un nom 
fimprunté, et je m'engage'à en faire justice exemplaire, 
pour Io punir d'avoir abusé de Ia confiance d"un écrivain à 
qui Tainour seul de riiiimanité a mis Ia plumo à Ia main, 
qui s'est condamnó à une vie soutorraino pour tâcher de 
sauver le penple, et qui par cela mêine est moins à portée 
que tout autre de s'assurer de Ia vérité dos dénonciations 
qui liii sont adressées. 

Quoi qu'il en soit, Monsieur, j'ai un devoir sacré à 
remplir à votre égard, ot je n'aurais pas différé jiisqu'à 
présent à in'en acquitter, si ies dangers qui inenaçaient Ia 
chose publique n'avaient absorbé inon attontion. J'abh(irre 
les inéchants et je chéris Ies gens de bien. Ainsi, aulant 
je me piais à déniasquer les ennemis de Ia liberlé, aatant 
je serals désolé de ternir Ia réputation des amis de Ia patrie. 
Je ne vous forai pas ici de réparation, mon cher conci- 
toyen, n'ayant jamais eu dessein de vous attaquer; mais je 
vous rends grâce de m'avoir fourni l'occasion d'eíTacer, par 
le témoignage public de mon estime, les fausses applica- 
tions que mes lecteurs pourraient avoir faites, trompés par 
une siniilituüo de noms. 

A réganl de M. Dueluseau que j'aime à croire, sur votre 
parole, boiniue estimable, je rétracte haut ment larticle 
injurioiix piiblié dans ma feuille, et je le prie de recevoir 
à cet égnrd tons mes regrets de cette méprise, (lui ne doit 
laisser ;hicune trace contra lui après un désaveu aussi 
formei. 

Permettez, mon cher concitoyen, que TAmi du Peuple 
saisisse cette occasion pour vous inviter à revenir sur un 
príncipe établi dans votre feuille : Des moyens de reniédier 
à Ia rnrelé da nnniériiire. 

Ses suites seraient funestes s'il était adopté; il peut 
faire illusion aux lecteurs superficiels, mais à un homme 
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aussi instruit que vous, une simple observation suffit pour 
en démontrer Ia fausseté. II s'agit de Ia petite monnaie 
que vous nommez de suhsutunce, et dont vous prétendez. 
que « Ton peut altérer moinentanément le titre parce 
« qu'elle ne doit étre destinée qu'à Ia circulation dans 
« 1'intérieur de l'État; d'oíi vous inférez que plus elle sera 
« légère, moins elle sera sujeite à être exporlée, et plu& 
« elle nous mettra dans ce inoment à Tabri de ces spécu- 
« lations meurtrlères qui nous affament. » Vous n'avez 
considéré qu'un côté de Ia médaille; car dès Tinstant oü 
Ia valeur numérique de celte petite monnaie sera fort au- 
dessus de sa valeur intrinsèque, les étrangers feront contra 
vous mille spéculations désastreuses, ils enlèveront vos 
marcliandises les plus précieuses, et m^me vos espèces- 
d'or et d'argent, en vous apportant en échange votre petite 
monnaie de -subsistance. 

Le moyen proposé p)ur relever TÉtat n'aura dono servi 
qu'à consommer sa ruine. Dans Ia solution de tout pro- 
blème sur les monnaies, on se fourvoie toutes les fois que 
Fon n'embrasse pas, comme données inséparables, les 
inconvénients de l'exportation et les inconvénients de 
Timportation. Or, les monnaies étant devenues en même 
temps vraies marcbandises et signes représentatifs de tout 
eíTet disponible, 11 ést indispensable que leur valeur numé- 
rique et leur valeur intrinsèque soient en rapport constant. 
Cest pour avoir diminué Ia valeur intrinsèque de nos louis 
en conservant leur valeur numérique que Galonne, de hon- 
teuse mémoire, a ruiné le commerce de Ia France avec 
Tétranger, et c'est pour avoir conservé à nos écus une 
valeur intrinsèque au-dessus de leur valeur numérique 
qu'ils ont presque tous été convertis en lingots pour passer 
Tétranger. 
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LXXVIII 

liETTRE A RENÉ GIRARDIN 

[Septembre 1791) 

En annonçant, dans le numéro 643 de L'Ami du Peuple 
(vendredi 2 septembre 1791), le décret de TAssemblée natio- 
nale relatif à Ia translation de Rousseau au Panthéon, Marat 
ajoule ce comíiienlaire : « Ge plaisarit décret ne peut être 
exéculé que du consentement de M. Girardin, qui a en sa 
posspssion les restes précieux de Tauteur d'Émile, car les 
pères conscrits iie pousseront pas cette parade jusqu'à violer 
les propriétés. » Dans le même numéro, Marat publie, sous le 
titre « Deux mots de TAmi du Peuple à René Girardin », Ia 
lettre suivante : 

Cest vous, Girardin, que Rousseau défaillant chargea 
du soin de rectieillir sa dépouille mortelle. En Ia déposant 
dans vos mains, il crut ia mettre sous Ia garde sacrée de 
Tamilié; soutfririez-vous aujourd'hui lâchement qu'elle fút 
transportée des paisibles bosquets d'Ermenonville dans 
Tantre consacré aux plus faraeux traltres à Ia palrie, aux 
pius vils corrupteurs des moeurs, aux plus scandaleux écri- 
vains du siècle? Hé quoi! les cendres de Tapotre de Ia 
vérité et de Ia liberté, du vengeur des moeurs, du défen- 
seur de rhutnanitó, du restaurateur des droits sacrés des 
nations, reposeront-elles au milieu des cadavres conta- 
gieux des apôtres de Tiniposture, des apologistes du despo- 
tisme, des corrupteurs de Ia vertu, des spoliateurs du 
pauvre, des oppresseurs du peuple? 

Si ia voix de ramitié ne suffisait pas pour vous garantir 
d'une coupable condescendance, que du moins celle du 
devoir et de Thonneur vous rende inílexible. Vousconnais- 

19 
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siez Tastuce, Ia fourbe, Ia perfidie des pères conscrits, 
vous qui avez lant de fois gétni de leurs oeuvres ténébreuses. 

En plaçant les cendres de Rousseau avec celles de Mira- 
beau, ils ne cherchent qu'à en imposer au crédule vulgaire, 
sous prétexte d'honorer les bienfaiteurs de Ia patrie; ils 
espèrent parvenir de Ia sorte à voiler les turpitudes des 
principaux auteurs de leurs funestes décrets; ils se ílattent 
que le public abusé, voyant leurs plus insignes fripons 
dans Ia compagnie des hommes vertueux, les prendra eux- 
mômes pour des gens de bien. Irez-vous tremper dans ce 
honteux complot? Craignez d'entendre les manes plaintifs 
de J.-J. vous reprocher d'avoir trahi sa confiance, pour 
áider des scélérats à tromper les jjeuples; craignez d'en- 
tendre les cris de Tamilié outragée retentir au fond de 
votre coeur. Mais non, il n'est point fait pour connaitre les 
rèmords; et jamais il n'aura besoin d'autres liens que de 
ceux du sentiment et de Ia vertu. 

LXXIX 

LETTRE A L ASSEMBLÉE NATIONALE* 

{Septembre 1791) 

Billet de VAuteur aux pères conscrits. 

Mes compliments à Tauguste assemblée. 
Grâce à Ia sublime constitution, Messieurs, que vous 

avez dohnée à Ia France, il n'y a plus d'eau à boire à être 
homme de bien; et coinme il y a les galères à gagner en 
déíendant les droits de Ia nation, et Ia corde à craindre en 
disant leurs tristes vérités à MM. Capet, TAmi du Peuple 

1. VAmi du Feuple, n" 549 (jeudi 8 septembre 1791). 
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a riionneur de vous donner avis qu'il est sur le point de 
renoncer à Ia folie entreprise de s'immoler au salut public, 
pour ne plus songer qu'à refaire sa fortune, s'étant réduit 
à Ia besace dans Ia poursuile de ce projet insensé, ayant 
même été dévalisé chez quelques citoyens auxquels il 
avait demandé asile... On lui conseille donc de faire le 
métier de courtier expéditionDaire : en conséquence, il 
vous prie de vouloir bien rhonorer de vos ordres pour son 
correspondant. Ils me parviendront exactement, en me les 
adressant à Tliôtel de Ia liberté perdue. 

LXXX 

LETTRE A... 

{Septembre 1791) 

Ainsi qu'il Tavait annoiicé dans le billet précédent, Marat 
songeait à quitter Paris. II se mit en route le 14 septembre, 
continuant cependant à envoyer à un ami sür Ia matière de 
chaque numéro de UAmi du Ptuple. Le texte du numéro 357 
fut envoyé par lui de Clermont-en-Beauvais, celui du nu- 
méro 338 de Breteuil, celui du numéro òõ9 d'un hameau des 
environs d'Amiens. Mais, après des péripéties d(int il fait le 
récit complet dans le numéro o60 (27 septembre 1791), Marat 
dut rentrer à Paris. Dans son numéro 353 (20 septembre), 
c'est-à-dire peu de jours après s6n départ, il avait publié 
une longue líttre intitulée : « Lettre de TAmi du Peuple à 
M"« F... ». La personne dont il s'agissait était M"® Fouaisse; 
Marat Tavail connue chez le graveur Maquet, oú il avait vécu 
pendant de longs mois. Fouaisse avait fort à se plaindre 

1. Si jamais il me prend fantaisie de donner au public les mé- 
moires de ma captivité, ces traits piquants ne seront pas omis. 

.{Note de Marat) 
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des mauvais traitemeuts que lui faisait subir Maquet, et elle 
demanda conseil à Marat. « Je lui indiquai, raconte Marat', 
le moyen d'obtenir de son tyran, et Ia reconnaissance de ses 
meubles, et un billet du montant de ses honoraires. Comme 
j'étais sur mon départ pour Londres, après Tanéantissement 
de )a liberté par le massacre du Charap-de-Mars, elle me pria 
de lui chercher une place de gouvernante d'enfant; Maquet, 
craignant qu'elle ne partit avec moi. Ia tint en charte privée, 
et flt tout ce qui dépendit de lui pour me faire tomber entre 
les mains des assassins de Lafayette, sans cependant trop se 
compromettre. « Cest alors que Marat signala publiquement 
les procédés de Maquet, dans sa « Lettre à M"° F... » ; mais 
Maquet n'y élait pas nommé. Le surlendemain (jeudi 22- sep- 
tembre d791), le numéro 557 de VAmi du Peiiple pubiiait une 
lettre envoyée sans doute, avec Ia matière même du numéro, 
de Clermont-en-Beauvais, le 15 septembre 1791. Elle est inti- 
tulée : « A Thomme de lettres auquel TAmi du Peuple a laissé, 
ên partant, deux numéros relatifs au persécuteurde F... ». 

Cest d'après Ia connaissance que j'ai de ia droiture de 
volre âme, Monsieur, que je vous ai confié, en partant, les 
derniers numéros que je donnerai au public. J'espère que 
le premiar de ceux qui concernent Toppresseur de F... 
a paru. Si quatre jours après, heure pour lieure, vous ne 
recevez pas une visite de cette opprimée, à laquelle j'ai 
fait passer votre adresse, pour vous annoncer qu'elle est 
affranchie de toute lyrannie, et que son persécuteur s'est 
acquitté envers elle, changez dMmprimeur, et mettez à 
Tinstant le second numéro sous presse. En s'entendant 
nommer tout haut, en voyant sa conduite dévoilée au grand 
jour, et en voyant Ia sévérité des lois appelée sur sa tète 
coupable, ce lâche oppresseur éprouvera à son tour TeíTroi 
que sa férocité a fait éprouver à une personne douce et 
limide, qu'il retient peut-être encere en charte privée. Le 
juge de paix et le commissaire de police de sa section rou- 

I. C'es't dans ua placará publié le 10 septembre 1792, en réponse 
à un de ses calomniateurs, nommé Deílers, que Marat fait ce récit- 
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giront sans doute d'apprendre qu'un simple particulier ait 
eu Taudace de renouveler dans les premiers jours du 
règne de Ia liberté Ia tyrannie des siécles barbares; et 
les ennemis de Ia patrie frémiront d'horreur lorsqu'ils 
apprendront que les inotifs employés par cet homme 
atroce, pour retenir à Taltache sa rnalheureuse victime, 
ont été ses menaces de livrer l'Ami du peuple, son défen- 
seur, à de féroces assassihs, si elle ne se soumettait pas 
en silence à ses ordres. 

Loin de moi Tidée de toute vengeance personnelle; 
mais, après rn'être fait anathème pour arracher des 
inconnus à Foppression, aurais-je Ia honfeuse lâcheté de 
laisser sous un joug defer une infortunée, digne d'estime, 
et à laquelle j'ai les plus grandes obligations? Non, jamais 
on n'aura à me reprocher pareille bassesse. Je sais que 

, rhypocrite sème partout Ia calomnie et va de tous côtés 
répandre ses doléantes impostures. Pour le confondre, 
j'exhorte M"° F... à le traduire devant les magistrats. Ehl 
de quoi pourra-t-il se plaindre, lorsqu'on le met à même 
de faire valoir ses droits sous les yeux du public? 

J'altends, Monsieur, de promptes nouvelles sur TaíTran- 
chissement de cette opprimée. S'il était possible qu'après 
avoir dénoncé ces vexations à Ia justice, elles restassent 
imprimées à Ia honte des juges, je repasserai les mers 
pour donner à cette affaire Ia plus grande publicité; elle 
est digne de figurer dans les causes célèbres, par sa singu- 
larité, et elle est faite pour répandre le plus grand scan- 
dale, par Ia multilude d'acteurs qui y ont joué un rôle en 
se cachant derrière Ia toile 

1. Dans le méme placard du 10 septembre 1192, Marat raconte 
en ces termes Ia fin de cet incident : « Le sieur Maquet, tremblant 
de voir sa conduite dévoitée au grand jour, écrivit sur-le-champ à 
cette femme infortunée de venir retirer ses meubles : ce qu'elle ílt. 
Je lui avais conseillé de faire appelerle commissaire de section; si 
elle reüt fait, elle n'eút pas perdu six cents livres, car rhonnéte 
homme ne lui compta que Ia moitié du billet qu'il lui avait fait; 
mais il eut soin de tirer reçu du total. » 

19. 
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LXXXI 

' » 
LETTRE A L ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE ' 

(Octobre 1791) 

Aux Représeníants du Peuple français. 

Pères de Ia patrie, 

Les premiers signes que vous avez donnés de votre 
existence politique ont laissé percer des sentiments qui 
étaient d'un heureux augure. Les premiers actes que vous 
avez fait de votre puissance ont dissipé jusqu'à Tespoir qui 
reposait au fond de nos coeurs. Mais si vous vous êtes 
trainés un moment dans Ia fange par des transports d'ido- 
lâtrie pour Tacte anti-constitutionnel, vous vous êtes relevés 
avec gloire de votre chute; et bientôt pénétrés de Ia dignité 
de vos fonctions, vous avez vengé Ia majesté nationale, en 
remettant à sa place un prince ingrat et superbe, sous 
lequel rampaient vos indignes prédécesseurs, qui avait 
déjà oublié ce qu'il doitaux nouveaux représentants de sou 
souverain, et qui se préparait à les traiter en valets. 

Cependant Toeuvre glorieuse de votre civisme est 
demeurée imparfaite. De perfides suppôts du prince, cher- 
chant à égarer votre vertu, ont osé avancer qu'il forme dans 
rÉtat un pouvoir indépendant et égal au vôtre : blasphème 
politique que vous avez repoussé avec indignation. Pour le 
proscrire à jamais, et rétablir les droits du peuple qu'il 
outrage, il vous reste à décréter que le prince ne repré- 
sente aucunement Ia nation, et n'en doit jamais prendre 
le titre, que lui ont déféré vos prédécesseurs dans les der- 

1. L'Ami du Peuple, n" 569 (vendredi 7 octobre 1791). 
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níers jours de leur prostitution ; il vous reste à décréter 
qu'il n'est qu'un simple fonctionnaire pdblic, le premiar 
en rang, mais non moins soumis au souverain que le 
dernier de ses agents; il vous reste à décréter que si les 
représentants de Ia nation doivent se lever à son entrée au 
sénat, c'est par pure bienséance; il vous reste à décréter 
qu'il n'y arrivera jamais accompagné de gardes', et que les 
députalions que vous lui enverrez sont pour lui faire 
honneur et non pour lui rendre aucun devoir. Cest aujour- 
d'hui qu'il doit se conformer à vos décrets; pour les faire 
révoquer, ses créatures ont sans djute fait jouer parmi vous 
tous les ressorls de leur ténébreuse politique; le peuple, 
qui place en vous sa confiance, se flatte que votre vertu ne 
se démentira point. Peut-ôtre le prince lui-même aura-t-il 
Ia maladresse de vous témoigner de I humeur : ne daignez 
pas vous en apercevoir, mais empèchez que votre président 
ne compromette votre dignité, par Ia bassesse de ses 
sentiments, et que quelque tournure jésuitique ne donne 
i'essor à ses flagorneries sans l'exposer à votre censure. 

LXXXII 

LETTRE A MÉQUIGNON» 

(28 février 1792) 

A Monsieur Méquignon Fainé, rue des Cordeliers. 

Mes compliments à M. Méquignon. 
II y [a] près de trois ans que je n'ai réglé compte avec 

1. II n'est pas moins essentiel de décréter qu'aucune soldatesque 
ne paraitra en armes dans vos assemblées. [Note de Marat) 

2. Gommuniquée par M. Noêl Gharavay. 
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lui. Sur les livres que je lui ai remis à vendre pour mon 
compte, moyenoant Ia remise convenue, je le prie de 
vouloir bien remettre à M. Feveaux, porteur de ce billet, 
Ia note et le montant des articles vendus, de même que Ia 
reconnaissance des articles qui resfent invendus. 

Le porteur est autorisé à donner reçu en mon nom. Ce 
billet en servira de garantie. 

Le D'' Marat. 
Paris, ce 28 février 1792. 

Remise convenue : 

Sur les Mémoires d'optiqtce à 8 1., trente sois, 
Sur les Recherches du feu, vingt-deux s., 
Sur les Recherches d^électricité, trente sois, 
Sur les Notions d'optique...-, 

eomme les comptes soldés avec M. Méquignon en font foL 

LXXXIII 

1.ETTRE A DELISLE 

(3 mars 1792) 

Marat venait d'écrire, seus le titre : VÉcole du Citoyen, un 
ouvrage politique qui devait paraitre dans le courant du mois 
d'aoút 1792. Cest à propos de rédition de cet ouvrage qu'il 
écrivit Ia iettre suivante 

Mon ami, 

Comme éditeur de mon ouvrage, vous avez de moi plein 
pouvoir de traiter avec tel libraire ou publicateur que vous 

l.'Collection Mohbison {Catalogue, tome IV, p. 130). 
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jugerez convenable, et qui vous fera les conditions les plus 
avantageiises; mais, dans tous les cas, il importe que Ia 
Société des Amis des Droits de THomme concourre au 
succès de l'entreprise. Les libeilisles aux gages de Ia cour, 
si longtemps acharnée à détruire le bien que faisait ma 
plume, ont puhlié en mon nom des doctrines si funestes, ils 
m'ont caiomnié de tant de manières, ils ont si soiivent 
répandu le bruit que je n'existais plus, que j'étais un être 
chimérique, qu'il était impossible au petit nombre d'exern- 
plaires de ma feuille, qui ont percé dans les départements, 
de dissiper ces impostures. 11 est donc indispensablc que 
cette Société se charge de faire passer le prospectus à 
toutes les Sociétés patriotiques du royaume, en les enga- 
geant à favoriser de tout leur pouvoir Ia publicité d'un 
ouvrage destiné à éclairer le peuple, à former Tesprjt 
public, et à ranimer les feux du patriotismo. 

Persuadé que le club des Cordeliers se fera un devoir de 
concourir avec zèle à Ia propagation des principes de TAmi 
du peuple, puisqu'il en a pris Tengagement, ainsi que 
TOUS le verrez par Tarrêté ci-joint, j'aime encore à croire 
qu'il se fera un plaisir de contribuer au succès d'un ouvrage 
destiné à devenir Técole des citoyens. Je ne vous parle pas 
de Tavantage que je me propose de faire à Ia Société pour 
le soulagement des inforlunés, ne voulant faire valoir ici' 
aucun motif étranger à son zèle pour le bien public. 

Peut-èlre que quelques-uns de ses membres, dont je n'ai 
pas lieu de me louer, saisiront cette occasion pour me 
donner des marques de leur malveillance; j'aime à penser 
que Ia pudeur leur fermera Ia bouche. 

Parlons de ce qui vous concerne personnellement. Je 
n'ignore pas que vous avez des ménagements à garder avec 
vos parents, trop peu patriotes pour vous voir de bon ceil 
devenir publiquement l'éditeur de mon livre : si vous crai- 
gnez de les indisposer, bornez vos bons offices à surveiller 
rimpression de l'ouvrage, et adressez-vous à quelque zélé 
citoyen pour porter mon voeu à Ia Société. 
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Je vous laisse le choix des moyens de le lui faire 
connaitre, au cas que vous ne jugiez pas à propos de lui 
faire remettre ma lettre d'emblée, avant d'avoir pris 
langue. 

Tout à vous. 
Marat, Tami du peuple. 

Paris, ce 3 mars 1792. 

P.-S. — Si, pour s'opposer à Ia réussite de cette impor- 
tante entreprise, quelque endormeur proposait Texamen de 
Touvrage, et que Ia Société, se laissant surprendre, adop- 
tait cette proposition, je vous prie de retirer à l'instant ma 
demande, pour ces trois raisons majeures : 

/La censure est abolie; 
Je suis mon propre censeur, je n'en aurai jamais aucun 

autre, et je ne saurais en trouver de plus sévère; 
La Société propageant mon ouvrage ne sera jamais 

appelée à garantir toutes mes opinions, supposé que 
<juelques-unes ne soient pas de son goút. 

LXXXIV 

LETTRE AU PRÉSIDENT DU CLUB 
DES CORDELIEBS 

(3 mars 1792) 
\ — 

En même temps que Ia lettre précédente, Marat en écrivait 
tine aulre, adressée au président du club des Cordeliers, et 
relative au même objet. 
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Celte lettre fut, lue à Ia tribune des Cordeliers dans Ia 
séance du 3 mars 1792 

Monsieur le Président, 

Je réclainerais aiijourd'hui Tengagement pris par les- 
Amis des Droits de l'Homme, de propagar les príncipes 
de TAmi du peu[)le, si je croyais avoir besoin d'un autre 
motif que leur civistne pour les porter à concourir avee 
moi à éclairer le peuple sur ses droits, à former Tesprit 
public, à ranirner le patriotisme, et à faire triompher Ia 
cause de Ia liberté. 

Après avoir combattu sans relâclie, pendant trois années 
consécutives, contre le despotisme renaissant, je me suis 
vu forcé de quiller enfin une carrière oü je n'ai trouvé que 
fatigues, peines, cliagrins, misère, périls, tribulations, 
dégoúts, et dans hiquelle je n'avais plus de bien à faire au 
peuple; inoins découragé, toutefois, par les attentats des 
ennemis de Ia patrie que par Taveuglement et Ia tiédeur 
de ses enfants, je n'ai point abandonné ses intérôts; j'ai 
seulement cru que ce serait le servir plus utilement de 
développer à ses yeux le tableau frappant des inachinations 
des cruéis ennemis conjurés à sa perte, de Ia politique 
artificieuse -de TAssemblée conslituanie et des vices de Ia 
Constitution, qui font le malheur de Ia France et qui seront 
une source éternelle d'anarchie, de troubles et de dissen- 
sions civiles, jusqu'à ce qu'ils soient corrigés. 

Après tous les ressorts qu'a fait jouer le Gouvernement 

1. Cette lettre a été piibliée pour Ia première fois en 1856 dans 
Le Cabinet hi'lo)ique (tome II, p. 265-267), sous ce titre : « Jean- 
Paul Marat au pre-idei t de Ia Société populnire de Mods ». Iluit 
ans plustard, en 1864, on Ia Irouve reproduite ancore dans VAma- 
teur (Tautographes (t®'' avril 1864, p. 104-105). Enfin, seiz>- ans après 
cette dernière date, en 1880, Chèvremont Ja publiait pour ia troi- 
sième fois (lean-l'aul Marat, 11, p. 12-13), en l anuouçant comme 
un document inédit. 
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pour supprimer mes écrits, les dénaturer, déc.rier leur 
auteur et le faire croire vendu aux ennemis de Ia patrie, 
Touvrage que je me propose de publier ne saurait produire 
tout le bien que Ton doit en attendre, si les patriotas des 
départements n'ont pas Ia certitude qu'il sort de là plume 
du vérilable Ami du peuple. 

La Société que vous présidez, Monsieur, connait mes 
príncipes, elle s'en est déclarée Ia propagatrice. J'attends 
de son zèle pour Ia chose publique qu'elle voudra bien se 
charger de faire passer le prospecíus de mon ouvrage à 
toutes les Sociétés patriotiques du royaume, en les enga- 
geant à lui donner Ia plus grande publicité possible. De 
mon côté, je prendrai tous les moyens de le metlre à Ia 
portée des citoyens les moins aisés. 

Destiné à mettre le peuple en garde conlre ses infidèles 
conducteurs, à lui développer les pièges des fripons sou- 
doyés- pour Tenchainer, à lui faire connaitre les lois à 
réformer et les lois à faire pour assurer Ia liberté et Ia 
félicité publiques, cet ouvrage deviendra TEcole des 
patriotes. 

Je vous prie, Monsieur, de mettre ma demande sons les 
yeux de Ia Société, et de faire passer sa détermination au 
citoyen chargé de vous remettre ma lettre. 

Recevez mes salutations patrioti jues. 

•Marat, Vami du peuple. 

Paris, le 3 mars 1792. 

L'ouvrage paraitra sous le titre de VÉcole des citoijens. 
II contiendra les morceaux les plus saillants de L'Ami du 
Peuple, et tirera au moins six cents pages. 
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LXXXV 

LETTRE A LOCRÉ • 

(13 mars 1792) 

Marat,-rami du peuple, fait ses compliments patriotiques 
à M. Locré; il le prie de lui dire les noms des juges de 
paix, municipaux et aulres complices fameux des contre- 
facteurs d'assigiiats dont il a fait Tarrestation. Si M. Locré 
exige que je garde le silence sur Ia main d'oü me viendront 
ces renseignements, je me conformerai à ses désirs. 

Paris, ce 13 mars 1792. 

A M. Locré, juge de paix de Ia seclion de Bondi. 

LXXXVI 

LETTRE A PETION 

(11 awil 1792) 

Cette lettre ne nous est connue que par Ia minute qui fut 
retrouvée dans les papiers de Marat. Elle a été publiée pour 
Ia pretiiière fois par Villiaumé, dans son Histoire de Ia Révo- 
lution française (édition de 1864, t. II, pp. 401-402)'. 

1. Publiée dans La Révolution française, t. XLIIl (1902), p. 174. 
2. L'original autographe de Marat se trouvait alors entre les 

mains de Villiaumé. En 1898, il appartenait à M. Étienne Chat avay, 
qui le reproduisit à son tour dans une étude sur Le général La 
Fayelle,'^^. 57Í-575. 

20 
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Paris, ce 11 avril 1792. 

A Monsieur Peíion. 

Cest l'homme qui vous engagea, il, y a quelque temps, 
Monsieur, à demander des secours pour les pauvres de Ia 
capitale, qui prend Ia plume aujourd'hui pour vous déter- 
miner à une nouveile démarche qui ne vous fera pas moins 
d'honneur et qui vous assurera Testime et Tainour du 
peuple. y,ous n'ignorez pas sans doute que le sieur Motier 
est accouru à Paris pourtravaiilerrarmée et faire manquer 
Ia fôte civique pour les tristes restes de Ghâteauvieux. 
Déjà six bataillons pourris se sonl engagés par serment à 
s'emparer du Champ-de-Mars dès Ia veille. A ce noyau 
dévoué à lui, joignez, car le sieur d'Anglure en a fait pré- 
parer cinquante mille sons les auspices du grand général 
pour les occasions importantes, toute Ia Iroupe soudoyée 
et vingt mille brigands renfermés dans nos murs et prêts 
à prendre les armes au premier signal, puis jugez de rhor- 
rible carnage que pourrait faire un audacieux scélérat. 
Mais, comme tous ces coupe-jarrets ne sont rien sans leurs 
chefs, pour maintenir le bon ordre 11 suffira donc de consi- 
gner l état-major parisien le jour de Ia iête. Je crois que 
vous en avez le droit comme chef de Ia police. L'Assemblée 
vous le donnera. Au demeurant, en lui faisant le tableau 
des désordres effrayants oü serait plongée Ia capitale, si 
des hommes, qui se sont toujours montrés les ennemis de 
Ia patrie, osaient s'opposer aux voeux de cent cinquante 
mille citoyens armés, Ia pudeur rempêchera de repousser 
Ia demande que vous lui en ferez à Ia tête des municipaux. 

Quelque hardie que soit cette démarche, croyez, Mon- 
sieur, qu'el!e vous compromettra moins qu'une mesure 
pusillanime. Elle ne saurait vous faire perdre Ia bienveil- 
lance des suppôts du despotisme, mais elle ajoutera à Ia 
reconnaissance de Ia nation, A ma franchise, vous pourrez 
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reconnaitre que votre gloire ne iii'est pas indifférente, 
quoique mon grand but soit le salut pnblic. J'aurais dé- 
daigné de prendre Ia pluine pour assurer Ia fête projelée, 
si elle n'avait pour suite de manifester fortement Topinion 
publique sur Texôcrable décret lancé contra Ia garnison de 
Nancy et sur Ia soélératesse de Ia Cour, de réchauífer le 
patriotisme pour les classes inférieures de Tétat social, 
desquelles celui des soldats de ligne, et d'humilier les 
cruéis ennemis de Ia Révolution. 

Tout ceci entre nous, mais agisseiz promptement et 
avisez sur les désordres à redouter. 

LXXXVII 

LETTRE A PETION 

[Avril 1792) 

Marat publie celta lettre dans le numéro 643 de VArni du 
(samedi 28 avril 1792), seus le titre; « Lettre de Marat, 

Tami du peuple, à Petion, maire de Paris. » 

S'il est un complot criminei, affreux, atroce, fait pour 
remplir d'indignation et de fureur tous les coeurs honnêtes, 
c'est celui d'aíramer le peuple, pour avoir un prétexte de 
Tégorger, comme séditieux et rebelle, lorsqu'il vient à se 
soulevcr contre les accapareurs, les agents de famine. 
Cest cet exécrable complot, monsieur, que formèrent, il y 
a pius de cinquante ans, les exacteurs de provinces', 
conjurés avec les chefs de police de Ia capitale. Cest cet 
exécrable complot dont Tagioteur genevois, qui était à Ia 
tête des finances, se fit une abominable ressource, pour 

1 Les intendanis. (Sole de Marat) 
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remplir les coffres de TÉlat, et remettre Ia nation aux fers. 
Cest cet exécrable complot qiront suivi dès lors tous ses 
successeurs, et dont le cabinet ministériel, concerté avec 
le législateur et les principaux fonctionnaires publics, con- 
tinue à se faire Ia même ressource, sòus prétexte de 
pourvoir à Ia disette qu'ils ont causée, et de procurer Ia 
libre circulation des subsistances. Qiii plus que vous, mon- 
sieur, fut à portée de pénétrer ce ténébreux mystère d'ini- 
quité? Vous, membre de TAssemblée constituante, devant 
laquelle furent portées les>tristes réclamations des habi- 
tants de Vernon, Soissons, Meaux, Orléans, Pierre-le- 
Moutier, Douai, Saint-Omer, etc., victimes des spéculations 
des agents ministériels.et de Ia barbarie du ministre des 
finances, du comitê municipal des subsistances et du 
général parisien; vous qui avez dú voir les preuves juri- 
diques de Tinuocence des citoyens opprimés, de Ia scélé- 
ratesse de leurs oppresseurs, et des elTorts du législateur 
pour étouffer les plaintes des victimes de Ia tyrannie. 

Vous-même, monsieur, venez de voir renouveler sous 
vos yeux ceshorribles machinations, dans TaíTaire d'Étampes, 
vous-même venez d'être appelé dans le conciliabule des 
douze, avec le ministre de rintérieur, à donner votre 
attaclie au départ des satellites chargés dMmposer silence, 
et de contenir par Ia terreur les malheureux habitants de 
cette ville. 

La crainte que vous n'eussiez été engagé, sans vous en 
donter, dans l'odieux projet d'en imposer au peuple, en 
associant votre nom à ceux des vils suppôls du despotismo, 
m'a déterminó à vous adresser quelques observations dans 
un de mes précédents numéros. J'espérais que, jaloux de 
remplir les devoirs d'un magistrat populaire, d'un père du 
peuple, d'un philanthrope, d'un bon citoyen, vous vous seriez 
empressé de dissiper le prestige, de déchirer le voile sur 
les malversations de Simoneau, et les artifices du cabinet 
de Fassemblée pour métamorphoser cet agent de famine 
en martyr des lois, et de réclamer, pour des opprimés, 
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prêts à devenir les victimes de Ia tyrannie, après avoir 
été celles des opérations désastreiises des accapareurs 
royaux. Non seulement mes espérances ont été trompées, 
mais vous avez aggravé votre première faute par une lâche 
condescendance, en approuvant Ia pétition de quelques 
satellites soudoyés, pour faire un service honorable à défunt 
Simoneau; mais, qu'attendre de vous après Ia pusillani- 
mité avec laquelle vous avez soufíert que des mouchanis et 
des coupe-jarrets de Tétat-major partsien insultassent, 
menaçassent môme seus vos yeux le procureur syndic de Ia 
municipalité, un magistrat en fonction, le brave Danton, 
qui réclamait, à grands cris, rexécution d'une loi juste, et 
qui défendait avec courage Ia cause de Ia liberté. 

Qu'il vous eút été facile d'en imposer à ces audacieux 
scélérats, en les rappelant avec énergie à leur devoir s'ils 
se présentaient en pétitionnaires,et en leur découvrant avec 
courage votre poitrine s'ils venaient en assassins assaillir 
les défenseurs du peuple ! Encore, si c'étaient là les seuls 
reproches qu'aient à vous faire les amis de Ia patrie. Mais, 
hélas! ils en ont de bien plus graves; ils vous reprochent 
une conduite équivoque, Tadmission à votre table de mau- 
vais citoyens, de fonctionnaires publics décriés, d'in(idèles 
représentants de Ia nation, d'un Lasource, d'un Roederer, 
d'un Brissot, avec lesquels vous paraissez intimement lié; 
liaison dont les causes secrètes vont bientôt éclater au 
grand jour. Forcé d'opter, comme Ia Sociétédes amis de Ia 
constitution, entro le traitre Brissot et Tincorruplible 
Robespierre, le public va juger définitivement de votre 
civisme, de votre intégrité, et de vos vues. Yous voilà engagé 
dans un défilé bien étroit, ou plutôt dans un labyrinthe 
tortueux. Je ne ferai point le procès à votre coeur; je le 
crois pur; mais j'accuserai votre caractère indécis, votre 
défaut d'énergie, votre fausse prévoyance, votre envio de 
concilier des choses inconciliables, et de ménager tous les 
partis. Rappelez-vous le jugement que je portais de vous 
à votre nomination à Ia place de maire : le voilà complète- 

20. 

' ■ - 
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ment justifié, de même que les prédictions qiii le couron- 
naient; rappelez-vous aussi les conseils que vous donnait 
un anonyine, relativement à Ia fôte populaire du 15 de ce 
mois : vous devez aujourd'hui en sentir toute Ia justesse. 
Je n'ignore pas combien les ennemis de Ia cliose publique 
tireront d'avarilage en voyant les vrais patriotes censurer 
eux-mêmes Tadministration d'un homme qa'ils ont nommé 
avec enthousiasme à Ia prernière magistrature populaire; 
mais je n"ai jamais partagé cet engouement, quoique je 
sentisse qu'on pouvait faire une infinité de choix moins 
désirables, et que j'aie donné de justes éloges à quelques 
beaux traits de votre conduite publique. Je n'ignore pas 
non plus que presque tous les citoyens amis de leur repôs, 
tous les modérés, tous les égoistes, tous les endormeurs 
soudoyés et non soudoyés, s'élèveront contre Ia sévérité de 
mes principes, en s'écriant qu'il faut bien passer quelque 
chose aux hommes en place. Mais je ne sais composer ni 
avec les principes de Ia justice et de Ia liberté, ni avèc Ia 
làcheté ou Tinfidélitè des fonctionnaires publics, ni avec 
les malversations des agents de l'autorité, ni avec les dan- 
gers qui menaçent le salut public. Ce sont ces sots ménage- 
ments, cette làche condescendance, qui ont perdu Ia liberté. 
Si dès le premiar faux pas on avait arrôté le législateur et 
les dépositaires de Tautorité, nous n'aurions pas eu cette 
multitude de funestes décrets qui ont anéanti les droits du 
peuple et des citoyens [lour rétablir le despotismo; nous 
n'aurions pas été les victimes des attentats de cette foule de 
fonctionnaires publics qui ont traitreusement sacrifié leurs 
concitoyens à Ia cour. Voyez, je vous prie, à quoi doivent 
mener vos timides égards. En vivant dans Tintimité avec 
Roederer et Brissot, intrigants décriés, tous deux vendus à 
Ia cour, tous deux reconniis pour d'infidèles mandataires, 
pour des Iraitres à Ia naiion, vous serez soupçonné de par- 
tager leur infamie, le peuple perdra toute confiance en 
vous, le bien même que vous voudrez faire deviendra 
suspect, et vous vous serez ôté tout moyen de servir Ia 
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patrie. En adhérant aux menées des créatures da cabinet 
qui veulenl faire passer Simoneau pour un martyr du res- 
pect dü aux lois, vous autorisez les machinations ministé- 
rielles, vous encouragez les agents de famine, vous protégez 
les oppresseurs du peuple, et vous aidez à répandre le 
sang innocent. En abandonnant Danton aux outrages des 
satellites soudoyésvous privez Ia patrie d'un magistrat 
intègre, d'un défenseur intrépide; vous laissez avilir Ia 
magistrature populaire, vous assurez Timpunité aux scé- 
lérats en uniforme, et vous contribuez à Tétablissement du 
gouvernement militaire, le plus redoutable des gouver- 
nements. 

Petion I Petion! avec quel plaisir je vous aurais vu par- 
courir, d'un pas ferme, volre noble carrière, méprisant à 
Ia' fois et les séductions de Ia cour, et les menaces des 
ennemis publics, et les périls dont les émissaires du cabinet 
environnent tout magistrat populaire qui se montre incor- 
ruptible. Jaloux de votre propre gloire, que n'avez-vous, 
par vos vertus civiques, réduit au silence vos adversaires, 
confondu Ia calomnie, forcé les bons citoyens à Tadmi- 
ration; vous pouviez mériler les honneurs du triomphe, 
TAmi du peuple eüt été le premier à ceindre sur votre 
front Ia couronne de gloire; que n'a-t-il pu jeter un voile 
officieux sur des fautes et des faiblesses redoutables, que 
Tamour de Ia patrie Tappelle à dévoiler au grand jour? 

1. Comment Danton pourrait-il, avec bienséance, reprendre ses 
fonctions, et siéger encore au milieu de ses taches collègues, qui 
ont laissé avilir son ministère, et qui Tont abandonné aux outrages 
de scélérats soudoyós? {Nole de Marat) 
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LXXXYIII 

LETTRE A CAMILLE DESMOULINS 

(19 mai i792) 

En avril 1792, Camille üesmoulins et Fréroii avaient fondé, 
pour faire suite aux Révoíutions de France et (íe Brabant, un 
journal qui prit le titre de Tribune des Patriotes. Ce journal 
n'eut, d'ailleurs, qu'une existence éphéraère, et dlsparut, à Ia 
flndejuin', après Ia publication de quatre numéros. Marat, 
qui était alors privé de sou journal, écrivit à Carailte Des- 
moulins Ia lettre suivante ■ : 

Les ennemis de Ia patrie m'ayant mis de nouveau sous 
Ia glaive de Ia tyrannie, je vous fais passar deux lattres 
pour lesquelles je vous demanda une place dans les pre- 
miers numéros da Ia Tribune des Patriotes. Comrae c'est 
un point important à Ia liberté que les journalistes qui 
trahissent sa cause soient démasqués, ja me flatta que vous 
y attacharez quelqua prix. Elles sont signéas de moi, pour 
vous mettre en règla dans tous les cas. 

Ja vous salua palriotiquament, ainsi que Fréron, votre 
confrère et le mien. 

Ce 19 mai 1792. 
Marat, Tami du peuple. 

.•5 

1. Et non à Ia fm de mai, comme raffirment MM. Tourneux 
(Bibliograpkie de illistoire de Paris pendant ia Révolution, t. II,- 
p. 630) et Jules Claretie (Camille Desmoulins, p. 177). Bien que . 
les numéros ne soient point datés, il ne peut y avoir de doute à ce 
sujet, toute une partie du numéro 4 étant consacrée aux événe- 
ments du 20 jnin 1792. 

2. Cette lettre a été publiée pour Ia première fois, en 1873, par 
M. Jules Claretie {Camille Desmoulins, p. 108). 
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Uii mot pour dire au porteur le jour oü elles paraitront. 
11 est chargé de vous demander trois numéros de ces deux 
lettres. 

LXXXIX 

LETTRE AUX JACOBINS 

(1" novembro J792) 

Nous ignorons le texte précis de cette lettre. Elle fut lue à 
Ia Société des Jacobins dans Ia séance dii 2 novembre d792. 
Voici en quels termes elle est analysée dans le cornpte-reiidu 
de celte séance : « Un secrétaire, commiinique deux lettres 
qui parviennent à Ia Société : Tune, datée de Ia veille, et 
écrite par Marat, annonce que sa niaison est entourée par un 
grand nombre de dragons de Ia liberte, qui demandent sa 
tête; il prie Ia Société de le mettre sous Ia sauvefiarde de Ia 
section sur laquelle il habite*. » A Ia suite de cette leclure, 
un dragon de Ia liberte, présent à Ia séance, prit Ia parole : 
ic II y a, dit-il, dans notre corps, quelqiies iiidividus indignes 
de porter notre uniforme, qui se sont réunis avec quelques 
autres, indignes de porter Tuniforme des Marseillais; ce sont 
ceux qui se sont portés aux excès qui viennent de vous étre 
dénoncés. Soyez certains que notre premier soin, à Ia caserne, 
sera de reconnaítre et de"punir ces láches, car il n'y a que 
des làches qui se portent à des excès®. » 

1. Journal des Vébals et de Ia Correspondance de Ia Société des 
Jacobins, du 4 novembre 1792. 

2. Ibid. 
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XG 

LETTRE AU CITOYEN CHERPANTIER 

[Décembre 1792) 

Dans le numéro 81 du Journal de Ia Répiiblique française 
(samedi 22 décemhre 1792), Marat insère une lettre datée du 
12 décemhre, et dont le signataire, Louis Cherpanlier, habi- 
tant à Charroux, dans le départeinent de Ia Vienne, se plaint 
de divers abus sur lesquels il appelle Tatteniion de TAmi du 
peuple. Dans le raême numéro, Marat insère sa réponse, que 
voici : 

11 faut attendre, mon honnête concitoyen, que Tex- 
monarque soit supplicié, et que ia faction Roland soit 
abattue : après quoi nous verrons à établir le règne de 
régalité et de Ia liberté, car nous sommes toujours sous 
celui des abus, des désordres et de Tanarchie. Si les 
eíTorts de Ia Gonvention sont impuissants, il faut attendre 
les événemwnts qui ne sauraient manqiier d'avoir lieu, car 
le peuple veut être libre. Or donc, aussitôi que Tiusur- 
reclion será générale, c'est de demander justice de vos 
oppresseurs, tous suppôts de Tancien régime. II y a long- 
temps que le peuple aurait dú prendre ce parti-là, sans 
lequel il n'y a point de paix, de liberté et de bonheur à 
«spérer. 

XCI 

lettre a wimpffen 

(17 décembre 1792) 

Dans une lettre datée du 17 décembre et que Marat publie 
dans le mèmé numéro 81 du Journal de Ia Republique française 
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(22 décembre), le sénéral Félix Wimpffen annonce à Marat 
renvoi d'uii mémoire oü il se justifie des accusations qui 
pèsent sur lui. II ajoute : « Je vous demande justice dans 
votre journal. « A Ia suite de cette lettre, Marat transcrit sa 
répoiise. 

Wimpffen, si vous étiez du nombre des opprimés, je 
prendrais votre défeuso avec zèle ; mais vous êtes de Ia 
liorde des oppresseurs, de Ia clique des valets de Ia cour, 
de Ia séqiielle des sateilites du despote détrôné; je me 
souviens des tours de charlatan que vous vous êtes permis 
pour servir sa cause, et je ne doute nuliement de vos voeux 
pour sa réiiabililation, et de votre désespoir lor3qu'iI aura 
souffert le chàtiment dü à ses crimes. 

Tanl que vous avez été en passe de le servir, vous avez 
gardé le silence sur les macliinations tramées contre Ia 
patrie. Tant qu'a soulflé pour vous le vent de Ia prospérité, 
vous avez suivi le cours de vos perfidies : aujourd'hui que 
vous êtes persécuté par Ia fortune adverse, vous jetez les 
hauts cris. 

Je n'insuUerai jamais au malheur d'un infortuné ; mais 
j'applaudis à Tliumiliation d'un satrape. Puissent les sup- 
pôts du despotisme périr tous enfm avee lui. 

^Iarat, Tami du peuple. 

XCII 

LETTRE AU CITOYEN SARAZIN 

{Décembre 1792) 

ün citoyen, du nom de F.-G.-H. Sarazin, demeurant à 
líayonville, près de Corbie, dans le département de Ia Somme, 
écrit à Marat, à Ia date du 17 décembre 1792, uue lettre oü 11 
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Tinvite à répondre à ses calomniateurs et à se justifier. 
« Votie répulation m'est coiinue, lui dit-il, comme pliysicien 
de premier inérite; pourquoi Ia laisser fiétrir par des men- 
soiiges atroces et inouis'?... » Marat insere à Ia fois cette 
lettre et Ia réponse qu'il adresse k Sarazin, dans le numéro 83 
du Journal de Ia liépublique frqjiçahe (lundi 24 décembre 1792). 

Voiis êtes un homme de sens, et vous me demandez une 
justification. Vous n'avez donc pas lu mes écrits, puisque 
vous ignorez que je dédaigne de répondre aux calomnia- 
teurs. Les libelles de toute espèce, imprimés contre moi 
depuis quatre ans, ne tiendraient pas dans Téglise Notre- 
Dame ; je les ai laissés circuler en paix, et ils ne m'ont pas 
fait perdre un iota de ma réputation civique, du moins 
auprès des hommes íaits pour juger mes actions, mes écrits 
et mes discours. Pour contrebalancer Tinfluence de ma 
feiiille journalière, il en a coúté jusqu'ici plus de cent 
millions à Ia cour, au cabinet ministériel et aux ennemis 
de Ia liberté; je n'en ai cependant pas moins déjoué 
presque tous leurs complots. J'augure assez favorablement 
de Ia inajorité de Ia Convention pour Ia croire aujourd'hui 
bien éclairée sur Ia pureté de mes vues, et je me flatte de 
mériter son eslime ; au demeurant je puis m'en passer, Ia 
mienne propre suffit à mon bonheur. Quant aux suppôts du 
desjjotisme, aux intrigants, aux ambitieux et aux fripons 
de toiil genre qui souillent le sein de Ia Convention, je 
suis loin de les craindre; c'est à eux à trembler devant 
moi. Je lis au fond de leur âme, ils redoutent ma fran- 
chise; aussi ne sont-ils oecupés qu'à me fermer Ia bouclie 
lorsque je me présente à Ia tribune. Le moment approche 
oü le voile imposteur que Ia faction Roland.tient sur les 
yeux des citoyens crédules sera déchiré; alors, alors, mon 
cher concitoyen, le pauvre peuple abusé apprendra enfin 
à connaitre son plus zélé défenseur. 

Je vous salue. 
Marat, député à Ia Convention. 
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XGIM 

LETTRE AU CITOYEN CANNEHAN-GHAMPAGNAC 

(12 janvier 1793) 

Dans le numéro 107 du Journal de Ia Republique française 
(s^medi 26 janvier 1793), Marat insère une leltre sigiiée Can- 
nehan Champasnac, et datée du 12 janvier 1793. Cettft lettre 
est relative à I habiliement des gardes nationaux à cheval. 
Marat y répond par le billet suivant, qu'il publie à Ia suite de 
Ia lettre de son correspondant. 

Dans quelques jours, je in'occuperai des braves cavaliers 
nationaux'; je crois que Santerre se conduira à leur égard 
de manière à prévenir tout reproche. 

XCIV 

LEXTRE AU CITOYEN ESTERLIE 

(23 février 1793) 

Dans le numíro 134 du Journal de Ia République française 
(inardi 26 février 1793), Marat publie une lettre datée de 
Paris, 23 février 1793, dont l auteur, nnmmé Eslerlie, se plaint 
que Marat « n'ait Jamais parlé de ces iniâmes maisoiis de 
jeux, oü Ia débauche Ia plus eíTrénée insulte tous les jours Ia 

1. Cest daiis le n» 99 (15 janvier 1793) que Marat tient cette 
promessa, eu pnbliant une adresse à Santerre sur Torganisatlon 
des garJes nationaux à cheval. 11 revient encore sur cette question 
à Ia date du 29 janvier (n» HO). 

21 
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misère publique... ». Marat transcrit sa réponse dans le même 
numéro. 

L'Anii du peuple n'a cessé, pendant six semaines, de 
noter tous les tripots de Paris, de les faire poursuivre, de 
dénoncer les commissaires de section qui les prolégeaient; 
11 te renvoie à sa feuille, depois le n° 350 jusqu'au 390; tu 
auras des preuves multipliées de sa vigilance patriotique. 

xcv 

LETTRE A GOHIER 

(5 avril 1793) 

Dans le numéro 162 du Publiciste de Ia Republique française 
(samedi 6 avril 1793), Marat insère une lettre dans laquelle 
un capitaine retiré des Hussards de Ia liberté, nommé Lan- 
geron, se plaint d'avoir élé arrêté arbitraireiiient le 29 mars. 
Marat publie dans le mêtne numéro Ia lettre qu'il adresse à 
Gohier à ce sujet. 

Marat, dépulé ã Ia Convention, 
à Gohier, ministre de Ia justice. 

Je ne veux pas faire perdre à TAssemblée nationale des 
moments dont personne ne sent niieux que moi tout le prix 
dans les conjonclures actuelles; et je vous adresse les 
plaintes du citoyen Langeron, détenu à TAbbaye. Faites 
examiner raffaire sur-le-champ, qu'il obtienne justice, 
j'enverrai demain savoir le résultatde ses réclamations; et 
je me ílatte que je ne serai pas dans le cas de revenir à Ia 
charge. Yotre place vous constitue le protecleur de tous les 
opprimés : c'est le plus bel apanage d'un horame vertueux. 
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XCVI 

LETTRE A LA CONVENTION 

(11 amil 1793) 

On connaít deux textes de cette lettre : Tun publié dans le 
Moniteur Taulre dans Lc Publiciste de Ia Republique fran- 
çaise'. Ils (líTrenl des différences irès sensibles. Fonfrède, qui 
donna lecture de Ia lettre de Marat dans Ia séance de Ia Con- 
vention du samedi 13 avril, annonça i}u'ellft ne portait point 
dMndication de date ni de lieu. Dans Le Publiciste, au con- 
traire, elle est datée de Paris, 11 avril, et précédée de cette 
autre lettre adressée personnellement au président de TAs- 
semblée : 

« Citoyen Président, 

o Je vous requiers de faire immédiatement donner lecture 
de Ia lettre suivante à Ia Convention nationale. 

« Marat. » 

Voici le texte publié par Marat dans Le Publiciste : 

Paris, cell avril 1793, Tan second 
de Ia République française. 

A Ia Convention nationale de France. 

Reprèsentants du peuple, 

11 est des faits que Ton ne peut trop souvent remettre 
sous les yeux de Ia nation; de ce nombre sont ceux qui 

1. Réimpression du .Vonííeuí*, t. XVI, p. 143-144. 
2. No 169 (mardi 16 avril 1793). 
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constatem les frahisons des meneurs et des suppôts de Ia 
faction des hommes d'État. II est notoire que ce Dumouriez, 
qui vient de lever Tétendard de Ia révolte cpntre Ia patrie, 
pour lui donner un inaltre, et anéantir Ia liberté, a pour 
complices, au sein même de Ia Convention, ces scélérats 
qu'il appelle Ia saine majorité de l'Assemblée nationale. 
Dans sa letlre menaçante, adressée au président, par 
Torgane du ministre de Ia guerre, lettre dont on a donné 
lecture à Ia tribune, et dont on auraitdú décréter Tinsertion 
au bulletin, afin que toute Ia France pút connaitre ses infi- 
dèles représentants, le traitre Dumouriez annonce qu'il va 
marcher sur Paris, pour appuyer par Ia force des armes 
cette faction scéiérate, et pour réduire les patriotas de Ia 
Montagne, qu'il appelle des anarchistes, et les forcer par Ia 
terreur à n'oser soutenir Ia cause du peuple. 

Atterrés de voir Tinfâme Dumouriez les déclarer ses 
protégés et ses complices, à Ia face de Tunivers, ils n'ont 
plus songé qu'à détourner Tattention publique de dessus 
leurs propres conspirations, mallieureusement trop réelles, 
pour Ia fixer sur une conjuration imaginaire des patriotes 
de Ia Montagne qui aurait pour but de mettre Louis- 
Philippe d'Orléans' sur le trône. 

Convaincu que cette fable, dont ils font si grand brtiit, 
n'a été inventée que pour donner le change au public sur 
le dessein criminei de Dumouriez, des meneurs do Ia 
Convention et des puissances ennemies, qui est de mettre 
Ia couronne sur Ia tête du fils de Louis Capet, et de cons- 
tituer régent le ci-devant Monsieur; indigné de Ia perfídia 
de ces lâclias hypocrites, j'ai cru devoir les forcar dans leur 
darnier retranchement, et les réduire à Ia cruelle néces- 

1. Si cet homme indigne a un parti dans Ia Convention, il a été 
démonfré qu'il ne pouvait être que parnii les royalistes, qualiíiés 
d'hommes d État : òn connaít ses liaisons avec Petion, Lasource, 
Sillery, et le reste des meneurs de Ia clique. Tout le tort des 
patriotes est d'avoir souffert que ce jadis prince du sang siégeât à 
Ia Montagne. {Note de Marat) 
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sité de se déciarer eux-mèmes suppôts du royalisme. Cest 
le but que je m'étais proposé jeudi dernier, en demandant 
de décréler que Louis-Philippe d'Orléans serait traduit 
devant le tribunal révolutionnaire, et que Ia tôte des 
Capets, émigrés et rebelles, serait mise à prix. Cette pierre 
de toucbe a produit son eíTet. A Ia vivacité avec laquelle 
les patriotes de Ia Montagne se sont prononcés à Tinstant 
même, en demandant qu'on mit aux voix ces propositions, 
et à Ia violence avec laquelle les hommes d'Ètat s'y sont 
opposés, on a vu clairement de quel côté sont les Capets 
fugitifs, les partisans de Louis-Philippe d'Orléan&, les 
amis de Ia royauté. 

Désespérés de s'être vus réduits de Ia sorte à se démas- 
quer eux-mêmes, les meneurs et les suppôts de Ia faction 
royaliste se sont flattés de faire tomber mes propositions, 
et d'en imposer à Ia nation entière, en me poursuivant 
comme un écrivain incendiaire : en conséquence, ils se 
sont accrochés à une adresse énergique de Ia Société des 
Jacobins, présentée à ma signature comme président, et ils 
ont demandé un décret d'accusation contre moi, pour avoir 
signé cet écrit patriotique, qui invite le peuple à prendre 
enfin les armes pour repousser les armées ennemies et les 
légions révoltées qui s'avancent contre nous pour nous 
remettre aux fers. 

Au lieu de me justifier, j'ai continué à dévoiler le charla- 
tanismo des meneurs de Ia faction, et à les rappeler à Ia 
même épreuve. 

Danton, qui m'a suivi à Ia tribune, a parfaitement déve- 
loppé et motivé Ia nécessité de ces mesures indispensables. 
Je les avais jetés dans Tabime : il les y a tenus cloués, le 
pied sur Ia gorge. Mais ses propositions contre d'Orléans 
et les Capets conspirateurs ont été écartées comme les 
miennes par les hommes d'État, qui ont refusé de les 
adopter, aimant mieux s'avouer aux yeux de Ia nation vils 
suppôts des Bourbons, que de s'exposer à Ia vengeance des 
parents du maitre quMls voudraient nous donner. Ils se 
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sont donc uniquement attachés à me poursuivre, et, n'osant 
pas me décréter d'accusation sans un rapport préalable, 
ils ont décidé que je serais envoyé en état d'arrestation à 
rAbbaye. Eh quoi! Maliis, d'Espagnac, Lamarce, ces 
infames dilapidateurs du bien des pauvres, ont été simple- 
ment détenus chez eux! Sillery lui-même, suspect de 
trahison, est simplement gardé à vue; et moi, le défenseur 
imperturbable de Ia patrie, Tapotre et le raartyr de Ia 
liberté, je serai incarcéré par nos ennemis comme un 
malfaiteur, pour me punir d'avoir dévoilé leurs machina- 
tions, de les avoir forcés de s'avouer eux-mêmes complices 
d'un généralissime conspirateur, qui machine pour rétablir 
Ia royauté. Non, il n'en será rien, dussé-je périr cent fois : 
c'est le cas ou jamais de résister à Toppression. Comme ils 
ont blessé tous les princijjes de Ia justice et de Ia liberté, 
par le décret honteux rendu contre moi; comme ils sont 
déterminés à consommer Ia contre-révolution et à rétablir 
le despotisme; comme rien au monde ne peiit les rappeler 
au devoir; comme ils ont renoncé à toute pudeur; comme 
je suis leur accusateur primitif; comme ils sont grande- 
ment coupables, et comme ils sont résolus de perdre tous 
les patriotes énergiques, pour n'être pas perdus eux-mêmes; 
ils veulent, à quelque prix que ce soit, se débarrasser de 
moi, dont ils redoutent Ia surveillance sévère. S'ils réussis- 
saient à consommer leurs projets criminels à mon égard, 
bientôt ils en viendraient à llobespierre, à Danton, et à 
tous les députés patriotes qui ont fait preuve d'énergie. 

D'accusateur, je ne serais pas seul róduit au rôle 
d'accusé. Je n'entends puint me soustraire à Texamen de 
mes juges : mais je ne m'exposerai pas sottement aux 
fureurs de mes ennemis, des traitres à Ia patrie. Ainsi, 
tant que Salle, qui a cherché à soulever son département 
pour attenter à Ia liberté des commissaires de Ia Gonven- 
tion, et qui n'a cessé d'avilir Ia Convention elle-mème, en 
Ia donnant comme complice du parti d'Orléans; tant que 
Barbaroux, qui a donné Tordre à un bataillon de Mar- 
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seillais de s'emparer des avenues de la Convention, pour 
faire passer l'appel au peuple; lant que Gensonné, qui a 
entretenu une correspondance criminelle avec le traitre 
Dumouriez; tant que Lasource, qui a fait évader Valence, et 
prévenir Dumouriez des ordres donnés contre lui; tant que 
Brissot, Guadet, Buzot, Vergniaud, qui étaient des concilia- 
bules nocturnes des généraux conspirateurs, et qui justi- 
fiaient encore Dumouriez il y a quinze jours, au comitê de 
défense générale : tant que ces perfides accusés par Ia voix 
publique comme traitres à Ia patrie n'auront pas été mis 
en état d'arrestation à i'Abbaye, je ne me constituerai point 
prisonnier pour déférer à Tacte arbitraire, en forme du 
décret renda contre moi par mes impiacables ennemis : 
attentat qui n'a pour but que de porter ie peuple indigné à 
m'ouvrir les portes de rÁbbaye, et à les ouvrir en même 
temps aux machinateurs qui y sont détenus, aux généraux 
traitres à Ia patrie, aux assassins d'Orléans, qui ont 
massacré un député patriote,.etc. Avant d'appartenir à Ia 
Convention, j'appartiens à Ia patrie, je me dois au peuple 
dont je suis le cléfenseur; je vais donc me mettre à couvert 
de leurs atteintes, continuer à soutenir Ia cause de Ia 
liberté par mes ècrits, démasquer les traitres qui mènent 
Ia Convention, jusqu'à ce que Ia nation ait ouvert les yeux 
sur leurs projets criminels, et qa'elle en ait fait justice. 
Déjà quarante-sept départements ont demandè Ia destitutiou 
des députés qui ont voté Fappel au peuple et Ia détention 
du tyran. Un peu de patience encore, ils succomberont sous 
le poids de Texécration publique. Je suis loin de vouloir 
dissoudre Ia Convention, comme ils ne manqueront pas de 
m'en accuser; mais je veux Ia purger des traitres qui 
s'efforcent d'anéantir Ia liberté, et d'entrainer Ia patrie 
dans Tabime. 

Mar AT. 
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Voici maintenant le texte donné par le Moniteur : 

A Ia Conveniion nationale de France. 

Gitoyens représentants, il est des faits qu'on ne peut 
remettre trop souvent sous les yeux du peuple. Or, il est 
notoire que le traitre Dumouriez, qui a levé Fétendard de 
Ia révolte contre Ia nation, et tourné contre eile ses propres 
forces pour lui donner un nouveau maitre et anéantir Ia 
liberté, a pour complices, au sein même de ia Convention, 
les meneurs et les suppôts de Ia faction des hommes d'Etat, 
qu'il appelle Ia saine majorité des membres de 1'Assem- 
blée nationale. Effrayés de voir le traitre Dumouriez les 
déclarer ses protégés et ses complices à Ia face de l'uni- 
vers, ils n'ont plus songé qu'à détourner Tattention publique 
de dessus leur propre conspiration, malheureusement trop 
réelle, pour Ia fixer sur une conjuration imaginaire, qui 
aurait pour but de mettre Louis-Philippe d'Orléans sur le 
trone. 

Convaincu que cette fable n'a été inventée que pour 
donner le change au public sur les desseins criminels de 
Dumouriez, des meneurs de Ia Convention et despuissances 
ennemies qui tendent à mettre Ia couronne sur Ia tète du 
fils de Louis Capet, et de constituer régent le ci-devant 
Monsieur, j'ai cru devoir forcer dans leurs derniers retran- 
chements les lâches, les hypocrites partisans du royalisme, 
en proposant, jeudi dernier, comme véritable pierre de 
touche du royalisme des membres de Ia Convention, de 
décréter que Louis-Philippe d'Orléans serait traduit devant 
le tribunal révoluMonnaire, et que Ia tête des Capet émi- 
grés et rebelles serait mise à prix : mes vues ont été rem- 
plies. A Ia vivacité aveclaquelle les patriotesde Ia Montagne 
se sont tous prononcés, en demandant qu'on mit à Tinstant 
ces propositions aux voix, et à Ia violence avec laquelle les 
hommes d'Êtat s'y sont opposés, on a vu clairement de 
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quel côté sont les suppôls des Capet fugitifs, les conspi- 
rateurs, les complices de d'Orléans, les amis de Ir royauté. 
Désespérés et furieux d'avoir été réduits de Ia sorte à se 
démasqiier eiix-mêraes, les meneurs et les suppôts de Ia 
faction royaliste se sont flattés de faire tomber mes propo- 
sitions, et d'en imposer au peuple, en me poursuivant 
corame un écrivain incendiaire.* 

Pour toute réponse, j'ai continue à dévoiler le charla- 
tanisme des meneurs de Ia faction, et à les rappeler à Ia 
môme preuve; ils se sont uniquement attacliés à ma pour- 
suite; et, n'osant pas prononcer confre moi un décret 
d'accusation sans rapport préalable, ils ont décrété que je 
serais mis en état darrestation à rAbbaye. Eh quoi! les 
dilapidateurs Malus et d"Espagnac ont étó simplement 
détenus chez eux; Sillery lui-raême, suspect de conni- 
vence avec le trailre Dumouriez, est simplement gardé à 
vue; et moi, le défenseur incorruptible de Ia liberté, je 
serai incarcéré par mes féroces ennemis, pour les avoir 
dénoiicés comme machinateurs, et les avoir forcés à 
s'avouer des traitres, d'infàmes suppôts de Ia royauté! 
Non, 11 n'en será rien. Comme ils mènent aujourd'hui le 
sénat; comme ils ont blessé à mon ògard les principes de 
Ia justice et de Ia liberté; comme rien au monde n'a pu 
les ramener au devoir; comme ils sont déterminés à con- 
sommer Ia conlre-révolution et à rétablir le despotismo; 
comme je suis leur accusateur, et qu'ils sont les vrais 
coupables; comme ils Iravaillent à perdre les patriotes 
énergiques, pourn'être pas perdus eux-mênies, ils veulent, 
à quelque prix que ce soit, se débarrasser de moi, dont ils 
redoutent Tinfatigable surveillance. S'ils réussissaient à 
consommer à mon égard leurs projets criminels, bienCt 
ils en viendraient à Robespiefre, puis à Danton, puis 
tous les députés qui ont montré de Ténergie, du caractère. 
D'accusateur, je ne serai pas seuI réduit au rôle d'accusé. 
Je ne veux ni èlre égorgé par leurs émissaires, ni empoi- 
sonné dans une prison. 
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Ainsi, tant que Salle, qui a cherché à soulever son 
département póur attenter à Ia liberté des cominissaires 
cie Ia Convention, et qui a cherché à avilir Ia Convention 
elle-même, en Ia déciarant du parti d'Orléano; tant que 
Barbaroux, qui a donué Tordre à un batailion de Marseil- 
lais de s'emparer des avenues de Ia Convention, pour faire 
passer i'appel aupeuple; tant que Gensonné, qui a entre- 
tenu une correspondance suivie avec le trailre üuinouriez; 
tant que Lasource, parasite de Sillery et auteur de i'éléva- 
tion de Valence; tant que Brissot, Guadet, Buzot, Ver- 
gniaud, etc., qui ont tenu des conciliabules nocturnes avec 
Dutnouriez, et qui le disculpaient encore, il y a quelques 
jours, au comitê de défense générale, n'auront pas été mis 
en état d'arrestation, je regarderai coranie FeíTet d'une 
conjuration liberticide le décret qui m'a òté Ia libertè, le 
décret qui n'a pour but que d'ouvrir les portes de TAbbaye 
aux généraux traitres à Ia patrie, aux rebelles de Ia ville 
d'Orléans qui ont fait massacrer les députés patriotes, et 
aux machinateurs détenus, dans l'esprit que le peuple s'y 
porterait pour me mettre en liberté. 

Avant d'appartenir à Ia nation, j'appartenais à Ia patrie : 
je me dois au peuple dont je suis Toeil; je vais donc me 
mettre à couvert des attentats des scélérats soudoyés, pour 
pouvoir continuer à démasquer les traitres et à déjouer 
leurs complots, jusqu'à ce que Ia nation ait connu leurs 
trames perfldes et en ait fait justice. 

Déjà quarante-sept départements ont demandé Texpul- 
sion des députés qui ont voté l appel au peuple et Ia déten- 
tion du tyran; les autres sont prêtsà émettre le méme vceu. 
Un peu de patience encore, et Ia nation en fera justice. Je 
ne veux pas que Ia Convention soit dissoute; je demande 
qu'elle soit purgée des traitres qui s'eírorcent de perdre Ia 
nation en rétablissant le despotismo. 

Marat. 
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XCVII 

LETTRE A LA CONVENTION 

(17 avril 1793) 

Sons le coup ilii décret du 1-2 avril 1793 qui le renvoyait 
devant le Iribiinal révolutionnaire, Marat ne paraissail plus à 
Ia Conventiori. Mais, du fond de sa retraite, il écrivit à 
FAssemblée, le 17 avril, une leltie dont Ia Convention refusa 
d'entendre Ia lecture, sous prétexte qu'elie ne portait poiiit 
de signatnre. Le lendemain, 18 avril, Marat en adressa uoe 
copie sigiiée, mais Ia Convenlion rt-fusa encore de Tentendre, 
et décréia qu'il ne serait dnnné lecture d'aucune pièce de 
Marat jusqii'à ce qu'il eüt obéi iiu décret prononcé contre lui. 
Sur la-demande de Maral, Ia Société des Jacobins, dans sa 
séance du vtndredi 19 avril, résolut de faire imprimer et 
affiCbpr Ia lettre que Ia" Conventioí] n'avait pas voulu entendre. 
En mi^me tenips, Marat Ia publiait dans le numero 171 du 
Puhliciste de Ia hépuhUque françaixe (jeudi 18 avril 1793). 
Mais, là encore, les deux textes .■■ont fort différents. 

Voici, tout (raboid, celui qui fiit publié par Ia Société des 
Jacobins {Lettre de Marat aux Jac.obins, Paris, imprimerie 
patriotique et républicaine, 1793, in-S» de 7 pages) ; 

A Ia Convention nalionale de France. 

Fidèles Représentants du Peuple, 

La faclion des liommes d'État, cette horde criminelle que 
j'ai eu Ia bonhomip de ménager coiiime simplement égarée, 
et qui estprofondément scèlérate; cette herde royaiiste qui 
a voté l'ai)pel au peuple et Ia réchision de Louis Capet, 
pour allumer Ia guerre civile dans Tespoir de sauver le 
tyran; cette horde trailresse, que Dumouriez avoue pour 
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ses complices; cette horde conspiratrice qiie j'ai forcée à 
se déclarer du parti des Capet émigrés rebelles, en Ia 
pressant tant de fois de inettre leurs têtes à prix, ce qu'elle 
a constamment refusé; cetle horde déhontée qui me punit 
lâchement aujourd'hui de ce que je Tai démasqiiée et 
couverte d'opprobre aux yeux de Ia France entière; cette 
horde, dis-je, vient de me frapper d'un décret d'accusation. 

Quoiqu'elIe se soit engagée, sur votre demande, à pré- 
senter dans les 24 heures Tacte énonciatif des chefs d,'acT 
cusation qu"elle m'oppose, déjà six jours se sont écoulés 
sans que cet acte ait été produit : se flatterait-elle donc de 
tirer Taffaire en longueur, pour m'écarter de Ia sorte de Ia 
tribune, d'üíi je Ia foudroyais chaque jour? Espère-t-elle 
par ses relards m'excéder d'eiinüi et de dégoút, épuiser 
ma palience, exaspérer mon indignation, et me pousser à 
des démarchíis indiscrètes? Attendrait-elle les événements 
pour supprimer le Tribunal révolutionnaire, me laisser 
sous Taccusation, et faire croire à Ia nation que je suis 
coupable? Ou bien se berce-t-elle du foi espoir que je 
balancerai uu instant à me présenter à mes juges? Qu'elle 
se détrompe : je paraitrai devant eux, non comme un 
criniinel, mais comme un homme de bien, indignement 
calomnié, et toujours prêt à rendre compte de ses actions, 
toujours prêt à mettre sa conduite eu évidence pour 
confondre ses lâches dèlateurs. Je somme donc ici mes 
atroces enuemis qui composent le comitê de législation de 
présenter cet acte dans le jour. Je sens trop combien ils 
sont embarrassés de le rédiger, de manière à ne pas 
paraítre d'imbéciles calomniateurs ou de perfides faus- 
saires Qu'ils s'en tirent comme ils le pourront, mais qu'ils 
le présentent sans délai, sous peine d'encourir Ia ven- 
geance du peuple souverain, car je suis déterminé à 
in'adresser à lui, pour obtenir enfin justice de tant de 
scélérats qui cherchent à me tenir en captivité, afin de 
pouvoir sans obstacle livrer Ia France aux armécs ennemies 
qui marchent contre nous pour rétablir Ia royauté. 
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Mes chers collògues, quoique sous Tanatlième de Ia horde 
royaliste, je n'en suis pas nioins un fidèle représentant du 
Peuple, un meinbre intact de Ia Convention ; or, en vertu 
des pouvoirs qiii m'ont été délégués pour travailler à une 
constilution libre et au salut public, je m'oppose formel- 
lement à ce qu'aucun article constitutionnel soit décrété 
avant le retour de nos commissaires patrioles qiii ont été 
envoyés dans les départements. Ma grande raison, c'est que 
les liommes d'État forment actuellement Ia majorité de Ia 
Convention, et que ce n'est pas à ces complices de Dumou- 
riez, à ces suppôts des Capets rebelles, à ces royalistes 
gangrenés, à ces traitres, à ces conspirateurs, à ces contre- 
réVolutionnaires, à donner une constitution à Ia France 
libre, aux arnis do Ia Pátrio. 

Cest par cette raison pareilleinent que je regarde les 
décrcts d'arrestation et d'accusation lancés contre moi 
comme des actes de tyrannie. Cest par cette raison encore 
que je regarde tons les décrets de Ia Convention, qui n'ont 
pas été proposés par le parti patriotique, depuis le départ 
de nos commissaires, comme des actes nuls et de nul effet, 
à moins qu'ils ne tendent évidemment au bien public ; car 
dans Ia crise alarmante oü nous nous trouvons, le salut du 
peuple esf ma loi suprême. 

Et qu'on ne dise pas que je cherche à prêcher Ia désobéis- 
sance aux lois et à dissoudre Ia Convention; puisqu'il est 
évident que je ne veux que réprimer des actes arbitraires 
et désastreux, que purger le sénat des machinateurs qui le 
soi^illent ; car des traitres et des machinateurs ne peuvent 
jamais représenter le peuple, ni statuer sur ses droits et 
ses intérêts. 

Que Ia faction maudite des hommes d'État soit anèantie : 
Ia Convention, composée des seuls membres patriotes, 
n'en sera pas moins Ia Convention nationale ; les choses 
n'en iront que mieux ; ils assureront Ia liberté et sauveronl 
Ia patrie, en attendant que les traitres soient remplacés. 

Déjà ils commencent à ètre démasquès dans les dépar- 
22 
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tements : que les journalistes aristocrates et royalistes des 
loges de Ia salle soient expulsés ; que Glavière ne dispose 
plus de rinspection des postes, qu'il soit lui-inême des- 
litué : bientôt Topinion sera éclairée dans tous les points 
de Ia République, et bientôt les hommes d'État seront 
partout en horreur. 

Mes chers collègues, aujourd'hui Tacte d'iiccusation, et 
demain Tinsertion de ma lettre au Bulletin : voilà les deux 
objets que je remets à votre sollicitude patriolique. 

Paris, ce IS avril 1793 '. 

Marat, député á Ia Convenlion. ' 

Voici maintenant le texte publié par Marat dans Le Picbli- 
ciste du 18 avril. Tout semblerait indiquer que, si le texte 
précédent est celui de Ia seconde lettre de Marat à Ia Couven- 
tion (18 avril), le texle suivaiit est celui de Ia preinière, en 
date du 17, qui ne portail point de sigiiature. 

Lettre de Marat, Vaná du peuple, à Ia Convenlion 
nalionale de France. 

Fidèles représentants du peuple, 

La faction des hommes d'Etat, cette horde criminelle que 
j'ai eu Ia faiblesse de ménager conime égarée, et qui est 
profondément scélérate ; cette horde que le traltre Dumou- 
riez avoue pour ses complices; cette horde que j'ai forcée à 

1. Le texte imprimé par Ia Société des Jacobins porte Ia date du 
,15 avril. L'erreur est évidente. Marat dit lui-mêmé que ce ii'est que 
i 18 avril qii'il envoya à Ia Conveiition une copie si^Dée de sa 
lettre; et, d'aulre part, il suffit de se repórter á ces mots ; « ... déjà 
six ji>urs sé sont écoulés... » pour replacer cette lettre à sa véri- 
table date. 



J.A CORRESPONDANCE DE MARAT 25S 

se déclarer du parti des Capets émigrés et rebelles, en 
refusant de meltre leurs tètes à prix ; cette horde infame 
qui me poursuit aujourd'liui pour me punir de Tavoir cou- 
verte d'opprobre aux yeux de Ia Franca indignée, m'a 
frappé d'un décret d'accusation. Dimanche matin, quoi- 
qu'elle se soit engagée, sur votre demande, à présenter dèí 
le lendemain l'acte énonciatif des chefs d'accusation qu'elle 
m'oppose, déjà quatre jours se sont écoulés sans que cet 
acte vous ait été présenté. Se ílatterait-elle donc que je 
balance un instant de paraitre devant le tribunal révolu- 
tionnaire pour ménager à mes ennemis Io prétexte de me 
faire croire coupable? Qu'elle se détrompe : je paraitrai 
non comme un coupable, mais comme un homme probe, 
calomnié, loujours prét à rendre compte de ses actions, et 
à mettre sa conduite en évidence,pour confondre seslâches 
délateurs. Je somme donc ici mes atroces ennemis qui 
composent Je comitê de législation, de présenter cet acte 
dans le jour. Je sens trop bien combien ilssontembarrassés 
de le rédiger, de manière à ne pas paraitre de perfides 
calomniateurs, ou d'imbéciles faussaires. Qu'ils s'en tirent 
comme ils le pourront ; mais qu'ils accouchent, sous peine 
de devenir des objets de Texécration publique, et d'encourir 
Ia vengeance du peuple souverain, car je suis déterminé à 
m'adresser à lui, pour obtenir enfin justice de tant de scé- 
lérats qui cherchent à m'égorger, afm de pouvoir sans 
obstacle livrer Ia France aux armées ennemies qui mar- 
chent contre nous pour rétablir Ia royauté, et anéantir Ia 
liberté. 

Quoique sous Tanalhèrne de Ia horde royaliste, je n'en 
suis pas moins un fidèle Représentant du peuple, un 
membre intact de Ia Gonvention; en vertu des pouvoirs qui 
m'ont été conférés par Ia nation, de travailler à lá constitu- 
tion et au salut public, je m'oppose formellement à ce 
qu'aucune discussion soit ouverte sur aucun objet constitu- 
tionnel, avant Tarrivée de nos commissaires patriotes qui 
ont été envoyés dans les départements. Ma grande raison, 
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c'est que les hommes d'État forment actuellement Ia majo- 
rité de Ia Convention, et que ce n'esl pas à ces complices 
de Dumouriez, à ces suppôts des Capeis rebelles,. à ces 
royalistes gangrenés, à ces traitres, à ces conspirateurs, à 
ces contre-révolutionnaires, qu'il appartient Je donner une 
Constitulion à Ia France libre, aux amis de Ia patrie. 

Cest par cette raison pareillement que je regarde le 
décret d'accusalion lancé contre moi comme un acte.de 
lyrannie, c'est ])ar cette raison encere que je regarde 
tous les décrets de Ia Convention, qui n'ont pas été proposés 
par le parti patriotique, depuis le départ de nos commis- 
saires, comme des actes nuls et de nul eíTet, à moins qu'ils 
ne tendent évidemment au bien public. 

Et qu'on ne dise pas que je cherche à prêclier Ia dóso- 
béissance aux lois, et à dissoudre Ia Convention; je réponds 
que je ne veux que réprimer des actes désaslreux, et-purger 
le sénat des machinateurs qui le souillent; car des traitres 
et des conspirateurs ne peuvent jamais représenter le 
peuple, ni statuer sur ses droits et ses intérôts. 

Que Ia faction maudite des hommes d'État soit anéantie : 
Ia Convention, composée des seuls membres patriotes, n'en 
sera pas moins Ia Convention nationale : les cboses n'en 
iront que mieux; ils assureront Ia liberté, et sauveront Ia 
patrie, en attendant que les traitres soient remplacés. 

Déjà ils commencent à ètre démasquós dans les dépar- 
tements : que les journalistes royaux des loges soient 
cbassés, et que Claviòre ne dispose pius des portes; Topi- 
nion publique sera bientôt éclairée dans tous les points de 
Ia République, et bientôt ils seront par(out en horreur. 

Mes chers collègues, je demande Tinsertion de ma lettre 
au bulletin. 
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XGYIII 

LETTRE AUX JACOBINS 

(19 avril 1793) 

En envoyant ;i Ia Société des Jacobins une copie de sa lettre 
à Ia Convention, Marat Taccompagnait de cette autre lettre, 
adressée aux Jacobins, et dont Ia Société ordonna également 
Timpression et Taflichage. 

Frères et amis, 

Mes collègues de Ia Montagne dorment : que font les 
Jacobins? Attendent-ils que les six millions qui viennent 
d'être remis par les hommes d'État au conseil exécutif, pour 
soudoyer des espions et pervertir Tesprit public, aient 
produit leur effet, avant de demandar à grands cris Tacte 
d'accusation contre TAmi du Peuple? Apôtre et martyr de 
]a liberté depuis près de quatre ans, je suis encore à 

* trouver quelqu'un qui me tende Ia main, lorsque je suis 
renversé sur Ia brèche en combattant pour le salut du 
peuple. Mais non , mon espoir ne sera pas trompé. Je me 
flatte que mes frères les Jacobins vont prendre des mesures 
efficaces : je leur demande de faire afficber Tincluse; ils 
en sentiront Tindispensable nécessité. Je leur en éviterais 
Ia peine, si je pouvais me montrer. 

Salut à mes Frères. 

Marat, député à Ia Convention nationale, 
et membre de Ia Société. 

De mon souterrain, ce 19 avril -1793. 

22. 
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XCIX 

' " LETTRE AU CITOYEN COLLET* 

(16 rriai 1793) 

t Au citoyen Collet, commissaire des guerres. 

Le citoyen Boussard doit être mis en liberté en vertu 
"du décret rendu depuis quelques jours pour fautes d'indis- 
cipline. Je ne puis croire que vous mettiez de Ia passion à 
le retenir en prison. Je demande I'exécution de Ia loi, et 
charge sa femme de me donner avis de ce qui aura étè 
fait. 

Je vous salue fraternellement. 

Marat, député à Ia Convention. 

Paris, ce 16 mai 1793.. 

G 

LETTRE A LA CONVENTION 

(3 juin 1793) 

Lue à Ia Convention dans Ia séance du 3 juin, cette lettre 
y provoqua une assez vive discussion, à Ia suite de laquelle 
Ia Convention passa à Tordre du jour en décrétaut Tinsertion 
de Ia lettre de Marat au Bulletin. Le texte donné par le Bul- 
letin de Ia Convention' difíère légèrement du texte donné par 

1. Original: collection Charles Vellay. 
2. Ce texte est aussi celui qui est donné par les Archives parle- 

mentaires (t, LXVl, p. 8). ^ 
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Marat dans le n° 209 du Publicistc de Ia Republique française 
(jeudi 6 juiii 1793). 

Paris, le 3 juiti 1793, 
Tan II de Ia République française. 

Citoyens mes collègues', sans cesser de respecter les 
motifs du projet de votre Comitê de salut public, tendant 
à inviter les inembres de Ia Gonvention qui ont été jusqu'ici 
Ia cause innocente ou coupable des divisions du sénat et 
des dissensions désastreuses' des divers départements, je 
Tai coinbaltu avec force, parce qu'en ménageant à des 
aceusés, peut-ôtre ^trop criminels, Thonneur de donneè 
Texemple d'un généreux dévouement au bien public, il les 
rendait intéressants aux yeux de Ia nation, honneur qui 
doit être réservé à ces hommes ^ intacts qui se sont consa- 
crés sans retenue ^ à Ia défense de Ia liberté, dont le cceur 
brüia toujours de Tamour sacré de Ia patrie, et que les 
ennemis de Ia Révolution ne cessèrent jamais de pour- 
suivre comme des désorganisateurs, des anarchistes, des 
ambitieux, des hommes de sang, avides de meurtre et de 
piliage. 

Peut-ôtre m'était-il permis à moi, le marlyr éternel de 
Ia liberté, depuis trop longtemps déchiré par Ia calomnie, 
d'être jaloux de cet honneur. J'ai dono repoussé le projet 
de décret de volre comitê, j'ai demandé Tarrestation des 
membres® dénoncés par les autorités constituées de Paris, 
et j'ai offert ma suspension pendant un terme déterminé. 
Impatient d'ouvrir les yeux de Ia nation abusée sur mon 
compte par tant de libellistes à gages, ne voulant plus ètre 

1. Texte du Puhliciste : « Citoyens collègues... » 
2. Texte du Publiciste : « ... et des désastres de divers... ■> 
3.'Texte du Publiciste : o ... à ces citoyens  
4. Texte du Publiciste : « ... sans réserve... » 
5. Texte du Publiciste : « ... des représentants... » 
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regardé comme une pomme ' de discordo, et prôt à tout 
Sacrifier au retour de Ia paix, je renonce à Texercice de 
mes fonctions de député jusqu'après le jugement des 
représentants accusés. Puissent les scônes douloureuses^ 
(jui ont si souvent afQigé le public, ne plus se renouveler 
au sein de Ia Convention; puissent tòus ses membres 
imnioler leurs passions à Tamour de leurs devoirs' et 
marcher à grands pas vers le but glorieux de leur mission; 
puissent mes chers collègues ^ de Ia Montagne faire voir à 
Ia nation® que s'ils n'ont pas encore reinpli son attente, c'est 
que des méchants enchaínaient leurs eíTorts®; puissent-ils 
prendre enfin de grandes mesures pour écraser les enne- 
mis du dehors, terrasser les ennemis du dedans, faire 
cesser les malheurs qui désolent Ia patrie, y ramener Ia 
paix et Tabondance, affermir Ia liberté par de sages lois, 
itablir le règne de Ia justice, faire fleurir TÉtat, et cimenter 
le bonheur des Français! 

Marat 

Cl 

IiETTRE AU PRÉSIDENT DE LA. CONVENTION 
f 

{i juin 1793) 

La Convention entendit Ia lecture de cette lettre dans Ia 
séance du 6 juin et en ordonna le renvoi au Comitê de salut 
public 

1. Texte du Publiciste : « ... comme un sujet  
2. Texte du Publiciste : « ... les scènes scandaleuses... » 
3. Texte du Publiciste : « ... à leur devoir  
4. Texte du Publiciste : « ... mes collègues... » 
5. Texte du Publiciste    à Ia nation entière... » 
6. Texte du Publiciste : « ... s'opposaieat à leurs elforts... » 
7. Le texte du Publiciste ne porte pas de signature. 
8. Moniteur Universel (Rélmpression, t. XVI, p. 591); Archives 

parlementaire.t, t. LXVI, p. 92. 



LA CORRESPONDANCE DE MARAT 261 

Paris, 4 juin 1793. 
Cüoyen Président, 

La contre-révolution vient d'être opérée à Marseille, à 
Lyon, à Grenoble. Les ennemis de Ia liberté ne se sont pas 
contentés de faire périr un grand nombre de patriotas, ils 
ont jeté dans les cachots les plus zélés de ceux qui ont 
échappé à Ia mort. Ce serait le comble de Tatrocité de 
laisser dans les fers ces défenseurs de Ia patrie. Je demande 
que leur relaxation soit décrétée à Tinstant. Si le droit de 
faire cette motion m'est contesté, à raison de ma suspen- 
sion volontaire et momenfanée, je prie quelqu'un de mes 
collègues de Ia Montagne de Ia faire en mon nom. 

Marat. 

CII 

LETTRE AU CITOYEN AUDOUIN' 

[ íd juin 1793) 

Au citoyen Xavier Audouin, adjoint du minislre de Ia 
guerre. 

Je prie le citoyen Audouin d'accélérer le départ du ci- 
toyen Paincourt, dont Ia présence est três nécessaire à son 
poste. 

Marat, député à Ia Convention. 

Paris, ce 13 juin n93. 

1. Original : collection P. Dériard. 



262 LA COHRESPOiNDANCfi DE MARAT 

cm 

LETTRE AU CITOYEN ANGLADE 

(15 juin 1793) 

Dans le numéro 220 du Publiciste de Ia République française 
(18 juin 1793). Marat publie une lettre datée de Paris, IS juia 
1793, et dont le signataire, nommé Anglâde, raconte à Marat 
qu'ayant présenté, pour le changer, un billet de 25 sois pro- 
venant de Ia section des Lombards, Templojé auquel il s'est 
adressé lui a demandé combien il voulaitperdresurlechange. 
Marat répondit à son correspondant par Ia lettre suivante, 
publiée, dans le même numéro, à Ia suite de Ia lettre d'An- 
glade. 

Le citoyen Anglade a tort de n'avoir pas nommé le fripon 
'qui lui a fait Ia proposition de perdre sur le billet qu'il 
présentait au bureau. Je Tengage à portar plainte à Tadmi- 
nistration de Ia municipalité. 

Marat. 

CIV 

LETTRE AUX JACOBINS 

(20 juin 1793) » 

Marat avait eu déjà, à plusieurs reprises, à se défendre 
contre les reprocbes qu'on lui adressait de vouloir une dicta- 
ture populaire. A Ia suite de nouvelles atlaques, il écrivit à Ia 
Société des Jacobins Ia lettre suivante, dont il fut donné 
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lecture au dí^but de Ia séance du vendredi 21 juin, et dont 
Ia Société ordoniia rimpression. Elle fut eii effet imprimée en 
uiie brocliure in-S" de 4 pagas, sans date, et sans autre titre 
que celui-ci : Sociélé des Amis de Ia liberté et de l'égalité, séante 
aux ci-devant Jacobins Sainl-Ilonoré, à Paris. 

Frères et amis, 

Des intrigants vous en imposent sans doute; du moins 
ai-je le droit de le penser, et celui de me plaindre haute- 
ment aiijourd'hui. 

J'ai été dénoncé à votre tribune pour avoir demandé un 
chef; sur votre invitation, je me suis présenté, tout malade 
que j'étais, pour m'expliquer à ce sujet; j'aurais dü 
m'attendre, qu'après avoir permis Ia publicité de Tinculpa- 
tion, vous auriez le soin de donner Ia même publicité à ma 
réponse; Ia voici mot à mot ; j'espère de votre amour pour 
Ia justice, que vous ferez imprimer cette lettre dans son 
entier. 

, Citoyens, 

Je suis dénoncé pour avoir demandé un chef; c'est un 
extrème désagrèment pour un zélé défenseur de Ia patrie 
d'avoir à s'entretenir des mesures de salut public en Ia 
présence dMmbéciles qui n'entendent pas le français, ou de 
fripons qui ne veulent pas Tentondre. Voici le fait qui a 
donné lieu à cette dénonciation ridicule. 

Le 31 mai, à huit heures du soir, je reçus à Ia Conven- 
tion nationale des députés de plusieurs sections de Paris, 
qui me demandaient ce qu'il fallait faire : quoi! leur 
répondis-je, vous avez sonné le tocsin toute Ia nuit, vous 
avez été en armes tout le jour, et vous ne savez pas ce que 
vous venez faire! je n'ai rien à dire à des insensés ; et je 
les plantai là. Désolé des efforts du peuple, toujours 
impuissants, lorsqu'ils ne sont pas dirigés par un conseil 
éclairé et ferme,je rentrai dans Ia salle, et, dans Tamer- 
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tume de mon coeur, je dis à quelques montagnards : Non, 
il n'est pas possible que le joeuple se sauve, s'il n'a des 
chefs! Eh quoi! s'écrie un homme dCEtal qui mi'écoutait ■, tu 
demandes un chef ? Animal, repris-je à Vinstant, un clief 
dans ma bouche nest pas un maltre, personne na plus 
d'horreur d'un mattre que moi-, mais, dans Ia crise actuelle, 
je veuxdes chefs qui dirigent les oj)éralions dupeuple, afin 
quHl ne fasse point de fausses démarches, et que ses efforts 
ne soient pas impuissants; car, qu^est-ce que cent mille 
hommes sous les armes depuis vingt-quntre lieures, lorsqu'ils 
n'ont point de chefs pour les diriger? Citoyens, voilà le fait, 
appréciez-le; et jugez-m3Í. 

Frères et amis, je suis dans mon lit en proie à une 
maladie inflammatoire, fruit de mes veilles, auxquelles je 
me suis livré depuis quatre ans pour défendre Ia liberté, et 
surtout des tourments que je me suis donnés depuis neuf 
mois pour abattre Ia faction des hommes d'Élat. Si les 
preuves invariables que j'ai données jusqu'à ce jour, de 
mon ardent civisme, ne suffisent pas pour garantir Ia pureté 
de moa_c(Eur aux amis de Ia patrie, j'ai eu tort, sans 
doute, de m'être fait analhème pour Ia retirer de rabime; 
les dégoúts que j'éprouve sont à leur comble! Commu- 
niquez ma lettre à vos affiliés de La Rochelle, peignez-leur 
Taristocrate Mussel, mon dénonciateur, et permettez que je 
respire un instant. Cest trop d'avoir à combattre à Ia fois Ia 
scélératesse des ennemis de Ia liberté et Taveuglement de 
ses amis. 

Je vous salue fraternellement. 

Marat, député de Ia Conveníion. 

Paris, ce 20 juin 1793, 
Tan 2» de Ia République une et indivisible. 
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CV 

LETTRE A LA GONVENTION' 

(21 juin 1793) 

Dans Ia séance de Ia Convention du 21 juin 1793, Durand- 
Maillane, secrétaire, donna lecture de cette lettre, ainsi que 
de celle de Laussel, qui s'y trouvait jointe. Toutes deuxfurent 
renvoyées au Comilé de süreté générale. 

Citoyens ines collègues, 

Une maladie inflammatoire, suite des tourments que je 
me suis donnés sans relâche depuis quatre années pour 
défendre Ia cause de Ia liberté, m'afílige depuis cinq mois 
et me retient aujourd'liui dans mon lit. Dans Timpossibilité 
oü je suis de me rendre à Ia Convention, je vous prie 
de vous faire donner lecture de Tincluse'. Elle vous 

1. Monileur Universel, séance du 21 juin 1793; Archives parle- 
mentaires, tome LXVII, p. 44. L'original de Ia lettre de Marat se 
trouve à Ia Bibliothèque publique de Nantes (Manuscrits, n» 661, 
103). 

2. Voíci le texte de cette lettre : 
n De l Abbaye, ce 23 juin 1793. 

« J'apprends, citoyen, par une voie sttre, et je vous le commu- 
niquerai, si vous le désirez, qu'on se dispose à Lyon à guillotiner 
Chalier ; c'est un palriote ardent et pur; je crois que vous le 
connaissez, et si vous ne le connaissez pas, vous pouvez vous 
informer auprès du Comitê de súreté générale, oü il est três 
connu; c'est un guet-apens véritable; empressez-vous de demander 
soQ transport à Paris. J'ai lu avec surprise que Ia Convention a 
décrété que le procureur syndic dudépartement de Rliône-et-Loire, 
le procureur syndic du district, et le procureur de Ia commune de 
Lyon, étaient appelés au Comitê de salut public pour donner des 

23 
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convaincra de Ia nécessité de mander "sans délai Clialier à 
votre barre, non seulement pour le soustr.^ire à Ia férocité 
des aristocrates de Lyon, mais encore pour en tirer des 
renseignements sur les causes des troubles de cette ville. 
J'en 1'ais Ia demande expresse. 

Je demande aussi que Laussel, procureur de Ia com- 
mune de Lyon, et signataire de Tincluse, y soit mandé 
pareillement. 

Je demande encore que vous rendiez contre le tribunal 
populaire de Lyon le même décret que vous avez rendu 
contre celuide Marseille. 

renseignements. Pourquoi ne pas appeler aussi Chalier, président 
du tribunal du district, pour être entendu contradictoirement'.' 
Pourquoi surtout ne pas m'avoir appelé? 

« J ai écrit peut-(yre vingt letlres, et toutes sans réponse : si Ton 
m'eút entendu, on eüt pu prévenir les derniers Iroubles. Je iren 
sais pas les détails, mais je sais três bien que le département est 
contre-révolutionnaire; que le district a pour son lot ([uelques 
meneurs un petit peu aristocrates, et surtout intéressés; que le 
nouimé Villar, qui a pris tna place, est le beau-frère et le postdlon 
d"un nommé Martin, oontre-révolutionuaire de vieille date. Ces 
trois brigands ne soutiendraient pas ma présence en plein comitê. 
Je me fais fort de les atterrer. 

II Nous avons lei des commissaires des sections do Lyon qui 
doivent partir demain; ce sont des émissaires pour agir conlre Ia 
Convent'oi), qu'ils ne veulent pas reconnaitre; ne devrait-on pas 
les arrèter pour répondre de Ia tfte de Chalier et des autres 
patriotes emprisonnés à Lyon? Chalier s'est bien mal conduit 
envers moi; mais ses malheurs et .sa position me font tout oublier 
pour me souveiiir seulement qu'il est patriote et du boii genre, et 
que nous avons toujours combattu, côte à côte, les tyrans et leurs 
suppôts. 

II Je ne vous dirai rien de mon affaire; mon mémoire va paraitre, 
et mes ennemis seront confondus à Ia face de Tunivers. Fnsuite je 
paraitrai à Ia barre; j'ai des horreurs à, dévoiler siir un membre de 
Ia Convention. Agréez mes salutations fraternelles. 

Laussel, procureur de Ia commune de Lyon. 

<1 P.-S. — Roland est à Lyon; Brissot allaitTy rejoindrelorsqu'il 
a été arrêté. » 
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Enfln je demande que Ia permanence des sections soit 
supprimée dans toute Ia République. üette permanence est 
Ia principale cause' des désastres arrivés depuis peu dans 
plusieurs grandes villes de TÉtat : car les riches, les intri- 
gants et les malveillants courent en foule aux sections, s'en 
rendent maitres et y font prendre les arrètés les plus 
liberticides, tandis que les journaliers, les ouvriers, les 
artisans, les détaillistes, les agriculteurs, en un mot Ia 
foule des infortuués forcés de travailler pour vivre, ne 
peuvent y asslster pour réprimer les menées criminelles 
des ennemis de Ia liberté. J'avais présentó, il y a dix à 
douze jours, celte dernière mesure à votre comitê de salut 
public; il en sentit Timportance, promit un rapport : 
j'ignore les motifs de son silence. 

Marat, député à Ia Gonvention. 

Paris, ce 25' juin 1793, 
Tan 2° de Ia Képublique une et indivisible. 

1. Texte du Monileur : « ... le príncipe et Ia cause... ». Le texte 
que nous suivons est celui de Toriginal de Ia Bibliottièque de 
Nantes. 

2. 11 y a certainement là uno erreur de date. La lettre est évi- 
demnient du 21 juin, jour oü elle fut lue à Ia Gonvention {1'rocès- 
verbaux de Ia Gonvention, t. XIV, p. ITJ). D'autre part, le Moniteur 
et les Archives parlementaires donnent à Ia leltre de Laussèl Ia 
date inexplicable du 23 juin. 11 faut vraisemblablement Ia repórter 
au 20 juin. 
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GVI 

LETTRE A LA CONVENTION ' 

(2 juillet 1793) 

Citoyens collègues, 
A quoi songe votre comitê de salut public? Sommeille- 

t-il, ou refuse-t-il d'agir? J'ai demandé il y a dix jours que 
les, mesures que vous avez prises contre les alitorités con- 
stituées d'Évreux fussent prises contre celles de Lyon : 
vous avez renvoyé ma demande au comitê, et il garde le 
silence. Ces mesures pouvaient alors ramener à Fordre les 
aristocrates du département de Rhône-et-Loire, comme 
elles y ont ramené ceux de l'Eure. Aujourd'hui que ces 
traitres ne reconnaissent plus Tauloritê de Tassemblêe 
nationale, il n'y a que le déploiement des forces nationales 
qui puisse les faire rentrerdans le devoir. Je propose donc 
qu'après avoir mis hors de Ia loi les corps administratifs 
de ce département, vous appeliez contre eux les braves 
sans-culottes du Cantai, du Puy-de-Dôme, de TAin, de Ia 
Haute-Loire, si dans huit jours ils refusent de se sou- 
mettre. 

L'incluse que je vous fais passer, et dont je connais Tau- 
teur^ vous prouvera que vous n'avez pas un instant à 
perdre, si vous voulez prévenir Tassassinat de cent mal- 
heureux patriotes^. 

Mar AT. 

1. Le Publiciste de Ia Republique française, n" 232 (mercredi 
3 juillet 1793). On ne trouve aucun écho de cette lettre dans le 
Moniteur Universel. 

2. Voiol le texte de cette lettre : 
II Lyon, le 28 Juin 1793. 

II Citoyen législateur, 
<1 Voiis n'avez pris qu'uiie demi-mesure en faisant i;endre le décret 
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CVII 

LETTRE A LA CONVENTION 

{i juillet 11Ç)2) 

Dans Ia séance de Ia Gonvention du vendredi S juillet, un 
des secrétaires commença Ia lecture de cette lettre. Presque 
aussitôt Bréard rinterrompit en disaiit ; « Je demande Foidre 
du jour. Marat doit opiner dans le sein de TAssemblée el non 
dehors. » Conformément à cette demande, Ia Convontioii 
refusa d'entendre Ia suite de Ia lecture, et passa à l oidre 
du jour. La lettre fut publiée le lendemain, O juillel, dans 
le numéro 233 du PubUciste de Ia République françaii<'>; et, 

pour Télarsissement des municipaux détenus aux prisons de cette 
ville, au sujet de Talfaire du29 mai. 

« Hier, 27 juin, Ia police correctionnelle a acquitté le sieiir Saute- 
mouche, ci-devant municipal, à 8 heiires du soir. Comme il en 
sortait, il a été assas?iné sur le Pont-Volant, et soyez bien per- 
suadé quils y passerotit tous, ainsi que les patrioles clubisles, qui 
sont, á ce que Ton assure, au nombre de 95 dans les prisons, et je 
crois que cela ne sera pas long, suivant le désir des aristocratas 
de Lyon. 

« Vous pouvez bien penser que Ton n'auraaucun égard au décret 
que vous avez fait reudre, puisque les corps administratiTs out 
pris Tarrêté de iie plus vous reconnaitre depuis le 29 mai dernier, 
et de n'avoir plus aucun égard au décret de Ia Gonvention. 

« Dubois-Crancé, votre collègue, qui est à Grenoble, a fait triom- 
pher le parti de Ia Convention; aussi, tous les gens riches sortent 
de cette vilie; il en est arrivé hier 4 voitures ici. 

<1 On dit quil va marcher sur Yalenceavecdes troupes, pours'op- 
poser au passage des Marseillais, qui se rendent à Paris, au nombre 
de GOO, avec des canons; on annonce qu'ils ont fait des recrues à 
Aix et autres endroits. On lève ici un bataillon pour se joindre à 
eux; il doit y avoir demain, 29, une fête civique à laquelie tous 
les habitants des campagnes du département sont appelés : je 

23. 



270 LA CORRESPONDANCE DE MARAT 

dans le numero 236 (7 juillet), Marat ccrmmenta eii ces ter- 
mes rincident de Ia Convention ; « La lettre que j'ai adres- 
sée le 4 de ce mois à Ia Convention, poiir demander que 
Ia teta des Capets rebelles füt mise à prix, et pour solliciter 
rimmédiate destitution de Biron ei de Custine, qui s'apprê- 
tent à renouveler le rôle de Dumouriez, ii'a été lue que le 
cinq. La Convention ii'a même enlendu que ce qui est relatif 
aux Capets, elle est passée à Torilre sur le reste. J'en suis 
peu surpris; sans doute que ma lettre avait áté communiquée 
Ia veille aux endormeurs du comitê de salut public (ou, 
comme oii dit, de perte publique) qui ont engagé quelques 
trembleurs de Ia Convention à demander Tordre du jour. 
Toujours est-il certaia que liarère, Delmas, Mathieu, Ramel, 
Nogaret, etc., protègent Custine, lUron, Westermatin, Menou 
et tous les scélérats ex-nobles, qui sont malheureusement 
encore à Ia tôte de nos armées » 

crains que cette fête ne soit funesta à nos piisonniers. On craint 
lei que Dubois-Crancé ne marche sur Lj-ou. On propose divers 
plans pour le repousser, je crois ia nouvelte três üouteuse. Cette 
démarche n'aboutirait pas à autre chose qu'à perdre du monde de 
part et d'auti-e. 

(i Monsieur Coson, président du tribunal criminei, a fait ces jours 
derniers une adresse aux citoyens de cette ville, pour se disculper 
des lenteurs dont tes sections faccusaieut au sujet des prisonniers 
nouvelleuient détenus; it veut suivre ta lei pour le« juger, mais, 
comnie je vous Tai déjà dit, je crains qu'on ne Ia |irévienne. 

n Adieu, citoyen, je vous soubaile une meilleure santé, vous cn 
avez bien besoin. Je ne signe pas par Ia raison que vous devei 
savoi.' : mais comptez sur Ia vérité du contenu de ma leltre. 

P.-S. — « Cest bien Ia faute de Ia Convention, si Tévénement qui a 
eu li' u ici le 29 du mois ilernier, est arrjvé : lorsqu'clle a décrété le 
niilliard pour Ia guerre, il fallait tout de suite dêcréter le mode pour 
le percevoir, et Ia inunicipalité, qui a toujours tout outré, n'aurait 
pas fait de taxations arbitraires qui ont irrité les ricbes de cette 
ville ; ils auraient payé suivant Ia loi, et non suivant le désir de Ia 
municipalité qui était détestée. » 

1. L'original de cette lettre de Marat a fait partie de Ia collec- 
tion d'autographe3 de M. Meyer Cohn, á Berlin, jusqu'en 1903, date 
de Ia dispersion de cette collection. 
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Paris, le quatre juillet 1793, 
Tan second de Ia Républíque française. 

Lellre de Maral à Ia Convenlion nationale. 

Citoyens collègues, 

Je vous fais passer le bulleün contre-révolulionnaire 
affiché par le déparlement du Jura et un compte rendu par 
Ferroiix, dépiitó de ce déparlement. Vous verrez, à Ia lec- 
ture, que ce membre indigne a inérilé par ses perfides 
impostures Tanimadversion de Tassemblée, dont elle Fac- 
cueillera sans doute, avanl que je Ia provoque. 

Les nouveaux dangers qui menacent Ia palrie m"impo- 
senl lobligation d'éveiller votre sollicitude sur les moyens 
de les conjurer. 

Le plus éminent de lous est régarement des bons 
citoyens par les calomnies des meneurs de Ia faction des 
honimes d'í]tat et de leurs complices les directoires cor- 
rompus, qui ne cessent de pousser le penple à Ia révolte, 
en colorant leur rébellion du faux prétexte que Ia Conven- 
tion n'est pas libre, qu'elle gémit sous Ia tyrannie de Ia 
Montagne qui vcut rétablir Ia royauté, en portant d'Orléans 
sur le trône : impostures d'abord propagées par les prési- 
dents' des sections de Marseillé, puis par les corps admi- 
nistratlfs de TEure, du Calvados, de Ia Corse, etc. 

Pour en détruire les impressions funestes, je renouvelle 
Ia motion (pie j'ai faite tant de fois, de mettre à prix Ia tête 
des Capets rebeiles, connus sous les titres de Monsieur, 

1. Calomnies d'aulant plus pevfides, que les sections de Marseille 
qui ont si longlenips répandu le bruit que d'Orléans avait conspire 
pour usurper Ia couronne, et qui peuvent le fraiter aujourd hui en 
criminei de lèse-nation, puisqu'il est entre leurs niains, se gardent 
bien de hii faire son procès; loin <le lui faire un crime d'avoir 
voulu conserver Ia royauté, elles ne lui font aujourd'liui d'autre 
reproche que celui d'avoir voté Ia mort du despote. {Noíe de Uarat^ 
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comte d'Aríois, prince de Condé, duc de Bourbon^ duc de 
Chartres, duc de Monipemier : et je demande qu'ello soit 
mise aux voix par appel nominal. Cet appel nominal 
répandu avec profusion dans Ia République entière, 
quel que soit le vote des membres infidèles, aura le double 
avantage d'ouvrir les yeux des citoyens égarés, les nioins 
insfruits, ou d'enchainer le reste de Ia faction qui siège 
encore dans le sénat, en lui ôtant tout espoir de traiter 
pour son propre compte avec les puissances ennemies et 
le nouveau maitre qu'elles voudraient rendre à Ia France. 
J'espère que Ia Convention sentira Ia nécessité indispen- 
sable d'adopter enfin cette grande mesure. 

Elle n'est pas seule. Cest avec douleur que je vois à Ia 
tête des troupes de Ia République destinóes à réduire les 
révoltés de Ia Vendée, un Biron, ancien valet de cour des 
plus mal famés, Tâme damnée de Ia maison d'Orléans, et 
le meneur du traítre de Montpensier qu'il avait sous sa 
tutelle. Comment votre comitê de salut public a-t-il pu 
appeler un pareil homme àla tête des soldats de Ia liberlé' ? 
Comment a-t-il pu se déterminer à TaíTranchir de toute 
surveillance, par le rappel des com?nissaires du Conseil 
exécutif? Je n'accuse pas de períidie les auteurs de cet 
arrêté liberlicide; mais je les accuse de lâche condescen- 
dance, ou plutôt de téméritó; car il y en a beaucoup à 
abandonner ainsi à un esclave de cour les destinées d'une 
nation libre, dont il précipiterait bientôt Ia perte, en 
passant du côté des révoltés, après avoir fait massacrer son 

1. Cest (ians sa séanee du 23 avril 1793 que le Comitê de salut 
public avait pris un arrêté confiant au général Biron le comman- 
dement des trois armées qui s'échelonnaient depuis Ia Garonne 
jusqu'à TAuthie; en outre le général Biron devalt commander en 
personne Tune de ces trois armées, celle des côtes de 1'Ouest, qui 
étendait ses opérations depuis Ia Loire jusqu'à Saint-Malo. L'arrêté 
qui confiait cette mission au gécéral Biron était signé des noms 
suivants : L.-B. Guyton, B. Barère, Cambon fils l'ainé, Treilhard, 
K. Lindet. 

I 
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armée. A juger de ses desseins par ses déclamations' à Ia 
Dumouriez, et son inaction, on peut croire qu'il n'attend 
qu'un moment favorable pour conduire nos troupes à Ia 
boucherie. Je demande, au nom de Ia patrie, son rappel et 
sa destitulion : il est temps de mettre, enfin, de Ia 
prudence dans nos mesures, et de ne plus confier les forces 
de TÉtat à des mains infidèles. 

A qui donc confier Ia conduite de nos forces à Ia Vendée? 
A des officiers qui aient du civisme, du jugement, du 
courage, et, grâce au ciei, il s'en trouve encore parmi nous. 
Je n'attends rien de Ia plupart de ceux qui sont à Ia tète de 
cette expédition; je les regarde c.omme des hommés mal 
intentionnés ou ineptes; car un homme de guerre judi- 
cieux n'aurait pas observó deux fois Ia manière dont les 
rebelles se battent, saiis avoir trouvé le moyen de les faire 
tous périr à Ia première rencontre. J'ai communiqué mes 
vues à un officier de confiance qui en fera part à Tun de 
nos généraux patriotes. Si je pouvais supporter Ia route, je 
m'oírrirais pour le mettre à Texécutiou : à Ia tête d'un 
petit corps de troupes súres, il est facile d'ensevelir dans 
un jour jusqu'au dernier des rebelles. Je ne suis pas 
étranger à Tart militaire, et je pourrais, sans jactance, 
répondre du succès. 

Quelque éminent que soit le danger qui menace Ia 
patrie en conservant Biron à Ia tête de Tarmée des còtes 
de rOuest, le danger de conservar Gustine à Ia tête de nos 
principales armées est beaucoup plus éminent encore. 
Comment le comitê de salut public n'a-t-il pas senti qu'en 
Tappelant à commander en chef celles du Nord, du Rliin, 
de Ia Moselle et des Ardennes, il remettait entre ses mains 
le despotismo militaire et le sort de Ia République? 
Comment a-t-il souffert que ce général se rendit indé- 

1. Je suis informé, par des voies três súres, que Biron déclame 
contre les anarchistes, les désorgauisateurs, les factieux de Ia 
Montagne, coinme faisait le traitre Dumouriez. (Xole de Marat) 
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pendant du Conseil exécutif, de Ia Convention elle-même, 
dont il méprise les décrets ? 

Gomment souííre-t-il que, sous prétexle d'organiser sa 
principale armée, il les désorganlse toutes; qu'il fasse 
désarmer à son gré tel corps de troupes, pour en armer tel 
autre; qa'il enlève aux citoyens leurs armes et leurs 
chevaux; et, qui pis est, qu'il exerce le droit de vie et de 
mort sur les soldats de Ia liberté? 

Après lui avoir ainsi remis Ia toute-puissance militaire 
entre ses mains, comment dormons-nous avec sécurité, 
surtout quand les sentiments, les mcDeurs, les liaisons et Ia 
vie de Custine sont si bien connues? Bas valet de Ia cour, 
comme Biron, il a de plus centre lui sa conduite anti- 
civique dans TAssemblée constituante, oü il se inontra 
toujours vil suppôt du despote, sa dureté féroce pour le 
peuple, sa barbarie envers le soldat, et sa tyrannie envers 
les patriotes. Ses propos, ses procédés, ses dispositions 
actuelles, et le soin qu'il a de ne placer que des hommes 
affidés à Ia tète des différentes arrnées sous ses ordres; 
tout annonce qu'il suit les traces de Dumouriez, et qu'on 
doit s'attendre aux mêmes perfidies de sa part, si Ton ne 
se hâte de le destituer. ' 

Je h'ai plus que deux observations à faire. 
L'inaction de Custine et des généraux ennemis ne vient 

que de ce qu'ils attendent que le soulèvement des dépar- 
tements, par les meneurs de Ia faction, soit général, aíin 
de pénétrer à sa faveur sans obstacle dans TÉtat, de menacer 
Ia nation d'une dévastation générale, et de Ia remettre aux 
fers. 

Biron qui propage avec tant de complaisance le bruit 
répandu par Lebrun, que cent voiles anglaises vont faire 
une desconte sur les côtes de TAunis, gt qui en tire pre- 
texte de se tenir à portée de les repousser, n'attend-il pas 
ce soulèvement général, pour conduire son armée à Ia 
houcherie, et passer lui-même du côté des révoltés? 

Gardons-nous d'attendre que les ennemis de Ia patrie 
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qui étaient dans le sénat, et qui sont à Ia tête de nos 
armées, aient entrainé Ia patrie dans Tabime, pour prendre 
un parti vigoureux à leur égard. 

Je me résuine. Mettre à prix, par appel nominal, Ia tête 
des Capets rebelles et fugitifs; destituer sans délai Biron, 
Cusline, et tous nos généraux mal prononcés : voilà des 
mesures de salut public que Ia sagesse ne permet pas de 
différer plus longtemps, et que je vous demande d'adopter. 

Marat, député à Ia Convention. 

CVIII 

LETTRE A THURIOT 

(S juillet 1793) 

En envoyant Ia lettre précédente à Ia Convention, Nfarat y 
avait joint une autre lettre adressée au président, Thuriot. 
Cette seconde lettre, qui n'était point destinée à Ia b-clure 
publique, n'a pas été reproduite dans Le Publiciste de Ia Répu- 
hlique française. Elle se trouve dans le n° 35 du Journal de Ia 
Montagne (samedi 6 juillet 1793), seus le titre de « Lettre de 
Marat à Thuriot, président de Ia Convention nationale >>. 

S juillet 1793. 

J'ai vu avec douleur que vous n'avez pas fait lire les 
lettres que j'ai adressées à Ia Convention; si celle-ci a le 
même sort, je me fais porter demain matin, dans mon 
lit, à TAssemblée, pour me plaindre de cette violation de 
mes droits de député. Éveillez donc Ia sollicitude de Ia 
Convention sur les dangers de Ia patrie et les moyens de 
les conjurer, et prouvez au peuple que ce n'est pas ma 
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faute si on ne les adopte pas, apròs les avoir tant de fois 
proposés. 

Marat. 

CIX 

LETTRE AU CITOYEN BRÉMONT 

(5 jMiWeí 1793) 

Dans le numéro 237 du Publiciste de Ia Répuhlique française 
(lundi 8 juillet 1793), Marat insère une lettre signée Brémont, 
et datée de Paris, 5 juillet 1793. L'auteur de cette leltre, 
enferme à Ia Gonciergerie, se plaint d'ôtre vietime d'une 
dénoncialion injuste. Marat lui répond par le billet suivant, 
qu'il reproduit, à Ia suite de Ia lettre de Brémont, dans le 
même numéro du Publiciste. 

Je désire que le cltoyen Brémont m'informe s'il n'a pas 
été dans le dernier bataillon des Marseillais; en attendant, 
je rexhorte à prendre courage; s'il est innocent, il ue 
périra pas comme un coupable. 
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CX-CXVII 

BILLETS DIVERS 

1. 

Je vous préviens...' que, s'il y a uae feuille saisie par 
Ia garde de ce sacré district, je qiiitte et imprimeur et 
dislributeur. J'exige aussi votre parole d'honneur que vous 
me donnerez avis à Tinstant oú il parlera de rabais d'hono- 
raire. Et moi je m'engage à vous prévenir, le jour oü je 
Taugraenterai. 

Je vous prie de vouloir bien m'envoyer cinq louis. 
Mille respects ''. 

2. 

Ce billet et ceux qui suivent sont adressés à M"® Victoire- 
Nayait, qui dirigeait l'impression et Ia venta de VAmi du 
Peuple et des autres brochuras de Marat. Ils furent teus écrits 
en janviar 1790, et furent trouvés dans Ias poches de M"® Nayait 
au moment da Ia perquisition de police faite ctiez Marat le 
22 janvier 1790. 

M"" Victoire, bonsoir et à mes amis. Donnez, je vou& 
prie, un acompte de 81 livres à Lacoste en tirant reçu et 
stipulant sur le reçu : « sauf à régler le-compte qu'il a 
produit». 

Je prie M. Favié de presser le prote et de promettre le 
pourboire pour les caractères. 

1. Le nom du destinai aire a été effacé. 
2. Original : collection Georoes Cain. 

24 
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Vous (lonnerez une avance de cent cinquante livres que 
M. Favié ne donnera qu'en recevant Laporte à mesure'. 

3. 

Demandez à M. Favié s'il a les deux derniers feuillets de 
Ia Réponse au district de Sainte-Marguerite. QiiMl me les 
envoie, car je ne les trouve pas. 

M"° Victoire fera un paquet de 4 exemplaires dii numéro 
du 13 janvier et de 12 exemplaires du numéro d'aujour- 
d'hui, qu'elle adressera à MM. de TAssemblée générale du 
district de Sainte-Marguerite, F. S. A., et le fera passer à 
M. Bouchard, au Comitê de police des Cordeliers, avant 
1 heure^. ' 

4. 

Je vous prie, M"% de ne pas remettre un exemplaire du 
Mémoire' au portier : vous devez sentir qu'il arrêterait 
tous ceux qui se présenteraient au bureau, et qu'il enlève- 
rait tranquillement le quart du produit. Je ne Tai pas net 
moi-même. Pas un exemplaire : c'est dit. 

Quant aux colporteurs et aux libraires, cela est difíé- 
rent; ils font aller Ia vente. Je n'empêche pas que vous 
n'en expédiiez en province : mais à conditioii qu'en les 
enlevant ils seront payés comptànt, car je ne veux point de 
compte avec les libraires ^ 

1. Archives nationales, BB" 162. 
2. Archives nationales, BB" 162. 
3. Cest de Ia Dénonciation contre Necker qii'il s'agit. 
4. Archives nationales, BB" 162. 
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5. 

Je quitte mon journal si je n'ai pas de nouveaux carac- 
tères. Je ne veux pas être obligé de rogner mes numéros^ 
Que M. Favié aille chez Joannès et se procure ce qu'il faut. 
Demain je no veux qu'une composition. J'aime mieux 
perdre que de faire de mauvaise besogne. Dites-moi s'il a 
été cliez le fondeur 

6. 

Vous ne me marquez pas ce que vous allez envoyer aux 
libraires de province. Ce ne sera que des prospectus et des 
avis, car je ne veux point de compte avec personne. Tout 
au comptant, s'il vous plait. 

On m'a dit que M. Chaumet a passé deux heures à 
écrire ce que deux individus lui ont dicté. Que cela 
n'arrive pius à Tavenir. Que ceux qui viendront apportent 
des notes toutes faites, et faites-les signer au corps-de- 
garde 

7. 

M^^^Victoire est priée de se défier de Bradei, de ne- 
jamais parler de moi devant lui, de recommander à MM. Du- 
prat et Chaumet de ne jamais en dire un mot: elle est 
priée aussi de prevenir le fils cadet de M. Chaumet de se- 
trouver au bureau et de suivre, sans faire semblant de 
rien, Ia porteuse ou le porteur du présent billet. 

\ 
1. Archives nationales, BB" 162. 
2. Archives nationales, BB'" 162. 
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Envoyez-moi le numéro oü je parle de Ia déposition de 
JI. de Ia Rivière;je crois qu'il a paru il y a 8 à 9 jours. 

Avez-vous envoyé de ma part le Mémoire à M. Shefkell? 
Si vous ne Tavez pas fait, faites-Ie remetlre au plus tôt. 

Je prie de ne pas finlr de brocher tous les mémoires; 
on serait obligé de les découdre pour mettre un nouveau 
titre de secoade édition. Qu'on arrête, s'ils ne sont pas 
finis. 

Qu'on s'informe oü parait Ia contrefaçon*. 

8. 

Le billet suivant, dont Toriginal autographe est à Ia Riblio- 
thèque Nationale", a été publié dans VIntermédiaire des cher- 
cheurs et curieux du 20 juillet 1907. II est signé, mais ne 
porte aucune date, et le texte ne permet pas de déterminer 
répoque à laquelle il fut écrit. SI le nom de Dnperret, qui y 
est inentionné, est celui du député girondin Lauze-Duperret, 
tout ce qu'on en peut conclure, c'est que le billet fut écrit 
pendant Ia période politique de Ia vie de Marat. 

Je me rendrai à votre hôtel sur les sept heures; je 
désire que personne n'ait connaissance de cette entrevue, 
pas même votre ami Duperret.' 

Marat. 

' 1. Archives nationales, 162. 
2. Mss. fr., nouv. acq., n» 2001, pièce 38. 



APPENDIGE 

Afm de ne négliger aucun cies éléments qui peuvent con- 
courir à donner un tableau à peu près exact de Ia correspon- 
dance de Marat, nous reproduisons ici quelques courtes 
analyses de leltres dont nous n'avons pu relrouver le texte 
complet, et qui ne nous sont connues que par les indications 
des catalogues d'autographes 

I. — Lettre autographe signée, à M. Macquer. Paris, 
8 février n78. Deux pages in-4''. Médecin des écuries du 
comte d'Artois, il est en butte aux calomnies de ses adver- 
saires, qui le représentent comme un inconsidéré qui 
afficlie des talents qu"il n'a point, ou un fourbe qui se 
vante de succès qu'il n'a pas eus, etc. 

II. — Lettre autographe signée. Une page in-4°. II solli- 
cite Ia faveur de publier son ouvrage sur le feu sous les 
auspices de rAcadémie, et, au cas oü cette grâce lui serait 
accordée, il désire que MM. Le Roy et Sage soient nommés 
commissaires. 

i. Cest à l obligeance de M. Noêl Charavay, expert en autogra- 
phes, que nous devons Ia communication de ces documents. 

24. 
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III. — Lettre autographe signée(au comte de Gouy). Une 
page et demie in-8°. Lettre antérieure à Ia Révolulion, oü 
il remercie affectueusement le comte d'un prêt qu'il lui 
avait fait. 

IV. — Lettre autographe signée; 13 octobre 1789; une 
page in-S". Le mémoire de M. Régnier était à faire vomir; 
on n'en eút jamais achevé Ia leciure. Aujourd'hui i) est 
rédigé de manière à intéresser. L'Ami du peuple a passé 
trois jours à cette rédaction. Sa plume fut toujours au ser- 
viço des infortunés; mais M. Régnier n'est pas dans Tindi- 
gence. L'Ami du peuple porte son travail à dix louis, qu'il 
destine au soulagement des pauvres du district des Corde- 
liers... 

Y. — Lettre autographe signée, à M. de Joiy. Paris, 
23 décembre 1789. Une demi-page in-8°. II lui envoie une 
lettre imprimée, par laquelle il rétracte certains faits qu'il 
lui avait imputés'. Cette lettre est signée « le D' Marat ». 
Au bas, M. de JoIy a écrit cette note : « Cette lettre me íut 
dans le temps adressée par Marat à Toccasion du procès en 
calomnie que je lui avais intenté et auquel il mit fin en 
désavouant Ia calomnie dans une lettre dont ci-joint un 
exemplaire. » 

VI. — Lettre-autographe signée, à Lablée, auteur du 
7ídc/amaíeur (16 janvier 1790); deux pages et demie in-4°. 
Cette lettre est signée : Marat, fami du peuple. II appelle 
Lablée son cher compagnon d'armes. 11 lui demande un 
coin de sa feuille pour un article quiest une attaque contre 
un arrêt judièiaire. II flétrit Ia révoltante conduite du 
procureur du roi et du tribunal tout entier. 

I 

í. V. p!us liaut cette lettre (p. 109). 
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VII. — Lettre autograplie signée, à Messieurs... Paris, 
29 mai 1790. Une page in-4°. Lettre signée : Marat, Vami 
du peiiple. II dit qu'il est diffamé et exposé aux traits de 
mille vengeances secrètes. II demande qu'on arrêle cet 
affreux brigandage. 

VIU. — Lettre autographe signée, au citoyen Feneau; 
15 février 1791; une demi-page in-4". II lui envoie un 
porirait dont il pourra lirer parti. « Si jamais Ia liberté 
s'élablit un peu et que TAmi du peuple puisse ne pas 
tomber sous les coups des assassins, il lui fera voir Tori- 
ginal. » 

IX. — Lettre autographe, à un ami (1791); deux pages 
in-8°. II fournit le sujet d'une caricature contre Bailly et 
Lafayette. 

X. — Leltre autographe signée (au Comitê de súretè 
générale); 31 mars (1793); une page in-4°. II demande 
« (jue le Comitê fasse irrévocablement, mardi prochain, 
son rapport sur raíTaire des sieurs Kolly, Brean, Bonvalet, 
Desbrosses' et le ci-devant comte de Massac, détenus à 
TAbbayo comnie agents du comte d'Artois et iabricateurs 
de faux assignats à Teífigie des ci-devant princes ». 

XI. — Billet autographe signé, à Monsieur Anisson- 
Duperron; 31 aoíitl7... Une demi-page in-4°. « L'Ami du 
peuple fait ses complimenls palriotiques à M. Anisson, 
qu'il prie de lui faire (ransmettre les articles qui luL 
manquent... » 

XII. — Letlre autographe signée, à Ia Gonvenlionj 
25 juin 1793. 
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XIII. — Lettre autographe signée, au ministre Bou- 
•chotte; Paris, 4 juillet 1793; trois quarts de page in-folio. 
11 recommande Thierry et Hébert, deux braves officiers 
gravement blessés, et ajoute : « Justice, justice, c'est Ia 
vertu des hommes politiques qui veulent sauver Ia patrie. » 
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DUDOIS-CUANCÉ 

Analyse de Ia Révolution française, de rouverdire des 
Étals Généraux au 6 Brumaire an IV  1 vol. 

DUBOST (Antonin) 

Danton et Ia Politique contemporaine  1 vol. 

DU CHATELET (M-»") 

Lettres. Édition E. AssE, couronnée par VAcadémie fran- 
çaise   ■  1 vol. 

DUQÜET (Alfred) 

La Guèrre d'Italíe (1859), avec 8 caries  1 vol. 
Froeschwiller, Châlons.Sedan, avec5cartes(4'mille). 1 vol. 
Metz. — Lesgrandes batailles,avec5cartes(4''inille). Ivol. 
Metz. — Les derniers jours de rarmée du Rhin, 

avec 2 caries (3° mille)  1 vol. 
Ouvrages couronnés par TAcadéniie française (prix Berger): 

Paris. — Le Qüatre Septembre et Châtillon, avec 
4 caries (4° mille)  1 vol. 

Paris. —Chevilly et Bagneux, avfec 2 caries (3" mille). 1 vol. 
Paris. — La Malmaison (le bourget et le 3l ôctobre), 

avec 2 caries, 1 plan el 1 fac-similé  1 vol. 

Demander le CATALOGUE GÉNÉRAL 
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DUQUET (Alfred) {Suite) 

Paris. — Thiers. — Le Plan Trochu et THay, avec 
1 carte  1 vol. 

Paris. — Les batailles de Ia Marne, avec 5 croquis et 
1 carte  1 vol. 

Paris. — Second échec du Bourg-et et perte d'Avron, 
avec 3 cartes  1 vol. 

Paris. — Le Bombardement et Buzenval, avec 
"2 caries  1 vol. 

Paris. — La Capitulation et TEntrée des Alle- 
mands  1 vol. 

DUr.ET (Tiiéodoiie) 

Essai de Critique sur THistoire militaire des Gau- 
lois et des Français  1 vol. 

Histoire de France (1870-1873)  2 vol. 
Histoire d'Édouard Manet et de son CEuvre (Illus- 

tré)  1 vol, 

ÉPLNAY (M™<^ D') 

Mémoires, contenaiU les détails sur ses liaisoiis avec les per- 
soniies célèbres du dix-liuitième siècle. Seule édition com- 
plete, aceompagnée d'un grand uombre do lettres iuédites de 
üriinm, Diderot, J.-J. liousseau, avec des notes et éclair- 
cissements par 1'Aul Iíoiteaü  2 vol. 

I''ABRE (Feiidinand) 
Ma Jeunesse      l vol. 
Ma Vocation   1 vol. 

FARE (M*' DE LA) 

Mémoires et Réflexions  1 vol. 

FEIUIVNÍ) (la presidente) 

Lettres. Édition E. Asse, couronnce par VAcadémie frnn- 
çaise -  i vol. 

Envoi FRANCO contre mandat ou timbres-poste 
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FLAUBEllT (Gustave) 

Gorrespondance (8« mille)  l vol. 
Lettres à sa nièce Garoline 1 vol. 

FRÉRON 
Les Gonfessions de Fréron (1719-1776) : Sa vie, ses sou- 

venirs, ses penséüs, reciieillis par Cn. IíARTIiélemy. .. i vol, 

GALIANI (L'AnBÉ) 
Lettreg à M™" d'Épinay, Voltaire, Diderot, etc., etc. 

Edilion E. Asse, couronnée par VAcadémie française. 2 vol, 

GALLI 

L'Ariné8 française en Ég^ypte (1798-1801)  1 vol. 

GAUTIER (Théopiiile) 

Tableaux de siège. — Paris, 1870-1871  1 vol. 
Portraits contemporains (LiUérateurs. — Peintres. — 

Sculpteiirs. — Ariisics dramaliques), avec uii Portrait de 
Théophile Gaulier, par lui-mèine, vers 1833  1 vol. 

Portraits et Souvenirs littéraires  1 vol. 
Souvenirs de Théâtre, d'Art et de Critique.... 1 vol. 
Entretiens, Souvenirs et Gorrespondance, recueinis 

par E. Rergerat  1 vol. 
Victor Hugo  1 vol. 

íH * 
Gazette de Ia Régence (1715-1719), avec das aniiotations et 

un index par le cotiile K. de BAriTiiÉLEMY  1 vol. 

GINISTY (PAUL) 

La Marquise de Sade, avec poriraits elautog-raphes. 1 vol. 
Paris intime en révolution (1871), avec illustrations et 

nombreux documeÈits  1 vol. 
Mémoires d'une danseuse de corde (Madame Saqui, 

1780-1800), avec illiislratioiis hors texle  1 vol. 

Demander le CATALOGUE GÉNÉRAL 
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GíETUE 
Mémoires (Extraits de ma vie. — Poésie el réalité. ~ Voya- 

g:es). Traduction nouvelle par madame Ia baroiine de Car- 
LOWITZ    2 vol. 

Conversations de Goethe pendant les deriiières années de 
sa vie (1H22-1832), recueillies par Eckermann et traduiles 
par Ém. DÉLF.nOT, avec uije introduction par Sainte-Beuve et 
un index  2 vol. 

• 
GONCOÜRT (JULRS de) 

Lettres, préccdées dunepréface de H.CéAno (3» inille). 1 vol. 

GONCOURT (Edmond et Jules de) 
Histoire de Marie-Anto'!nette  1 vol. 
Portraits intimes du XVIII' siècle (études nouvelles d'a- 

près les lettres autographes et les documenls inédits). 1 vol. 
La Du Barry  1 vol. 
Madame de Pompadour, nouvelle édition, revue et aug- 

raentée de lettres et documents inédits  1 vol. 
La Duohesse de Châteauroux et ses soeurs... 1 vol. 
Gavarni. L'Homme et L'ffiuvnE  1 vol. 
Histoire de Ia Société française pendant Ia Ré- 

volution   1 vol. 
Histoire de Ia Société française pendant le Di- 

rectoire  1 vol. 
Journal des Goncourt (9» raille)...    9 vol. 

GRAFFIGNY (M™« de) 
Lettres, suivies de celles de M""' de Stael, d'Épinay, ele., e(c. 

Édition E. Asse, couronnée par VAcaãémie française. 1 vol. 

GREEN (John Riciiard) 
Histoire moderne du peuple anglais depuis Ia Révolu- 

tion. Traduction par M"° M. IIünt, avee une introduction d'YvES 
Govot  1 vol. 

HAMILTON 
Mémoires du Chevalier de Grammont   .. 1 vol. 

Envoi FRANCO contre mandat ou timbres-poste 
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IIÉLOÍSE ET ABÉr.AüD 
Lettres. Traduction pai- le bibliopliile P.-L. Jacob. ... 1 vol. 

IIOUSSAYE (Auséne) 

Galeries du XVIII» Siècle: I.A RÉGENCE — LOUlS XV. — 
1,0UIS XVI. — FA UÉVOLUTION (Nouvelleédilion).. 4 vol. 

llUr.O (VicTOii) 
Choães vues  1 vol. 
Lettres à Ia Fiancée (1820-1822)  1 vol. 

lUNG (Généi-al Tu.) 

Bonaparte et son temps (4« mi lie)  3 vol. 
L'Armée et Ia Révolution. Diibois-Craiicé mousquetaire, 

constiluant, convenlionnel, général de division, ministre de Ia 
Guerre (1747-181/0   2 vol. 

JUI.LIEiN (Adolpiie) 

Le Romantisme et Téditeur Renduel. Relations et sou- 
venirs siir les écrivains de TEcole romantique, avec lettres 
inéditas adressées par eux à Renduel. Illustrations, portraits, 
vignettcs, caricatures, auiograplit;s, etc  1 vol. 

•IllRlEN DE LA GUAVIÈHE 

Guerres maritimes, sous Ia Uépulilique et TEmpire, avec les 
plans des batailles navales du cap Saint-Vincent, d'Aboukir, 
de Gopenliague, de-Trafalgar et une carte du Sund. Nouvelle 
édilion, aiigmentée de 2 cartes inédites relativos au combat 
d'Aboukir  2 vol, 

liAliOULAYE (ÉDOUAHD) \ 

Études contemporaines sur TAllemagne et les pays 
slaves. Le Partage de Ia Pologne. — Goergei et Kossutb. — 
Les Serbes. — L'Albanie. — De líadowitz. — Gervinus, etc. 
(4® édilion)  1 vol. 

Histoire des États-Unis d'Amérique, depuis les premiers 
cssais de colonisalion jusqn'à lailoption de Ia Constilulion 
fédériile (1620-1789) (C mille)  3 vol. 

Demander le CATALOGUE GÉNÉRAL 
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LANFREY (P.) 

Histoire de Napoléon I®'"  5 vol. 
Études et portraits politiques (liMiistoire du Consulat ot 

de TEmpii-e, de M. Tliiers. — üaiiiioii. — Cariiot. — Arinand 
Garrei. — M. Guizoi. — Prouiihon. — üu réginie parlemen- 
tnire sous l.ouis-Philippe. — Un dcrnier inot sur Carnot. — 
Paris en Amprique)  1 vol, 

Essai sur Ia Révolution française  i vol. 
Les lettres d'Éverard    i vol. 
Correspondance. Préface de JI. le cointe d'llaussoiiville 2 vol, 

I.AVALMÍE (Tiiéophile) 

Histoire des Françáis, depuis le temps des Gaulois jusqu'à 
nos jours (iioiivelle édilion), développéo de 1814 à ISiS et 
conlinuóe, sur le iriôme plan, jusqii'en 1900, par MM, FitÉDÉ- 
nic Lock ot Maurice nnEVpous  7 vol. 

Tome 1. — l.es Gaulois. — Los I-^rancs. — Les Français jus- 
qu'en 1328. 

Tome II. — Lfts Valoi^ (1328-1589). 
Tome III. — l.es Rourbons (1,^)89-1789). 
Tome IV. — liin-olution. — Empire (1789-1814). 
Tome V. — Restauralion. — 'Monarchie constilutioiinelle 

(181/1-1848), 
Tome VI, Deuxiènie Piópubliquc. — Secoiul Empire, — 

Troisième Itépulilique (18Í8 IS7G). 
Tome VII. — Troisiètne Republique (18IG-1900). 

I.E RLONI) (Maurice) 

La crise du Midi, Étude historique (3" niiile)  1 vol. 

LESPINASSE (M''« de) 

Lettres, suivies de ses aiilres oeuvres, et de lolires de M'"® Du 
DelTand, de Turgol, de Renianlin de Saint-Pierro. — Compre- 
iiant los ócrils de, d'.\leiid)ert, de Guiboil, de Voliaire, de 
Frédéricll sur M"® de l.pspinasse, elo,, cie. — Editioíi Edgène 
Asãk, coiironnre par iArudfiiiic fnniçaixfi.  I vol. 

Envoi FRANCO contre mandat ou timbres-noste 
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LOUANDUE (Cii.) 
La Noblesse française sous Tancienne Monar- 

chie  1 vo1. 
MACAULAY 

Histoire d'Angleterre depuis Tavènement de 
Jacques II. Histoire de Ia Révolution anglaise cn 1688. 
Traduclioii Émile Montégüt  2 vol. 

Histoire du règne de Guillaume III, pour faire suite à 
YHitloire de In fíêvolution en 1688. Traduclion 
A. Pjciiot  4 vol. 

MAIJREL (ANDnÉ) 
Essai sur Chateaubriand  1 vol. 

MICniELS (Alfred) 
Histoire secrète du Gouvernement autrichien. i vol. 
L'Invasion prussienne en 1792 et ses consé- 

quences  1 vol. 
MONTLUC (L. DE) 

Correspondance de Juarez et de Montluc  1 vol. 

MONTPENSIER (M"« dei 
Mémoires de Mademoiselle de Montpensier, petite-fille 

de lleiiii IV. NolesparM. CiiÉnuEL  4 vol. 

MOTTEVILLE (M°>« de) 
Mémoires sur Anne d'Autriche et sa Cour. Édition 

d'après le manuscrit de Conrart, avec éclaircisseinents et 
index par M. Rlvux, et une noticc sur M™" dc Molleville 
par Sainte-Beuve  4. vol. 

MIISSET (Paul de) 
Biographie d'Alfred de Musset. Nouvelle édition. ivol. 

NODIER (Charles) 
Souvenirs de Ia Révolution et de TEmpire.... 2 vol. 

OüEliKIRClI (Baronne d') 
Mémoires sur Ia Cour de Louis XVI et Ia Société 

frnnçaisc nvant 1789, imbliés d'apr("s le uianuscril de 
rnilfinr, piir !e r(iinle de iloiilhrison, son pelil-fils. .. 2 vol. 

Demander le'CATALOGUE GÉNÉRAL 
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ORLÉâNS (duchesse d') 
Correspondance complète de Ia duchesse d'Orléans, prin- 

cesse palatine, mòre du Régent.Tradiiction G. Brunet. 2 vol. 

PELLET (Marcellin) 
Napoléon à Tile d'Elbe    1 vol. 

PLUTARQÜE 
Vies des hommes illustres. Traduotion nouvelle par 

Alexis PiEniiON, avec une notice du traducteur  4 vol. 

REGNAUI>T (Henri) 
Correspondance, recueillie et annotée par Authub üupauc. 

Avec uii Portrait gravé à l'eau-forte par Lagüillermie 
(4° mille)  1 vol. 

RETZ (CAIíDINAL BE) 
Mémoires adressés à M^^de Caumartin, suivis des instriictions 

inédiles de Mazarin relaiives aux Frondeurs. Nouvelle édilion, 
avec notes, éclaircissements tirés des Mazarinades et index 
.par AlJlÉ CnAMPOLUON-FlGEAfi  4 vol. 

SAINT-JIARC GIliARDIN 
J.-J. Rousseau. Sa vie et ses oeuvres. Avec une próface pár 

Beiisot  2 vol. 

SCIIEÜREH-KESTNER (A.) 
Souvenirs de jeunesse  1 vol. 

SCniLLER 
Histoire de Ia Guerre de Trente Ans. Traduclion de Ia 

B"" DE Gaiilowitz, eouronnée par rAcadémie française. 1 vol. 

SCILXEIÜER (Louis) et MARESCUAL (Marcel) 
Sohumann. Sa vie et ses (cuvres  1 vol. 

STAÈL (M"" DE) 
Considérations sur Ia Révolution française  2 vol. 
Mémoires (dix années d'exil), précédés d'une nolice sur Ia 

vie et les ouvrages do M"'" de Staèl par M™" Necker de 
Saussure  1 vol. 

Envçj FRANCO contre mandat ou timbres-poste 
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STEENACKERS et LE GOFF 
Histoire du Gouvernement de Ia Défense nationale 

en province (í sept. 1870—8 fév, 1871)  3 vol. 

STENDHAL 
Journal ((Eiivre posthume), 1801-1814, publié par 

MM. Stryienski et de Çíion (i° mille)  1 vol. 
Napoléoij. Notes ot Introduction par Jean de Mitty., . 1 vol. 

SYLVAfíECTE 
Souvenirs de Ia Cour impériale à Compiègne.. 1 vol. 

TOLSTOÍ (LÉON) 
Correspondance inédite, réunje et Iraduite par J.-W. 

liiENSTOCK (3" niille)..-    i vol. 

TOURGUENEFF (Ivan) 
Correspondance (Lettres à ses amis de France), avec notes 

d'HALPÉl!INE-KAMINSKY (3" mille)  1 vol. 
Lettres à Madame Viardot, avec notes d'HALPÉRiNE- 

Kaminsiíy (3° mille)     1 vol. 

VIGÉE LE BRÜN (M™«) 

Souvenirs. Lisle complèle de ses tableaux et portraits. 2 vol. 

. WILDER (VicTOR) 
Mozart. L'homme et Tartisle      1 vol 
Beethoven. Sa vie et son oeuvre. Avec un portrait de 

Jíecthoven, daprès IlonuEMAN  1 vol. 

ZOLA (Émile) 
Correspondance : Lettres de Jeunesse (7= mille)... 1 vol 

— Les Lettres et les Arts (5° mille). 1 vol 

Deraander le CATALOGUE GÉNÉRAL 
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II, 

OUVRAGES DIVERS 

ASSE (Eugène) 
Mademoiselle de Lespinasse et Ia marquise Du 

Deffand. Une l)rochure'gr. in-18, pour servir de complément 
aux LeUrcs de Aladeraoiselle de Lespinasse  2 fr, 

BARBOU (Alfred) 
La Vie de Victor Hugo. Un vol. in-8 eolombier orné de 

nombreux dessins gravés par Méaulle. Édition du Conlenaire. 
Broché  5 fr. 

BARROT (Odilon) 
Mémoires posthumes. i vol. in-8 cav., papior vélin.. 30 fr. 

BEUNHAUDT (Sarah) 
Mémoires (Madoüble vie).Uii vol. in-8carré, avèc nombreuses 

illustrations hors texte (6° mille)  7 fr. 

BIlSCll (Maurice) 
Mémoires de Bismarok. 2 vol. grand iii-8 jésus (G® mille). 

Cliaque volume  5 fr. 

GANONGE (Général Frêdéric) 
Atlas d'Histoire militaire contemporaine, contenant 

45 planclies, cartes ou croquis  3ü fr. 

DREYFUS (Alfreo) 
Cinq années de ma vie. Un vol. in-8  7 fr. 50 

DUBOIS-CRANCÉ 
Analyse de Ia Révolution française, depuis Touverture 

dos Etats généraux jusqu'au G brumaire an IV. Un vol. 
in-8  7 fr. 50 

Envoi FRANCO centre mandat ou timbres-poste 



KüC.KNK FASQUKI.LK, KDITEIIU 13 

r.AMliETTA (Lkon) 
Dépêches, Circulaires, Décrets, Proclamations, puljliés 

par .losEPii liEiNACii. "1 vol. iii-8. Cliaque volume. 7 fr. 50 

GENEVOlS (llENUi) 
La Défensenationaleen 1870-1871. Un vol. iii-8. 7 fr. 50 

GONCOUKT (Edmond ET ,)dles de) 
Histoire de Marie-Antoinette, avec douze dessins liors textc, 

(Papròs des gravures du temps et avec des cncadrcmcnts 
de Giacomeli.i, graves parMéaulle. Un vol. grand in-8 colom- 
))ier ,  :5 fr. 

Ilelié, avec fers spéciaux  30 fr. 

IlUliüAUD (ÜUSTAVE) 
Histoire contemporaine de TEspagne (1814 à 1845). 

ü vol. in-8  45 fr. 

HUGO (VicTOR) 
Lettres à Ia Fiancée (1820-1822), avec deux poitrails 

et un autograplie. Un vol. in-8  7 fr. 50 

lUNG (Généuai, Tii.) 
Mémoires de Lucien Bonaparte. 3 vol. in-S. Clia(iue 

volume  7 fr. 50 
L'Armée et Ia Révolution. Dnbois-Crancé mousquetaire, 

constituant, convenlionnel, général de division, ministre de 
Ia Guerre. vol. in-8  15 fr. 

M. de Moltke et ses Mémoires sur Ia campagne de 
1870. lirochure grand in-18 jésus  1 fr. 

KAGENEGK (de) 
Lettres au baron Alstrõmer, sur Ia période du règne de 

Louis XVI, de 1779 à 178i. 1 vol. in-8  7 fr. 50 

LEYIIET (IIenry) 
Waldeck-Rousseau et Ia Troisième République 

(1869-1889). Avec un portrait de Waldeck-líousseau par 
I'. liENOUAitD. Un vol. in-8 carré   7 fr. 

Demander le CATALOGUE GÉNÉRAL 
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MICIIAUD 

Louis XIV et Innocent XI. 4 vol. in-8. Cliaque vo- 
lume    7 fr. 50 

REINACII (JosEPii) 

Histoire de TAffaire Dreyfus : 
Tome I. — Le procès de 1894. Un vol. in-8 carré... 7 fr. 
Tome II. — Esterhazy. Un vol. in-8 carré.  7 fr. 
Tome III. — La crise (Procòs Esterhazy — ['roces Zola). Un 

vol. in-8 carré  7 fr. 
Tome IV. — Cavaignac etFélix Faure. Un v. ín-8 carré. 7 fr. 
Tome V. — Ilennes. Un vol. in-8 carré  7 fr. 
Tome VI. — La Revision. Un vol. in-8 carré  7 fr. 

TIIEUIUET (André) 

Jules-Bastien Lepage. L'IIomme et TArtiste. Un vol. 
in-16  2 fr. 

VITIIOLLES (liARON DE) 

Mémoires et Relations politiques, publiés par E. Forgues. 
3 vol. in-8. Chaque volume  7 fr. 50 

VITUOLLES (BaRON de) ET LAJIENNAIS 

Córrespondance entre le baron de Vitrolles et La- 
mennais, publiée par E. Forgues. Un vol, iu-8.. 7 fr. 50 

1871 : Enquête sur Ia Commune, avec les portrails, par 
FÉLix Vallotton, de Ilismarck, Chambord, Darboy, Dom- 
browski, Ferre, Gaveaii, Fortuné Ilenry, Tramiuille, lluet, 
Merlin, Rigault, Rossel, Tliiers, Yarlin, Vermorel et Vinoy. 
Un vol. in-lC..     1 fr. 

Envoi FRANCO centre mandat ou timbres-poste 
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GOLLEGTION 

"L'Élite de Ia Révolutíon" 

VOLUMES IN-18 JESUS A 3 FR. 50 
COUVERTUUES AVEC MÉDAILLON EN RELIEF. 

DÊJA PARU : 

(Euvres complètes de Saint-Just, avec 
une Introduction et des Notes par Charles Vellay, 
docteur ès lelfres    2 vol. 

La Correspondance de Marat, recueillie et 
ánnotée par Charles Vellay  1 vol. 

EN PRÊPÁRATION : 

Les Réquisitoires de Fouqüier-Tinville, 
collationnés sur les originaux déposés aux Archives 

nationalcs, suivis de plusieurs lettres et pièces inéditas 

Demandei le CATALOGUE GÉNÉRAL 
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ei tie Ia défeiise de Fouquier-Tinville devant le 

Tribunal révolutionnaire, piibliés par IIectou Flkiscii- 

Discours et Rapports de Robespierre, 
avec une Introductiou et des Notes par Charles Vel- 

CEuvres de Gamille Desmoulins, recueillies 
et publiées d'après les lextes originaux, luignicntées 
de Fragtnents inédits, de Notes et d'uii Index et 

précédées d'uiie Étude biographiquc et liltéraire par 

JuLES Claretie, de TAcadémie Irançaise  1 vol. 

Discours civiques de Danton, avec Intro- 
duction, Commeniaires et Notes par IIectou Fleiscii- 
MANN >  1 vol. 

MANN 1 vol. 

LAY 1 vol. 

8261.— Imp. Motleroz ol Martinct, rue Saint-I3eiioít, 7, Puiis. 
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